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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE

vice-président

Secrétaires :
M. Marc Daunis,

M. Gérard Le Cam.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

CANDIDATURES À UNE COMMISSION
MIXTE PARITAIRE

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le
Premier ministre la demande de constitution d’une commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la
mise en œuvre du principe de participation du public défini à
l’article 7 de la Charte de l’environnement.

J’informe le Sénat que la commission du développement
durable, des infrastructures, de l’équipement et de l’aména-
gement du territoire m’a fait connaître qu’elle a procédé à la
désignation des candidats qu’elle présente à cette commission
mixte paritaire.

Cette liste a été affichée et la nomination des membres de
cette commission mixte paritaire aura lieu conformément à
l’article 12 du Règlement.

3

LOI DE FINANCES POUR 2013

Suite de la discussion d'un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de finances pour 2013, adopté
par l’Assemblée nationale (projet n° 147, rapport n° 148).

Dans la discussion des articles, nous poursuivons l’examen,
au sein de la première partie du projet de loi de finances, des
dispositions relatives aux ressources.

PREMIÈRE PARTIE (SUITE)

CONDITIONS GÉNÉRALES DE
L’ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE IER (SUITE)

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

II. – RESSOURCES AFFECTÉES (suite)

D. – Autres dispositions

PARTICIPATION DE LA FRANCE AU BUDGET DE

L’UNION EUROPÉENNE

M. le président. Le Sénat va examiner l’article 44 relatif à
l’évaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l’État au
titre de la participation de la France au budget de l’Union
européenne.

La parole est à M. Marc Massion, rapporteur spécial.

M. Marc Massion, rapporteur spécial de la commission des
finances. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes
chers collègues, pour la deuxième année consécutive, Jean
Arthuis et moi-même rapportons devant le Sénat la contribu-
tion française au budget communautaire dans le projet de loi
de finances, contribution qui prend la forme d’un prélève-
ment sur les recettes de l’État. Cette année présente cependant
une particularité : au terme du rapport, nous ne parvenons
pas, Jean Arthuis et moi, à la même conclusion.

L’article 44 du projet de loi de finances pour 2013 évalue
ainsi ce prélèvement, voté chaque année en loi de finances, à
19,6 milliards d’euros, soit une augmentation assez marquée
par rapport au montant voté pour 2012 : la hausse est en effet
de 720 millions d’euros, soit 3,8 %. L’année dernière, déjà, la
hausse était de 646 millions d’euros, soit 3,5 %.

Je commencerai mon exposé en évoquant la négociation
budgétaire communautaire pour l’année 2013, qui a échoué
récemment à la suite de l’incapacité du comité de conciliation
à trouver un compromis.

L’échec de cette réunion, le vendredi 9 novembre, reflète les
tensions importantes qui existent entre les États membres, y
compris au sujet du budget modificatif pour 2012. La
rallonge de 9 milliards d’euros demandée par la Commission
européenne au titre de 2012 pose problème. Or il n’y aura pas
de vote sur 2013 tant qu’il n’y aura pas d’accord sur le budget
2012 en cours d’exécution.
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Malgré l’échec des négociations, je vais tout de même vous
rappeler, mes chers collègues, le contenu de la négociation
budgétaire communautaire pour 2013, qui s’est déroulée tout
au long de l’année 2012.

Ainsi, et comme à l’accoutumée, l’avant-projet de budget a
été présenté par la Commission européenne le 25 avril
dernier. La Commission a proposé une augmentation de
2 % des crédits d’engagement par rapport à 2012, soit
150,9 milliards d’euros. Les hausses concernent surtout la
rubrique 1a « compétitivité ». Les crédits de paiement
affichent quant à eux une hausse de 6,8 % pour atteindre
137,9 milliards d’euros.

Le projet de budget adopté par le Conseil en juillet 2012 se
veut plus rigoureux, ce qui est habituel. Cependant, pour la
deuxième année consécutive, cette pratique prend un sens
encore plus significatif dans le contexte des efforts exigés en
matière d’assainissement des finances publiques nationales et
de stratégies de retour à l’équilibre budgétaire.

Ainsi, des coupes importantes sont réalisées en crédits
d’engagement, avec une baisse de 1,2 milliard d’euros, ce
qui conduirait tout de même à une augmentation de 2,8 %
par rapport à 2012, et, surtout, en crédits de paiement, qui
sont diminués de 5,2 milliards d’euros, ramenant la hausse
pour 2013 à 2,8 % par rapport à 2012.

Ces coupes ont principalement pour origine la préoccupa-
tion exprimée par de nombreux États membres, dont la
France, d’une discipline budgétaire renforcée. Le Conseil
européen de juillet dernier a en effet été l’occasion pour
huit États membres, dont la France, de rendre publique
une déclaration demandant l’absence de toute hausse supplé-
mentaire dans le budget 2013.

Enfin, je souligne que le Parlement européen a voté en
séance plénière, le 23 octobre 2012, un budget assez
éloigné du projet du Conseil mais très proche des propositions
initiales de la Commission. Il propose ainsi, pour 2013, une
hausse de 2,2 % des crédits d’engagement et de 6,8 % des
crédits de paiement.

Il va sans dire que la proposition d’augmentation des crédits
formulée par nos collègues députés européens rend plus diffi-
ciles encore les négociations entre les deux branches de l’auto-
rité budgétaire.

La phase de conciliation prévue par le traité de Lisbonne
n’ayant pas pu aboutir, la Commission a établi un nouveau
projet de budget le 26 novembre, quasi-identique à celui
qu’elle avait formulé en avril dernier.

Un trilogue rassemblant la Commission, le Conseil et le
Parlement doit se tenir aujourd’hui même, mercredi 28
novembre, pour examiner ce projet.

Une telle procédure avait également été nécessaire pour le
budget 2011 puisque le comité de conciliation n’était pas
parvenu à obtenir un accord. En cas de conflit persistant
conduisant à l’absence de budget voté d’ici à la fin
décembre – et c’est un scénario que l’on ne peut exclure à
l’heure actuelle –, les premiers mois de l’exercice budgétaire
seront assurés par le système des douzièmes provisoires.

Les difficultés rencontrées dans ces négociations sur le
budget 2013 sont aggravées par les désaccords sur le budget
rectificatif 2012 mais aussi par les négociations qui se poursui-
vent depuis plus d’un an sur la future programmation 2014-
2020. C’est à ce sujet que les tensions entre les États
membres, la Commission et le Parlement européen sont les

plus grandes et que des compromis devront rapidement être
trouvés. À défaut, une grave crise politique pourrait paralyser
l’Union européenne.

Je m’inquiète à cet égard de l’absence de résultats de la
réunion du Conseil européen des 22 et 23 novembre 2012.
L’Allemagne a estimé que la discussion pourrait être relancée
au début de l’année 2013. Monsieur le ministre, pourrez-vous
nous dire à quelles conditions la France peut-elle reprendre
l’initiative ?

Par ailleurs, monsieur le ministre, je déplore que les crédits
du programme européen d’aide aux plus démunis, le PEAD,
reconduits mais en diminution en 2012 et en 2013, ne
disposent pas de base juridique dans la future programmation
2014-2020. Je souhaite ici relayer la préoccupation de
nombreux élus et d’associations : l’enveloppe allouée au titre
du PEAD doit être conservée.

Avant d’en arriver à ma conclusion, je voudrais formuler
quelques remarques sur le montant du prélèvement qui est
l’objet de notre débat aujourd’hui ainsi que sur l’évolution de
notre solde net.

Le projet de loi de finances pour 2013 évalue le prélève-
ment sur recettes au profit du budget de l’Union européenne
à 19,6 milliards d’euros, soit une hausse de 3,8 % en un an. Je
souligne que ce montant a été multiplié par cinq en vingt ans.

Nous savons d’expérience que, au terme de l’exécution
2013, des ouvertures nouvelles en crédits de paiement
seront intervenues et que, entre le montant du prélèvement
affiché dans le projet de loi de finances et le montant réel final,
il y aura des écarts, favorables ou défavorables au demeurant.

J’appelle en effet votre attention sur les écarts considérables
constatés entre la prévision et l’exécution du prélèvement : en
2007, le prélèvement inscrit en loi de finances initiale avait
ainsi été surestimé de plus de 1,5 milliard d’euros ; en 2008,
est apparue une sous-estimation de 300 millions d’euros ;
pour 2009, la sous-estimation a été nettement plus impor-
tante, s’élevant à plus de un milliard d’euros : 20 milliards
d’euros en exécution alors que le vote du Parlement portait
sur 18,9 milliards ; en 2010, le prélèvement a été à l’inverse
surestimé de 556 millions d’euros ; en 2011, l’exécution a été
plus conforme aux prévisions, avec une légère surestimation
de l’ordre de 5 millions d’euros.

En 2012, la sous-estimation du prélèvement devrait être
assez élevée. L’annexe jaune « Relations financières avec
l’Union européenne » au PLF 2013 contient une estimation
à 170 millions d’euros, mais Jean Arthuis et moi-même avons
appris du directeur du budget de la Commission européenne,
lors d’un récent déplacement à Bruxelles, que le budget recti-
ficatif pour 2012 devait demander l’ouverture de près de
9 milliards d’euros de crédits de paiement supplémentaires.

Ce montant a effectivement été demandé, monsieur le
ministre, et cela rend plus complexe encore le débat en
cours sur le budget 2013. Une telle hausse sur l’exercice
2012 pourrait conduire pour la France à un écart en exécution
de 1,5 milliard d’euros par rapport à la prévision votée en loi
de finances pour 2012 !

Monsieur le ministre, quel serait l’impact précis de ce projet
de budget rectificatif pour 2012, s’il est voté conformément à
ce que propose la Commission européenne ?

Mes chers collègues, je vous ai rappelé ces données sur les
exécutions constatées pour vous dire que l’estimation du
prélèvement soumise au vote du Parlement doit être plus
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précise et plus fiable. Je fais part de cette exigence au Gouver-
nement et je compte sur lui pour faire valoir cette demande
auprès de la Commission européenne et pour la traduire dans
les documents transmis au Parlement.

L’annexe jaune « Relations financières avec l’Union
européenne » au projet de loi de finances doit être plus
complète, plus fidèle à la réalité et plus rigoureuse. Il n’est
pas de bonne prévision et de bonne gestion qu’un besoin de
couverture en paiement de près de 9 milliards d’euros de
crédits de paiement soit révélé en fin d’exercice !

J’en viens à quelques remarques sur l’évolution de notre
solde net.

La France devrait demeurer en 2013 le deuxième contri-
buteur au budget communautaire derrière l’Allemagne et
devant l’Italie, le Royaume-Uni et l’Espagne, la part de sa
contribution représentant 16,7 % du total des ressources de
l’Union européenne, part qui semble se stabiliser enfin.

La France reste le premier pays bénéficiaire en recevant un
peu moins de 12 % des dépenses de l’Union européenne,
mais cette situation qui se dégrade est très fragile puisqu’elle
ne résulte que du poids de la politique agricole commune. En
effet, 75 % des crédits européens consommés en France sont
des dépenses agricoles. Si l’on rapporte notre contribution aux
dépenses, l’évolution de la situation est préoccupante.

Notre solde net se dégrade et a été multiplié par seize en dix
ans. Il dépasse ainsi la barre des 6 milliards d’euros par an,
faisant de notre pays le vingtième bénéficiaire des dépenses de
l’Union européenne en retours par habitant !

En conclusion, et sous réserve de ces différentes observa-
tions, je vous recommande, mes chers collègues, au nom de la
majorité de la commission des finances, d’adopter sans
modification l’article 44 du projet de loi de finances pour
2013. Le refus de notre contribution serait un manquement à
la parole de la France. (Très bien ! et applaudissements sur les
travées du groupe socialiste. – M. Robert Tropeano applaudit
également.)

M. le président. La parole est à M. Jean Arthuis, rapporteur
spécial.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial de la commission des
finances. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes
chers collègues, je remercie Marc Massion, qui a rappelé les
aléas qui affectent le budget 2013 de l’Union européenne. Je
précise que je partage la plupart des observations qu’il a
formulées. J’y apporterai cependant quelques nuances, et je
n’en arriverai pas à la même conclusion que lui. Je veux tenter,
mes chers collègues, de vous en donner les raisons afin que,
peut-être, je puisse emporter la conviction de certains d’entre
vous.

Je ferai d’abord une remarque sur la structure du budget
communautaire. Il s’agit pour caricaturer, et comme nous l’a
indiqué à Bruxelles, voilà environ un mois, le président de la
commission des budgets du Parlement européen, Alain
Lamassoure, de la même structure d’ensemble depuis trente
ans, en recettes comme en dépenses.

Et le pire est que l’on compte continuer cette partie de
poker pour la programmation 2014-2020, avec la reconduc-
tion, en gros, de la politique agricole commune, des fonds
structurels, des rabais et des corrections, chaque État membre
défendant ses positions habituelles en fonction de ses intérêts
financiers bien compris… Tout va pour le mieux dans le
meilleur des mondes !

Au moment où la dépense publique doit plus que jamais
répondre de son efficacité, une telle inertie est folie. Mes chers
collègues, le budget européen est devenu une cagnotte, mais
distribuer de l’argent ne suffit pas à faire une politique.

Se rend-on bien compte que les subventions versées au titre
de la PAC tendent à transformer certains de nos agriculteurs
en « rentiers de la terre » et vont à l’encontre d’une politique
cohérente entre les différentes filières de nos productions
agricoles ?

Nous allons importer 40 % de la volaille consommée en
France, 35 % de la viande porcine et 20 % de la viande
bovine. Qu’est-ce à dire sinon que l’élevage connaît une
diminution de sa production et qu’on va le délocaliser,
comme le seront aussi, par voie de conséquence, les activités
agroalimentaires, avec les emplois qui s’y attachent ! Ce
processus est engagé. Est-ce le résultat que nous attendons
de la PAC ? La flambée du prix des céréales et les conditions
dans lesquelles sont attribuées les subventions conduisent à cet
état de fait, manifestement contraire à nos objectifs de
cohésion sociale et de développement économique.

Se rend-on bien compte que les fonds structurels sont des
« activateurs de dépense publique » en raison de leur fonction-
nement par cofinancement des États membres ? La politique
de cohésion a contribué au surendettement de nombreux
États membres, dont la Grèce et l’Espagne !

Se rend-on bien compte que le système actuel des ressources
propres n’est pas que complexe ? Il est opaque et injuste, avec
le rabais britannique, les rabais sur ce rabais, les corrections sur
la ressource propre TVA et, enfin, les chèques forfaitaires
annuels.

Le chèque britannique avait peut-être, à un moment donné,
une justification par rapport à la PAC. Mais est-on conscient
de ce que capte la Grande-Bretagne du fait de ses activités
financières à la City ? Qu’est-ce qui justifie le maintien d’un
tel chèque ?

Ce système est, convenons-en, anti-communautaire ! Il
perpétue des logiques nationales, au détriment de toute
intégration politique.
M. Pierre Bernard-Reymond. Très bien !
M. JeanArthuis, rapporteur spécial. Telles sont les remarques

que je tenais à formuler au sujet de la structure du budget
communautaire.

Permettez-moi maintenant d’évoquer la programmation
budgétaire pour la période 2014-2020.

Je rappelle que cette question est encore en débat puisque le
Conseil européen des 22 et 23 novembre dernier n’a pas
permis d’aboutir à un accord. Je note d’ailleurs que ce
dernier était annoncé comme décisif parce qu’il avait précisé-
ment pour objectif d’en finir avec les négociations, en vue de
parvenir – enfin ! – à un compromis.

J’indique que les propositions de la Commission
européenne sont, selon moi, inacceptables ; Marc Massion
et moi-même en étions d’ailleurs déjà convenus voilà un
an : alors que les propositions de la Commission étaient
alors de 972 milliards d’euros de crédits de paiement sur
sept ans, elles ont été portées, après avoir été actualisées le
6 juillet dernier pour tenir compte, essentiellement, de l’adhé-
sion à venir de la Croatie à l’Union européenne, à
988 milliards d’euros au titre des crédits de paiement et à
1 025 milliards d’euros au titre des crédits d’engagement.

Ces propositions ne sont pas sincères.
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En usant d’un premier artifice dans sa présentation, la
Commission européenne minore les crédits qui seront
mobilisés : elle communique en effet en euros constants,
alors que seule une présentation en euros courants permettrait
d’apprécier l’impact réel des propositions sur les contributions
nationales. Ainsi, la réalité de l’augmentation de la dépense
qui, chaque année, devra être réévaluée de l’inflation est
volontairement masquée.

J’observe que tous les États membres calculent leurs contri-
butions en euros courants et qu’ils font de même avec leurs
programmations pluriannuelles quand ils en élaborent.

J’ajoute que, par un second artifice, la Commission
européenne dissimule les tensions importantes que sa
programmation exercera sur les finances des États
membres : elle multiplie ainsi les débudgétisations incompré-
hensibles qui dégonflent artificiellement son projet.

Non seulement sont maintenus hors budget général de
l’Union européenne et hors cadre financier pluriannuel le
Fonds européen de développement, le FED, avec 30 milliards
d’euros prévus pour la période 2014-2020, ainsi que les
mécanismes de stabilisation financière, mais, surtout, passe-
raient hors budget des politiques pourtant communautaires
financées sous plafond dans le cadre actuel, comme le projet
ITER ou le programme GMES.

En euros courants, si l’on considère le périmètre classique
de financement de l’Union européenne, auquel on ajouterait
le FED et d’autres politiques débudgétisées, le total de la
dépense serait de 1 191 milliards d’euros au titre des crédits
de paiement et de 1 231 milliards d’euros au titre des crédits
d’engagement, soit environ 200 milliards d’euros de plus que
le projet initial de la Commission européenne.

À cet égard, mes chers collègues, je vous invite à regarder le
graphique éloquent qui figure dans le rapport de la commis-
sion des finances.

Bref, par des artifices de présentation et par des débudgé-
tisations inacceptables, la Commission européenne formule
un projet de programmation pour 2014-2020 qui constitue
une entorse au principe de sincérité budgétaire.

En outre, le niveau de dépenses proposé est tout simple-
ment insoutenable, et il contredit notre stratégie de retour à
l’équilibre.

Or, contrairement à ce que laisse penser le travail de la
Commission européenne, l’Europe ne peut pas se placer en
dehors des efforts exigés en matière d’assainissement des
finances publiques – monsieur le ministre, ce n’est pas vous
qui me démentirez… Elle doit plus que jamais dépenser
mieux. À cet égard, je recommande un renforcement de la
mise en œuvre vigilante du principe de subsidiarité, au regard
duquel devraient être systématiquement examinés le budget,
le fonctionnement et les politiques de l’Union européenne.

Pour finir de vous convaincre, mes chers collègues, j’élar-
girai mon propos en parlant de la gouvernance de la zone
euro.

Dire que « le pire est passé », comme l’a affirmé il y a
quelques semaines le Président de la République, François
Hollande, relève de l’erreur d’appréciation ou, pis, d’une
sorte de malhonnêteté.

M. Jean-Michel Baylet. C’est excessif, monsieur Arthuis !
M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Quoi qu’il en soit, c’est

crier victoire un peu trop vite !

Le mécanisme européen de stabilité n’est pas un dispositif
suffisant ; il appelle une gouvernance appropriée. Marc
Massion l’a rappelé, l’union bancaire est un progrès promet-
teur. Mais, au moment où la Banque centrale européenne
commence à se comporter en banque fédérale, elle attend son
interlocuteur politique !

Le 6 mars dernier, j’ai remis un rapport au Premier
ministre, dans lequel j’ai formulé quelques propositions,
notamment la création d’un poste de ministre de l’économie
et des finances, qui puisse prendre appui sur un véritable
Trésor public européen, ainsi que la mise en place d’une
capacité budgétaire de la zone euro. Nous ne pourrons pas
éluder indéfiniment ces questions.

En matière de contrôle prudentiel, il serait bon, monsieur le
ministre, d’aller voir ce qui se passe du côté de Chypre. Peut-
être aurons-nous quelques surprises : ce pays a demandé, au
mois de juin dernier, une assistance financière. Soyons donc
attentifs à ce qui nous attend.

Pour le moment, on s’en tient à une sorte de window
dressing, à de l’habillage de dispositions déjà adoptées, à
l’image du plan de 120 milliards d’euros du Pacte pour la
croissance et l’emploi annoncé par le Conseil européen le
29 juin 2012.

En la matière, ma position est divergente de celle de Marc
Massion : tout cela est très bien sur le plan rhétorique, mais,
sur le fond, rien, strictement rien, n’a changé, monsieur le
ministre !

L’euro a été jusqu'à aujourd’hui un anesthésiant, mais une
monnaie ne suffit pas à faire un projet politique ! Jusqu’à
quand allons-nous continuer à entretenir une illusion
d’Europe ?

Nous vivons sous sédatif, et si nous renonçons à reprendre
sérieusement en main le projet politique européen, le réveil
risque fort d’être très douloureux !

Il y a un an, lors du même débat, je vous avais fait part, mes
chers collègues, de mon incompréhension à l’égard de la
Commission européenne et du Conseil, qui ont laissé filer
la Grèce dans une politique de trucage et de maquillage de ses
comptes, transformant ainsi le pacte de stabilité et de crois-
sance en un pacte de tricheurs et de menteurs.

M. Pierre Bernard-Reymond. Très bien !

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial.Nous n’avons pas encore
apporté de réponses politiques à ces errements ! Il y avait
pourtant urgence ! Eh bien l’urgence est toujours là : le
projet politique européen a besoin d’hommes pour le porter.

Pour conclure mon intervention, je plaiderai en faveur du
rôle des parlements nationaux.

Dans le système communautaire actuel, les parlementaires
nationaux se limitent à autoriser un prélèvement sur les
recettes de l’État. Nous ne débattons pas, mes chers collègues,
du niveau de ce prélèvement, pas plus que de l’usage qui en
sera fait au travers des dépenses de l’Union européenne.
Convenons-en, une telle situation n’est pas satisfaisante.

Un budget dont les dépenses sont arrêtées par les autorités
communautaires, mais dont 85 % des ressources restent
dépendantes de décisions des parlements nationaux, porte
atteinte au principe du consentement à l’impôt, essentiel
dans une démocratie.
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Une plus grande reconnaissance du rôle des parlements
nationaux paraît donc nécessaire. Nous devons, mes chers
collègues, prendre toute notre place dans la réflexion en
cours sur la réforme du budget communautaire et dans la
coordination des finances publiques des États membres.

Je propose, par exemple, que nous soyons appelés à voter
dans le cadre de la loi de finances initiale non seulement notre
contribution au budget communautaire, mais aussi la totalité
de nos engagements à l’égard de la zone euro, à l’instar de
notre contribution au mécanisme européen de stabilité, direc-
tement par apports en capital ou par « engagements hors
bilan », soit respectivement 16,3 milliards d’euros et
126,4 milliards d’euros pour la France, pour un total de
142,7 milliards d’ici à 2016, ce qui représente 20 % du
total des contributions.

Lorsque survient un sinistre au sein de la zone euro,
lorsqu’un État membre est en difficulté, c’est non pas le
budget de l’Union européenne qui participe, mais les États
membres qui inscrivent, dans leur loi de finances, leurs contri-
butions respectives. Ce niveau de solidarité est sans commune
mesure avec ce qui existe entre les membres de l’Union
européenne. C’est pourquoi il nous faut une véritable gouver-
nance économique, financière et budgétaire de la zone euro.

Je suggère aussi que les parlementaires nationaux de la zone
euro soient représentés : ce serait l’amorce d’une seconde
chambre dans l’Union européenne, qui aurait pour mission
de surveiller et de contrôler la gouvernance de la zone euro.

Il vient un moment où il faut savoir dire « non » ! Mes chers
collègues, ce moment est venu ! Aussi, je vous invite à rejeter
l’article 44 du projet de loi de finances pour 2013.

Au moment où l’Union européenne reçoit le prix Nobel de
la paix, elle devient le maillon faible de la croissance mondiale.
Son budget et sa gouvernance doivent lui permettre d’assurer
un rôle stratégique dans la guerre économique, afin de nous
aider ainsi à sortir de la crise.

Je voterai contre cette contribution, tout en sachant que
cela ne changera rien : l’exercice auquel nous sommes conviés
est parfaitement formel ! Toutefois, nous devons exprimer au
moins nos ressentiments, nos attentes et notre impatience.
(Applaudissements sur les travées de l'UDI‑UC et de l'UMP. –
M. Pierre Bernard-Reymond applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, j’articulerai mon propos autour de trois sujets : la place
de notre pays dans l’Union européenne, la dégradation de
notre solde net budgétaire, c'est-à-dire la différence entre
notre contribution budgétaire et les versements de l’Union
européenne, et l’avenir de la politique agricole commune.

Pour ce qui concerne la place de la France dans l’Union
européenne, je ne vous le cacherai pas, monsieur le ministre,
je suis extrêmement inquiet : le spectacle offert par le dernier
Conseil européen des 22 et 23 novembre dernier montre une
certaine marginalisation de notre pays.

En effet, j’ai le sentiment que le couple franco-allemand se
délite…

M. Jean Bizet. Eh oui !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
… et que la France s’affiche de plus en plus comme l’État qui
prendrait la tête d’un groupe des États du Sud, soit la tête de
ceux qui « décrochent » …

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Eh oui !
M. PhilippeMarini, président de la commission des finances. …

ou qui risquent d’être en situation de décrochage.

Enfin, j’observe que nous nous opposons frontalement à la
Grande-Bretagne, notamment dans le débat sur la politique
budgétaire européenne ; nous n’avons aucun souci de dialo-
guer avec elle, alors que nous aurions sans doute des intérêts
communs à défendre, au moins sur certains sujets.

En somme, mes chers collègues, je tiens à dire à cette
tribune mon sentiment que la voix de la France s’affaiblit.

De surcroît, ce phénomène se produit à un moment où
notre contribution au budget de l’Union européenne ne cesse
de s’alourdir. Je suis d’ailleurs un peu surpris que l’on ne
commente pas beaucoup les chiffres en la matière.

En effet, notre solde net, c’est-à-dire notre contribution
nette au budget de l’Union européenne, qui représentait
moins de 400 millions d’euros en 1999, s’est élevé à
6,4 milliards d’euros en 2011, ce qui correspond à une multi-
plication par seize en dix ans.

Alors que la situation se dégrade année après année, est-ce
un tabou dans la classe politique française, à gauche ou à
droite ?

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Ou au centre !
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Ou au centre ! (Sourires.)

Est-ce un tabou ? Pourquoi ne pas regarder le problème en
face ?

Le projet de loi de finances prévoit que notre contribution
brute au budget de l’Union européenne s’établira à
19,6 milliards d’euros en 2013 ; par comparaison, les
dépenses de l’Union européenne sur notre territoire représen-
tent un peu plus de 13 milliards d’euros.

Dans ces conditions, monsieur le ministre, ne serait-il pas
temps que la France fasse d’un rééquilibrage une vraie priorité
politique ?

En d’autres termes, plutôt que de critiquer par principe
l’approche britannique, ne serait-il pas conforme à nos
intérêts d’exiger nous aussi : « we want our money back ! »

Songez, mes chers collègues, que notre pays n’est que le
vingtième bénéficiaire des dépenses de l’Union européenne
rapportées au nombre d’habitants. Oui, le vingtième !

En effet, les dépenses de l’Union européenne en France
représentent seulement 202 euros par habitant. Or savez-
vous à combien s’élève ce montant au Luxembourg – un
pays pour lequel Jean Arthuis et moi-même avons
beaucoup de considération et que nous mentionnons
souvent dans nos commentaires ?

M. Jean-Michel Baylet. C’est louche !
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Monsieur Baylet, vous savez qu’il s’agit d’une litote !

M. Jean-Michel Baylet. Je vous connais !
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Chaque habitant du Grand-Duché perçoit 3 065 euros,
contre seulement 202 euros pour chaque Français !
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De même, la France n’est plus que le huitième bénéficiaire
de la politique agricole commune rapportée au nombre
d’habitants, alors qu’elle en était encore le cinquième bénéfi-
ciaire il y a un an.

Figurez-vous, mes chers collègues, que la France perçoit
152 euros par habitant de dépenses agricoles, alors que
l’Irlande bénéficie de 382 euros par habitant ! Dire que
l’Irlande est un champion du dumping fiscal en Europe et
que la France, bon élève toutes catégories confondues, exerce
sur les entreprises une pression fiscale que je qualifierai,
monsieur le ministre,…

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget. … de très raison-
nable !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
… d’assez substantielle. Elle est en tout cas beaucoup plus
élevée qu’en Irlande, ce qui visiblement nous pose un petit
problème de compétitivité.

Mes chers collègues, permettez-moi de vous présenter, pour
terminer, quelques observations au sujet de la politique
agricole commune.

Le 30 juin 2011, nous avons pris connaissance des propo-
sitions de la Commission européenne, consistant à stabiliser le
budget de la PAC en euros courants ; ce serait, à la rigueur, un
minimum acceptable pour la France.

Seulement voilà : le 13 novembre 2012, le président du
Conseil européen a proposé d’amputer de plus de 25 milliards
d’euros les dépenses agricoles européennes.

Certes, nous avons obtenu que cette diminution soit limitée
à 17 milliards d’euros ; mais il s’agit tout de même d’une
baisse de 17 milliards d’euros !

Qu’en pense la France ? Quelle position prend-elle ? Le
Président de la République a déclaré ceci : « je ne suis pas
le leader de la politique agricole commune, même si je
m’inscris dans une tradition française ». Comme toujours,
ce sont des propos élégamment tournés, mais qui n’engagent
pas beaucoup !

Il me semble que, en agissant ainsi, nous refusons d’assumer
nos responsabilités et nous manquons de pugnacité dans la
défense de nos intérêts. Pourquoi donc ?

Par ailleurs, je tiens à formuler une remarque plus qualita-
tive sur le contenu de la politique agricole commune.

Dans les années soixante-dix, une approche fondée sur les
excédents de production a conduit à délaisser, d’ailleurs avec
retard, le soutien à la production.

C’est l’esprit qui a présidé à la mise en place des quotas
laitiers en 1984 puis à la réforme Mac Sharry en 1992, à la
suite de laquelle on a mis en place des aides directes calculées
sur la base de facteurs fixes – les surfaces et les rendements
historiques –, avec une obligation de mise en jachère.

En 2003, on est allé encore plus loin dans cette direction en
mettant en place un système de paiement unique – les
fameuses aides découplées – qui a rompu tout lien entre
les aides versées et l’acte de produire.

M. Jean-Michel Baylet. Système calamiteux !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Aujourd’hui, il serait question d’encourager davantage encore
le développement rural et de privilégier une politique agricole

environnementaliste ; bref, de faire de nos agriculteurs non
plus prioritairement des producteurs, mais des gardiens du
paysage – rôle au demeurant estimable.

M. André Gattolin. C’est ce qu’ils revendiquent !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Sans doute, monsieur Gattolin, mais les besoins alimentaires
mondiaux ne disparaissent pas pour autant – vous-même
nous le rappelez assez souvent.

Mes chers collègues, je suis de plus en plus convaincu que
cette orientation de la politique agricole commune est, dans
l’ensemble, une erreur. (MM. Jean Bizet et Jean-Paul Emorine
acquiescent.)

La volatilité des prix agricoles et les besoins croissants à
l’échelle mondiale plaident pour une politique agricole
européenne visant à produire plus et mieux. Malheureuse-
ment, je constate que le Gouvernement ne formule aucune
proposition dans ce sens.

Peut-être le Gouvernement a-t-il quelques légères difficultés
à réunir les fractions qui le soutiennent ? Même si on ne
saurait lui en faire le reproche, le fait est que, comme l’illustre
bien la situation actuelle au Sénat, la majorité est plurielle et
qu’elle est traversée par des contradictions fortes.

M. Jean Germain. En ce moment, l’opposition aussi est
plurielle !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
faudrait pourtant mettre des propositions sur la table ! Qui le
fera si la France, leader naturel de la politique agricole
commune, n’assume pas son rôle économique et historique ?

Monsieur le ministre, vous qui êtes l’élu d’un département
agricole, comme la plupart d’entre nous, vous allez sans doute
nous présenter votre vision de la situation. Étant à présent
habitué aux hésitations et aux changements de cap successifs
du Gouvernement dont vous êtes l’un des membres les plus
valeureux, je souhaite vivement que vous puissiez éclairer le
Sénat.

En tout cas, je pense que, cette année encore, le débat sur la
contribution de la France au budget de l’Union européenne
sera utile ; cette question représente pour tous les groupes,
sans doute plus au Sénat qu’à l’Assemblée nationale, une
véritable priorité politique. (Très bien ! et applaudissements
sur les travées de l'UMP. – M. Jean Arthuis, rapporteur
spécial, applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Baylet.

M. Jean-Michel Baylet. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous constatons tous les jours
que l’Europe est en crise. Cette crise est à la fois une crise
financière, économique, une crise de la dette et désormais,
malheureusement, elle est même une crise institutionnelle.

Par un hasard du calendrier, le débat sur l’article 44 du
projet de loi de finances pour 2013 a lieu au moment où les
événements se bousculent sur l’agenda communautaire.

L’attribution à l’Union européenne du Prix Nobel de la
paix, qui lui sera solennellement remis le 10 décembre
prochain, ne doit pas masquer les impasses dans lesquelles
nous mène la gouvernance actuelle de l’Europe.

Lors du Conseil européen des 22 et 23 novembre dernier,
les chefs d’État et de gouvernement des États membres ne
sont pas parvenus à s’entendre sur le cadre financier plurian-
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nuel pour les années 2014 à 2020 ; ils se retrouveront au
début de l’année prochaine pour tenter d’arracher un
accord, s’il est possible.

Par ailleurs, à l’heure où nous débattons de l’évaluation du
prélèvement opéré sur les recettes de l’État au titre de notre
participation au budget de l’Union européenne, la Commis-
sion européenne, le Parlement européen et le Conseil
européen ne sont même pas parvenus à s’accorder sur le
périmètre de ce budget.

Le Parlement européen a même bloqué les négociations, le
trou dans le budget de l’année 2012 n’ayant pas été comblé.
Cette situation laisse planer le doute sur la viabilité du
programme de bourses étudiantes Erasmus ou sur le Fonds
social européen, ce qui n’est tout de même pas rien.

Mes chers collègues, c’est dans ce contexte pour le moins
incertain que le Sénat débat de la participation de la France au
budget de l’Union européenne.

L’article 44 du projet de loi de finances pour 2013 fixe à
19,6 milliards d’euros le prélèvement sur nos recettes au profit
du budget de l’Union européenne. Cette somme est en nette
hausse par rapport à l’année dernière : elle augmente de
3,81 %, ce qui représente un accroissement de
720 millions d’euros.

Cet effort de la France n’est pas négligeable, même si la
trajectoire de la participation au budget européen est désor-
mais fixée par l’accord européen sur les perspectives finan-
cières et par les stipulations du traité de Lisbonne.

Alors que l’ensemble du projet de loi de finances pour 2013
est caractérisé par un objectif de maîtrise des dépenses publi-
ques, nous tenons nos engagements à l’égard de nos parte-
naires.

Comme l’indique le rapport de nos collègues Marc Massion
et Jean Arthuis, le montant de notre participation au budget
de l’Union européenne a été multiplié par cinq en vingt ans
en valeur absolue.

Relativement à celle des autres États membres, la contribu-
tion de la France est restée stable au cours de la période
récente : autour de 16,5% du budget de l’Union européenne,
sauf en 2009 où elle a été un peu supérieure.

Second contributeur de l’Union européenne, la France reste
le premier destinataire des aides du budget européen, même
si, malheureusement, la balance entre ce que notre pays verse
à l’Europe et ce qu’il en reçoit est désormais largement défici-
taire.

Je partage l’avis de nos deux rapporteurs spéciaux,
MM. Arthuis et Massion : une réflexion s’impose sur la
réforme de la gouvernance de la zone euro et de l’Union
européenne. À cet égard, je crois, comme vient de le dire
Jean Arthuis, qu’il est nécessaire de mettre en place une
gouvernance budgétaire européenne.

Certes, des progrès ont été réalisés depuis l’élection de
François Hollande à la présidence de la République, notam-
ment en ce qui concerne l’union bancaire, les project bonds et
la Banque européenne d’investissement ; mais il est évident
que nous devons aller beaucoup plus loin.

Dans le schéma actuel, l’élaboration du budget de l’Union
européenne résulte d’une série de compromis entre la
Commission européenne, le Parlement européen et les chefs
d’État et de gouvernement réunis en Conseil européen.

Or une situation de blocage absolu existe à l’heure actuelle
entre ces différentes institutions, s’agissant de la préparation
du budget pour 2013. À ce sujet, M. le ministre pourrait
peut-être apporter au Sénat un certain nombre d’éléments
d’information sur l’avancée des négociations entre les États
membres et les institutions communautaires, et la recherche
d’un consensus sur le budget pour 2013.

La question se pose également du contenu de notre parti-
cipation au budget de l’Union européenne.

En effet, alors que les textes communautaires prévoyaient
initialement que le budget de l’Union européenne serait
financé par des ressources propres, la participation de la
France est aujourd’hui composée, pour environ 70 %,
d’une part assise sur notre revenu national brut et, pour
13 %, d’une part provenant très indirectement de la ressource
assise sur notre TVA ; le reste est constitué de droits de
douane, de prélèvement agricoles et de cotisations sur le sucre.

Ce système cache assez mal que l’autonomie du finance-
ment de l’Union européenne est en réalité une illusion. En
d’autres termes, les prétendues ressources propres de l’Union
européenne ne lui sont pas vraiment propres.

La nécessaire réforme du mode de financement de l’Union
européenne passe par la création d’une véritable fiscalité
européenne.

À cet égard, le projet de création d’une taxe sur les transac-
tions financières destinée à alimenter le budget européen est
un premier pas, même si nous mesurons bien les réticences
qu’une telle initiative a fait naître dans certains États
membres.

Nous proposons donc une remise à plat de l’ensemble du
financement de l’Union européenne, notamment du calcul de
la « correction britannique », et la mise en place de véritables
« impôts européens ». Ce système aurait l’avantage de la
lisibilité, et les citoyens pourraient constater quelle partie de
leurs impôts finance les institutions et les politiques commu-
nautaires.

Cette proposition s’approche des propositions formulées
dans le Paquet sur les ressources propres de la Commission
européenne, qui plaide en faveur d’une suppression progres-
sive des rabais dont profitent certains pays, de la mise en place
d’une taxe sur les transactions financières et de la création
d’une nouvelle ressource assise plus directement sur la TVA.

M. Marc Massion, rapporteur spécial, préconise pour sa
part la création d’un impôt harmonisé sur les sociétés. C’est
une autre piste tout aussi intéressante et pertinente, même si
nous sommes conscients des obstacles à sa mise en œuvre.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
On en est loin !

M. Jean-Michel Baylet. Les résultats du Conseil européen
sur les perspectives financières 2014-2020 et les blocages
autour du budget pour 2013 ont non seulement des consé-
quences économiques, du fait de l’incertitude de cette
période, mais également des effets politiques dramatiques
– il faut le souligner.

Le spectacle des marchandages des différents acteurs est de
nature à apporter des arguments à tous les eurosceptiques. Je
regrette qu’ils soient nombreux, et j’ai même parfois l’impres-
sion qu’ils le sont malheureusement de plus en plus !

MmeMichèle André. Il y en a effectivement de plus en plus !
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M. Jean-Michel Baylet. L’Union européenne apparaît
comme prisonnière des enjeux nationaux ou – disons-le ! –
des égoïsmes nationaux.
M. Jacques Mézard. Très bien !
M. Jean-Michel Baylet. Partisans d’une véritable Europe

fédérale, les sénateurs radicaux de gauche sont favorables à
plus d’intégration, plus d’harmonisation,...
M. Jacques Mézard. Très bien !
M. Jean-Michel Baylet. ... plus de clarté. Cela passe égale-

ment par une mutualisation des investissements d’avenir :
croissance verte, recherche et développement, infrastructures
européennes...

Mais nous débordons du cadre du débat qui nous réunit
aujourd’hui et du temps imparti !

Permettez-moi de conclure en précisant qu’au sein du
groupe RDSE les sénateurs radicaux de gauche s’accordent
avec les conclusions de la commission des finances et sont
favorables à l’adoption, sans modification, de l’article 44 du
projet de loi de finances. Mais, vous l’aurez compris, ils
attendent beaucoup plus, en particulier beaucoup plus
d’Europe !

C’est le rôle de la France d’œuvrer pour que naisse cette
Europe puissante, seule solution pour maîtriser la mondiali-
sation et pour peser dans ce monde globalisé. (Applaudisse-
ments sur certaines travées du RDSE, ainsi que sur les travées du
groupe écologiste et du groupe socialiste. – M. Yves Pozzo di
Borgo applaudit également.)
M. le président. La parole est à M. André Gattolin.
M.AndréGattolin.Monsieur le président, permettez-moi de

commencer mon intervention en rendant hommage à un
grand homme de presse qui nous a quittés hier, Erik Izraele-
wicz, directeur du journal Le Monde.

Je le fais avec d’autant plus d’émotion que j’ai eu l’occasion,
au cours de ma carrière professionnelle, de travailler avec lui.
C’était un grand journaliste économique, l’un des rares à se
passionner pour les débats qui rassemblent dans cet
hémicycle, un matin comme l’an passé, un si petit nombre
d’entre nous...

Je voudrais témoigner toute ma sympathie et toute ma
solidarité à sa famille, aux membres de sa rédaction et à
l’ensemble de la classe journalistique, celle qui honore la
qualité du travail accompli à ce propos dans notre pays.

J’en viens maintenant au sujet qui nous occupe, disant
d’emblée que le groupe écologiste votera naturellement
l’article qui correspond à la contribution nationale au pot
commun européen.

Comme cela a été rappelé plusieurs fois, la contribution de
la France équivaudra en 2013 à environ 19,6 milliards
d’euros. Le moins que l’on puisse dire, c’est qu’elle se situe
dans la continuité ! L’augmentation de 2,9 % par rapport à
l’an passé s’inscrit dans une tendance à la hausse qui ne s’est
jamais démentie au cours des trente dernières années.

Je le dis, je trouve assez étonnants, pour ne pas dire hallu-
cinants, certains des propos qui ont été tenus précédemment.
Qu’avez-vous fait les années précédentes pour bloquer ce qui,
tout à coup, vous paraît surréaliste ? Monsieur Jean Arthuis,
j’ai beaucoup de respect pour vos propositions sur l’Europe,
mais, en la matière, je ne comprends pas votre position !
M. Simon Sutour. C’est ahurissant de la part d’un Européen

centriste !

M. Richard Yung. Ce n’est pas sérieux !
M.André Gattolin. J’ai qualifié les propos d’ « hallucinants »,

mais les circonstances nous poussent à être non pas hallucinés,
mais plutôt inquiets, j’irai même jusqu’à dire révoltés !

Tout autant que la réalité des chiffres, la qualité de cette
contribution reste également comparable à ce qu’elle était
pour 2012. J’avais, l’an passé, souligné qu’un tel prélèvement
pouvait être jugé à la fois trop faible et trop élevé...

Trop faible, car le budget global de l’Union européenne
paraît d’année en année bien étriqué par rapport aux missions
qu’on lui confie, sans parler de celles qui devraient lui échoir !

Trop élevé, parce que ce prélèvement correspond à une
agrégation de revenus de natures très différentes et remplace
des ressources propres au budget européen devenues à peu
près inexistantes au fil du temps, alors qu’il ne devait, au
départ, que les compléter à la marge.

Cette contribution recouvre à la fois la part de la TVA
réservée au financement de l’Union européenne et la ressource
attribuée en fonction du revenu national brut de notre pays,
c’est-à-dire deux types de recettes ne renvoyant pas à la même
réalité et naturellement pas au même calcul en termes d’évolu-
tion dans les années à venir.

Surtout, elle devrait être relativement moins importante
dans le budget de l’Union européenne. Ce dernier est
réputé autonome, mais la réalité nous démontre que les
États membres détiennent toujours le dernier mot.

C’est particulièrement vrai aujourd’hui, alors que le Conseil
européen de la semaine passée n’a pas permis de trouver un
accord...

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Hélas !
M. André Gattolin. ... sur le prochain cadre financier

pluriannuel qui doit déterminer les grandes orientations
budgétaires de l’Union européenne pour les sept années à
venir.

Cet échec – espérons-le provisoire ! – est inquiétant, car,
dans ce cadre financier à l’horizon de l’année 2020, se joue la
question des moyens mis en œuvre pour des politiques
communautaires aussi capitales que la politique de cohésion
et les aides sociales, la politique de recherche et d’innovation,
la politique agricole commune, la transition énergétique...

Face à l’ampleur de ces chantiers, quel sens y aurait-il à ne
réfléchir qu’en termes de retour direct sur investissement et de
contribution nette, État par État ? C’est justement cette
politique qui est à l’origine des situations que nous connais-
sons, situations dans lesquelles les interlocuteurs qui contes-
tent aujourd’hui l’approche européenne du Gouvernement et
de l’ensemble de la Communauté sont ceux-là-mêmes qui
critiquent en même temps les passe-droits acquis au fil du
temps par la Grande-Bretagne et d’autres pays.

Quel sens voulons-nous donner au projet européen ? Quel
sens ce dernier pourrait-il avoir sans l’appui d’un budget
ambitieux ?

Il y a quelque chose de rageant quand l’échec des négocia-
tions au Conseil se résume à un différend portant seulement
sur 30 milliards d’euros que le Royaume-Uni voudrait à tout
prix retirer de l’enveloppe proposée pour le budget de l’Union
pour la période 2014-2020 ! Je dis « seulement », car ces
30 milliards d’euros ne correspondent qu’à 0,04 % du
produit intérieur brut de l’Union européenne sur la période
considérée.
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Il y a quelque chose de rageant aussi quand on voit que
l’Allemagne ainsi que la France – je dois le dire ! – souhaitent
que l’enveloppe en question n’excède pas 960 milliards
d’euros, soit 13 milliards de moins que la proposition
avancée par M. Herman Van Rompuy, elle-même inférieure
de 75 milliards à la proposition de la Commission
européenne, alors que nous discutions, voilà quelques
semaines, pour savoir si des programmes aussi capitaux
qu’Erasmus ne risquaient pas de se retrouver en faillite !

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Mais non !

M. André Gattolin. Nous avions une belle unanimité pour
nous insurger et nous questionner à ce sujet !

Il y a quelque chose de rageant toujours quand Angela
Merkel refuse que la taxe sur les transactions financières
permette d’abonder directement le budget communautaire
et s’oppose aux demandes des pays européens les plus en
difficulté, alors qu’on croyait l’Allemagne favorable à une
Europe politique renforcée, alors qu’on croyait que la
politique visait précisément à assurer, sinon à instaurer, une
cohésion sociale digne de ce nom.

Il y a quelque chose de rageant enfin, quand on nous
demande de sacrifier les investissements dans la transition
énergétique, la recherche et l’innovation pour préserver la
seule politique agricole commune, que l’on tarde en même
temps à réformer. Pour résumer à l’extrême, nous aurions le
choix d’assurer notre alimentation immédiate ou d’assurer
l’avenir de notre alimentation... Quel dilemme !

Devant l’importance de ces défis, nous devons à mon avis
nous fixer quelques principes simples.

D’abord, la France doit évidemment se conformer à ses
obligations, en particulier s’agissant de la contribution
qu’elle doit verser au pot commun.

Ensuite, la France doit faire du budget européen le pendant
des missions prioritaires qu’elle se fixe à l’échelle nationale. Il
serait insensé, par exemple, que l’éducation soit une mission
prioritaire dans l’Hexagone, mais pas au niveau européen, ne
serait-ce que parce que des programmes comme Erasmus
doivent être préservés et étendus à de nouvelles catégories
de la population. C’est d’ailleurs le vœu qu’a exprimé à
plusieurs reprises le Premier ministre.

Cela veut dire que le Gouvernement devra a minima refuser
tout compromis qui aboutirait pour la période 2014‑2020 à
un budget inférieur au budget prévu pour l’exercice 2013.

Je sais que le Gouvernement travaille déjà sur un certain
nombre de pistes en matière de renforcement. C’est la
question capitale des ressources propres qui sont fondées
sur des recettes à la fois nouvelles et dynamiques pour
abonder directement le budget de l’Union européenne. Il y
a la taxe sur les transactions financières, bien sûr, mais aussi la
fiscalité écologique, l’idée d’une fiscalité plancher au niveau
européen sur les entreprises ou encore une taxe sur le trafic
portuaire de marchandises.

Dans la recherche d’un difficile équilibre entre attribution
de moyens suffisants à l’Union et consolidation des finances
publiques, cette politique européenne pourrait bien, à terme,
conduire à augmenter le budget européen tout en diminuant
les contributions nationales.

L’idée de demander au budget de l’Union européenne, qui
est de toute façon en équilibre, de procéder à une politique de
rigueur équivalente à celle qui est menée au niveau national et

dans nos collectivités territoriales est quelque chose d’aberrant.
D’où viendront la relance économique et la dynamique
européenne ?

En tout cas, si nous parvenions à augmenter le budget
européen tout en diminuant les contributions nationales, ce
serait une avancée bienvenue vers une nouvelle façon de
penser les relations entre gouvernements et institutions
communautaires. Il y a, en la matière, une véritable
urgence ! (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste
et du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. Pierre Bernard-

Reymond.

M. Pierre Bernard-Reymond. Monsieur le ministre,
imaginez !

Imaginez que le budget européen soit alimenté au moins à
60 % par des ressources propres, comme ce fut le cas par le
passé.

Imaginez que l’on ait décidé que les recettes du budget
européen seraient essentiellement constituées par le produit
de taxes européennes créées ou transférées en partie à cet
échelon : la taxe sur les transactions financières certes, mais
aussi une partie de la TVA – d’une vraie TVA ! –, des taxes
sur le tabac, sur les alcools, une partie du produit des enchères
de quota d’émission de CO2, une taxe sur l’énergie, une taxe
sur les jeux en ligne, une taxe sur le commerce des armes, par
exemple.

Imaginez que les chefs d’État et de gouvernement aient
compris qu’il est erroné, s’agissant du budget, de raisonner
de la même façon aux niveaux européen et national. Imaginez
que chaque nation endettée songe prioritairement à réduire sa
dette, mais que l’Europe, qui ne l’est pas, puisse et doive
donner la priorité à une vraie politique de relance et de
croissance.

Imaginez que les chefs d’État et de gouvernement aient
compris qu’en acceptant de transférer ou de créer une série
de taxes au niveau européen ils acquerraient des marges de
manœuvre supplémentaires pour lutter contre leurs dettes
souveraines, puisque leurs cotisations au budget européen
en seraient diminuées d’autant.

Imaginez que les chefs d’État et de gouvernement ayant
compris tout le parti que l’on pouvait tirer d’un budget à
ressources propres aient décidé de doubler le budget européen
d’ici à 2020, passant de 1 % – à vrai dire 1,3 % si l’on
rebudgétise toutes les dépenses – à 2 % du RNB quand
l’étage fédéral aux États-Unis est à 23 %.

Imaginez que l’Europe soit désormais autorisée à emprunter
dès lors qu’elle s’appliquerait à elle-même les règles du TSCG.

Imaginez, monsieur le ministre, que l’Europe cesse d’être
un club de cotisants passant son temps à vouloir diminuer les
contributions, à ne raisonner que selon la théorie du « juste
retour » et à se disputer sur des montants de rabais.

Imaginez que les peuples d’Europe comprennent tout à
coup que, face à la mondialisation, c’est en étant plus
européens qu’ils pourront rester souverains.

M. Jean Arthuis,et M. Jean Bizet. rapporteur spécial, Très
bien !

M. Pierre Bernard-Reymond. Imaginez, monsieur le
ministre ! (Applaudissements sur les travées de l'UMP, ainsi
que sur de nombreuses travées du groupe socialiste et sur les
travées du groupe écologiste.)
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M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet.
M. Éric Bocquet. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, je dois l’avouer, ce débat sur
la participation de la France au budget de l’Union européenne
prend ces jours-ci un relief assez particulier.

Il intervient quasiment au terme de la discussion d’un projet
de loi de finances qui vise notamment à consacrer la progres-
sion de la participation de notre pays, première étape d’une
hausse qui ira de pair, soulignons-le, avec une réduction du
prélèvement sur recettes effectué en direction des collectivités
locales.

Il est évident que cette progression de la contribution
française va au-delà de la simple prise en compte de l’appa-
rition prochaine d’un vingt-huitième invité à la table
européenne, à savoir nos amis de la République de Croatie.
La part de la population de ce pays et celle de son PIB ne
représentent respectivement, dans le cadre de l’Union
européenne, qu’à peine 0,8 % et 0,7 %, soit bien moins
que la progression de notre contribution.

Clairement, il existe donc d’autres raisons pour lesquelles la
contribution de la France est amenée à croître, quand bien
même l’adhésion de la République de Croatie, au demeurant
actuellement gouvernée par une alliance de centre gauche,
devrait se traduire pour ce pays par un versement d’aides
communautaires supérieur à son propre apport au budget.

Le problème est que la nécessaire mise à plat du mode de
financement de l’Union européenne, même si nous ne
doutons pas de la volonté du Gouvernement de peser dans
un certain sens en la matière, se déroule dans le cadre d’une
négociation intergouvernementale où tout se passe plutôt mal.
De fait, on aurait pu croire que, dans le contexte de crise
économique et sociale aggravée que connaît l’Europe depuis
2008 – la situation antérieure n’était, à la vérité, guère
meilleure –, la solidarité entre les États prendrait le pas sur
toute autre considération. Ce n’est pas tout à fait le cas,
chacun ici en conviendra aisément.

M. Cameron, Premier ministre britannique, veut absolu-
ment garder son « chèque », jadis négocié par Margaret
Thatcher et qui permet au Royaume-Uni de ne pas payer
ce qu’il devrait payer. Mme Merkel souhaite que le budget
connaisse une inflexion à la baisse plus marquée, et en profite
pour s’attaquer à certaines dépenses d’action sociale et carita-
tive, notamment, nous l’avons vu, aux aides alimentaires.
Quelques-uns des pays du Sud, ces éternels dépensiers aux
yeux de certains de nos partenaires européens peu charitables,
se battent pour maintenir à peu près à flot une politique
agricole commune dont leurs agricultures ont le plus grand
besoin.

Au cœur de la crise, donc, et alors même que semblent
s’accumuler les nuages les plus sombres sur le devenir des
économies européennes, que le concours d’austérité qui s’est
déclenché de Gibraltar à la Carélie et du Donegal au Dodéca-
nèse fait de l’Union européenne un objet de risée ou d’inquié-
tude, ou des deux à la fois, pour les autres économies du
monde, prime une fois encore le chacun pour soi, très loin de
l’indispensable solidarité qui devrait prévaloir en son sein,
mais très près, à l’inverse, des principes de concurrence libre
et non faussée inscrits au cœur même de ses traités.

Concours d’austérité, disais-je. Hélas ! car aucun signe ne
semble pouvoir soustraire le moindre pays de l’Union à cette
logique mortifère appliquée aux objectifs généreux et généraux
de la construction européenne.

Aujourd’hui, quel que soit le pays considéré, les recettes
appliquées sont un peu trop souvent les mêmes : hausse de la
fiscalité indirecte, réduction des dépenses publiques, baisse des
prestations sociales, mise en cause des salaires et des éléments
de rémunération des agents du service public, privatisation des
entreprises publiques dans certains cas. Toute la palette des
politiques d’austérité se dévoile et se déploie, sans le moindre
résultat concret.

L’euro, la monnaie sur laquelle beaucoup fondaient
quelques espoirs, est en difficulté, perdant des points face
au dollar ou au franc suisse, devenant l’objet d’une spéculation
souvent menée à partir des plateformes boursières situées sur
le territoire même de l’Union, comme celles de Londres ou de
Luxembourg. Il est temps de changer d’ère en Europe !

Plus que d’un budget européen, les peuples de l’Union ont
désormais besoin d’un projet facilitant la pleine expression des
compétences et des potentiels de chaque pays et permettant
des avancées sociales, économiques et environnementales,
l’harmonisation fiscale serait également la bienvenue, le
Vieux continent en a besoin.

Nous ne voterons pas l’article de prélèvement européen en
l’état, les attendus de la politique menée par la Commission
européenne et les lobbies bruxellois ne répondant aucune-
ment aux attentes des peuples européens. (Applaudissements
sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, notre débat de ce jour est un débat rituel.
Il clôt la première partie du projet de loi de finances et marque
l’interpénétration budgétaire entre la France et l’Union
européenne. Je me dois de le rappeler, il s’agit d’une initiative
prise par le président Poncelet en 1989.

Ce débat intervient cette année dans un contexte de grande
négociation budgétaire. Je soulignerai quelques données avant
d’évoquer mes espoirs et mes appréhensions.

Le premier élément de contexte est bien sûr la crise écono-
mique et budgétaire des États membres. L’Europe peut-elle se
dispenser des efforts réalisés par les États eux-mêmes en
matière budgétaire ? Deux logiques s’affrontent. Il est clair
que la relance sera européenne ou ne sera pas. Par conséquent,
il faut des moyens budgétaires à l’Union. Mais il est tout aussi
évident que cet argent, si nécessaire, est prélevé pour l’essentiel
sur les recettes fiscales des États membres.

Ainsi, 85 % de la participation française est issue de ces
prélèvements nationaux, qui atteignent cette année
19 milliards d’euros, soit 300 euros par habitant et par an.
Il s’agit de l’une des plus fortes participations par habitant de
l’Union. Une part importante du financement d’autres États
provient en effet des droits de douane aux frontières de
l’Union, ce qui fausse un peu les comparaisons.

Une telle situation résulte d’une décision sur les ressources
propres datant de 2007. À cette époque, nous avions sauvé la
PAC dans le cadre financier pluriannuel 2007‑2013, mais
cette victoire avait été payée par une décision qui augmentait
grandement notre contribution, laquelle est passée de
15,4 milliards d’euros en 2007 à 19,5 milliards d’euros
cette année.

L’évolution est plus spectaculaire encore si l’on considère
notre contribution nette, puisque notre solde est passé de
moins 3 milliards d’euros en 2007 à moins 6,4 milliards
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d’euros en 2011. Je connais et partage les arguments opposa-
bles à ce décompte, mais lorsqu’il s’agit de débattre du budget
européen, il n’est pas déplacé de rappeler ces chiffres.

Le contexte budgétaire est donc celui d’une participation
accrue, en brut et en net, au budget européen. Une telle
situation explique que se soit exprimée une demande de
rigueur dans les affaires de l’Union. Dans une négociation
budgétaire, les États comptent, trop, sans doute, mais c’est la
règle du jeu suivie par tous.

D’ailleurs, la négociation, qui peut être très dure – on l’a vu
la semaine dernière –, s’accompagne de quelques lueurs
d’espoir.

L’avancée à mon sens la plus prometteuse concerne le
financement du budget. En 2005, le Conseil européen
s’était engagé à évoquer ce sujet. En 2011, le Parlement
européen avait fait monter la pression pour débattre du finan-
cement. La Commission a fait ses propositions. Toutes ne
seront pas retenues, mais ce qui restera me paraît fonda-
mental. Je veux parler, bien sûr, de la taxe sur les transactions
financières défendue par la France depuis longtemps. En effet
quelques États s’engagent dans une coopération renforcée,
c’est-à-dire autour d’un noyau dur d’États membres qui
veulent aller plus loin dans l’intégration européenne. C’est
un pas considérable, qui ouvre la voie à d’autres coopérations
en matière fiscale, voire budgétaire, puisque le président Van
Rompuy a même évoqué un budget spécifique pour la zone
euro. Si cette coopération renforcée avance – je souhaite que
tel soit le cas –, ce sera sans nul doute une étape importante
pour la construction européenne.

Mais tout ne prête pas à satisfaction. Je pense même que la
France ne s’engage pas dans la négociation budgétaire
européenne avec les meilleurs atouts.

Pour notre pays, tout commence en décembre 2010,
lorsque le Président de la République cosigne une sorte de
lettre de cadrage demandant à la Commission une stabilisa-
tion du budget sans indexation sur l’inflation. La procédure
suit son cours avec la présentation, en juin 2011, de la propo-
sition de la Commission, révisée en juillet 2012. Une
première proposition de conciliation de la présidence
chypriote intervient en octobre 2012, et une seconde, du
président Van Rompuy, en novembre 2012.

Parallèlement, les États se sont positionnés. Deux camps
s’opposent : celui des amis du better spending, ou « dépenser
mieux », mené par l’Allemagne, et celui des amis de la
cohésion, mené cette fois par la Pologne, qui veulent
surtout garder les fonds structurels. La paix budgétaire issue
du cadre financier qui sera adopté est préparée par une série de
crispations, voire une quasi-guerre budgétaire, que se livrent
entre eux les États membres. C’est assez classique : chaque
État défend ses positions et, en réalité, défend surtout ce qu’il
a. Tous les États sont d’accord pour couper dans les crédits,
mais surtout dans les crédits des autres. Il s’agit d’une procé-
dure habituelle, toutes les négociations se déroulant de la
même façon.

Je suis globalement confiant dans l’avenir, puisque j’ai la
quasi-certitude que le Conseil parviendra à un accord à
l’unanimité, soit dans les semaines qui viennent, c’est-à-dire
en décembre, soit début 2013, vraisemblablement en janvier.
Il est très probable que, comme à l’accoutumée, l’accord final
se fera sur une base très proche de la position initiale des

contributeurs nets. Il comprendra, hélas ! quelques déroga-
tions, qui permettront aux États les plus réticents de signer
l’accord.

Si je suis confiant sur l’accord global, je suis en revanche
plus inquiet en ce qui concerne la position française. Dans
une négociation budgétaire, l’avantage est toujours à celui qui
a une stratégie, un objectif. Les Anglais veulent garder leur
rabais, ils l’auront. Les Allemands veulent un budget corres-
pondant à 1 % du revenu national brut, leur position est
claire. Il faut admettre que la France a toujours eu une
position plus ambiguë.

Voilà un an, notre pays s’était fixé deux objectifs : ne pas
augmenter le budget global et maintenir le budget de la PAC.
La nouvelle majorité a fixé des objectifs légèrement différents
puisque l’on continue à privilégier un budget restrictif, tandis
que les déclarations officielles clament aussi la nécessité de
maintenir la part de la PAC dans le budget, de soutenir les
fonds structurels – en particulier en France, bien sûr –, et de
renforcer les politiques de compétitivité.

Nous avions hier deux objectifs, ce qui n’était déjà pas
simple. Maintenant, nous en avons quatre, ce qui complique
singulièrement les choses. C’est même la quadrature du
cercle ! La lisibilité des revendications de la France en est
très lourdement entachée.

On ne peut pas demander plus d’argent pour la PAC, la
cohésion et la compétitivité, et, en sous-main, se ranger
derrière l’Allemagne pour obtenir une baisse du budget.
C’est la première faiblesse. Nous faisons preuve d’une sorte
d’hypocrisie budgétaire, qui n’est pas à notre honneur.

Notre seconde faiblesse concerne le budget de la PAC.
L’ancien Président de la République s’était prononcé pour
le maintien du budget « à l’euro près » ; le nouveau Président
s’est engagé à maintenir la part de la PAC dans le budget, ce
qui n’est pas tout à fait la même chose, car lorsque le budget
d’ensemble diminue, le montant qui revient à la PAC
diminue également. C’est très probablement ce qui va se
passer. La Commission avait fait une proposition sérieuse
prévoyant 386 milliards d’euros sur sept ans sur la rubrique 2,
ce qui revenait à reconduire le budget de la PAC à son niveau
de 2013 sans l’indexer sur l’inflation. Ainsi, l’engagement de
l’ancienne majorité était satisfait. Mais, dans la proposition de
conciliation du président Van Rompuy, le budget de la PAC
perd 22 milliards d’euros. Ce serait autant de moins pour nos
agriculteurs. L’engagement de maintenir la part de la PAC
dans le budget global sera respecté, mais – l’artifice est là – le
volume diminuera. C’est une vérité que l’on doit aux
Français. (Applaudissements sur les travées de l'UMP. – M. Jean
Arthuis, rapporteur spécial, applaudit également.)
M. Jean-Claude Lenoir. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Simon Sutour.
M. Simon Sutour. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, au préalable, je tiens à
exprimer mon regret que, dans ce débat, la commission des
affaires européennes ne dispose pas d’un temps de parole
spécifique. Il me semble qu’il ne serait pas inutile de
l’entendre en tant que telle lorsque le Sénat délibère sur le
prélèvement au profit du budget européen. De fait, j’inter-
viens au nom de mon groupe.

Le contexte de ce débat est difficile, pour ne pas dire
empoisonné. Nous l’avons senti dans certaines interventions.
Il l’est, d’abord, parce que la signification du vote que nous
émettons n’est pas claire. Nous autorisons un prélèvement
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qui, en réalité, est une obligation découlant à la fois des traités
et des décisions sur les ressources propres du budget européen.
Nous avons approuvé, en leur temps, ces traités et ces
décisions. Nous serions donc incohérents en refusant de
remplir cette obligation.

À cet égard, je suis triste et déçu de la position qu’a adoptée
l’un des deux rapporteurs spéciaux, notre collègue Jean
Arthuis, qui appelle à voter contre cet article, tout en nous
expliquant que, de toute façon, ce vote sera inopérant. Pour
quelqu’un qui a toujours défendu des positions favorables à
l’Europe dans cette enceinte, c’est quelque peu décevant.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. J’ai le droit de pousser
un coup de gueule !

M. Philippe Marini. Et cela fait du bien ! (Sourires.)

M. Simon Sutour. Mon cher collègue, vous exprimez votre
point de vue, nous exprimons le nôtre ; nous respectons votre
position, respectez la nôtre !

Mais ce qui empoisonne surtout le débat budgétaire
européen, qu’il s’agisse du budget annuel ou du cadre finan-
cier pluriannuel, c’est la controverse permanente sur le solde
net de chaque État.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Eh oui !

M. Simon Sutour. Cette controverse dure depuis près de
trente ans. Il y a eu le rabais britannique, puis le « rabais sur le
rabais » accordé à quatre pays, puis le plafonnement du rabais
pour tenir compte de l’élargissement de l’Union.

À force de ravaudage, nous sommes arrivés à un système
aussi complexe qu’injuste : le Royaume-Uni bénéficie désor-
mais d’un traitement de faveur puisque sa contribution nette
au budget européen est inférieure à celle de la France ou de
l’Italie, ce dernier pays étant pourtant moins prospère. On ne
peut pas continuer ainsi. Raisonner en termes de solde net,
monsieur Arthuis, c’est nier tout ce que la construction
européenne apporte ou pourrait apporter à chacun des pays
membres. Les négociations budgétaires apparaissent comme
un jeu à somme nulle où chaque gouvernement veut
apparaître plus habile que les autres pour défendre des
intérêts nationaux entendus dans le sens le plus étroit.
(M. François Marc s’exclame.)

Imaginons ce que serait la discussion budgétaire dans notre
pays si le sujet principal était ce que chaque région donne au
budget de l’État et ce qu’elle en reçoit ! (M. André Gattolin
applaudit.)Or tout se conjugue actuellement pour encourager
cette vision restrictive du budget de l’Union. Les États
membres, qui doivent réduire leurs déficits, cherchent
naturellement à maîtriser leur contribution au budget
européen.

La négociation du budget pour 2013 est empêtrée dans un
conflit entre le Conseil et le Parlement européens. Celle qui
porte sur le cadre financier pluriannuel n’a pas abouti lors du
Conseil européen extraordinaire qui vient de se tenir.

Parallèlement, la situation de la Grèce appelle des décisions
qui vont peser, d’une manière ou d’une autre, sur l’endette-
ment des pays de la zone euro.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Et celle de Chypre aussi !

M. Simon Sutour. Tout est là pour que nous perdions de
vue ce qui nous réunit et ce que nous récoltons en agissant
ensemble.

On ne peut pas quantifier en termes budgétaires ce qu’a
apporté la construction progressive du marché unique
européen. Mais qui peut penser que, sans lui, les entreprises
européennes auraient su s’adapter à la mondialisation ? Qui
peut penser, en particulier, que la Grande-Bretagne aurait pu
réussir son redressement sans sa participation au marché
unique ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. C’est vrai !

M. Simon Sutour. Souvenons-nous de l’état de l’économie
britannique à l’époque où elle restait en dehors de l’Union
européenne !

On ne peut résumer l’Europe à une contribution et à un
« retour » budgétaire. J’ai déjà eu l’occasion de le dire à cette
tribune : la politique de cohésion coûte certes cher à la France.
Toutefois, m’exprimant devant une assemblée qui compte en
son sein de nombreux élus locaux et qui représente les collec-
tivités locales de notre pays, je pose la question suivante : sans
cette politique, que resterait-il de la politique d’aménagement
du territoire ? Et quelle serait aujourd’hui la situation de nos
départements d’outre-mer ?

À cet égard, nous avons voté à l’unanimité, ce qui ne leur en
a donné que plus de force, deux propositions de résolution
européenne, voilà une dizaine de jours. Je crois savoir que, lors
du dernier Conseil européen, des avancées se sont fait jour en
la matière, ce qui est positif.

C’est pourquoi, pour ma part, contrairement à notre
collègue Jean Bizet, je suis reconnaissant au Gouvernement
d’avoir rééquilibré la position française en cessant de consi-
dérer la politique de cohésion comme une variable d’ajuste-
ment. C’était d’autant plus nécessaire au vu de la proposition
du commissaire Johannes Hahn de créer la catégorie des
« régions en transition », création que le Sénat a soutenue
par le vote, là encore unanime, d’une proposition de résolu-
tion européenne. La création de cette catégorie permettrait
aux régions métropolitaines les moins développées de recevoir
des moyens accrus, sans que cela diminue, j’y insiste, l’enve-
loppe des autres régions françaises.

De même, où en serait aujourd’hui l’agriculture européenne
sans la politique agricole commune ? Je n’ignore pas les injus-
tices et les carences de cette politique commune, qui privilégie
à l’excès les grandes cultures au détriment des autres produc-
tions, notamment les productions méditerranéennes – la
vigne, les fruits et légumes –, et ce alors même que les
cours mondiaux sont élevés, mais reconnaissons aussi ce
que cette politique représente pour la sécurité alimentaire
de l’Europe et l’entretien de son territoire.

Si nous avions fait confiance aux marchés internationaux
pour notre approvisionnement, comme le voulaient les
Britanniques, que se serait-il passé lors de la crise de 2007 ?
L’Europe n’aurait pu s’approvisionner, à grands frais, qu’au
détriment des pays d’Afrique et d’Asie les plus pauvres. Est-ce
vraiment le rôle que nous voulons lui voir jouer ? Je pourrais
continuer cet exercice d’« Europe fiction ».

À cet égard, je veux dire que j’ai beaucoup apprécié l’inter-
vention de notre collègue Pierre Bernard-Reymond, que j’ai
trouvée juste. Je ne doute pas que, un jour, ses propos se
traduiront dans la réalité.

Il est de bon ton aujourd’hui de s’interroger sur la monnaie
unique, mais imaginons l’Europe avec des monnaies natio-
nales lors de la crise de 2008-2009 ! Nous aurions vu certaines
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d’entre elles s’effondrer tandis que d’autres se seraient trouvées
complètement surévaluées ; le marché unique serait alors
devenu une fiction.

Il faut donc arrêter de ramener l’Europe à une bonne – ou
mauvaise – opération comptable et plutôt se demander ce
que nous attendons d’elle, quelles orientations nous voulons
retenir pour la construction commune et définir ensuite quels
sont les moyens nécessaires pour les traduire.

Je ne surprendrai personne en disant que je soutiens les
deux grandes orientations défendues par le Président de la
République, « l’intégration solidaire » et le soutien à la crois-
sance. Mais je crois – en tout cas, je l’espère – que ce n’est pas
par esprit partisan, car il me semble que ces orientations
doivent pouvoir recueillir une large adhésion, au-delà des
clivages politique nationaux. Lorsqu’il s’agit de l’Europe, ces
clivages ne sont pas l’alpha et l’oméga et nous devons être
capables de les dépasser.

Nous avons besoin de plus d’intégration. Nous savons
désormais que la zone euro ne pourra fonctionner dans la
durée sans une coordination bien plus étroite des politiques
économiques et budgétaires.

Nous savons qu’il est indispensable de réaliser l’union
bancaire pour ne pas retomber dans une crise analogue à
celle dont nous subissons aujourd’hui les séquelles.

Et, sans relancer les controverses idéologiques, il faudra bien
tirer les conséquences institutionnelles de cette exigence
d’intégration renforcée.

Je voudrais à cet égard rappeler que, pour nous, tant le
Parlement européen que les parlements nationaux doivent
pouvoir jouer pleinement leur fonction de contrôle, y
compris par des dispositifs interparlementaires appropriés.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Bien !

M. Simon Sutour. Nous sommes tous d’accord sur ce point.

Plus d’intégration doit aller de pair avec plus de solidarité.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Très bien !

M. Simon Sutour. Dès lors que nous partageons de plus en
plus nos souverainetés, les uns ne peuvent réussir au détriment
des autres. Cela suppose que nous avancions dans la mutua-
lisation de la dette ainsi que dans l’harmonisation fiscale et
sociale.

M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Il faut un gouvernement
européen !

M. Simon Sutour. Avec le Fonds européen de stabilité
financière et le Mécanisme européen de stabilité, nous
avons déjà fait un pas considérable en termes de solidarité
au sein de la zone euro, mais cette solidarité ne doit pas
seulement se manifester pour les sauvetages : elle doit être la
reconnaissance par les pays membres qu’ils réussiront
ensemble ou qu’ils échoueront ensemble.

Enfin, nous attendons de l’Union qu’elle ouvre des perspec-
tives de croissance à une Europe en stagnation. La nécessaire
rigueur doit être contrebalancée par un soutien européen à
l’activité. Cela peut passer dans certains cas par l’approfondis-
sement du marché unique – je pense par exemple au brevet
communautaire, cher à notre collègue Richard Yung, ou à la
sécurisation du commerce électronique. Cela passe aussi – et
surtout – par le soutien à l’investissement prévu dans le pacte
de croissance, qu’il faut concrétiser plus rapidement.

Bon gré mal gré, la crise financière nous a fait entrer dans
une nouvelle phase de la construction européenne. L’intégra-
tion solidaire et le retour à la croissance lui donneront un sens
aux yeux des citoyens, parfois tentés d’en revenir aux égoïsmes
nationaux. C’est dans cet esprit que, avec mon groupe, je
voterai le prélèvement au profit du budget de l’Union
européenne. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe écologiste.)

M. le président. La parole est à M. Yves Pozzo di Borgo.

M. Yves Pozzo di Borgo. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la crise des dettes souveraines
que nous traversons nous rappelle chaque jour à quel point
l’Europe est le meilleur bouclier de notre prospérité et du
développement de notre continent. Il n’y a pas d’Europe forte
sans un budget européen solide ; pour autant, un budget
européen ne se mesure pas tant à l’évolution des crédits qui
y sont alloués qu’à celle des dépenses qui y sont inscrites.

Avec nombre de nos collègues ici présents, je ne peux que
m’insurger contre les dérives et les cafouillages qui entachent
les négociations relatives au prochain budget pluriannuel de
l’Union.

Le mal dont souffre l’Union européenne est propre à celui
des grandes organisations. Nous privilégions trop, au niveau
européen, les dépenses de fonctionnement et insuffisamment
les investissements stratégiques.

J’évoquerai un investissement stratégique : Erasmus. En
tant que vice-président de la commission des affaires étran-
gères et membre suppléant de la délégation française à
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe ainsi que
membre de la délégation française à l’Assemblée parlementaire
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe,
l’OSCE, je voyage fréquemment et rencontre beaucoup de
monde. Chaque fois que je m’entretiens avec des spécialistes
des affaires internationales, qui portent un regard acéré sur le
monde, je leur demande quel est le problème du monde
aujourd’hui. Et chaque fois, à ma grande surprise, leur
réponse est la même : ce n’est ni le problème israélo-palesti-
nien, ni la mondialisation, ni la montée en puissance de la
Chine, de l’Inde et du Brésil, c’est le manque d’éducation,
c’est la rupture entre ceux qui sont formés et ceux qui ne le
sont pas.

Pendant des décennies, le programme d’échanges Erasmus a
permis à des centaines de milliers d’étudiants européens de
voyager et de découvrir différents pays membres de l’Union.
Le pilier de ce programme volontariste, ce sont les bourses
d’études. Or ces dernières sont de plus en plus difficiles à
financer et leur tarissement menace à moyen terme la survie
du programme.

On pourrait se dire tout simplement que, si ce programme
disparaît, c’est que la demande n’était plus au rendez-vous.
Après tout, pourquoi voyager si l’on a Internet ? Pardonnez-
moi ce trait d’ironie, mes chers collègues. Le tableau est bien
différent. En France, le fossé se creuse de plus en plus entre
ceux qui ont la possibilité de voyager et les autres.

Mes collègues de l’Inspection générale de l’administration
de l’éducation nationale et de la recherche, dont j’ai été
membre, n’ont produit aucun rapport sur ce sujet, mais,
chaque fois que je les interroge, ils me disent que là est le
fossé, entre ceux qui peuvent voyager, qui maîtrisent les
langues étrangères, et les autres.
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Ce fossé existe dans tous les milieux sociaux et s’observe
ensuite à tous les échelons du marché du travail, que ce soit au
sein des entreprises, qui recrutent de plus en plus de membres
de leur personnel dirigeant à l’étranger, ou dans l’administra-
tion – d’où mon intervention destinée à contester l’article 8
du présent projet de loi de finances –, où il est impensable de
présenter un concours de catégorie A sans une solide forma-
tion et une riche expérience d’une langue étrangère.

Depuis son lancement opérationnel en 1993, Erasmus a
contribué à tisser des liens d’amitié entre des millions de
citoyens européens, entre des millions de familles. Un an
après l’adoption par la France du traité de Maastricht, une
véritable révolution était en marche, peut-être plus profonde
et plus déterminante encore que la création de l’euro : je songe
évidemment à la naissance d’une citoyenneté européenne qui
soit véritablement vécue, ressentie et revendiquée comme
telle, au-delà d’une simple mention sur un passeport.

À ce titre, je rappelle le constat que je viens de dresser : en
France, ce fossé est profond, et Erasmus le comble en partie. Il
faut le savoir, 100 % des étudiants qui passent par les grandes
écoles se rendent à l’étranger et y suivent des stages, tandis que
seul 1 % des étudiants de l’université bénéficient du
programme Erasmus. C’est, avec la politique agricole
commune, un des enjeux fondamentaux du budget européen !

Parallèlement, Vitor Caldeira, le président de la Cour des
comptes européenne, dénonce les gabegies gestionnaires des
institutions de l’Union, au premier rang desquelles le Parle-
ment européen.

Mes chers collègues, vous connaissez les budgets du Sénat et
de l’Assemblée nationale. Le budget du Parlement européen,
c’est 1,2 milliard d’euros de frais de fonctionnement ! Cette
assemblée croule sous l’argent et ne fait aucun effort de
gestion. Je l’ai déjà dit bien des fois, et je le répète.

Construire le fédéralisme européen, ce n’est pas abandonner
toutes les responsabilités à Bruxelles en se contentant de
geindre et de se plaindre face aux décisions européennes !
Le fédéralisme européen, au sens où l’entendent les sénateurs
du groupe UDI‑UC, c’est laisser à chacun la juste place qui lui
revient et sa juste compétence.

Le fédéralisme est donc à la fois un outil de simplification et
de responsabilisation. Dans un système fédéraliste, chacun
trouve sa juste place en accomplissant ce que lui seul peut
faire.

Je vous parle du fédéralisme parce que je considère que ces
dysfonctionnements, que trahit le budget européen, ont une
seule et unique cause : en dépit de nos vœux pieux, nous
freinons des quatre fers dès lors que l’on aborde la logique
fédéraliste.

La politique de basse cuisine qui se joue parfois entre les
États au niveau du Conseil ou de la Commission, par
commissaires interposés, peut aboutir à des aberrations
gestionnaires en termes de politiques publiques.

À ce titre, je ne citerai qu’un seul exemple. Depuis le
1er janvier 2009 et l’entrée en vigueur du traité de
Lisbonne, l’Union européenne a adhéré formellement à la
Convention européenne des droits de l’homme qui, en un
demi-siècle, est parvenue à créer le plus fantastique espace de
protection des droits et des libertés fondamentales que
l’histoire ait sans doute jamais connu.

Or, dans le même temps, et du fait du Conseil de l’Europe,
il aura suffi que l’Autriche réclame une action spécifique de
l’Union sur la question des droits de l’homme pour qu’appa-
raisse une agence des droits de l’homme – dont le siège est à
Vienne – et un nouveau commissaire européen, le tout pour
un coût de presque 100 millions d’euros, si mes chiffres sont
exacts.

Évidemment, ce volume budgétaire semble négligeable au
regard de la masse financière globale, mais toutes ces vétilles
mises bout à bout nous renvoient aux insuffisances propres au
pilotage stratégique du budget de l’Union européenne.
L’Europe a besoin d’un budget plus solide, mieux construit
et mieux employé. Le chantage auquel nous contraint David
Cameron au nom du sacro-saint rabais britannique est un
scandale politique.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, nous sommes à
la croisée des chemins. L’Europe est au bord du saut fédéral
que, sur les travées centristes, nous appelons de nos vœux
depuis des décennies.

Jusqu’à présent, les institutions fédérales de l’Union ont été
le meilleur pare-feu à la crise. La Banque centrale européenne
– celle-ci nous a peut-être sauvés ; Mario Draghi nous a peut-
être sauvés – a joué son rôle en matière de politique
monétaire fédérale. C’est désormais au Conseil, à la Commis-
sion et au Parlement européen d’assumer leurs responsabilités
en matière budgétaire.

Le budget fédéral optimal pour l’Union européenne est
évalué, par de nombreux économistes, à 5 % du PIB conti-
nental : or, le budget stagne actuellement à 1 % du PIB
européen. Nous ne pourrons parvenir à cette masse critique
qu’en apurant les pratiques budgétaires de l’Union des kystes
gaspilleurs qui ne font qu’alimenter l’euroscepticisme de nos
concitoyens.

À long terme, nous devons mener une réflexion plus large
quant aux ressources de l’Europe. Il est normal que les États
participent au budget communautaire, mais cet étrange
système de « retour sur investissement » via les fonds structu-
rels et les subventions accordées doit être repensé.

À ce titre, je m’adresse au gouvernement socialiste, qui
adore créer de nouveaux impôts : à court terme, il faudra
bien que nous instaurions un impôt européen. Sur ce
dossier, les centristes vous soutiendront ! Vous pourrez créer
toutes les nouvelles taxes possibles et imaginables, quoi qu’il
en soit, l’impôt européen apparaîtra, en définitive, comme
une nécessité.

Mes chers collègues, nous ne pouvons plus nous comporter
en contempteurs et en débiteurs de la politique budgétaire
européenne. Cette dernière doit être responsabilisée, avant de
pouvoir être véritablement fédéralisée et de devenir un levier
du développement économique de notre continent.

Tous les trois ans, la branche publique de la CIA, le
National Intelligence Council, ou NIC, publie un rapport
intitulé Global Trends, consacré aux perspectives stratégiques
du monde à vingt ans d’échéance.

Ce rapport, dans lequel les États-Unis évoquent l’Europe,
constate les difficultés qu’éprouve l’Union à devenir une
entité fédérale, non pour les déplorer mais bien pour s’en
réjouir ! De fait, les Américains considèrent que l’incapacité
des Européens à s’unifier n’est certainement pas une
catastrophe pour eux.
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Lisez ce document – ce rapport n’est pas encore traduit en
français, il est simplement cité dans un article de la revue
France Forum, écrit par M. Adler –, qui est très intéressant.

À mon sens, nous, Français, devons prouver que l’Europe
peut se construire. Ainsi, nous ferons mentir les Américains,
qui considèrent qu’elle ne doit pas advenir, dans la mesure où
elle contrarierait leur système de déstabilisation de l’ensemble
du monde. (Mme Sylvie Goy-Chavent et M. Vincent Delahaye
applaudissent.)

(M. Thierry Foucaud remplace M. Jean-Claude Carle au
fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. THIERRY FOUCAUD
vice-président

M. le président. La parole est à Mme Colette Mélot.

Mme Colette Mélot. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, l’article 44 du présent projet
de loi de finances, évaluant le montant du prélèvement opéré
sur les recettes de l’État au profit du budget de l’Union
européenne, est soumis aujourd’hui à notre examen.

L’analyse du prélèvement européen permet une ouverture
sur les finances publiques de l’Union. Il conduit également à
faire le point sur les engagements budgétaires européens et sur
la contribution des différents États membres de l’Union
européenne.

Cet examen a lieu dans un contexte de crise, la Commission
européenne ayant en effet présenté, le 26 novembre dernier,
une nouvelle proposition pour le budget 2013. Identique à
99 % au texte pourtant rejeté il y a deux semaines, ce
document nous fait courir le risque de raviver les tensions
qui ont conduit à l’échec des négociations lors du Conseil
européen des 22 et 23 novembre dernier, au titre du projet de
budget européen prévu dans le cadre financier plurian-
nuel 2014‑2020.

C’est dans cette perspective de négociation du budget et
dans l’objectif d’un compromis final que le Sénat souhaite
rappeler au Gouvernement les grandes priorités qui doivent
être défendues à Bruxelles par les autorités françaises.

La contribution de la France au budget de l’Union
européenne est évaluée, par l’article 44 du présent projet de
loi de finances, à 19,6 milliards d’euros.

Ce montant – en hausse de 2,9 % par rapport à 2012 –
comprend 4,049 milliards d’euros de ressources TVA – dont
1,1 milliard d’euros au titre de la correction britannique – et
15,6 milliards d’euros de contribution « RNB ». Dans le
contexte actuel de redressement des finances publiques, un
tel effort est difficilement compatible avec la stratégie adoptée
par la France en vue d’un retour à l’équilibre.

De nombreux pays, comme la France ou l’Allemagne,
grands contributeurs au budget européen, souhaitent voir ce
débit contenu dans des limites raisonnables, tout en appelant
de leurs vœux une politique ambitieuse pour l’Europe.

Personne sur les travées de notre Haute Assemblée ne
souhaite que l’on abandonne la politique agricole
commune. Il est impératif de ne pas réduire le soutien écono-
mique aux agriculteurs européens, confrontés à une forte
volatilité des prix agricoles sur les marchés internationaux.

Personne ne souhaite que les fonds structurels, qui ont déjà
vu leurs montants fortement diminués, délaissent les régions
de France.

Personne ne se prononcera non plus contre une politique de
croissance, d’innovation et de recherche, contre une politique
culturelle ambitieuse.

Il convient de donner à l’Union européenne les moyens de
déployer sa stratégie Europe 2020, d’assumer ses nouvelles
compétences issues du traité de Lisbonne, notamment en
matière de citoyenneté, de justice et d’action extérieure,
tout en relevant les défis internationaux que constituent
l’aide au développement, la politique de voisinage, la lutte
contre le changement climatique ou l’aide humanitaire.

La commission des affaires européennes du Sénat a présenté
trois propositions de résolution européenne devenues, par la
suite, résolutions du Sénat. La première a trait aux proposi-
tions de règlements relatifs à la politique européenne de
cohésion 2014‑2020. La deuxième porte sur le mécanisme
pour l’interconnexion en Europe. La troisième a pour objet
« Erasmus pour tous », qui serait le nouveau programme de
l’Union européenne pour l’éducation, la formation, la
jeunesse et le sport. C’est sur ce dernier point que je
souhaite insister.

Concernant les investissements d’avenir, nous souhaitons
que le Gouvernement affirme son soutien à l’augmentation
des crédits proposée pour le nouveau programme « Erasmus
pour tous », de manière à permettre à ce dispositif, qui
contribue à forger la conscience européenne et à préparer
l’avenir, d’atteindre sa pleine efficacité. À cet égard, nous
plaidons pour que les engagements pris au titre de ce
programme pour 2014‑2020 se traduisent annuellement en
crédits de paiement suffisants, afin que ce programme ne
souffre pas à l’avenir des sous-financements que nous avons
hélas ! pu déplorer en cette fin d’année 2012.

Pour mémoire, le programme Erasmus, créé en 1987, a
permis à près de trois millions d’étudiants de trente-trois pays
d’étudier à l’étranger tout en conservant le bénéfice des droits
sociaux acquis dans leur pays d’origine. Erasmus a été mis en
images avec humour par Cédric Klapisch dans L’Auberge
espagnole.

Désormais, ce programme devrait s’intituler « Erasmus pour
tous », et s’ouvrir à d’autres catégories : Comenius pour les
écoles, Leonardo da Vinci pour l’enseignement technologique
et la formation professionnelle, Gruntvig pour l’éducation des
adultes. Ce dispositif regrouperait l’ensemble de ces
programmes, qui s’ajouteraient au dispositif Erasmus,
destiné aux études supérieures.

Ainsi, le programme « Erasmus pour tous » deviendrait plus
visible et développerait la conscience européenne à tous les
niveaux.

Au cours de l’année scolaire 2012‑2013, 270 000 étudiants
peuvent bénéficier de ce programme, grâce à un budget
annuel de 450 millions d’euros. En France, l’État y a
consacré 52 millions d’euros en 2012 et 31 000 étudiants
de notre pays y ont participé.

Ce programme est essentiel pour l’avenir. Il assure l’équi-
valence des diplômes, l’émulation des universités, la mobilité
et l’intégration culturelle européenne au meilleur niveau :
celui de la jeunesse. C’est un instrument incontournable
dans la perspective de la réalisation des objectifs
« Europe 2020 », suscitant l’adhésion des citoyens autour
du projet européen. Il s’agit là d’un dispositif dont on
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pourrait regretter qu’il soit, à l’avenir, remis en cause. À cet
égard, je déplore que la France fasse partie des sept États
membres qui refusent l’augmentation du budget demandée
par la Commission, pour l’année 2013.

De fait, les États contributeurs refusent de fournir de
nouveaux crédits pour combler le déficit des 8,9 milliards
d’euros manquant au titre du budget 2012.

Même si ce refus ne vise pas spécifiquement le programme
Erasmus, il nous faut veiller à ce que l’avenir ne soit pas une
fois de plus sacrifié à des considérations budgétaires, notam-
ment dans la négociation du projet de budget pluriannuel
pour la période 2014‑2020.

Le groupe UMP se prononce en faveur de l’adoption de
l’article 44 du projet de loi de finances pour 2013. Toutefois,
cet avis favorable à l’adoption du prélèvement européen est
indissociable de l’appel à une véritable réforme du système
actuel de ressources propres.

À plus long terme, il faut envisager une réforme plus
profonde qui mettra un terme aux contributions nationales
et aux rabais qui, aujourd’hui, ne sont plus justifiés. Cette
réforme instaurerait enfin des sources de financement en
rapport avec les politiques de l’Union.

De fait, l’architecture financière de l’Union européenne est
aujourd’hui à bout de souffle, au moment même où les
dirigeants des États membres ont échoué à s’entendre sur
un projet de budget pluriannuel pour la
période 2014‑2020, lors du Conseil européen des 22 et
23 novembre dernier. (M. Pierre Bernard-Reymond applaudit.)
M. le président. La parole est à M. Roland Ries.
M. Roland Ries. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, je n’exprimerai pas devant
vous aujourd’hui un point de vue strictement financier et
technique. Je voudrais plutôt évoquer quelques éléments
plus politiques, qui pour moi s’imposent dans le contexte
actuel avec la force de l’évidence, mais qui permettront, me
semble-t-il, de cadrer ce débat, lequel a des aspects techniques
complexes, mais surtout une dimension politique forte.

Concrètement, nous sommes ici, ce matin, pour débattre de
l’article 44 du projet de loi de finances pour 2013, plus
communément appelé prélèvement européen. Cet article
dispose que le montant du prélèvement effectué sur les
recettes de l’État au titre de la participation de la France au
budget de l’Union européenne est environ de 20 milliards
d’euros.

Mes chers collègues, il y a là bien plus que le simple énoncé
d’un chiffre. Derrière ces milliards se cache en effet une vision,
une certaine conception de la construction européenne. C’est
bien cela qui, en réalité, mérite d’être débattu, au-delà des
chiffres qui nous sont présentés.

Nous serons cet après-midi amenés à voter les ressources,
afin de pouvoir ensuite, peut-être, parler des dépenses. Cepen-
dant, à l’inverse du budget français, voté par la représentation
nationale, le budget européen n’est pas entièrement débattu
par le Parlement européen. Les députés de Strasbourg s’expri-
ment uniquement sur les dépenses, tandis que les ressources,
d’origine nationale, sont débattues au niveau intergouverne-
mental lors de réunions du Conseil plus ou moins extraordi-
naires, souvent peu ordinaires en tout cas.

Ainsi, selon la décision du Conseil du 7 juin 2007 relative
au système des ressources propres, les États membres versent
au budget de l’Union européenne des ressources dites « tradi-

tionnelles » – droits de douanes, prélèvements agricoles et
cotisations diverses –, une partie de leur TVA ainsi qu’un
prélèvement appelé revenu national brut, c’est-à-dire, en
l’occurrence, pour la France, environ 20 milliards d’euros
pour 2013.

A priori, tout comme nos collègues députés européens, nous
ne pouvons argumenter sur cette somme, qui est destinée à
assurer l’équilibre du budget européen pour 2013. Ce débat
nous permet néanmoins de vous interpeller, monsieur le
ministre, et d’échanger avec l’ensemble des groupes politiques
qui composent cet hémicycle sur les moyens de rendre ce
budget européen plus efficace, mais aussi plus solidaire et
d’éviter les périls auxquels nous sommes aujourd’hui
confrontés.

Comme cela a été dit, ce débat sur le budget 2013 s’inscrit
effectivement dans un contexte de crise très important : crise
économique et financière, crise écologique, mais aussi crise
institutionnelle entre le Conseil, la Commission et le Parle-
ment européen, crise, enfin, au sein même du Conseil entre
les différents États membres.

Crise institutionnelle, car le budget européen de l’année
2012 n’est pas définitivement réglé. Crise institutionnelle,
car les négociations sur le budget européen 2013 se sont
soldées par un échec le 13 novembre dernier. Crise institu-
tionnelle, enfin, car, parallèlement à ces tensions, les négocia-
tions qui ont eu lieu le week-end dernier sur le nouveau cadre
financier pluriannuel pour 2014‑2020 n’ont pas abouti non
plus.

Mes chers collègues, nous pouvons le dire, « l’Europe
budgétaire » est aujourd’hui dans une grande impasse. Son
passé n’est pas soldé, son présent est incertain et son futur est
préoccupant.

En ce qui concerne le passé, le budget pour l’année 2012,
qui pourtant devrait être aujourd’hui derrière nous, demeure
d’actualité puisqu’une dizaine de programmes européens
avaient déjà utilisé, au mois d’octobre, entre 95 % et
100 % des fonds alloués pour l’année budgétaire en cours.
Il manque ainsi une rallonge de 9 milliards d’euros pour la
recherche, la croissance et l’emploi, l’enseignement, la santé,
l’aide alimentaire et l’aide humanitaire. En pratique, il
manque par exemple 90 millions d’euros pour les seules
bourses Erasmus. Certains pays comme l’Espagne sont à
court d’argent et incapables de verser leurs bourses à leurs
étudiants. Une situation dramatique pour l’avenir d’un dispo-
sitif dont on sait pourtant l’importance dans l’émergence
d’une citoyenneté et d’une conscience européennes.

Aucun accord n’a été conclu sur ce point : le Parlement
insiste pour qu’une solution soit trouvée sur le paiement des
factures de 2012 et fait pression en bloquant les négociations
sur le budget 2013. Cette pression du Parlement européen
est, à mon sens, d’autant plus nécessaire que ce n’est pas la
première fois que les crédits accordés à l’Union européenne ne
permettent pas de tenir l’année. En effet, fin 2011, le budget
européen s’était déjà retrouvé dans une situation similaire, car
le budget alors adopté était nettement sous-évalué. La
Commission avait donc dû reporter à 2012 environ 5 milliards
d’euros de factures, qui ont par conséquent amputé ledit
budget 2012 d’autant. D’ailleurs, lors de l’adoption de ce
budget, le commissaire européen avait prévenu que les
montants adoptés étaient sous-évalués et « ne permettraient
pas de couvrir les besoins ».
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Nous sommes donc face à une situation endémique, qui se
reproduira certainement l’an prochain, le manque augmen-
tant chaque année du fait du report du déficit d’un exercice
budgétaire sur l’autre.

Le présent budget n’est guère plus encourageant. Le budget
2013 se révèle en effet être dans l’impasse. Le Conseil,
confronté à des États membres divisés entre une augmenta-
tion et une stabilisation budgétaire, a revu à la baisse le projet
de la Commission, qui prévoyait une hausse de 9 milliards
d’euros par rapport au budget de l’année qui se termine.

En réalisant un grand nombre de coupes budgétaires, le
Conseil a donc davantage écouté les États membres qui
demandent une discipline budgétaire renforcée que ceux
qui sollicitent une augmentation. Il a tenu à souligner le
paradoxe qu’il y a « à autoriser au niveau européen une
progression des dépenses publiques qui est interdite à la
majorité des États membres au niveau national ».

En réalité, mes chers collègues, il s’agit là non pas unique-
ment d’un arbitrage budgétaire, mais d’un choix économique
et politique. À l’austérité des pays s’ajouterait désormais
l’austérité de l’Union, quand la France plaide, elle, pour un
budget raisonnable et orienté vers la croissance et l’emploi. La
France souhaite en effet un budget qui s’inscrit dans la ligne
de la réorientation engagée par le Conseil européen des 28 et
29 juin dernier, et des priorités fixées par le Pacte pour la
croissance et l’emploi. Rappelons que nous avions alors
obtenu une réaffectation de 55 milliards d’euros de fonds
structurels et une recapitalisation de la Banque européenne
d’investissement à hauteur de 10 milliards d’euros.

La commission des budgets du Parlement européen s’est
cependant opposée aux réductions voulues par le Conseil et a
voté, en séance plénière le 23 octobre dernier, un budget très
proche de celui qui avait été initialement proposé par la
Commission. Un bras de fer s’engage donc sur la table de
l’Europe entre, d’un côté, le Conseil et, de l’autre, la Commis-
sion et le Parlement, qui plaident pour un budget qui soit
« un instrument privilégié de relance et de croissance écono-
mique ».

C’est donc en quelque sorte Keynes contre Friedman et,
faute d’aboutir à un consensus impossible, les eurodéputés se
préparent à ce que le budget 2013 ne soit pas voté et que, à
défaut, le système des douzièmes provisoires soit appliqué.

Comment, dans ces conditions, envisager sereinement le
futur budgétaire de l’Union ? Déjà, lors des négociations
concernant le cadre financier 2007‑2013, Tony Blair, alors
Premier ministre du Royaume-Uni, avait dit : « si on ne
change pas nos méthodes, la prochaine fois, il y aura des
morts entre nous ! » Il fallait voir dans cette remarque
comme une prémonition, car le Conseil extraordinaire des
22 et 23 novembre dernier est bien en passe de faire une
première victime : l’Europe elle-même.

Tout le monde s’aperçoit en fait que, ce qui se joue à
l’occasion de ces négociations, c’est bien l’avenir de
l’Europe. Car construire un budget, fût-il européen et
pluriannuel, ne relève pas du simple exercice comptable,
mais constitue un acte politique. Et c’est précisément sur
les contours de ce projet politique européen que portent, et
que doivent porter les débats. Aux tenants d’une Europe du
progrès économique et de la justice sociale, d’une Europe qui
dispose des moyens financiers nécessaires pour soutenir une
politique résolue en matière d’investissement et de croissance,

s’opposent en effet les tenants d’une Europe minimale, simple
variable d’ajustement budgétaire dans un contexte écono-
mique difficile pour ses États membres.

Je considère, pour ma part, que nous ne pouvons pas laisser
se compromettre le destin européen dans les eaux glacées des
calculs égoïstes. Sinon, comme l’a rappelé le Président de la
République, François Hollande, à l’occasion de son déplace-
ment en Pologne, « c’est une Europe au rabais qui se prépare,
où chacun viendra chercher son chèque », quand le projet
européen vise, au contraire, à sublimer les intérêts nationaux.

Dès lors, mes chers collègues, les négociations plurian-
nuelles 2014‑2020 doivent être l’occasion d’engager un vrai
débat, à la fois sur le niveau et l’origine des ressources budgé-
taires de l’Union Européenne et sur le ciblage des dépenses et
des priorités. Du côté des ressources, la Commission
européenne proposait, par exemple, de revoir les différents
rabais dont disposent certains États membres, mais également
de trouver des ressources budgétaires propres à l’Union, afin
d’éviter que cette dernière ne dépende presque exclusivement
des seules contributions nationales, aujourd’hui si âprement
négociées. Je souscris évidemment à cette orientation. Ces
ressources budgétaires propres pourraient être constituées,
au-delà des ressources propres traditionnelles, par la taxe sur
les transactions financières, par une taxe carbone ou encore
par la création d’un impôt européen.

Je sais que cette perspective n’est pas populaire dans le
contexte d’aujourd’hui, mais, par exemple, un impôt sur les
sociétés, même faible, et harmonisé au niveau européen,
permettrait notamment de lutter contre le dumping fiscal
auquel se livrent les pays de l’Union pour renforcer l’attracti-
vité de leur territoire. (M. Yannick Botrel opine.)
M. Jean Arthuis, rapporteur spécial. Quelle en serait

l’assiette ?
M. Roland Ries. J’ajoute que la création de cet impôt

européen, qui prendrait place aux côtés des impôts stricte-
ment nationaux, permettrait par ailleurs « d’ouvrir une brèche
dans la citadelle de la souveraineté nationale », pour reprendre
une expression de Jean Monnet, et constituerait de mon point
de vue un pas important vers une Europe fédérale.

Telles sont les réflexions que je souhaitais vous soumettre ce
matin, mes chers collègues.

Quoi qu’il en soit, je voterai bien évidemment, avec mon
groupe, en faveur de cet article 44 de la loi de finances, qui
concerne la participation de la France au budget de l’Union.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste. –
MM. André Gattolin, Robert Tropeano et Pierre Bernard-
Reymond applaudissent également.)
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué auprès du ministre de

l'économie et des finances, chargé du budget. Monsieur le prési-
dent, messieurs les rapporteurs, mesdames, messieurs les
sénateurs, le budget de l’Union européenne est financé par
trois types de ressources : des ressources propres, dites « tradi-
tionnelles », collectées par des États membres pour le compte
de l’Union – droits de douanes et cotisations sur le sucre –,
une ressource assise sur une assiette de TVA harmonisée et
une ressource qui est en fonction du revenu national brut de
chaque État membre.

La contribution de la France au budget européen prend la
forme d’un prélèvement sur recettes, évalué en projet de loi de
finances pour 2013 à un peu moins de 20 milliards d’euros,
19,598 milliards d’euros pour être précis.
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Il est prévu de soumettre au Parlement un prélèvement sur
recettes en hausse de 720 millions d’euros par rapport à 2012,
une augmentation qui marque l’attachement de la France à
un budget européen consistant.

Cette hausse de 3,8 % s’inscrit toutefois dans la trajectoire
de redressement de nos finances publiques, puisque ce prélè-
vement sur recettes en faveur de l’Union européenne, comme
le prélèvement sur recettes en faveur des collectivités, fait
partie du champ de la norme « zéro valeur ».

L’effort réalisé au profit du budget européen s’est donc
accompagné d’un effort important de maîtrise de la dépense
publique dans les autres ministères. Toute augmentation qui
irait au-delà de celle qui est envisagée dans ce projet de loi de
finances devra être compensée à due concurrence par une
maîtrise des dépenses ou des économies dans d’autres
domaines.

La contribution de la France en fait le deuxième pays
contributeur, avec 17,7 % du budget européen, derrière
l’Allemagne, qui contribue à hauteur de 19,9 %. Le solde
net de la France, constitué de l’écart entre les fonds européens
perçus et la contribution au budget de l’Union, est négatif et
s’élève à 6,5 milliards d’euros en 2010, ce qui place notre pays
au troisième rang des contributeurs nets, derrière l’Allemagne
et le Royaume-Uni.

Le prélèvement sur recettes qui vous est présenté permet de
financer la contribution de la France au budget 2013, mais
également de prendre en compte les budgets rectificatifs au
budget 2012.

Le budget 2013 de l’Union Européenne n’a pas encore été
déterminé. Comme vous le savez, des négociations difficiles
sont en cours, et ce budget résultera d’une procédure de
« trilogue » entre la Commission, le Conseil et le Parlement,
qui n’a pas encore abouti.

La Commission a présenté en avril 2012 un projet de
budget pour 2013 s’élevant à 151 milliards d’euros en
crédits d’engagement et 138 milliards d’euros en crédits de
paiement, soit, par rapport au budget 2012, une augmenta-
tion de 2 % en crédits d’engagement et de 6,8 % en crédits de
paiement.

Le Conseil a arrêté sa position le 24 juillet. Jugeant la
position de la Commission trop élevée et incompatible avec
les contraintes budgétaires des États membres, il a proposé
une hausse du budget ramenée à 2,79 % pour les crédits de
paiement, soit 132,7 milliards d’euros.

Le Parlement européen a, pour sa part, adopté le 23 octobre
une position qui revient sur les montants proposés par la
Commission.

Pour établir le présent projet de loi de finances, le Gouver-
nement a retenu une progression du budget 2013 de 2,79 %,
correspondant à la position du Conseil.

Cette proposition d’un budget à 132,7 milliards d’euros
permet d’assurer les objectifs du budget européen, suivant les
rubriques suivantes, que vous connaissez bien.

Les crédits regroupés au sein de la rubrique 1a « Compéti-
tivité pour la croissance et l’emploi » s’élèvent à 11,7 milliards
d’euros. Ces crédits contribuent à la croissance et à l’emploi en
Europe, cette rubrique intégrant notamment les programmes-
cadres de recherche et développement technologique, le
programme Erasmus d’échanges européens, ou des grands
projets comme ITER ou Galileo.

À cet égard, sachez, monsieur Arthuis, que le
programme ITER est aux yeux de la France un programme
essentiel pour conduire des projets d’avenir structurants. Ces
programmes sont intégrés dans le budget européen sous cette
rubrique « Compétitivité pour la croissance et l’emploi ».

C’était un point majeur pour la France. En effet, la
Commission européenne voulait, à l’inverse, les placer hors
cadre, ce qui risquait à moyen terme de remettre en cause leur
financement.

De la même manière, je veux rassurer M. Pozzo di Borgo :
la continuité du programme Erasmus n’est pas menacée, ni
pour 2013, ni au-delà, dans le prochain cadre financier.

En 2012, la Commission européenne a d’ailleurs demandé
dans son budget rectificatif 90 millions d’euros pour ce
programme. La France a d’ores et déjà donné son accord ;
elle le rappellera lors des négociations qui s’engageront avec le
Parlement européen dans les prochains jours.

Les crédits de la sous-rubrique 1b « Cohésion pour la
croissance et l’emploi » s’élèvent à 47,4 milliards d’euros.
La vocation de la politique de cohésion, deuxième poste de
dépense au sein du budget communautaire, est de renforcer la
cohésion économique et sociale au sein de l’Union
européenne, en réduisant les disparités de développement
entre les régions.

Monsieur le rapporteur spécial Marc Massion, le
programme européen d’aide aux plus démunis a fait l’objet
d’une proposition de la part de la Commission européenne
dans la rubrique 1b. Le montant envisagé était de 2,5 milliards
d’euros, somme réduite à 2,1 milliards d’euros dans la propo-
sition du président Van Rompuy. La France entend œuvrer
avec détermination pour la reconduction de ce programme,
qui est essentiel, mais, nous le savons, contesté par plusieurs
de nos partenaires, dont l’Allemagne, du moins à ce stade des
discussions.

Les crédits de la rubrique 2 « Conservation et gestion des
ressources naturelles » sont de 57,5 milliards d’euros. Cette
rubrique regroupe les crédits de la politique agricole
commune, la PAC, avec ses deux piliers, le premier étant
constitué des mesures dites « de marché », ou aides directes,
le second correspondant à la politique de développement
rural. La France a bénéficié de 9,9 milliards d’euros de
retours au titre de la PAC, qui constitue plus de 70 % des
retours français.

Monsieur le rapporteur spécial Jean Arthuis, vous avez
exprimé votre attachement à l’enveloppe de la PAC. Vous
le savez, la France demande, avec d’autres partenaires, que
l’Union européenne conserve son indépendance alimentaire,
essentielle dans un contexte de très forte volatilité, notamment
du marché des matières premières alimentaires. Nous voulons
aussi que s’engagent les réformes nécessaires de cette politique,
par la convergence progressive des aides entre les États
membres et par le « verdissement », démarche certes
ancienne, mais que la France souhaite approfondir.

Les crédits de la rubrique 3 « Citoyenneté, liberté, sécurité
et justice » sont de 1,5 milliard d’euros.

La rubrique 4 « L’Union européenne en tant que partenaire
mondial » regroupe les actions extérieures de l’Union. Ses
crédits sont de 6,3 milliards d’euros.

Enfin, les crédits de la rubrique 5 « Administration »
s’élèvent à 8,4 milliards d’euros. Cette rubrique assure le
fonctionnement des institutions européennes. Et, on le sait,
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de très nombreux États souhaitent que les frais de fonction-
nement soient mieux maîtrisés. D’ailleurs, il serait surprenant
que la Commission, alors qu’elle demande à un certain
nombre d’États membres de réaliser des économies et de
veiller à ce que la progression des frais de fonctionnement
ne soit pas déraisonnable, ne donne pas elle-même l’exemple
en prouvant par son action qu’elle est également capable de
maîtriser ses dépenses, au sein de ses propres services.

Après avoir évoqué le budget pour 2013, je dois aborder les
budgets rectificatifs pour 2012.

La Commission a présenté deux budgets rectificatifs au
mois d’octobre. Le budget rectificatif n° 5, d’un montant
de 670 millions d’euros, prévoit un renforcement du fonds
de soutien de l’Union européenne au profit de l’Italie au titre
du tremblement de terre intervenu en Émilie-Romagne. Le
budget rectificatif n° 6, d’un montant de près de 9 milliards
d’euros, couvrira les besoins de crédits de paiement de fin
d’année, principalement sur les fonds structurels.

Le budget rectificatif n° 5 ne posait pas de difficulté et a été
adopté. En revanche, il n’en va pas de même du budget
rectificatif n° 6. Son importance le rend inacceptable à plus
d’un titre. D’une part, il a été annoncé extrêmement tardive-
ment, alors que ses effets en paiement seraient massifs : plus de
1 milliard d’euros pour la France. D’autre part, son adoption
placerait le budget 2012 au-delà de la proposition initiale de la
Commission, donnant le fort sentiment d’un non-respect en
exécution des arbitrages rendus sur le budget 2012.

La conciliation n’a pas permis d’aboutir à un compromis
sur ce budget rectificatif, qui reste, à ce stade, sur la table des
négociations. La France travaille à la recherche d’un
compromis compatible avec les efforts budgétaires auxquels
s’astreignent l’ensemble des États membres.

Voyons maintenant quelles sont les perspectives financières
2014‑2020. Au-delà de la question du prélèvement sur
recettes 2013, celle de la négociation en cours sur le cadre
financier pluriannuel pour 2014‑2020 doit aussi être évoquée.

Le Conseil européen des 22 et 23 novembre a été un
Conseil européen « d’étape ». C’est ainsi que préfère le quali-
fier le Gouvernement, marquant ainsi son espérance de voir
déboucher les discussions, qui, à ce stade, n’ont pas encore pu
être conclusives.

Comme en 1998 et en 2005, il s’est révélé nécessaire d’avoir
une première discussion au niveau des chefs d’État et de
gouvernement, en vue d’un accord au début de l’année 2013.

Ce Conseil européen a été utile, à supposer que certains
aient pu en douter. Il a permis de faire des progrès et de mieux
comprendre les priorités de chacun. Un accord nous semble
désormais possible, et nous sommes prêts à y contribuer.

La France a réaffirmé à l’occasion de ce sommet trois
priorités.

Premièrement, nous avons exprimé le souhait d’un budget
européen qui soit consistant et qui donne la possibilité de
financer les politiques européennes. La proposition de M. Van
Rompuy se situe au bon niveau de dépense globale, soit 1 %
du RNB.

Deuxièmement, la répartition des dépenses doit être revue.
Le niveau des crédits de la PAC doit permettre d’assurer à la
fois la compétitivité de l’agriculture et, en même temps, le
développement rural indispensable.

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Il faut sauver la PAC !

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. C’est incontestable-
ment une politique de croissance que la France défend.

Les propositions relatives aux politiques de cohésion et de
croissance ont évolué, même si, nous le savons, les discussions
devront se poursuivre d’ici au prochain sommet, afin que
celui-ci devienne conclusif.

Troisièmement, la France continuera de défendre une
révision des modes de calcul des rabais, ristournes et
chèques ou, plus exactement, continuera à demander que
tous les pays contribuent au paiement de ces rabais, y
compris ceux qui les touchent et qui en bénéficient donc.

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Très bien !

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. C’est le paradoxe
d’une situation où des contributeurs nets se voient
remboursés alors même que leur situation en termes de
prospérité ne devrait pas les conduire à bénéficier de ces
reversements. Il serait logique qu’ils participent eux aussi au
financement des autres rabais. Tel est le moyen privilégié par
la France pour arriver à ce qui nous semble être une mesure de
justice indispensable.

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Absolument !

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Le prochain Conseil
européen consacré aux perspectives financières se réunira au
début de l’année prochaine. D’ici là, le président du Conseil
européen et la Commission conduiront des entretiens bilaté-
raux pour tenter de résoudre les questions en suspens. Un
accord nous semble possible, même si la négociation sera
difficile.

En tout cas, le Président de la République a, par sa position
profondément européenne – elle est bien connue –, placé la
France au centre du jeu. Il a eu des échanges approfondis, par
des rencontres bilatérales, avec l’Allemagne et le Royaume-
Uni. Mais il a également maintenu le lien avec d’autres grands
partenaires, comme la Pologne, l’Italie ou l’Espagne, pour que
le Conseil européen ne se résume pas à un affrontement entre
contributeurs nets et amis de la cohésion. La France entend
conserver cette position centrale dans la négociation en vue
d’un accord équilibré au début de l’année 2013.

Tels sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les éléments
que le Gouvernement souhaitait apporter à l’occasion de ce
débat sur le prélèvement opéré sur les recettes de l’État au titre
de la participation de la France au budget de l’Union
européenne. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste. – MM. Robert Tropeano et André Gattolin applaudissent
également.)

M. le président. Nous passons à la discussion de l’article 44.

Article 44

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de
l’État au titre de la participation de la France au budget de
l’Union européenne est évalué pour l’exercice 2013 à
19 597 987 000 €.

M. le président. Je ne suis saisi d’aucun amendement.

La parole est à M. Jean Arthuis, pour explication de vote.
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M. Jean Arthuis. J’ai bien entendu les arguments des diffé-
rents orateurs qui sont intervenus, ainsi que vos propos,
monsieur le ministre.

Vous connaissez mes convictions européennes et mon
souhait d’aller vers une Europe qui se fédéralise. (M. David
Assouline s’exclame.) Vous comprendrez donc que ce soit pour
moi un véritable déchirement d’émettre un vote négatif.
(M. David Assouline s’exclame de nouveau.)

Mais, en tout état de cause, et quel que soit notre vote, la
participation de la France résulte des traités. Ce débat doit
donc avoir pour première vertu de nous permettre d’exprimer
nos convictions et nos ressentiments.

M. David Assouline. On préférerait des actes !
M. Jean Arthuis. En l’occurrence, il ne s’agit pas d’instruire

un réquisitoire contre le gouvernement actuel. Voilà des
années que l’Europe fonctionne ainsi.

M. David Assouline. Vous étiez pour !
M. Jean Arthuis. Et c’est vrai que la manière dont la zone

euro a été pilotée est franchement scandaleuse ! C’est le kaléi-
doscope de toutes les faiblesses, de toutes les contradictions
des gouvernements, des uns et des autres.

C’est ainsi que l’on a laissé filer les déficits pendant des
années, parce que les agences de notation étaient suffisam-
ment aveugles pour considérer que la zone euro était un
espace fédéral et que, par conséquent, la Grèce pouvait
obtenir des conditions d’emprunt identiques à celles qui
étaient consenties à la République fédérale d’Allemagne ou
à la France. Tout cela est un fonctionnement insatisfaisant.

Je plaide donc pour que l’Europe se ressaisisse et que,
notamment, la zone euro se dote d’un véritable gouvernement
économique, financier et budgétaire ; c’est cela, ma préoccu-
pation. À défaut, nous risquons de connaître d’autres décon-
venues.

Et c’est parce que ce chantier-là tarde à s’engager que
j’émets un vote négatif. La zone euro a laissé faire
n’importe quoi, et nous en voyons les résultats aujourd'hui.
Et vous verrez ce qui va résulter de l’appel à assistance qu’a
récemment lancé Chypre. Là encore, il y a eu lacune de
surveillance de la part de la Commission et de la part des
institutions européennes. On ne peut pas continuer ainsi !

Le jour où on a décidé de partager une monnaie, on a mis
un pied dans le partage de souveraineté, et on n’en a pas tiré
les conséquences. On n’a pas constitué le gouvernement
correspondant à ce partage de souveraineté. Ce que j’appelle
de mes vœux, c’est que l’on se dote enfin de telles institutions
et que les parlements nationaux participent à un contrôle, à
une surveillance de la gouvernance de la zone euro.

Voilà pourquoi je vais émettre un vote négatif. C’est ma
manière à moi d’exprimer mes convictions européennes et
mon impatience de fédéraliser la zone euro. Ce n’est pas
une scission entre les dix-sept et les vingt-sept, bientôt
vingt-huit, puisque les vingt-huit auront vocation à rejoindre
la zone euro.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’article 44.

(L’article 44 est adopté.)
M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-

rompre nos travaux quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures quarante, est reprise à onze
heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.

4

NOMINATION DE MEMBRES D'UNE
COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. Il va être procédé à la nomination de sept
membres titulaires et de sept membres suppléants de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à la mise en œuvre du principe de participation du
public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement.

La liste des candidats établie par la commission du dévelop-
pement durable, des infrastructures, de l’équipement et de
l’aménagement du territoire a été affichée conformément à
l’article 12 du règlement.

Je n’ai reçu aucune opposition.

En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire :

Titulaires : M. Raymond Vall, Mmes Laurence Rossignol,
Odette Herviaux, MM. Michel Teston, Gérard Cornu, Alain
Houpert et Henri Tandonnet ;

Suppléants : MM. Jean-Jacques Filleul, Pierre Camani,
Mme Évelyne Didier, MM. Ronan Dantec, Charles Revet,
Louis Nègre et Hervé Maurey.

5

LOI DE FINANCES POUR 2013

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi de finances pour 2013, adopté par l’Assemblée nationale.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus,
au sein de la première partie du projet de loi de finances, à
l’article 31.

C. – Dispositions relatives aux budgets
annexes et aux comptes spéciaux

Article 31

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affecta-
tions résultant de budgets annexes créés et de comptes
spéciaux ouverts antérieurement à la date d’entrée en
vigueur de la présente loi sont confirmées pour l’année 2013.
– (Adopté.)

Article 32

1 I. – Le II de l’article 302 bis K du code général des
impôts est ainsi modifié :

2 1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :
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3 « Ces tarifs annuels, fixés par arrêté conjoint du
ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’avia-
tion civile, entrent en vigueur pour les vols effectués à
compter du 1er avril de l’année. » ;

4 2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

5 « Toutefois, les entreprises de transport aérien qui ont
déclaré au cours de l’année précédente un montant de
taxe égal ou inférieur à 12 000 € sont admises à souscrire,
à compter du premier trimestre civil de l’année qui suit,
des déclarations trimestrielles indiquant le nombre de
passagers et la masse de fret et de courrier embarqués
au cours du trimestre précédent pour les vols effectués
au départ de France. Ces déclarations trimestrielles
doivent être souscrites au plus tard le dernier jour du
mois qui suit le trimestre au titre duquel elle est établie.
Lorsque le montant de la taxe déclarée au terme des
quatre trimestres civils consécutifs de l’année dépasse le
montant de 12 000 €, l’entreprise doit souscrire mensuel-
lement ses déclarations dans les conditions fixées au
septième alinéa ; dans ce cas, l’obligation court à
compter du premier mois qui suit l’année de dépasse-
ment. » ;

6 3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

7 « Ces déclarations, mensuelles ou trimestrielles,
accompagnées du paiement de la taxe due, sont adressées
aux comptables du budget annexe “Contrôle et exploita-
tion aériens”. »

8 I bis (nouveau). – Le début de la première phrase du 1
du IV du même article 302 bis K est ainsi rédigé : « Les
déclarations visées au II sont contrôlées par... (le reste sans
changement). »

9 II. – Le IV de l’article 1609 quatervicies du code
général des impôts est ainsi modifié :

10 1° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

11 « Toutefois, les entreprises de transport aérien qui ont
déclaré au cours de l’année précédente un montant de
taxe égal ou inférieur à 12 000 € sont admises à souscrire,
à compter du premier trimestre civil de l’année qui suit,
des déclarations trimestrielles indiquant le nombre de
passagers et la masse de fret et de courrier embarqués
au cours du trimestre précédent pour les vols effectués
au départ de chaque aérodrome. Ces déclarations trimes-
trielles doivent être souscrites au plus tard le dernier jour
du mois qui suit le trimestre au titre duquel elle est
établie. Lorsque le montant de la taxe déclarée au terme
des quatre trimestres civils consécutifs de l’année dépasse
le montant de 12 000 €, l’entreprise doit souscrire
mensuellement ses déclarations dans les conditions
fixées au treizième alinéa ; dans ce cas, l’obligation court
à compter du premier mois qui suit l’année de dépasse-
ment. » ;

12 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

13 « Ces déclarations, mensuelles ou trimestrielles,
accompagnées du paiement de la taxe due, sont adressées
aux comptables du budget annexe “Contrôle et exploita-
tion aériens”. »

14 III. – L’article 1647 du code général des impôts est
complété par un XVII ainsi rédigé :

15 « XVII. – Pour frais d’assiette et de recouvrement,
l’État prélève 0,5 % des sommes recouvrées au titre de la
majoration au profit du fonds de solidarité pour le
développement de taxe de l’aviation civile du VI de
l’article 302 bis K, ainsi que sur le montant de la taxe
d’aéroport et de sa majoration mentionnées à
l’article 1609 quatervicies et sur le montant de la taxe
sur les nuisances sonores aériennes mentionnée à
l’article 1609 quatervicies A.

16 « Les sommes prélevées en application du premier
alinéa du présent XVII par les agents comptables du
budget annexe “Contrôle et exploitation aériens”
mentionnés au V de l’article 302 bis K sont affectées au
budget annexe précité. »

17 2° (Supprimé)

M. le président. Je mets aux voix l'article 32.

(L'article 32 est adopté.)

Article 33

1 I. – L’article 49 de la loi n° 2005‑1719 du
30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi
modifié :

2 1° (nouveau) Après le mot : « amende, », la fin du a
du 2° du A du I est ainsi rédigée : « les dispositifs de
prévention de sécurité routière ainsi que les dépenses de la
trésorerie du contrôle automatisé liées à son activité de
recouvrement, pour lesquelles le ministre chargé de la
sécurité routière est l’ordonnateur principal ; »

3 2° (nouveau) Le dernier alinéa du b du 2° du B du I est
ainsi modifié :

4 a) Aux deux premières phrases, le montant :
« 160 millions d’euros » est remplacé par le montant :
« 170 millions d’euros » ;

5 b) À la deuxième phrase, les montants : « 100 millions
d’euros » et « 60 millions d’euros » sont, respectivement,
remplacés par les montants : « 106 millions d’euros » et
« 64 millions d’euros » ;

6 3° Le II est ainsi rédigé :

7 « II. – Le produit des amendes forfaitaires perçues par
la voie de systèmes automatiques de contrôle et sanction
est affecté au compte d’affectation spéciale “Contrôle de la
circulation et du stationnement routiers” dans la limite de
409 millions d’euros. Ce produit est affecté successive-
ment à hauteur de 239 millions d’euros à la première
section “Contrôle automatisé”, puis à hauteur de
170 millions d’euros à la deuxième section “Circulation
et stationnement routiers”.

8 « Le solde de ce produit est affecté à l’Agence de
financement des infrastructures de transport de France. »

9 II (nouveau). – Au premier alinéa du II de l’article 62
de la loi n° 2010‑1657 du 29 décembre 2010 de finances
pour 2011, le montant : « 35 millions d’euros » est
remplacé par le montant : « 45 millions d’euros ».

M. le président. L'amendement n° I‑79 rectifié, présenté par
MM. Mézard, Collin, C. Bourquin, Fortassin, Barbier,
Baylet, Bertrand et Collombat, Mme Laborde et
MM. Plancade, Requier, Tropeano, Vall et Vendasi, est
ainsi libellé :

I. - Alinéa 4
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Remplacer le nombre :

170

par le nombre :

180

II. - Alinéa 5

1° Remplacer le nombre :

106

par le nombre :

112,5

2° Remplacer le nombre :

64

par le nombre :

67,5

III. - Alinéa 7

1° Première phrase

Remplacer le nombre :

409

par le nombre :

419

2° Dernière phrase

Remplacer le nombre :

170

par le nombre :

180

IV. - Pour compenser la perte de recettes résultant des I
à III ci‑dessus, compléter cet article par un paragraphe
ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Robert Tropeano.

M. Robert Tropeano. L’article 33 a été modifié à l’Assemblée
nationale afin notamment de permettre aux collectivités terri-
toriales de bénéficier du fort dynamisme du produit des
amendes de radars.

Le présent amendement prévoit de renforcer encore cette
logique en majorant de 10 millions d’euros la fraction du
produit de ces amendes affectée aux collectivités, pour
donner à ces dernières quelques marges de manœuvre supplé-
mentaires dont elles ont grandement besoin.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Lors de l’examen de l’article 33, l’Assemblée natio-
nale a majoré de 10 millions d’euros la part des amendes de
radars affectée aux collectivités territoriales. Le groupe RDSE
propose d’augmenter à nouveau de 10 millions d’euros ce
prélèvement. Au total, ce sont donc 20 millions d’euros qui
seraient ponctionnés sur le budget de l’Agence de finance-
ment des infrastructures de transport de France, l’AFITF.

Il est vrai que les amendes de radars rapportent beaucoup
– certains s’en réjouissent, d’autres non. Leur produit a en
effet augmenté de 16 % entre 2011 et 2012, et on pourrait
légitimement considérer qu’une part plus importante revienne
aux collectivités locales.

Au fond, le RDSE nous demande de choisir, mes chers
collègues, entre une majoration de 10 millions d'euros des
recettes des collectivités et une diminution de 10 millions
d'euros des crédits de l’AFITF.

La commission des finances s’en remet à la sagesse de notre
assemblée sur ce point.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué auprès du ministre de

l'économie et des finances, chargé du budget. Monsieur
Tropeano, le Gouvernement n'est pas favorable à votre
amendement. Vous le savez, le produit des amendes radars
représente plus de 1 milliard d'euros. Vous le savez également,
sur ce produit, à partir du compte d'affectation spéciale, le
« CAS Radars », c’est près de 680 millions d'euros qui sont
redirigés vers les collectivités locales. Cela est tout à fait
normal. Je me souviens avoir œuvré à l'Assemblée nationale,
lorsque j'étais président de la commission des finances, pour
que, à partir du « CAS Radars », un financement satisfaisant
s’opère en faveur des collectivités locales, dont je comprends
très bien l’esprit.

À l’Assemblée nationale, en première lecture, 10 millions
d’euros ont déjà été soustraits à l’Agence de financement des
infrastructures de transport de France au profit des collecti-
vités locales, le Gouvernement ne s’étant pas opposé à l’amen-
dement afférent. Vouloir soustraire encore 10 millions d'euros
à l’AFITF me paraîtrait excessif, d’autant que cette agence a
pour mission de financer des infrastructures terrestres
auxquelles les élus locaux sont tous attachés, du moins
celles qui concernent leur région, leur département ou leur
bassin de vie et d'élection.

Je voudrais tout de même rappeler qu’un nombre considé-
rable d’infrastructures ont été inscrites au programme de
l’AFITF, laquelle est financée par des subsides de l'État de
l’ordre de 1 à 2 milliards d'euros par an. Si l'ensemble des
infrastructures devait être réalisé, il faudrait entre un siècle et
demi et deux siècles et demi à l’Agence, à moyens de fonction-
nement constants, pour toutes les financer ! C'est dire à quel
point le programme d'investissement de l’AFITF est excessif
au regard des financements dont elle dispose.

Ces financements vont-ils être majorés de manière massive
dans les années qui viennent ? Bien sûr que non, pour les
raisons que vous connaissez ! La budgétisation de l’Agence va
d'ailleurs être réduite puisque cette dernière devrait bénéficier,
à compter du milieu de l'année prochaine, du produit de la
taxe « poids lourds », cette taxe dont la mise en œuvre a déjà
quelques années de retard et dont on peut espérer qu'elle sera
enfin effective en 2013.

Mais la chose n'est pas garantie et, donc, soustraire encore
des ressources à cette agence reviendrait à compromettre
davantage encore la réalisation d'investissements auquel tous
les élus, au premier rang desquels les sénateurs, sont sensibles.

Par conséquent, je souhaiterais, monsieur le sénateur, que
vous acceptiez de retirer votre amendement. Ces 10 millions
d'euros, qui ne représentent que l'épaisseur du trait au regard
de ce que le « CAS Radars » permet déjà de financer pour les
collectivités locales – je l’ai dit : un peu moins de 700 millions
d'euros –, ne sont pas significatifs.
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En revanche, cette mesure pourrait être déstabilisante pour
l'AFITF, qui, en tant qu'opérateur, peut, à partir de ses
ressources propres, s’endetter de façon infra-annuelle pour
financer certains investissements ou pour garantir la bonne
fin des investissements.

Le système imaginé par l'Assemblée nationale est, me
semble-t-il, équilibré. Le remettre en cause comme vous
souhaiteriez le faire me paraîtrait préjudiciable à l’intérêt
même que vous défendez, c'est-à-dire la bonne marche des
collectivités locales et la bonne fin des investissements qu’elles
veulent voir réalisés pour le plus grand bonheur de leurs
administrés.

M. le président. La parole est à M. Michel Teston, pour
explication de vote.

M. Michel Teston. Je comprends très bien l'esprit dans
lequel nos collègues du groupe RDSE ont déposé cet amende-
ment qui tend à majorer, davantage que cela a été fait à
l'Assemblée nationale, la fraction du produit des amendes
affectée aux collectivités territoriales.

Cela étant, comme l'ont très bien dit tant M. le rapporteur
général que M. le ministre, c'est autant d'argent en moins
pour l’Agence de financement des infrastructures de transport
de France.

Or on sait très bien que l’enveloppe consacrée, dans le
présent projet de loi de finances, à cette agence a été
diminuée de 300 millions d’euros au motif que l’écotaxe
« poids lourds » sera créée en cours d’année et entrera proba-
blement en vigueur au 1er juillet prochain.

Par conséquent, si l’on avait la certitude que l’écotaxe sera
bien créée au 1er juillet prochain et qu’elle apportera bien à
l’AFITF les 400 millions d’euros qui lui sont nécessaires pour
permettre de continuer à moderniser au moins 1 000 kilomè-
tres de lignes ferroviaires par an, nous pourrions à la limite
accepter de voter l’amendement de nos collègues du RDSE.

Cela étant, comme l’a très bien dit M. le ministre,
10 millions d’euros pour l’ensemble des collectivités, c’est
une petite somme.

Dans ces conditions, il me semble préférable de s’en tenir,
pour l’instant, à la solution de sagesse retenue par nos collè-
gues députés. Sans vouloir exercer de pression sur nos amis du
RDSE, je crois que l’équilibre peut être trouvé sur la base de
ce qui a été décidé à l’Assemblée nationale.

M. le président. Monsieur Tropeano, l’amendement n° I‑79
rectifié est-il maintenu ?

M. Robert Tropeano. Je le maintiens, monsieur le président.
En effet, compte tenu des difficultés qu’elles rencontrent
actuellement, les collectivités locales ont grandement besoin
d’une nouvelle majoration de la fraction du produit des
amendes radars qui leur est affectée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑79
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° I‑317, présenté par
M. Placé et les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé :

Alinéa 9

Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. Jean-Vincent Placé.

M. Jean-Vincent Placé. Cet amendement vise à revenir à la
version initiale du projet de loi de finances, telle que présentée
par le Gouvernement à l’Assemblée nationale.

En ma qualité de rapporteur spécial des crédits de la mission
« Sécurité », je suis particulièrement vigilant sur les moyens
humains et matériels dévolus à notre police et à notre gendar-
merie.

Si l’on constate une légère hausse de leurs crédits globaux et
de leurs effectifs, on sait que la police et la gendarmerie
rencontrent des difficultés très fortes, tant dans leur fonction-
nement que dans leurs capacités d’investissement. Les
contraintes budgétaires qui pèsent sur elles sont extrêmement
lourdes.

Aussi, vous comprendrez que la commission des finances a
toujours eu une position équilibrée sur la question de la
vidéosurveillance, que d’aucuns appellent « la vidéoprotec-
tion ».

Cet amendement n’est donc pas idéologique. Il part du
principe qu’il vaut mieux essayer de prioriser, dans les
crédits de la police et de la gendarmerie, des investissements
particulièrement utiles, que d’accorder 10 nouveaux millions
d’euros à l’Agence nationale pour la cohésion sociale et
l’égalité des changes, l’ACSÉ, pour abonder le Fonds intermi-
nistériel de prévention de la délinquance, le FIPD, au titre du
financement de la vidéosurveillance.

On le sait, l’efficacité des dispositifs de vidéosurveillance fait
l’objet de débats. À cet égard, la proposition initiale du
Gouvernement était équilibrée.

Notre amendement vise donc à supprimer ces crédits
supplémentaires, qui, je le rappelle, ne figuraient pas dans
le projet de loi de finances initial. (M. André Gattolin
applaudit.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. L’amendement vise à supprimer les 10 millions
d’euros qui ont été affectés au FIPD, au titre du financement
de la vidéoprotection.

La commission des finances est défavorable à cet amende-
ment.

En effet, l’Assemblée nationale a transféré 10 millions
d’euros du produit des amendes vers le FIPD, dans le but
très précis de financer les projets de vidéoprotection déjà
engagés dans plusieurs communes.

L’amendement adopté par nos collègues députés ne vise pas
à renforcer à tout crin la vidéoprotection. Il permet simple-
ment d’apporter une solution de financement à des collecti-
vités en difficulté, compte tenu de la diminution inattendue
des crédits du FIPD qui lui sont consacrés. En cela, il offre
une forme de compensation et de rattrapage à des communes
qui avaient engagé des travaux pour améliorer la sécurité. Il ne
va pas plus loin !

Dès lors, il nous semble opportun de maintenir ces
10 millions d’euros supplémentaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Monsieur Placé, le
Gouvernement est défavorable à votre amendement.
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Comme vous le savez, les moyens du FIPD consacrés à la
vidéoprotection sont passés de 60 % à 20 %. Cette réduction
tout à fait sensible s’est faite, à due concurrence, au profit de la
prévention et de la réinsertion, par des actions de politique
sociale.

En réalité, ce que vous souhaitez faire, c’est diminuer à ce
point les moyens consacrés à la vidéoprotection que plus
aucun projet ne pourrait être engagé et que ceux qui le
sont déjà souffriraient d’un manque de financement compro-
mettant leur finalisation.

Par conséquent, monsieur le sénateur, le Gouvernement ne
peut pas vous suivre. D’abord, parce que les projets qui ont
été commencés doivent être finalisés. Ensuite, parce que
certains projets qui sont programmés devront être réalisés.
S’il est hors de question – c’est une rupture avec la politique
du gouvernement précédent – de s’en remettre intégralement
à la vidéoprotection pour garantir sécurité civile et paix
publique dans un certain nombre de territoires, nier le rôle
que peut jouer cette technique n’est pas davantage lucide.

Maire de Villeneuve-sur-Lot, je pourrais, si vous le
souhaitez, témoigner des effets très positifs de l’installation
de la vidéoprotection dans le centre-ville d’une commune, dès
lors qu’elle est accompagnée d’une politique de réinsertion, de
prévention, de rénovation urbaine, de réfection d’un certain
nombre de commerces, bref, dès lors qu’elle s’insère et dans
un choix de revitalisation et dans des politiques visant à
prévenir toute forme de délinquance ou d’incivilité.

Le Gouvernement est donc très attaché à ce que l’enveloppe
consacrée à la vidéoprotection à la suite du vote de l’Assem-
blée nationale soit maintenue et invite le Sénat à rejeter votre
amendement, monsieur Placé.

M. le président. La parole est à M. André Gattolin, pour
explication de vote.

M. André Gattolin. En dépit des explications données par le
ministre, nous maintenons cet amendement.

La raison en est simple : aider des collectivités territoriales en
difficulté pour l’installation d’équipements de vidéosurveil-
lance revient à remplir le tonneau des Danaïdes.

En effet, il ne s’agit pas simplement de les aider à mettre en
place des équipements matériels, qui ont un coût. Pour que la
vidéosurveillance soit efficace, il faut engager toute une série
de dépenses pour l’entretien des appareils ; il faut du personnel
derrière les écrans de contrôle pour surveiller ce qui se passe.
Aujourd'hui, ces employés sont très mal payés, en dessous du
SMIC. Du reste, – peut-être avez-vous pu le constater si vous
avez visité des centres de vidéosurveillance – ils se retrouvent
avec vingt à vingt-cinq écrans à regarder, un poste de télévi-
sion est parfois allumé, et, souvent, la police n’a pas les
moyens d’intervenir.

En outre, une fois que l’État aura aidé les municipalités en
difficulté à financer des investissements auxquels elles ne
peuvent plus faire face, il ne pourra pas ensuite contribuer
au salaire du personnel de surveillance et d’entretien.

Par ailleurs, toutes les études conduites dans le pays où la
vidéosurveillance est le plus développée, la Grande-Bretagne,
montrent que l’efficacité de ce type de dispositif est faible car
les moyens humains nécessaires pour assurer son fonctionne-
ment ne sont pas au rendez-vous. C’est également le constat
qu’ont réalisé un certain nombre de chercheurs en France.
Ainsi, le chercheur grenoblois Sébastian Roché, qui a
longtemps été conseiller auprès du ministre de l’intérieur

Jean-Pierre Chevènement, que l’on ne saurait suspecter de
tenir un discours antisécuritaire, a produit beaucoup
d’analyses et d’études sur la très faible rentabilité de ces
équipements en termes de sécurité.

Dès lors, compte tenu de la situation budgétaire du pays, je
ne vois pas la nécessité de procéder à de telles dépenses.

Aussi, nous maintenons notre amendement, et nous
appelons le Sénat à le voter. (Mme Hélène Lipietz et
M. Jean-Vincent Placé applaudissent.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑317.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 33.

(L'article 33 est adopté.)

Article additionnel après l’article 33

M. le président. L'amendement n° I‑184, présenté par
Mme Klès, MM. Le Menn et Rebsamen, Mme M. André,
MM. Frécon, Miquel, Berson, Botrel et Caffet,
Mme Espagnac, MM. Germain, Haut, Hervé, Krattinger,
Massion, Patient, Patriat, Todeschini, Yung et les membres
du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Après l'article 33

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - L'article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007
relative à la prévention de la délinquance est ainsi
modifié :

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Le Fonds interministériel de prévention de la délin-
quance (FIPD) est abondé annuellement par une contri-
bution des assurés sur chaque contrat d’assurance de
biens et par les entreprises d’assurance dans des condi-
tions définies par décret en Conseil d’État. » ;

2° Après la première phrase du troisième alinéa, sont
ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés :

« La contribution visée au deuxième alinéa est répartie
en trois sections ainsi dénommées :

« - dispositifs humains de médiation sociale pour 65 %
de son produit ;

« - dispositifs de prévention en dehors des crédits
spécifiques alloués, dispositifs d’accompagnement à la
parentalité, d’accueil, d’aide aux victimes et de prévention
de la récidive, pour 20 % de son produit ;

« - dispositifs de vidéoprotection pour 15 % de son
produit.

« L’excédent non utilisé au 31 décembre sur l’une des
trois sections est reversé au Trésor avant le 30 juin de
l’exercice suivant. »

II. - L’article L. 422‑1 du code des assurances est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Fonds interministériel de prévention de la délin-
quance créé par l’article 5 de la loi n° 2007‑297 du 5 mars
2007 sur la prévention de la délinquance est abondé
annuellement par une contribution des assurés sur
chaque contrat d’assurance de biens et par les entreprises
d’assurance dans des conditions définies par décret en
Conseil d’État. »
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La parole est à M. Jacky Le Menn.

M. Jacky Le Menn. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le nombre d’atteintes aux
biens et de faits de dégradations volontaires a atteint un
niveau qui représente, pour nombre de nos concitoyens,
une préoccupation quotidienne. Le nombre d’atteintes volon-
taires à l’intégrité physique des individus reste, quant à lui, en
augmentation.

Le résultat de ces atteintes aux biens et aux personnes
représente un coût très élevé pour la société, au-delà des
traumatismes vécus par leurs victimes. Dans ce contexte, il
est donc indispensable d’encourager les dispositifs qui ont fait
leurs preuves et permettent, d’une part, de lutter efficacement
contre les différentes formes de délinquance et, d’autre part,
de les prévenir.

L’efficience du Fonds interministériel de prévention de la
délinquance, créé par l’article 5 de la loi n° 2007‑297 du
5 mars 2007, doit être améliorée et ses ressources doivent
être augmentées ; c’est l’objectif visé au travers de cet amende-
ment.

Cela permettrait de renforcer ses interventions financières,
d’une part, vers les dispositifs humains de médiation sociale de
terrain – services de prévention-médiation, agents de média-
tion sociale, médiation de quartier, correspondants de
nuit… –, avec un effort particulier en faveur des zones priori-
taires de sécurité et à condition que ces dispositifs soient
intégrés dans les stratégies locales de sécurité, et, d’autre
part, vers les dispositifs de soutien à la parentalité, en complé-
ment des crédits destinés notamment à la médiation familiale,
à la thérapie familiale et à l’alphabétisation.

Le Fonds pourrait également contribuer au financement de
postes de coordonnateurs chargés du suivi des Conseils locaux
de sécurité et de prévention de la délinquance, les CLSPD.

L’amélioration du financement du FIPD pourrait être
obtenue, si notre proposition était adoptée, dans des condi-
tions qui seraient arrêtées par décret en Conseil d’État, par
une contribution annuelle des assurés sur chaque contrat
d’assurance des biens et par des compagnies d’assurances,
fixée par la loi de finances. Ce dispositif devrait rapidement
permettre un réel retour sur investissement, au profit des
acteurs concernés, grâce à une diminution des atteintes aux
biens et aux personnes, entraînant, par voie de conséquence,
une baisse correspondante des primes d’assurance.

Conformément aux prescriptions de la LOLF, la base de
financement doit être en rapport avec les finalités du Fonds.
En conséquence, une commission nationale tripartite pourrait
être installée, dont l’objet consisterait en particulier à donner
un avis conforme sur la répartition des crédits du FIPD, ainsi
qu’à en contrôler le bon usage et l’efficience.

En conclusion, il s’agit donc, avec cet amendement, de
parfaire le dispositif existant dans l’intérêt de nos concitoyens.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. La commission des finances a estimé nécessaire de
recueillir l’avis du Gouvernement.

Dans l’ensemble, nous partageons les préoccupations expri-
mées par les auteurs de l’amendement : il y a lieu aujourd'hui
d’améliorer le financement de la prévention de la délinquance.

Pour autant, nous tenons à formuler quelques réserves que
nous inspire l’amendement.

Tout d’abord, le financement de la mesure ferait peser un
coût supplémentaire sur les assurés et les compagnies d’assu-
rances ; nous devons garder cet élément à l’esprit.

Surtout, les contours de la contribution restent assez flous
puisque l’amendement renvoie à un décret en Conseil d’État
pour préciser ses conditions. Il est toujours difficile d’apprécier
les tenants et les aboutissants d’un amendement qui procède
de la sorte. Faute de certains éléments d’information sur,
notamment, les montants, la durée ou les limites du dispositif,
la commission des finances s’est retrouvée quelque peu
démunie pour porter une appréciation à son sujet.

Au final, avant de se prononcer définitivement, ne faudrait-
il pas mener une réflexion plus approfondie sur les objectifs
du Fonds et sur ses modalités de financement ? Telle est la
question que se sont posée les membres de la commission, qui
ont tout de même souhaité bénéficier de l’éclairage du
Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué. Le Gouvernement est
défavorable à cet amendement, pour trois raisons.

Premièrement, la création d’une nouvelle taxe ne paraît pas
opportune dans un projet de loi de finances qui, je le recon-
nais bien volontiers, n’est déjà pas avare en nouvelles dispo-
sitions qui sollicitent nos concitoyens. Un impôt ou une taxe
de plus, est-ce bien raisonnable ? Le Gouvernement ne le croit
pas.

Deuxièmement, votre amendement tend à figer dans la loi
la répartition des sommes affectées au Fonds interministériel
de prévention de la délinquance. En vérité, procéder de la
sorte, c’est empêcher le pouvoir exécutif de ventiler les crédits
au gré des besoins, c’est-à-dire des demandes formulées par les
élus locaux. Je pense qu’il faut garder une certaine souplesse
dans l’utilisation des moyens affectés à ce fonds. Figer la
répartition des crédits dans la loi, c’est se condamner à l’appli-
quer jusqu’à la prochaine loi de finances, quelles que soient les
évolutions des besoins constatés ici ou là.

Troisièmement, comme vous le savez, aujourd’hui, la
décision d’affectation de ces crédits est déconcentrée, elle
relève de la compétence des préfets ; les auteurs de l’amende-
ment souhaitent réattribuer cette compétence à l’échelon
central. Je pense que ce n’est pas une bonne idée. En effet,
cette « reconcentration » introduirait un élément de comple-
xité dans la prise de décision qui s’en trouverait ralentie.

Pour ces raisons, le Gouvernement appelle le Sénat à ne pas
voter cet amendement, dans l’hypothèse où il serait maintenu.

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour
explication de vote.

M. Jacques Mézard. Si nous souscrivons aux objectifs qui
sous-tendent la démarche des auteurs de cet amendement,
nous considérons cependant que l’adoption d’une telle mesure
présenterait plus d’inconvénients qu’elle ne résoudrait de
problèmes.

M. le rapporteur général a très justement rappelé que cette
mesure représente un coût supplémentaire non négligeable
pour les assurés, de l’ordre de 100 millions d’euros, sans parler
du fait que ce prélèvement touchera tous les assurés – parce
que si l’on vise « chaque contrat d’assurance sur les biens »,
tout le monde est concerné. Par ailleurs, il a estimé, comme
M. le ministre, que les contours de ce dispositif étaient flous.
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Enfin, le système de redistribution de ces sommes n’est
manifestement pas clair : la clé de répartition indiquée
mentionne 65 % pour les « dispositifs humains de médiation
sociale » – comment ce pourcentage est-il fixé, nul ne le
sait ! –, ce n’est qu’ensuite qu’est mentionnée la prévention
de la récidive. Cette question mérite d’être traitée autrement
et suppose que soit organisée une concertation avec les minis-
tères de l’intérieur et de la justice.

Nous voterons donc contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I‑184.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 34

1 I. – L’article 54 de la loi n° 2008‑1425 du
27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi
modifié :

2 1° Après le mot : « intitulé : », la fin du premier alinéa
est ainsi rédigé : « “Gestion et valorisation des ressources
tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et
des infrastructures de télécommunications de l’État”. » ;

3 2° Après le b du 1°, sont insérés des c et d ainsi rédigés :
4 « c) Le produit de la cession de l’usufruit de tout ou

partie des systèmes de communication radioélectrique des
services de l’État, dans les conditions fixées au II de
l’article 34 de la loi n° … du … de finances pour 2013 ;

5 « d) Le produit des redevances d’occupation domaniale
résultant d’autorisations d’utilisation de points hauts des
réseaux de télécommunication et de transmission des
services de l’État, dans les conditions fixées au même II ; »

6 3° Les c et d du 1° deviennent, respectivement, les e
et f ;

7 4° Le c du 2° est ainsi rédigé :

8 « c) Les dépenses d’investissement et de fonctionne-
ment destinées à l’acquisition et à la maintenance d’infras-
tructures, de réseaux, d’applications, de matériels et
d’équipements d’information et de communication radio-
électriques liées à l’exploitation du réseau ; »

9 5° Le 2° est complété par un d ainsi rédigé :

10 « d) Les versements au profit du budget général pour
un montant qui ne peut être inférieur à 15 % du produit
visé au a du 1°. Ces versements ne s’appliquent pas au
produit des redevances acquittées par les opérateurs privés
pour l’utilisation des bandes de fréquences libérées par le
ministère de la défense jusqu’au 31 décembre 2014 et par
le ministère de l’intérieur jusqu’au 31 décembre 2018. »

11 II. – L’usufruit mentionné au c du 1° de l’article 54 de
la loi n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008 de finances
pour 2009, dans sa rédaction issue de la présente loi, peut
être cédé par l’État, selon des modalités fixées par arrêté
du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé
des communications électroniques, dans le cadre d’une
convention, après mise en concurrence. Cette convention
précise les conditions selon lesquelles est assurée la conti-
nuité du service public. Un décret en Conseil d’État fixe
la durée maximale de cette cession.

12 L’utilisation des points hauts des réseaux de télécom-
munication mentionnée au d du même 1°, dans sa rédac-
tion issue de la présente loi, peut être autorisée par l’État
par arrêté des ministres chargés de l’économie et des

communications électroniques dans le cadre d’une procé-
dure d’attribution, après appel à la concurrence et pour
une durée limitée. Cette attribution permet d’assurer la
continuité du service public.

13 Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’élabo-
ration de la convention et de la procédure d’attribution
prévues aux deux premiers alinéas du présent II.

14 Les procédures de cession de l’usufruit ou d’autorisa-
tion d’occupation domaniale mentionnées aux deux
premiers alinéas prévoient notamment :

15 1° Les conditions dans lesquelles l’État conserve les
droits d’utilisation des systèmes et des infrastructures
nécessaires à l’exécution des missions de service public ;

16 2° Les modalités de contrôle de l’État sur l’utilisation
de ces systèmes et infrastructures ;

17 3° Les sanctions susceptibles d’être infligées en cas de
manquement aux obligations qu’il édicte ;

18 4° L’interdiction, d’une part, de toute cession de
l’usufruit, de son apport sous quelque forme que ce soit
ou de toute création de sûretés s’y rattachant et, d’autre
part, de toute cession ou transmission du titre d’occupa-
tion domaniale qui n’auraient pas été dûment autorisés
par l’État.

19 Est nul de plein droit tout acte qui ne respecterait pas
cette interdiction.

20 Est nul de plein droit tout acte de cession, d’apport ou
de création de sûretés portant sur l’usufruit mentionné ci-
dessus réalisé sans que l’État ait été mis à même de s’y
opposer ou qui est effectué en violation de son opposition
ou en méconnaissance des conditions fixées par l’État à la
réalisation de l’opération. – (Adopté.)

Article 35

1 Le 2° du I de l’article 23 de la loi n° 2011‑900 du
29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 est
ainsi modifié :

2 1° Après le d, sont insérés des e et f ainsi rédigés :
3 « e) Une fraction de la dotation générale de décen-

tralisation “Formation professionnelle et apprentissage”
en complément des versements effectués à partir du
budget général au titre des compétences transférées aux
régions en matière d’apprentissage et répartie selon les
mêmes modalités que celles retenues pour la compensa-
tion financière de l’indemnité compensatrice forfaitaire
mentionnée à l’article L. 6243‑1 du code du travail et
transférée aux régions par la loi n° 2002‑276 du
27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

4 « f) Le reversement de recettes indûment perçues au
titre des années antérieures à l’exercice budgétaire en
cours. » ;

5 2° Au dernier alinéa, les références : « aux a et b » sont
remplacées par les références : « aux a, b et e ».

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement n° I‑255 est présenté par M. Patriat et
Mme Espagnac.

L’amendement n° I‑300 est présenté par M. Reichardt.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
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Alinéa 3

Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. François Patriat, pour présenter l’amen-
dement n° I‑255.

M. François Patriat. Monsieur le ministre, l’Association des
régions de France s’est inquiétée de cet article 35. Le présent
amendement vise à rétablir l’intégralité de la fraction « Forma-
tion professionnelle et apprentissage » de la dotation globale
de décentralisation, ou DGD, puisque l’article 35 prévoit le
transfert de 250 millions d’euros du budget général vers le
compte d’affectation spéciale « Financement national du
développement et de la modernisation de l’apprentissage »,
ou FNDMA. Cette somme correspond à des crédits actuel-
lement compris dans la dotation globale de décentralisation
versée aux régions.

Cette disposition porte atteinte au principe de non-affecta-
tion des recettes, et plus largement au principe constitutionnel
de libre administration des collectivités territoriales. La loi du
27 février 2002 a en effet transféré aux conseils régionaux des
compétences, notamment celle du versement aux entreprises
des indemnités compensatrices forfaitaires, ou ICF. Cette
compétence a été compensée sous forme de dotation ; par
principe, cette ressource n’est pas affectée. Or, en procédant
à l’extraction de 250 millions d’euros des crédits prévus pour
la DGD, l’article 35 les affecte au compte d’affectation
spéciale et contrevient donc à ce principe.

Ces 250 millions d’euros ont été évalués unilatéralement
par vos services, monsieur le ministre, comme affectés non à
l’ICF, mais à d’autres actions en faveur de l’apprentissage. Or
les régions tiennent à rappeler que l’ICF est un dispositif
triennal et qu’il est nécessaire de tenir compte de cette parti-
cularité.

En outre, la décentralisation vise précisément, par la libre
administration, à orienter les crédits là où ils sont le plus
pertinents pour mieux développer la politique de l’apprentis-
sage. Toutes les régions de France ont signé avec le Gouver-
nement des contrats d’objectifs et de moyens pour le
développement de l’apprentissage en s’engageant à augmenter
les moyens qui y sont consacrés.

Pour l’année 2013, monsieur le ministre, vous allez me dire
que rien ne change. Mais si, à l’avenir, l’excédent de certaines
lignes budgétaires disparaît, l’équilibre futur du compte
d’affectation spéciale va se trouver mis à mal à partir de
2014. Tel est l’objet de notre inquiétude et je souhaiterais
obtenir quelques éclaircissements de votre part sur ce point.

Vous allez sans doute me répondre que cette mesure
poursuit une logique, le regroupement dans un même
compte des crédits de l’aide à l’apprentissage, et qu’elle ne
menace pas l’équilibre financier du compte ni ne remet en
cause les moyens affectés au développement de l’apprentis-
sage. Cependant, si nous maintenions l’article 35 en l’état, les
régions n’auraient-elles pas matière à s’inquiéter, à partir de
2014, quant au maintien des moyens consacrés à l’apprentis-
sage ?

M. le président. L’amendement n° I‑300 n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement
n° I‑255 ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Au nom des présidents de région, notre collègue
François Patriat s’inquiète du fait que la DGD versée par
l’État aux régions au titre du financement de la prime

d’apprentissage et des actions de développement de l’appren-
tissage, qui représente, au total, un montant de 1,7 milliard
d’euros en 2012, sera versée aux régions sur deux lignes
différentes en 2013 : 1,45 milliard d’euros au titre de la
mission « Travail et emploi » et 250 millions d’euros via le
compte d’affectation spéciale « Financement national du
développement et de la modernisation de l’apprentissage ».
L’opération est donc neutre pour les régions, qui percevront
toujours le même montant de DGD.

Toutefois, nos collègues présidents de région souhaitent que
le Gouvernement leur garantisse la pérennité de ce mode de
financement. La commission souhaite donc connaître l’avis
du Gouvernement et elle estime que les précisions et les
garanties apportées par M. le ministre devraient permettre à
nos collègues de retirer leur amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué. Monsieur le sénateur,
vous vous interrogez sur la possibilité ouverte par le projet de
loi de finances pour 2013 de verser une fraction de la dotation
globale de décentralisation au titre de la formation profession-
nelle à partir du compte d’affectation spéciale « Financement
national du développement et de la modernisation de
l’apprentissage ».

Il n’y a pas d’inquiétude à avoir quant au financement de la
formation et les régions ne seront pas plus sollicitées qu’elles le
sont actuellement. En effet, la dotation du compte d’affecta-
tion spéciale est suffisante, puisque les recettes attendues en
2013 – environ 700 millions d’euros en provenance de la taxe
d’apprentissage et de la contribution supplémentaire à
l’apprentissage –, additionnées au report de trésorerie
accumulée au titre des années précédentes, pour un
montant de 270 millions d’euros, permettront de financer
sans difficulté l’ensemble des dépenses.

L’addition des 700 millions d’euros de la taxe d’apprentis-
sage et des 270 millions d’euros de report de trésorerie donne
un total légèrement inférieur à 1 milliard d’euros. Or, en
2012, le financement dont vous vous inquiétez a mobilisé
825 millions d’euros. Les sommes que je vous indique
excèdent largement les besoins constatés en 2012 et rien
n’indique que ces besoins augmentent en 2013 au-delà de
la marge de manœuvre de près de 100 millions d’euros que
nous constatons.

Il n’y a donc pas matière à s’inquiéter sur le niveau de
financement de la formation professionnelle. Dès lors, les
régions ne seront pas sollicitées. Je connais l’inquiétude très
vive du président de l’Association des régions de France,
président de la région Aquitaine, et je voudrais, au nom du
Gouvernement, rassurer l’ensemble des présidents de région
quant à la volonté du Gouvernement de ne pas transférer les
charges que l’État doit assumer vers les budgets régionaux, les
chiffres que je viens de citer l’attestent.

Par ailleurs, les centres de formation d’apprentis bénéficie-
ront d’une part croissante du produit de la taxe d’apprentis-
sage. En effet, la part qui leur est versée sera portée à 55 % en
2013, contre 53 % en 2012. Cette programmation est donc
cohérente avec la volonté du Gouvernement de développer
l’apprentissage et l’insertion professionnelle des jeunes sur le
marché du travail. Cet article n’a pas pour objet de mettre
davantage à contribution les régions : le Gouvernement a
prévu des budgets largement suffisants pour que toute inquié-
tude soit dissipée sur ce point.
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Si, comme je l’espère, je réussis à vous convaincre, monsieur
le sénateur, j’apprécierais que vous retiriez votre amendement.

M. le président. Monsieur Patriat, l’amendement n° I‑255
est-il maintenu ?

M. François Patriat. La réponse de M. le ministre est tout à
fait adéquate pour 2013. Le report de l’excédent de trésorerie
que nous connaissons actuellement va permettre de maintenir
l’équilibre de ce compte d’affectation spéciale et de continuer
à aider les centres d’apprentissage et les employeurs
d’apprentis. Reste que rien ne dit que le même excédent
sera enregistré en 2014.

Les régions ne sont pas inquiètes pour 2013, mais si l’excé-
dent disparaît et qu’une somme équivalente n’est pas versée au
titre de la DGD, un effort de financement supplémentaire
leur incombera.

J’ai bien entendu votre engagement, monsieur le ministre,
et j’ai pris note du fait que la part de taxe d’apprentissage
versée aux centres d’apprentissage sera plus importante. Si
vous pouvez me donner les mêmes garanties pour 2014,
j’accéderai bien sûr à la demande de retrait formulée par
vous-même et par M. le rapporteur général.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Nous discutons du
projet de loi de finances pour 2013 : le principe de l’annualité
budgétaire ne me permet donc pas de prendre d’engagement
financier au-delà du cadre de cette loi de finances. Pour 2013,
les choses sont claires, vous n’avez pas à vous inquiéter.

Pour l’avenir, il demeure néanmoins que vous connaissez les
intentions du Gouvernement. Vous savez l’importance que
nous attachons au financement de la formation profession-
nelle et de l’apprentissage. Je ne vois pas au nom de quoi la
politique que le Gouvernement a décidée pour 2013 serait
démentie en 2014. La formation professionnelle bénéficiera
par conséquent des financements adéquats en 2014, comme
en 2013.

J’ajoute que ce gouvernement n’a aucune intention de se
défausser sur les collectivités locales, en l’occurrence les
régions, comme d’autres gouvernements ont pu le faire. Un
dialogue est engagé entre l’État et les collectivités territoriales,
entre le Gouvernement et les élus locaux, en particulier les
présidents de région. Ce dialogue est caractérisé par une
grande qualité, une vraie franchise et une parfaite sincérité.

L’ensemble de ces éléments devrait être de nature à vous
rassurer, monsieur le sénateur, quant aux intentions du
Gouvernement sur le fond et quant à la méthode utilisée.

M. le président. Qu’advient-il de l’amendement n° I‑255,
monsieur Patriat ?

M. François Patriat. Monsieur le ministre, notre amende-
ment avait pour but d’attirer l’attention de l’ensemble des élus
et du Gouvernement sur un risque qui pouvait peser sur le
financement de la formation professionnelle. Vous me dites,
et je vous crois, que la discussion entre le ministère du travail,
vos services et les régions se poursuivra dans les mois qui
viennent pour assurer la pérennité de ce financement, parce
que nous espérons tous que l’apprentissage pourra continuer à
se développer et que nous pourrons respecter nos conventions
d’objectifs et de moyens. Sur la base de ce dialogue
constructif, j’accepte de retirer mon amendement.

M. le président. L’amendement n° I‑255 est retiré.

Je mets aux voix l’article 35.

(L’article 35 est adopté.)

Article 36

À la fin du III de l’article 235 ter ZF du code général des
impôts, le montant : « 155 millions d’euros » est remplacé par
le montant : « 200 millions d’euros ».
M. le président. L’amendement n° I‑318, présenté par

M. Placé et les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

I. - Au IV de l’article 65 de la loi n° 2010‑1657 du 29
décembre 2010 de finances pour 2011, le montant :
« 35 millions d’euros » est remplacé par le montant :
« 57 millions d’euros ».

II. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa de l’article 302 bis ZB,
le nombre : « 7,32 » est remplacé par le nombre :
« 7,62 » ;

2° Au III de l’article 235 ter ZF, le montant : « 155
millions d’euros » est remplacé par le montant :
« 178 millions d’euros ».

La parole est à M. Jean-Vincent Placé.
M. Jean-Vincent Placé. Ancien vice-président de la région

Île-de-France en charge des transports, je sais à quel point le
financement du transport collectif est un sujet épineux.
Aujourd’hui, les trains « Corail » et trains de nuit « Intercités »
rencontrent de graves difficultés financières, cette question
concerne d’ailleurs moins la région Île-de-France que les
autres régions.

Pour l’année 2013, le montant du budget d’exploitation des
trains d’équilibre du territoire est établi à 325 millions
d’euros. L’article 36 du projet de loi de finances pour 2013
prévoit de porter le plafond de la taxe sur le résultat des
grandes entreprises ferroviaires de 155 millions à
200 millions d’euros, la taxe sur le chiffre d’affaires des entre-
prises de transport ferroviaire, dite « contribution de solidarité
territoriale », reste, quant à elle, évaluée à 90 millions d’euros.

Si cet article est adopté en l’état, la part de financement
provenant de la taxe d’aménagement du territoire, payée par
les sociétés concessionnaires d’autoroutes, sera toujours de
35 millions d’euros, alors que la part supportée par la
SNCF, passera à 290 millions d’euros, soit près de 90 %
du financement global.

Sachant qu’outre le financement du déficit d’exploitation
des trains d’équilibre du territoire, la SNCF rencontre égale-
ment des problèmes liés au renouvellement à venir du
matériel, dont les besoins sont estimés à près de 3 milliards
d’euros sur quinze ans, nous pensons que cet article doit être
revu afin de faire porter davantage le surcroît de dépenses sur
les sociétés d’autoroutes.

L’objet de cet amendement est donc de rééquilibrer l’effort
entre le secteur ferroviaire et les sociétés d’autoroutes, car la
répartition est très déséquilibrée.

Les sénateurs écologistes auraient pu déposer un amende-
ment plus offensif tendant uniquement à augmenter la part de
financement incombant aux sociétés d’autoroutes. Tenant
compte des difficultés que rencontrent les uns et les autres,
nous avons choisi l’équilibre et la mesure – cela nous arrive
aussi… –, en répartissant l’effort pour moitié sur le secteur
ferroviaire et pour moitié sur les sociétés d’autoroutes.
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En cas de statu quo, c’est plutôt l’usager des transports
collectifs qui sera pénalisé. Or il nous paraît important que
le report modal de l’automobile vers les transports collectifs
soit vivement encouragé.

Cet amendement pourrait donc, à notre avis, recueillir un
avis plus positif de la commission et du Gouvernement.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Mon cher collègue, il est vrai que les trains d’équi-
libre du territoire sont aujourd’hui majoritairement financés
par des taxes sur le secteur ferroviaire, en premier lieu la
SNCF, et, dans une moindre mesure – 35 millions d’euros
sur 325 millions d’euros, donc un peu plus de 10 % –, par les
sociétés d’autoroute via une fraction de la taxe d’aménage-
ment du territoire.

Par cet amendement, vous proposez de rééquilibrer ce
financement en sollicitant davantage la taxe d’aménagement
du territoire. Une telle augmentation ne nous est pas parue
opportune, car, on le sait, elle serait obligatoirement réper-
cutée sur l’usager par une hausse des péages.

Au surplus, le ministre pourra éventuellement le confirmer,
le Gouvernement travaille actuellement sur ce que devrait être
le bon niveau de participation des sociétés d’autoroute à
l’intérêt général. Dans l’attente de la conclusion de ces
travaux, il nous semble préférable de ne pas modifier les
prélèvements qui pèsent sur ces sociétés.

C'est la raison pour laquelle nous demandons le retrait de
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Le Gouvernement
n’est pas favorable à votre amendement, monsieur le sénateur.

Vous proposez de modifier la répartition du financement
du compte d’affectation spéciale « Services nationaux de trans-
port conventionnés de voyageurs ». Vous envisagez donc de
relever la fraction de la taxe d’aménagement du territoire en
portant son tarif de 7,32 à 7,62 euros.

Le Gouvernement partage votre souci de veiller à l’équilibre
optimal du financement intermodal de la politique des trans-
ports, et je sais que la SNCF est tout particulièrement attachée
à cette préoccupation.

Cependant, l’augmentation de la taxe d’aménagement du
territoire payée par les concessionnaires d’autoroute se conclu-
rait, le rapporteur général l’a indiqué, par une augmentation à
due concurrence des péages acquittés par les usagers.

Dans le contexte actuel, je ne suis pas certain qu’une telle
hausse, qui irait largement au-delà de l’inflation, ne serait pas
préjudiciable aux ménages. Or, vous le savez, le Gouverne-
ment a fait le choix de protéger autant que faire se peut le
pouvoir d’achat des ménages en 2013 afin de maintenir la
consommation.

Cela étant, l’option retenue pour l’année 2013 ne préjuge
pas des choix structurels pour les années à venir. Nous
connaissons vos préoccupations en la matière, mais, pour
l’année prochaine, je le répète, le Gouvernement a fait le
choix de privilégier la consommation des ménages.

Dès lors, nous soutenons l’option consistant à faire porter le
financement des besoins identifiés du compte par le secteur
ferroviaire en relevant la taxe sur le résultat de ces entreprises.

Le Gouvernement appelle donc au rejet de votre amende-
ment.

M. le président. La parole est à M. Michel Teston, pour
explication de vote.

M. Michel Teston. Cela fait des années que le groupe socia-
liste demande le rééquilibrage du financement des dépenses
liées aux trains d’équilibre du territoire. Je rappelle que, pour
sauver ces trains, l’État a signé, voilà deux ans, une convention
avec la SNCF qui devrait vraisemblablement être reconduite,
puisqu’il n’est heureusement pas question d’ouverture à la
concurrence dans un avenir proche…

Que constatons-nous aujourd’hui ?

Le financement des trains d’équilibre du territoire est assuré
à 83 % par la SNCF et seulement à 17 % par les sociétés
d’autoroute. Or l’article 36 du projet de loi de finances pour
2013 va plus loin, puisqu’il prévoit purement et simplement
de relever de 45 millions d’euros le plafond de la taxe sur le
résultat des entreprises ferroviaires, la TREF, affectée au
compte d’affectation spéciale « Services nationaux de transport
conventionnés de voyageurs », exclusivement acquittée par la
SNCF. Le déséquilibre entre la participation de la SNCF et
celle des sociétés d’autoroute s’en trouvera donc accru.

M. André Gattolin. Absolument !
M. Michel Teston. Alors, quelle que soit la sympathie que

l’on puisse avoir par ailleurs pour le travail – immense –
réalisé par le rapporteur général et par le ministre du
budget, il n’en demeure pas moins difficile de les suivre et
de ne pas approuver l’amendement déposé par notre collègue
Jean-Vincent Placé.

Aussi, à mon grand regret, monsieur le rapporteur général,
monsieur le ministre, j’invite mes collègues à adopter cet
amendement.

Cela étant, j’ai bien noté, monsieur le ministre, que vous
n’écartiez pas, à l’avenir, une remise à plat de ce financement
prévu jusqu’en 2019. Il va falloir trouver des solutions, parce
qu’il est inadmissible que la SNCF assure l’essentiel du finan-
cement des trains d’équilibre du territoire. L’intermodalité est
nécessaire, et elle exige un rééquilibrage. En tout cas, je plaide
ardemment, et depuis des années, pour qu’il en soit ainsi !
(Applaudissements sur plusieurs travées du groupe socialiste, ainsi
que sur les travées du groupe CRC et du groupe écologiste.)
M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,

pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. Je me retrouve pleinement
dans ce que vient de dire notre collègue. Dans la mesure
où les trains d’équilibre du territoire, qui portent bien leur
nom, sont très utiles à la desserte de nos territoires, il est
évident que nous devons veiller à leurs conditions de finan-
cement.

Je soutiens, comme nos deux collègues, qu’il faut rééquili-
brer les conditions de financement et qu’il n’est pas bon que la
participation de la SNCF soit proportionnellement beaucoup
plus importante que celle des sociétés d’autoroute.

À l’époque où les autoroutes relevaient du secteur public, je
le rappelle, leurs recettes participaient au financement du
ferroviaire. Dans le cadre d’une réflexion sur l’avenir du
rééquilibrage modal des transports, nous ferions bien de
revoir la situation des autoroutes en France. Je suis plutôt
favorable à une renationalisation, mais, sans même aller
jusque-là, il serait déjà intéressant d’engager un vrai travail
sur le retour financier des autoroutes vers le ferroviaire.
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Monsieur le ministre, vous avez raison, l’amendement
n° I‑318 se traduira automatiquement par l’augmentation
des péages, mais, dans l’immédiat, nous le voterons, sachant
que nous devrions nous pencher sur une autre forme de
participation des sociétés d’autoroutes, cette fois sur leurs
résultats annuels, afin que la hausse des péages ne soit plus
la seule réponse. (Applaudissements sur les travées du groupe
CRC et du groupe écologiste.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑318.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 36 est ainsi rédigé.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste.)

Article 36 bis (nouveau)

1 I. – Le code général de la propriété des personnes
publiques est ainsi modifié :

2 1° Après l’article L. 3211‑5, il est inséré un article
L. 3211‑5‑1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 3211‑5‑1. – I. – L’aliénation d’un immeuble
relevant du patrimoine immobilier bâti de l’État situé sur
un terrain mentionné au 1° de l’article L. 211‑1 du code
forestier, ainsi que de son terrain d’assiette, n’est possible
que si cet immeuble satisfait aux conditions suivantes :

4 « 1° Il ne présente pas d’utilité pour atteindre les
objectifs de gestion durable des bois et forêts conformé-
ment au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code fores-
tier ;

5 « 2° Il est desservi par l’une des voies mentionnées aux
articles L. 111‑1 et L. 161‑1 du code de la voirie routière
ou par un chemin forestier ouvert à la circulation
publique.

6 « Le terrain d’assiette pouvant être ainsi aliéné est
limité à la superficie permettant un usage normal de
l’immeuble bâti, comprenant notamment la cour, le
jardin ou, le cas échéant, le parc qui lui est attaché.
Cette superficie peut être complétée par décret lorsque
l’aliénation a pour objet de garantir la cohérence de la
gestion forestière.

7 « II. – La vente intervient dans la forme ordinaire des
ventes des biens de l’État. La liste des immeubles pouvant
être vendus dans les conditions mentionnées au présent
article est fixée par décret pris sur le rapport conjoint des
ministres chargés des forêts et du Domaine. » ;

8 2° L’article L. 3211‑21 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

9 « Les bois et forêts de l’État ne peuvent être échangés
qu’avec des biens de même nature, après accord du
ministre chargé des forêts. L’échange des immeubles
mentionnés à l’article L. 3211‑5‑1 est subordonné aux
mêmes conditions que leur aliénation. »

10 II. – Est autorisée la cession par l’État de la zone
d’activité économique incluse dans la zone UX du plan
local d’urbanisme de la commune de Velaine-en-Haye
(Meurthe-et-Moselle). – (Adopté.)

Article 37

Au début du a du 2° du A du I de l’article 51 de la loi
n° 2005‑1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006,
les mots : « Les pensions versées au titre du code des pensions

civiles et militaires de retraite » sont remplacés par les mots :
« Les pensions relevant du régime de retraite des fonction-
naires civils et militaires de l’État ».

La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi, sur l’article.

M. Thani Mohamed Soilihi. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, cet article
parachève le transfert de la prise en charge d’une partie des
anciens agents des collectivités mahoraises de la Caisse de
retraites des fonctionnaires et agents des collectivités publiques
de Mayotte vers le service des retraites de l’État.

En effet, une loi du 11 juillet 2001, modifiée, relative à
Mayotte avait établi que les agents de la collectivité départe-
mentale, des communes et des établissements publics
administratifs de Mayotte devaient être intégrés, au plus
tard le 31 décembre 2010, dans l’un des corps ou cadres
d’emplois des trois fonctions publiques. Ce sera chose faite
au 1er janvier 2013, et il est bon que le présent gouvernement
tienne enfin cet engagement.

Je profiterai de l’occasion que me donne cet article pour
revenir sur le dossier sensible de l’indexation des salaires pour
les fonctionnaires exerçant à Mayotte, afin d’aligner leurs
revenus sur ceux des départements ultramarins.

J’insiste sur le fait que cette revendication très forte des
Mahorais est au cœur des nombreux conflits sociaux en
cours. Je citerai, à titre d’exemple, la grève entamée par la
Caisse de sécurité sociale de Mayotte il y a maintenant une
cinquantaine de jours, qui a pour résultat que le versement de
nombreuses prestations sociales n’est plus assuré par cet
organisme. Les conséquences socio-économiques, voire
sanitaires, sont dramatiques pour la population.

Par une lettre de mission en date du 9 octobre 2012, les
ministres de l’économie et des finances, des affaires sociales et
de la santé, de l’intérieur, de la réforme de l’État, de la
décentralisation et de la fonction publique, des outre-mer et
du ministre délégué au budget – rien que cela ! – ont
mandaté quatre inspecteurs généraux issus de l’Inspection
générale de l’administration, de l’Inspection générale des
finances et de l’Inspection générale des affaires sociales,
pour rédiger un rapport sur les conditions et modalités de
mise en place d’un dispositif de rémunération majorée.

Du 17 au 25 octobre 2012, la mission interministérielle
s’est rendue à Mayotte pour auditionner de nombreuses
personnes ; ses travaux seront bientôt connus.

Compte tenu de l’état actuel des finances, je suis certain que
la mise en place d’une telle indexation des salaires ne sera pas
chose facile, mais il s’agit de réparer une discrimination qui ne
saurait durer davantage et de compenser la cherté de la vie à
Mayotte. Le dispositif prévu dans la loi relative à la régulation
économique outre-mer et portant diverses dispositions
relatives aux outre-mer, récemment votée par le Parlement,
devrait atténuer la situation sur ce second point.

Quant au conflit au sein de la caisse de sécurité sociale, sa
cessation dépend de l’application d’un protocole d’accord
auquel le Gouvernement avait donné son agrément
le 18 juin 2012 - la date ne s’invente pas ! Ce conflit doit
trouver une issue rapide, compte tenu de ses répercussions
catastrophiques sur la société. (Applaudissements sur les travées
du groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines
travées du RDSE.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 37.

(L'article 37 est adopté.)
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Article 38

1 I. – Il est ouvert un compte de concours financiers
intitulé : « Avances aux organismes de sécurité sociale ».

2 Ce compte retrace, en dépenses et en recettes, les
versements à l’Agence centrale des organismes de
sécurité sociale et les remboursements des avances sur le
montant des recettes affectées aux caisses et régimes de
sécurité sociale en application :

3 1° Du A du II du présent article ;

4 2° Du 3° de l’article L. 241‑2 du code de la sécurité
sociale.

5 II. – A. – Pour l’application des articles L. 131‑7 et
L. 139‑2 du code de la sécurité sociale, la compensation
intégrale par l’État des mesures définies à l’article
L. 241‑18 du même code est effectuée, dans des condi-
tions qui en assurent la neutralité financière pour les
caisses et les régimes de sécurité sociale concernés, par
l’affectation d’une fraction égale à 0,33 % du montant
de la taxe sur la valeur ajoutée nette correspondant aux
montants de cette taxe enregistrés par les comptables
publics, déduction faite des remboursements et restitu-
tions effectués par les comptables assignataires.

6 B. – Les caisses et les régimes de sécurité sociale
bénéficient chacun d’une quote-part de la fraction
mentionnée au A fixée par arrêté conjoint des ministres
chargés du budget et de la sécurité sociale au prorata de
leur part relative dans la perte de recettes résultant des
mesures d’allègement de cotisations sociales mentionnées
au même A. L’Agence centrale des organismes de sécurité
sociale est chargée de centraliser le produit de la fraction
mentionnée audit A et d’effectuer sa répartition entre les
caisses et les régimes de sécurité sociale en application de
cet arrêté.

7 C. – En cas d’écart constaté entre le montant de la
recette affectée en application du A et le montant définitif
de la perte de recettes que cette affectation doit
compenser, cet écart est résorbé par la prochaine loi de
finances suivant sa constatation.

8 III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

9 A. – Le 7° de l’article L. 131‑8 est ainsi modifié :

10 1° À la fin du a, le taux : « 58,10 % » est remplacé par
le taux : « 63,47 % » ;

11 2° Le h est abrogé ;

12 B. – Au 3° de l’article L. 241‑2, le taux : « 5,75 % » est
remplacé par le taux : « 5,88 % » ;

13 C. – Le premier alinéa et les a à e de l’article L. 862‑3
sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

14 « Les recettes du fonds institué à l’article L. 862‑1 sont
constituées du produit de la taxe mentionnée au I de
l’article L. 862‑4 et du produit des contributions
mentionnées aux articles 520 B et 520 C du code
général des impôts. »

15 IV. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

16 1° À la fin du VI de l’article 520 B, les mots : « pour
moitié à la Caisse nationale de l’assurance maladie des
travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « au
fonds institué à l’article L. 862‑1 du code de la sécurité
sociale » ;

17 2° L’article 520 C est complété par un VI ainsi rédigé :

18 « VI. – Le produit de la contribution mentionnée au I
est affecté au fonds institué à l’article L. 862‑1 du code de
la sécurité sociale. »

19 V. – Le présent article s’applique à compter du
1er janvier 2013.

M. le président. L'amendement n° I‑438, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. – Après l’alinéa 4

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

…° Du A du II bis du présent article.

II. – Après l’alinéa 7

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

II bis. – A.– Pour l’application des articles L. 131-7 et
L. 139-2 du code de la sécurité sociale, la compensation
intégrale par l’État de la réduction mentionnée au
premier alinéa de l’article L. 133‑7 du même code est
effectuée, dans des conditions qui en assurent la neutralité
financière pour la caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés, par l’affectation d’une fraction
égale à 0,14 % du montant de la taxe sur la valeur
ajoutée nette correspondant aux montants de cette taxe
enregistrés par les comptables publics, déduction faite des
remboursements et restitutions effectués par les compta-
bles assignataires.

B. – En cas d’écart constaté entre le montant de la
recette affectée en application du A et le montant définitif
de la perte de recettes que cette affectation doit
compenser, cet écart est résorbé par la plus prochaine
loi de finances suivant sa constatation. »

III. – Alinéa 19

Rédiger ainsi cet alinéa :

V. – Le II bis du présent article s’applique à compter
du 1er février 2013. Les autres dispositions du présent
article s’appliquent à compter du 1er janvier 2013. »

La parole est à M. le ministre délégué.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Si vous me le
permettez, monsieur le président, je présenterai en même
temps l’amendement n° I‑437.

M. le président. Je suis en effet saisi d’un amendement
n° I‑437, également présenté par le Gouvernement, et qui
est ainsi libellé :

I. – Alinéas 10 et 11

Remplacer ces alinéas par cinq alinéas ainsi rédigés :

1° Au a, le taux : « 58,10 % » est remplacé par le taux :
« 68,14 % » ;

2° Au b, le taux : « 7,86 % » est remplacé par le taux :
« 7,27 % » ;

3° Au c, le taux : « 15,44 % » est remplacé par le taux :
« 9,46 % » ;

4° Après le mot : « article », la fin du h est ainsi rédigée :
« L. 862‑1 du présent code, pour une fraction correspon-
dant à 3,15 % » ;

5° Le i est abrogé.

II. – Alinéa 14

SÉNAT – SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012 5493



Après la référence :

L. 862-4

rédiger ainsi la fin de cet alinéa :

et d’une fraction, fixée à l’article L. 131-8, du produit
du droit de consommation mentionné à l’article 575 du
code général des impôts. »

III. – Alinéas 16 et 18

Remplacer les mots :

au fonds institué à l’article L. 862-1 du code de la
sécurité sociale

par les mots :

à la branche mentionnée au 2° de l’article L. 722-8 du
code rural et de la pêche maritime

Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. L’amendement
n° I‑438 a pour objet d’assurer la compensation intégrale à
la sécurité sociale de l’instauration en loi de financement de la
sécurité sociale pour 2013 d’une déduction forfaitaire de
cotisations sociales dues par les particuliers employeurs, à
hauteur de 0,75 euro par heure travaillée, selon les mêmes
modalités que pour les exonérations de cotisations sociales sur
les heures supplémentaires, c’est-à-dire par affectation d’une
fraction de TVA nette.

Cet amendement est la conséquence logique de l’adoption
par l’Assemblée nationale de l’amendement de son rapporteur
général tendant à prévoir, à la suite de la suppression du forfait
et de son remplacement par le dispositif des frais réels, une
diminution de ce montant-là du coût du travail pour les
particuliers employeurs.

L’amendement n° I‑437 est un amendement de coordina-
tion entre le projet de loi de financement de la sécurité sociale
et le projet de loi de finances. Il vise à renforcer la sécurité
juridique des dispositions adoptées par l’Assemblée nationale
lors de l’examen du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2013.

En effet, l’Assemblée nationale a sensiblement amplifié le
mouvement de rationalisation engagé par le Gouvernement
dans cet article 38. Les dispositions relatives à l’affectation des
droits de consommation sur les tabacs et aux ressources du
« fonds CMU », le Fonds de financement de la CMU complé-
mentaire, ont en effet été modifiées.

L’amendement n° I‑437 tire les conséquences, dans le code
général des impôts, de l’affectation des taxes sur les boissons
sucrées et édulcorées à la branche maladie du régime des
exploitants agricoles, décidée par l’Assemblée nationale dans
le cadre de la discussion de ce même projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2013.

Vous vous en souvenez, mesdames, messieurs les sénateurs,
la précédente majorité avait décidé de taxer les boissons
sucrées ou contenant des édulcorants afin de diminuer le
coût du travail pour les exploitants agricoles.

En vérité, cette diminution n’a jamais été mise en œuvre. Le
gouvernement précédent avait fait voter la recette, mais il ne
l’a pas affectée à la diminution du coût du travail, car cela
aurait été assimilé à une aide d’État, aide que les bénéficiaires
auraient dû rembourser. On sait ce qu’il en est aujourd'hui
des aides appelées « plans de campagne » octroyées aux exploi-

tants de vergers : leurs bénéficiaires doivent aujourd'hui les
rembourser, car la Commission considère qu’il s’agit d’aides
d’État.

Le gouvernement actuel maintient en revanche cette recette
et ne propose pas au Parlement de revenir sur cette taxe, dont
il prévoit d’affecter le produit au « fonds CMU ». Nous avons
eu un débat intéressant à l’Assemblée nationale sur ce sujet,
nous l’avons maintenant ici, au Sénat. J’espère que la Haute
Assemblée suivra le Gouvernement concernant cette nouvelle
affectation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Je suis favorable à ces amendements. J’avais en effet
indiqué dans mon rapport, concernant l’article 38, que le
Gouvernement devrait très certainement tirer les consé-
quences des dispositions adoptées par nos collègues députés.
C’est chose faite avec ces deux amendements, dont la nature
et la justification nous ont été expliquées.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑438.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑437.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 38, modifié.

(L'article 38 est adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à
quatorze heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures quarante-cinq, est reprise
à quatorze heures quarante-cinq, sous la présidence de M. Jean-
Léonce Dupont.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LÉONCE DUPONT
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion des articles de la première
partie du projet de loi de finances pour 2013, adopté par
l’Assemblée nationale.

Article additionnel après l’article 38

M. le président. L’amendement n° I‑194, présenté par
M. P. Dominati, est ainsi libellé :

Après l’article 38

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Pour les titulaires d’un emploi hors échelle tel que
défini par l’article 1er de l’arrêté du 29 août 1957 relatif
à la fixation des traitements et soldes à compter du 01-11-
1957, aux emplois supérieurs de l’État classes hors-
échelles, la valeur annuelle du traitement et de la solde
définis respectivement à l’article 20 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires

Cet amendement n’est pas soutenu.
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Article 39

Au premier alinéa du III de l’article 1605 du code général
des impôts, les montants : « 125 € » et « 80 € » sont, respec-
tivement, remplacés par les montants : « 127 € » et « 82 € ».
M. le président. La parole est à M. André Gattolin, sur

l’article.

M. André Gattolin. Le Sénat a récemment débattu du
rapport sur l’application de la loi du 5 mars 2009. À cette
occasion, le groupe écologiste avait dit à quel point le finan-
cement de l’audiovisuel public avait été fragilisé par la réforme
hasardeuse voulue par Nicolas Sarkozy.

En effet, l’invalidation probable par la Cour de justice de
l’Union européenne de la « taxe télécoms », destinée à pallier
la suppression de la publicité sur les chaînes publiques – après
vingt heures trente pour France Télévisions –, risque de
déstabiliser un service public audiovisuel déjà sous-financé.

La télévision publique est aujourd’hui en proie à un effet de
ciseaux inquiétant : elle voit ses deux principales ressources
décliner durablement, qu’il s’agisse de la redevance ou des
recettes publicitaires.

En ce qui concerne la redevance, l’assiette ne devrait cesser
de se réduire, du fait de la montée en puissance de la réception
par l’intermédiaire des ordinateurs et autres écrans numéri-
ques, non assujettie à la contribution à l’audiovisuel public, la
CAP.

Quant aux recettes publicitaires de France Télévisions, elles
suivent le même chemin, dans un contexte de concurrence
télévisuelle accrue – je pense notamment au lancement de six
nouvelles chaînes de la TNT – et de déclin tendanciel de
l’audience marchande.

En effet, au cours des trois dernières années, malgré des
scores d’audience globaux relativement corrects, les cibles les
plus recherchées par le marché publicitaire ont perdu 50 % de
leur audience pour France Télévisions. Cela signifie que,
même dans l’hypothèse d’un rétablissement de la publicité
après vingt heures, France Télévisions serait loin de retrouver
les chiffres d’affaires publicitaires qu’il connaissait auparavant.

J’ajoute que le groupe évolue dans un contexte budgétaire
contraint du fait des objectifs de désendettement fixés par le
Gouvernement. En 2013, le budget de France Télévisions va
ainsi baisser de manière drastique, puisque la dotation
publique sera amputée de près de 86 millions d’euros.

Dans ces conditions, le groupe écologiste ne peut que
soutenir la démarche de rattrapage engagée en faveur de la
contribution à l’audiovisuel public, initiée dans le projet de loi
de finances pour 2013. Cette mesure rapporterait, avec l’inde-
xation, près de 100 millions d’euros de recettes supplémen-
taires.

Cependant, à notre sens, cet effort n’est pas suffisant pour
donner à France Télévisions les moyens de son indépendance
et lui permettre d’assurer ses missions de service public. C’est
pourquoi nous soutiendrons également l’amendement
présenté par David Assouline, au nom de la commission de
la culture, de l’éducation et de la communication, qui vise à
augmenter de 2 euros supplémentaires le montant de la
contribution à l’audiovisuel public.

Surtout, nous proposons de rétablir l’extension de la
redevance aux résidences secondaires, telle qu’elle existait
jusqu’en 2005. Selon les estimations annexées au budget,
cette mesure permettrait de dégager 164 millions d’euros.

Pour mémoire, je rappelle que France Télévisions avait
prévu, l’an dernier, de dégager 425 millions d’euros de
recettes publicitaires en 2012. Or le groupe atteindra pénible-
ment 360 millions d’euros en fin d’année, si tout se passe
bien. Cela représente un manque à gagner de 65 millions
d’euros !

Dans le contexte que j’ai évoqué – développement des
chaînes de la TNT, dépréciation de la valeur marchande de
l’audience publicitaire du groupe France Télévisions –, les
budgets prévisionnels tablent sur des recettes publicitaires se
montant à 349 millions d’euros pour 2013. Ce chiffre semble
quelque peu surréaliste. Si le groupe atteint 330 millions
d’euros de recettes, ce sera un record.

L’audiovisuel public va donc faire face, pour son finance-
ment, à une situation de disette. C’est pourquoi nous soute-
nons les positions du Gouvernement et de M. Assouline.
Nous proposerons également d’élargir l’assiette en étendant
la redevance aux résidences secondaires.

Bien entendu, ces dispositions, si elles sont adoptées,
n’exonèrent en rien France Télévisions des importants
efforts à faire dans sa gestion stratégique et financière. Nous
aurons l’occasion d’insister, dans les débats à venir, sur la
nécessité pour le groupe de revenir sur sa politique d’externa-
lisation de la production et de la création, qui est massive et
peu contrôlée. (Applaudissements sur les travées du groupe écolo-
giste.)

M. le président. L’amendement n° I‑393, présenté par
M. Delahaye, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Vincent Delahaye.

M. Vincent Delahaye. L’an dernier, lors de l’examen des
crédits des missions, j’avais déposé un amendement tendant
à stabiliser le budget alloué à France Télévisions. J’avais
proposé une évolution de 0 %, au lieu des 3 % inclus dans
le projet de loi de finances. Il me semblait, en effet, qu’il ne
s’agissait pas d’une priorité pour le gouvernement de l’époque.

Il ne me semble toujours pas qu’il s’agisse d’une priorité
pour cette année. J’en veux pour preuve que Mme la ministre
de la culture elle-même propose une baisse du budget global
de France Télévisions de 2,5 %, si ma mémoire est bonne

Je suis donc surpris que l’on envisage de diminuer les crédits
alloués à la mission « Culture » et que, dans le même temps,
l’on propose d’augmenter la redevance audiovisuelle, ce qui
touche tous les Français.

Je m’étais prononcé, à l’époque, contre la suppression de la
publicité et des recettes publicitaires afférentes, pour l’audio-
visuel public. Si je ne suis pas hostile à une augmentation des
moyens alloués à France Télévisions, je serais partisan de
l’inscrire dans une réflexion plus globale, sur la réforme de
l’audiovisuel public français. J’attends cette réforme depuis des
années, et avec impatience, mais ne vois toujours rien venir !

Je ne m’oppose pas à la baisse du budget alloué à France
Télévisions cette année, telle qu’elle est proposée par Mme la
ministre. En revanche, je suis contre l’augmentation de la
redevance, qui demandera aux Français de nouveaux efforts,
sans qu’aucune réforme ne soit exigée en retour.
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L’amendement qui sera présenté par M. Assouline tend à
augmenter la redevance à un rythme plus élevé que celui de
l’inflation. Alors que l’on s’acharne à limiter la hausse des prix
du gaz, tout se passe comme si celle de la redevance ne posait
aucun problème : on peut y aller, on peut taxer !

C’est la raison pour laquelle je tiens à cet amendement de
suppression de l’article 39.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise à supprimer la hausse de deux
euros de la contribution à l’audiovisuel public prévue par
l’article 39 du projet de loi de finances.

Malheureusement pour son auteur, la commission émet un
avis défavorable sur cet amendement de suppression.

M. Delahaye propose par ailleurs, il est vrai, un amende-
ment qui tend à élargir l’assiette de la contribution. Cepen-
dant, nous ne pouvons pas supprimer une ressource de
50 millions d’euros qui sera bien utile au service public de
l’audiovisuel, dont par ailleurs on connaît les difficultés.

Il paraît donc raisonnable de nous en tenir à cet article,
sachant, en outre, qu’il va être proposé de procéder à un
abondement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Même avis, monsieur

le président.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Je ne voterai pas l’amende-
ment. J’aurai l’occasion de m’en expliquer plus largement tout
à l’heure, quand l’ensemble des amendements portant sur
l’évolution de la CAP seront exposés.

Le sujet mérite d’ailleurs une discussion de fond globale, et
ne saurait être segmenté amendement après amendement.
C’est une question de cohérence.

En tout état de cause, je tiens à rappeler ma position en la
matière, qui a été constante, aussi bien dans mes précédentes
fonctions de rapporteur pour avis pour la mission « Médias,
livre et industries culturelles » qu’en tant qu’orateur du groupe
centriste.

Nous sommes un certain nombre à penser, cela résume
bien notre philosophie, que l’audiovisuel public doit être
financé par une contribution publique. Cela garantit l’indé-
pendance, la stabilité et le dynamisme de ses ressources.

M. le président. La parole est à M. François Fortassin, pour
explication de vote.

M. François Fortassin. Je suivrai M. le rapporteur général et
M. le ministre.

Je profite néanmoins de cette intervention pour dire que le
Gouvernement et le Parlement seraient bien inspirés de
regarder la gestion de la télévision publique de plus près.

Il y a certainement des économies, sinon des coupes claires,
à faire.

Je tiens également à indiquer que, à mon sens, la qualité des
émissions du service public n’est pas en rapport avec l’argent
public qui leur est consacré.

Je souhaite enfin évoquer une situation assez déplaisante
pour la stigmatiser. Lors de nos déplacements à l’étranger,
nous constatons très souvent que les télévisions de nos

chambres d’hôtel diffusent une dizaine de chaînes britanni-
ques, cinq ou six chaînes allemandes, deux espagnoles et
autant d’italiennes. Il faut avoir beaucoup de chance pour
que TV5 soit aussi retransmise, et pour pouvoir suivre l’actua-
lité française !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
En général, il y a France 24 en anglais !

M. François Fortassin. Nous n’avons pas tous la chance de
manier avec aisance la langue de Shakespeare ! (Sourires.)

Je serais donc assez favorable à ce que nous nous penchions
sur cette question avec attention.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I‑393.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° I‑219, présenté par
M. Assouline, au nom de la commission de la culture, est
ainsi libellé :

I. - Remplacer les montants :

127 € et 82 €

par les montants :

129 € et 83 €

II. - Pour compenser la perte éventuelle de recettes
résultant pour l’État du I, compléter cet article par un
paragraphe ainsi rédigé :

… - La perte de recettes résultant pour l’État de la
modification des montants de la contribution à l’audio-
visuel public est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. David Assouline, vice-président de la
commission de la culture.

M. David Assouline, vice-président de la commission de la
culture, de l’éducation et de la communication. Ce débat ne
souffre aucune démagogie, ni aucun à-peu-près.

Le financement de l’audiovisuel public était cohérent, c’est
une réalité. Il reposait, d’un côté, sur la redevance, de l’autre,
sur la publicité. Je m’empresse de préciser que la redevance
n’est pas une dotation budgétaire de l’État ; c’est une forme
d’actionnariat populaire, où chacun participe, la recette étant
affectée à l’audiovisuel public.

Avec ce système, en 2009, le financement était encore stable
et pérenne, le budget tout à fait respectable et équilibré. Des
réformes progressives avaient contribué à conforter d’une
certaine manière le financement de l’audiovisuel public.

Tout cela a été fracassé par une réforme qui est venue
mettre de la confusion dans tous les sens.

On supprimait la publicité, mais on créait une dotation
budgétaire pour la remplacer – une dotation budgétaire
pouvant être remise en cause tous les ans.

Et la crise était déjà là, en 2008 et en 2009. Nous savions
que l’État était surendetté, mais on nous assurait qu’il pourrait
donner plus de 400 millions d’euros chaque année à l’audio-
visuel public, justement ce que la publicité rapportait, et qu’il
n’y avait donc pas besoin de solliciter l’État. Dans le même
temps, on maintenait la redevance, dont la progression avait
été décorrélée du coût de la vie depuis le retour de la droite
aux affaires, en 2002.
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De cette confusion est née la déstabilisation, au regard de
l’indépendance, tout d’abord. Avant la mise en place du
nouveau système, l’indépendance du financement de
France Télévisions était assurée : quand on dépend en partie
de la redevance et en partie de la publicité, donc du
commerce, on ne dépend en fait vraiment d’aucun des
deux. En revanche, quand on fait dépendre le financement
des dotations budgétaires annuelles de l’État et aussi un peu
de l’argent de la publicité, maintenue en journée, non seule-
ment on ne donne aucune stabilité, aucune cohérence, aucun
sens, mais en plus on « plombe » France Télévisions ! Et moi,
je suis pour le service public de l’audiovisuel !
M. Éric Doligé. On le sait !
M. David Assouline ,vice-président de la commission de la

culture. Comme moi, vous devez apprécier que France 3
Régions permette à nos territoires de prendre la parole. On
peut encore améliorer cette chaîne, mais tout le monde y
tient. Or, chaque fois que l’on veut toucher au service
public, vous le savez très bien, c’est là qu’ont lieu les
coupes, des coupes que je refuse, parce que la grille des
programmes de France 3 Régions n’a pas d’équivalent dans
l’ensemble du paysage audiovisuel ! France 3 Régions est
irremplaçable !

Il y a sûrement des économies à faire et des programmes à
améliorer, mais annoncer – d’un coup ! – une réduction
drastique des moyens n’est pas de bonne méthode. Ceux
qui suivent ces dossiers savent qu’un tel discours est
synonyme de coupes claires, rapides, mal préparées, sans
concertation avec les personnels, qui n’ont aucune chance
de comprendre des choix de fait peu maîtrisés.

Ces économies sont nécessaires, mais il faut pouvoir les
étaler dans le temps. Ce sont 80 millions d’euros qui vont
manquer. Cette augmentation de deux euros que je propose,
au nom de la commission de la culture, va rapporter
50 millions d’euros. L’effort demandé au final à France Télévi-
sions sera donc de 30 millions d’euros. Réaliser une telle
économie, aujourd’hui, pour France Télévisions, c’est un
véritable effort, et ce n’est pas dans sa tradition. Mais cet
amendement n’est pas non plus une invitation au laxisme.
Au contraire, il vise à permettre les évolutions.

Et pas de démagogie ! En Grande-Bretagne, puisque l’on
vient de parler de la BBC, la contribution à l’audiovisuel
public est de 169 euros ; en Allemagne, elle s’élève à
220 euros et elle offre à l’audiovisuel public sa stabilité et sa
visibilité. Nous sommes loin de tels niveaux : avec ma propo-
sition, nous en serions à 131 euros.

En tous les cas, cessons de dénigrer ce qui était, naguère
encore, une recette, disons-le, vertueuse, car tout propriétaire
de poste de télévision contribuait, et l’intégralité de la
redevance était directement affectée à l’audiovisuel, sans
discussion. Je pense que demander aujourd’hui deux euros,
c’est-à-dire seize centimes par mois, ce n’est pas exiger un
effort fou. Pour autant, il est nécessaire de trouver ces
50 millions d’euros pour que, demain, vous ne soyez pas
confrontés, dans chacun de vos départements, à des ferme-
tures d’antennes régionales de France 3 …

Un sénateur sur les travées du groupe UMP. Ce ne serait
pas grave ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste et du
groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)
M. David Assouline, . vice-président de la commission de la

culture Certains peuvent dire que ce ne serait pas grave, mais
ce n’est pas l’écho que j’ai reçu de la part de mes collègues,
députés ou sénateurs.

Pour toutes ces raisons, je vous appelle à voter cet amende-
ment. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, ainsi
que sur certaines travées du RDSE.)
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement prévoit d’augmenter la contribu-
tion à l’audiovisuel public de deux euros en métropole et de
un euro outre-mer, ce qui offrirait une recette complémen-
taire de 50 millions d’euros.

Si l’on tient compte de la hausse déjà prévue par l’article 39
du projet de loi de finances pour 2013 et de l’augmentation
liée à l’inflation, la contribution à l’audiovisuel public progres-
serait, de 2012 à 2013, de six euros en métropole et de
quatre euros outre-mer.

Les recettes complémentaires souhaitées sont destinées à
mieux financer les organismes de l’audiovisuel public, notam-
ment France Télévisions, afin de compenser la baisse de ses
crédits budgétaires décidée dans le présent projet de loi de
finances.

La commission des finances a pris conscience de la difficulté
rencontrée par France Télévisions pour assurer son finance-
ment depuis la suppression de la publicité après vingt heures.
Un certain nombre d’entre nous pensent d’ailleurs que le
retour de la publicité entre vingt heures et vingt et une heures
ne serait pas une mauvaise idée pour apporter quelques
ressources supplémentaires. Ce n’est cependant pas, apparem-
ment, le choix retenu pour l’instant.

Le président de France Télévisions, que nous avons
rencontré, nous a exposé les difficultés de son groupe face
aux exigences du service public, notamment les besoins des
territoires vis-à-vis de France 3 Régions. Nous sommes proba-
blement un certain nombre ici à être attentifs à ce que
France 3 Régions puisse continuer à exercer ses missions
dans de bonnes conditions et donner une place encore
accrue aux langues minoritaires de nos régions. (Marques
d’approbation sur les travées du groupe socialiste.)

Nous avons bien conscience du chemin qu’il reste à
parcourir pour améliorer la qualité et répondre à un certain
nombre d’objectifs, qui sont annoncés mais que l’on ne voit
pas suffisamment se concrétiser. Dans ces conditions, il me
semble, à titre personnel, que la position de la commission des
finances doit être soutenue par tous : nos territoires, nous y
tenons ! Les moyens de France 3 Régions, nous y tenons !
Cette ambition forte de faire vivre nos terroirs, nos langues et
nos cultures régionales, nous y tenons !

C’est en partie pour répondre à cette attente que la commis-
sion des finances a souhaité émettre un avis favorable aux
deux euros supplémentaires ici demandés. (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste.)
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Même avis !
M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-

Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. D’un côté, notre collègue
Vincent Delahaye nous propose de supprimer l’article 39, qui
valide le principe arrêté par l’Assemblée nationale d’une
revalorisation de deux euros de la redevance. De l’autre
côté, David Assouline nous propose, par le biais de cet
amendement, une nouvelle hausse de la contribution à
l’audiovisuel public. Mon point de vue sur ce sujet est
médian. Je m’explique.
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Je crois que vous connaissez ma position sur la contribution
à l’audiovisuel public. Je prends à témoin mes collègues de la
commission de la culture : avec les membres de mon groupe,
j’ai toujours plaidé pour un financement pérenne et stable de
l’audiovisuel public, moyennant, bien entendu, l’existence
d’une offre de qualité, et là on pourrait faire des commentaires
à l’infini.

Regardez simplement les programmes de ce soir et la variété
des chaînes. Vous verrez que l’audiovisuel public, même si
l’on peut estimer qu’il a toujours des progrès à faire, nous
propose une offre de qualité : documentaires, débats politi-
ques, émissions pour enfants à caractère pédagogique… Je ne
peux que défendre l’audiovisuel public !

Un financement pérenne et stable doit être majoritairement
assuré par la contribution à l’audiovisuel public. Le groupe
centriste l’avait dit lors du débat sur la loi du 5 mars 2009
relative à la communication audiovisuelle et au nouveau
service public de la télévision. Une ressource publique, c’est
ce qui une différencie une télévision publique d’une télévision
d’État. Au moment où les recettes publicitaires baissent pour
toutes les chaînes, et pas seulement France Télévisions, à
l’heure où la taxe sur les fournisseurs d’accès à Internet est
menacée par Bruxelles, ce débat est plus que jamais d’actua-
lité. Je tiens d’ailleurs à rappeler que les centristes, et notam-
ment mon collègue Hervé Maurey, avaient exprimé, sur cette
taxe, leur plus grande réserve, voire leur hostilité.

La contribution doit pouvoir garantir, comme dans les pays
voisins - l’Allemagne et la Grande-Bretagne sont souvent
citées en exemple -, un financement dynamique, indépendant
et stable. Nous savons tous que des dotations d’État ne le
permettent pas.

Je tiens à rappeler de manière très officielle la position
constante qui est la mienne et que je confirme depuis la loi
du 5 mars 2009, lors de chaque discussion budgétaire, ainsi
que dans le rapport que j’ai rédigé avec Claude Belot, membre
de la commission des finances, sur les comptes de
France Télévisions. J’invite d’ailleurs l’ensemble de nos collè-
gues à consulter ce document remis après six mois de travail
très approfondi, durant lesquels nous avons pu exercer notre
contrôle. Cette lecture permettrait sinon de faire justice de
toutes les contre-vérités qui circulent sur le financement du
groupe, en tout cas de tempérer certaines positions extrêmes
sur cette gabegie que serait la télévision.

Pour en revenir à cet amendement, je pense qu’avant
d’augmenter une deuxième fois la contribution à l’audiovisuel
public de manière uniforme pour tous les Français, eux qui
sont déjà très largement sollicités par l’effort fiscal imposé,
deux questions doivent être considérées.

Tout d’abord, ne conviendrait-il pas de lisser le nouvel
effort financier demandé à France Télévisions dans le cadre
d’un plan pluriannuel ? Cela reviendrait, sinon, à réclamer des
économies massivement structurelles, et il faudrait alors que le
Gouvernement dise très clairement où il compte les réaliser.
Sur le personnel ? Sur les missions des chaînes ? Sur les aides à
la création ?

S’il s’agit de faire des vrais choix structurels, il faut les
assumer !

Bien sûr, France Télévisions peut réaliser des économies et
des efforts de gestion. Le groupe en a déjà fait cette année, et à
hauteur de 30 millions d’euros. Encore une fois, je vous
renvoie à notre rapport, celui que nous avons rédigé en

commun avec Claude Belot, dans lequel nous avons dressé
la liste des efforts qui pouvaient être faits, dans des propor-
tions que je dirai non pas raisonnables, mais réalistes.

Ensuite, s’il faut envisager des recettes supplémentaires par
le biais de la contribution audiovisuelle publique, je pense
qu’il faut jouer sur le deuxième levier : l’élargissement de
l’assiette. Nous l’avons toujours dit et cela a fait l’objet de
nombreux débats lors de la discussion de ce qui allait devenir
la loi du 5 mars 2009. La ministre de la culture et de la
communication de l’époque, Mme Christine Albanel, avait
d’ailleurs promis de constituer un groupe de travail sur cette
question, à la suite de différents amendements que nous
avions présentés. Hélas ! il ne s’est jamais réuni. Ce n’est
pas faute de l’avoir réclamé !

Mais cela fait maintenant six mois que nous avons un
nouveau gouvernement, et un an que nous avons un
nouveau rapporteur pour avis en la personne de M. Assouline.
Depuis ce temps, nous aurions pu mettre en place et réunir ce
groupe de travail, afin de prendre aujourd’hui les bonnes
décisions. J’ai tenté de lancer ce débat en commission, mais
M. Assouline a botté en touche. Au lieu d’examiner ces
amendements les uns après les autres sans perspective
globale, nous aurions pu effectuer tout ce travail au préalable.

Plutôt qu’une seconde hausse de la contribution, je propose
– ce sera l’objet d’amendements qui vont venir en discussion
dans quelques instants – une mesure qui a le double mérité
de l’équité et de l’efficacité. Il s’agit de réintégrer les résidences
secondaires dans l’assiette de la contribution, à hauteur d’une
demi-part - certains de nos collègues vont proposer une part
entière ; je pense cependant qu’une demi-part va davantage
dans le sens de la justice fiscale -, et d’appliquer un principe
qui figure déjà dans la loi, celui d’une perception de la taxe par
foyer, quel que soit le mode de réception de la télévision.
M. le président. Ma chère collègue, si vous pouviez vous

diriger vers votre conclusion…
Mme Catherine Morin-Desailly. Je termine, monsieur le

président, mais je veux être très claire : il ne s’agit pas de
démultiplier les taxes, mais, par souci d’équité entre nos
concitoyens, nous devons poser le principe de la perception
d’une taxe par foyer, quel que soit le mode de réception, écran
de télévision ou terminal d’ordinateur.

Ce sont des mesures qui allient équité et efficacité. Une
demi-part de redevance pour les résidences secondaires repré-
sente, en effet, 100 millions d’euros, monsieur Assouline, et
sera autrement plus efficace pour dégager rapidement l'audio-
visuel public des dotations d’État. (Marques d’impatience sur
les travées du groupe socialiste.)

Mon intervention était un peu longue, monsieur le prési-
dent, mais j’ai anticipé sur la présentation des amendements
qui vont suivre.
M. le président. La parole est à M. le président de la

commission.
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Ce débat revient très régulièrement dans notre hémicycle. J’ai
entendu une première proposition de tir court, une seconde
proposition de tir plus long et Mme Morin-Dessailly, prati-
quant ainsi les bons principes de l’artillerie, essaie de viser une
cible raisonnable. (Sourires.)

Monsieur le ministre, la question ayant été soulevée il y a
un instant par notre collègue de Seine-Maritime, je voudrais à
mon tour vous interroger sur l’assiette de cette contribution.
Pouvons-nous nous satisfaire éternellement d’une contribu-
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tion portant sur une assiette de plus en plus étroite et de plus
en plus obsolète ? Ne faut-il pas enfin accepter avec lucidité
que les contenus ne sont pas seulement diffusés par des
téléviseurs et concevoir à partir de là une contribution qui
soit de notre époque ?

Avec cette assiette qui ne peut que se rétracter, nous aurons
chaque année à augmenter, peut-être dans des proportions
importantes, le taux de la ressource pour maintenir les budgets
des sociétés de l'audiovisuel public.

J’ai lu dans la presse, monsieur le ministre, que vous étiez
sensible à cette problématique et j’aurais souhaité connaître
votre approche d’ensemble. Je vous remercie par avance de
votre réponse. Elle ne pourra sans doute pas être contenue
dans l’espace immédiat des cinq prochaines minutes, mais elle
devra porter sur des orientations constructives pour les années
à venir.

Encore une fois, pouvons-nous nous contenter de la contri-
bution à l’audiovisuel public telle qu’elle est définie
aujourd’hui, avec l’assiette qui est la sienne ?

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye pour
explication de vote.

M. Vincent Delahaye. Je ne voterai pas cette augmentation.
Je ne suis pas opposé au service public de l’audiovisuel, mais
j’appelle de mes vœux une réflexion sur ce qu’il doit réelle-
ment être. A-t-on vraiment besoin de neuf chaînes ?

M. David Assouline. Neuf ? Il n’y a que six chaînes publi-
ques !

M. Vincent Delahaye. De nombreuses tables rondes, collo-
ques, commissions, indiquent que le Gouvernement est
ouvert à la discussion, et je pense que l’on devrait réfléchir
sérieusement à la question.

Doit-on continuer comme cela ? La question dépasse le
destin de France 3 Régions, elle touche tout le service
public de l’audiovisuel.

Elle doit donner lieu à une vraie réflexion de fond sur la
définition du service public de l'audiovisuel, sur les réponses à
apporter à ses problèmes, mais aussi sur l’évolution de
l’assiette de la contribution que vient d’évoquer le prési-
dent Marini. En l’absence de cette réflexion, je ne pense
pas raisonnable de continuer à augmenter la contribution à
l’audiovisuel public.

Enfin, M. Assouline nous a dit que les recettes publicitaires
avaient été remplacées par une dotation budgétaire sujette à
des variations d’année en année. C’est vrai, mais les recettes
publicitaires le sont plus encore et sont encore plus volatiles !

M. David Assouline, vice-président de la commission de la
culture. Pas du tout !

M. Vincent Delahaye. Il faut aller vers une réforme de
l’audiovisuel public, car nous ne pouvons pas laisser les
choses en l’état. J’ai l’impression que règne un certain conser-
vatisme en la matière, qui n’est pas forcément du côté où on
l’attendrait. Je souhaite que nous soyons ouverts à une
réflexion approfondie et, en attendant les économies propo-
sées, je ne voterai pas cette augmentation.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade,
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Plancade. Nous voterons l’amendement
proposé par David Assouline, avec des commentaires moins
enthousiastes que ceux de notre rapporteur général, notam-
ment sur France 3. Songez que, sur les 11 000 salariés de

France Télévisions, plus de 5 000 travaillent pour cette
chaîne. Le groupe doit donc être conduit à faire des écono-
mies, et pas seulement des économies d’échelle : il faut entrer
dans le détail.

Je ne m’attarderai pas sur les lignes éditoriales des journaux
régionaux de ses chaînes, qui laissent beaucoup à désirer. C’est
un avis partagé dans au moins une dizaine de régions et je l’ai
entendu de personnes venant de différents horizons politi-
ques.

Cela dit, je pense qu’il faut voter cet amendement, parce
que l’on ne peut pas revendiquer l’autonomie de la télévision
publique et ne pas lui donner les moyens de cette autonomie.
Si chaque année nous en sommes réduits à voter une subven-
tion de l’État, chaque année nous pénaliserons deux fois le
contribuable, une fois par la redevance et une fois par l’impôt
sur le revenu.

Nous devons élargir l’assiette, je partage l’opinion de notre
collègue Catherine Morin-Desailly, mais je le dis depuis
longtemps.

Au fond, comme je l’ai dit à Mme la ministre de la culture,
l’autonomie du service public réside dans l’augmentation de la
contribution à l’audiovisuel public. En valeur absolue, le prix
de l’autonomie du service public de France Télévisions, c’est
l’augmentation de la contribution de 3 euros par mois, soit
une trentaine d’euros par an. C’est une charge directe lourde,
mais elle le serait moins si l’on avait élargi l’assiette au lieu de
la réduire, notamment pour ce qui est des résidences secon-
daires. Maintenant que l’on reçoit la télévision sur les iPad,
sur Internet, nous devons également nous interroger.

Laissons la logique de l’autonomie du service public aller à
son terme, la fin des subventions de l’État à France Télévi-
sions. Voilà ce que nous souhaitons, au sein du groupe du
RDSE.

Je ne saurais terminer sans souligner, cela étant, que la
contribution à l’audiovisuel public ne suffira pas. Il faut que
France Télévisions se réforme dans la gestion de ses structures,
c’est là une obligation impérative !
M. le président. La parole est à M. David Assouline vice-

président de la commission de la culture.
M. David Assouline, vice-président de la commission de la

culture. Nous sommes contraints à ce débat par la réforme
de 2009, qui nous a privés d’une ressource importante.
Maintenant, pour défendre la Maison au maximum et
conserver le service public de l'audiovisuel en lui permettant
de se réformer, nous devons chercher les ressources les plus
justes possibles.

M. Delahaye attend depuis longtemps une réforme de
l’audiovisuel, mais ne la voit pas venir. Non, cher collègue !
La réforme ? Elle a déjà eu lieu, en 2009, et elle a tout désta-
bilisé ! Alors, laissez-nous un peu plus de six mois pour réflé-
chir à la prochaine ! Quand on agit dans la précipitation, on
aboutit à la situation où nous sommes aujourd’hui.

Précipitation, disais-je.

Un jour, le Président de la République annonce qu’il n’y
aura plus de publicité sur France Télévisions. Personne, pas
même le Premier ministre, n’était au courant. La « commission
Copé », qui avait été créée pour réfléchir à la réforme de
l’audiovisuel public, apprend, après plusieurs mois de
travail, que la suppression de la publicité est un totem intou-
chable et qu’il est impossible d’augmenter, même d’un euro,
la redevance.
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Nous avons donc été contraints au n’importe quoi !
Aujourd’hui, nous réparons, comme dans beaucoup d’autres
domaines. Mais, dans l’année qui vient, il faudra réfléchir. En
effet, 300 millions d’euros sont susceptibles de manquer, car
la taxe créée par cette loi risque d’être condamnée par la Cour
de justice de l'Union européenne, et il faudra bien alors
trouver l’argent ailleurs.

M. Jean-Pierre Plancade. C’est vrai !

M. David Assouline, vice-président de la commission de la
culture. Nous aurons alors un problème de plus.

Il faut donc réfléchir à la contribution à l’audiovisuel public,
et de manière très concrète. Ne prétendez pas qu’en l’étendant
aux ordinateurs et aux iPad vous arriverez aux 50 millions
d’euros que rapporterait l’amendement que je vous propose.
Ce sera peut-être le cas demain, quand la télévision connectée
sera répandue, mais nous n’en sommes pas encore là.

Vous pouvez proposer cette mesure, elle rapportera trois
francs six sous, mais elle indiquera au moins une direction.
Pourquoi pas ? Je n’y ai jamais été opposé. Ne croyez cepen-
dant pas que cet élargissement pourrait remplacer les deux
malheureux euros d’augmentation que je propose !

Aujourd’hui, il manque 80 millions d’euros à France
Télévisions. Si nous votons cet amendement, il n’en
manquera plus que 30 millions, qui correspondent à l’effort
que nous demandons à France Télévisions, tout de suite, à
charge pour le groupe de poursuivre dans ce sens et de
déployer les efforts de rationalisation attendus depuis plusieurs
années, sans pour autant que les programmes en pâtissent.

Un nouveau contrat d'objectifs et de moyens sera négocié à
partir du début de l’année. Il faudra alors intégrer ces paramè-
tres d’économie et d’efficacité, en gardant à l’esprit que le
service public est un bien commun.

Mme Morin-Dessailly veut le mieux, et elle nous propose
d’élargir l’assiette aux ordinateurs et d’ajouter la résidence
secondaire. Mais est-ce une raison, chère collègue, pour
refuser de voter les deux euros que je propose maintenant ?
Cela permettrait au moins de franchir le cap et de poursuivre
ce débat dans un contexte différent, la situation étant assainie,
plutôt que de continuer ainsi dans la crise, avec la promesse
d’un véritable désastre si ce service public devait être à ce point
déstabilisé que l’on ne puisse plus le redresser !

Tel est le sens de cet amendement, mes chers collègues.

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission de la culture.

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture, de l’éducation et de la communication. Le contexte de
crise a conduit à des restrictions dans beaucoup de domaines,
mais France Télévisions a vraiment payé le prix fort.

J’entends tous mes collègues aujourd’hui, et nous les avions
entendus au sein de la commission. Certains veulent réviser le
paysage de l’audiovisuel et ils ont raison, car il est possible
d’améliorer les choses.

Certains veulent travailler sur les dépenses, et l’on peut aller
très loin en ce sens et remettre en cause, par exemple, le statut
d’animateur producteur, ou le fait que les moyens internes de
l’audiovisuel public sont confiés à des producteurs privés
externes qui se font acheter très cher leurs produits sur
fonds publics.

On peut aussi dire que France Télévisions doit produire des
économies en gestion, en essayant de ne pas en faire porter le
poids sur les plus précaires dans les ressources humaines.

Il y a une troisième possibilité: travailler sur les recettes. Je
suis séduite par l’extension de la contribution à l’audiovisuel
public aux résidences secondaires. Au fond, au lieu de mettre
tout le monde à contribution, cette mesure ne pèse que sur les
plus riches. Je suis séduite également par l’élargissement de
l’assiette à tous les écrans, parce que de moins en moins de
gens consomment la télévision à travers les connexions que
nous avons connues et que de plus en plus bénéficient de sa
diffusion gratuite selon d’autres modes.

M. Philippe Marini , président de la commission des finances.
Mais oui !

MmeMarie-Christine Blandin , présidente de la commission de
la culture . Il faudra donc bien changer les bases.

Mais je voudrais revenir, en tant que présidente de la
commission de la culture, sur ce dont nous parlons en cet
instant, c'est-à-dire l’augmentation de deux euros de la contri-
bution à l’audiovisuel public. Et ce n’est plus seulement
l’amendement proposé par David Assouline ; c’est l’amende-
ment de la commission de la culture, de l’éducation et de la
communication. (Très bien ! et applaudissements sur les travées
du groupe socialiste et du groupe écologiste.)

M. François Rebsamen. Très bien !

MmeMarie-Christine Blandin ,présidente de la commission de
la culture. J’apporte donc la légitimité et la démocratie dans
cet hémicycle ! Oui, nous soutenons une augmentation de
deux euros de la contribution à l’audiovisuel public. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC,
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Michel Savin, pour
explication de vote.

M. Michel Savin. Madame la présidente, ce débat a eu lieu
en commission, et l’amendement n’a pas été unanimement
soutenu.

Nous sommes tous d’accord pour demander un finance-
ment à la hauteur de l’audiovisuel public. Or le projet de loi
de finances prévoit déjà une augmentation de la contribution
à l’audiovisuel public de quatre euros, soit 100 millions
d’euros de recettes supplémentaires attendues. Je pense,
avec certains de nos collègues, que cette proposition est suffi-
sante.

Avant d’envisager une nouvelle augmentation de
50 millions d’euros, nous devons demander à France Télévi-
sions d’engager un véritable plan de réforme. Nous pourrons
ensuite, au vu des propositions qui nous seront présentées par
le groupe, débattre à nouveau de la nécessité d’augmenter une
nouvelle fois cette contribution.

Compte tenu des éléments dont nous disposons
aujourd’hui, l’augmentation prévue dans le projet de loi de
finances nous paraît suffisante.

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman,
pour explication de vote.

Mme Cécile Cukierman. Le groupe CRC votera pour
l’amendement proposé par la commission de la culture, de
l’éducation et de la communication. Nous pensons même
qu’il faut aller encore plus loin. Nous constatons, comme
nombre de nos collègues, que France Télévisions a chèrement
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payé les choix budgétaires précédents et va au-devant de
difficultés en 2013, avec une baisse de 3,4 % de la
dotation de l’État.

Nous approuvons donc cet amendement et nous pensons
qu’il faut ouvrir le véritable débat du financement de l'audio-
visuel public, pour garantir le service public, la qualité des
programmes et le respect des personnels. Malheureusement,
comme la présidente de la commission y a fait allusion, France
Télévisions fait de plus en plus appel à des intermittents. Cela
suscite une véritable souffrance au sein des personnels du
groupe. Aussi faut-il que la direction de France Télévisions
procède à une véritable remise à plat de la situation avec les
personnels.

De plus, il nous faut également prendre en compte la
problématique plus particulière de France 3 et de sa diffusion
en région, y compris au travers des différentes éditions locales.
Eu égard aux nouvelles pratiques d’accès à l’information, de
nombreuses antennes régionales sont en grande difficulté
financière et, de ce fait, sont parfois contraintes de suspendre
une partie de leurs programmes.

C’est pourquoi nous voterons cet amendement, et nous
proposerons même, dans la suite du débat, un amendement
visant à taxer les recettes publicitaires.
Mme Marie-France Beaufils. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, pour

explication de vote.
M. Jean Louis Masson. Pour ma part, je suis partisan d’un

service public de qualité, ce qui exige que la télévision ne soit
plus otage de l’audimat.

En effet, la course à l’échalote à laquelle se livrent les chaînes
publicitaires et celles du service public pour connaître celle qui
aura le plus d’auditeurs contribue bien souvent à dévaluer le
niveau des émissions télévisées. Or la qualité d’une chaîne de
télévision ne doit pas être automatiquement liée à son
audimat.

C’est pourquoi la télévision d’État, la télévision du service
public, doit disposer des moyens qui lui sont nécessaires.

Cela étant, je ne suis pas persuadé que la mesure prévue
dans l’amendement soit la meilleure solution.

Je le rappelle, la redevance, au sens juridique du terme,
correspond au paiement d’un service rendu. Il en est ainsi,
par exemple, pour ce qui concerne l’enlèvement des ordures
ménagères. Or le service rendu est exactement le même que
l’on regarde les chaînes de télévision sur un téléviseur ou sur
un écran d’ordinateur. Dès lors qu’il s’agit du même service
rendu, pourquoi certains paieraient-ils cette redevance et pas
les autres ?

Tant que l’on n’aura pas traité cette question fondamentale
de justice et d’équité – ceux qui regardent les chaînes télévisées
sur un ordinateur ne sont pas les plus pauvres ! –, je ne vois
pas pourquoi on augmenterait encore de deux euros la
redevance, surtout à un moment où tous nos concitoyens,
notamment les plus modestes, sont durement touchés par les
difficultés économiques.
M. le président. Monsieur le ministre, levez-vous le gage ?
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Oui, monsieur le

président. (M. David Assouline applaudit.)
M. le président. Il s’agit donc de l'amendement n° I‑219

rectifié.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 39, modifié.

(L'article 39 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 39

M. le président. L'amendement n° I‑313, présenté par
M. Gattolin, Mmes Bouchoux et Blandin, M. Placé et les
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé :

Après l'article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Le 3 de l'article 302 bis KD du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le montant de la taxe est défini de la manière suivante
: » ;

2° Le premier alinéa du 1° est ainsi rédigé :

« Pour la publicité radiodiffusée, le taux de la taxe
portant sur les recettes perçues par les régies assujetties est
de 1 %. » ;

3° Le premier alinéa du 2° est complété par les mots : «,
le tarif d'imposition par palier de recettes trimestrielles
perçues par les régies assujetties est fixé comme suit : »

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise à
actualiser le fonds qui soutient les radios associatives.

Au nombre de 610 en France et outre-mer, les radios
associatives occupent une place importante dans le paysage
radiophonique : ces médias de proximité s’adressent à des
populations souvent isolées et jouent un rôle dans le lien
social.

Ces radios associatives – vous en connaissez tous, mes chers
collègues, sur vos territoires ! – emploient près de
2 000 personnes et sont financées à 80 % sur fonds
publics. Elles bénéficient d’un dispositif pérenne de finance-
ment, grâce à une innovation française, le Fonds de soutien à
l’expression radiophonique, le FSER. Les subventions issues
de ce fonds sont attribuées par le ministre chargé de la
communication.

Quelles sont les autres ressources de ces radios ? Les emplois
aidés ont disparu. Quant aux collectivités, vous savez combien
leurs budgets sont contraints. Reste la publicité. Toutefois, en
vertu des accords passés pour bénéficier de fonds publics, les
radios se sont engagées à ne pas dépasser 20 % de leur chiffre
d’affaires total en ressources publicitaires. Elles se retrouvent
donc aujourd'hui en difficulté.

C’est pourquoi le FSER doit redevenir un bailleur de fonds
prépondérant dans le financement de ces radios, afin de leur
permettre de répondre aux enjeux auxquels elles sont actuel-
lement confrontées.

Cet amendement prévoit donc, et ce sans dépenses supplé-
mentaires pour le budget de l’État, de supprimer les tranches
qui alimentent ce fonds ainsi que le plafond de la taxe prévue
à l’article 302 bis KD du code général des impôts, et de mettre
en place un taux unique de taxation de 1 % assis sur les
chiffres d’affaires publicitaires.
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Cette mesure de simplification permettrait une revalorisa-
tion significative de ce fonds de soutien. (M. André Gattolin
applaudit.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement prévoit de supprimer les tranches
d’imposition actuelles de la taxe sur la publicité radiodiffusée
et de mettre en place un taux unique de taxation de 1 % assis
sur les chiffres d’affaires publicitaires.

La commission des finances n’est pas favorable à cet
amendement, ne serait-ce que parce que les modifications
proposées paraissent assez substantielles.

Surtout, les auteurs de l’amendement indiquent que ces
modifications permettraient une « revalorisation significative »
du Fonds de soutien à l’expression radiophonique. Or, le
produit de cette taxe étant affecté au budget général, ce
fonds n’en bénéficie plus depuis 2009.

Il est donc quelque peu incohérent de vouloir accroître une
ressource pour contribuer au financement du FSER, alors que
cette même ressource n’est plus attribuée à ce fonds
depuis 2009. Il y a, si je puis dire, maldonne dans le circuit
financier : l’amendement n’atteint pas l’objectif visé.

Aussi la commission des finances est-elle défavorable à cet
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Le Gouvernement
n’est pas favorable à cet amendement, car la mesure
proposée aboutirait à augmenter dans des proportions consi-
dérables la pression fiscale pesant sur les opérateurs de publi-
cité radiodiffusée, au risque de pénaliser le secteur tout entier.

Cette mesure ne peut être acceptée en l’état, sans que les
conséquences économiques en aient été évaluées au préalable,
ce qui, je le crains, n’est pas le cas.

Par ailleurs, je rappelle que les dépenses du FSER sont
désormais inscrites au budget de l’État au sein du
programme313, « Contribution à l’audiovisuel et à la diver-
sité radiophonique ». Les ressources dégagées par votre mesure
n’abonderaient donc pas ce fonds.

Au demeurant, je vous fais observer, madame la sénatrice,
que les moyens dévolus à cet organisme ont été préservés : ils
s’élèveront en 2013, comme ce fut le cas en 2012, à
29 millions d’euros.

Eu égard aux efforts qui sont demandés aux administrations
comme aux opérateurs, voilà qui devrait peut-être vous
inciter, madame la sénatrice, à retirer votre amendement ; à
défaut, le Gouvernement appellera la Haute Assemblée à le
rejeter.

Je profite de cette occasion pour répondre à M. le président
de la commission des finances.

Le Gouvernement a décidé, voilà quelques semaines, de ne
pas élargir l’assiette de la redevance audiovisuelle aux
résidences secondaires, car celles-ci sont certes détenues,
dans un certain nombre de cas, par des foyers aisés, qui
sont aussi propriétaires, par ailleurs, de leur résidence princi-
pale, mais elles le sont aussi par des foyers qui ne sont pas
propriétaires de leur résidence principale, leur résidence secon-
daire étant d’une valeur bien moindre. Il nous a semblé qu’un
certain nombre de foyers auraient été touchés, alors qu’ils ne
devraient pas l’être.

Nous n’avons pas non plus prévu d’élargir l’assiette aux
autres moyens de diffusion que sont les ordinateurs et les
tablettes, comme cela a pu être suggéré. Peut-être en décide-
rons-nous un jour, mais telle n’est pas l’orientation retenue
aujourd'hui par le Gouvernement.

Tels sont les éléments de réponse précis que je puis vous
apporter, monsieur le président de la commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Je
vous en remercie, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine
Blandin, pour explication de vote.
Mme Marie-Christine Blandin. Je ne rebondirai pas sur les

propos du ministre qui constituent une réponse, par avance,
aux amendements nos I‑311 et I‑349 rectifié, me contentant à
cet instant du sujet qui nous occupe, les radios associatives.

J’entends bien, monsieur le ministre, que vous vous préoc-
cupez de l’impact de cette mesure sur le secteur économique
du monde de la publicité. Pour ma part, je me soucie de la
mission de service public des radios associatives. Nous
devrions trouver le moyen de sauver les deux !

M. le rapporteur général et vous-même avez indiqué que
j’emprunte une mauvaise piste, le FSER ne contribuant plus
au financement des radios associatives. J’en prends acte, et je
demanderai, en tant que présidente de commission, un
rapport sur le budget des radios associatives, afin de savoir
comment il sera possible de pérenniser leur mission de service
public, ce qui est prévu d’ailleurs dans la description du rôle
du CSA et du rôle du ministre.

Aussi, je retire l’amendement n° I‑313.
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Je vous remercie,

madame la sénatrice.

M. le président. L'amendement n° I‑313 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une
discussion commune.

L'amendement n° I‑193, présenté par M. P. Dominati, est
ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - L'article 302 bis KG du code général des impôts est
abrogé.

II. - La perte de recettes résultant pour l'État du I est
compensée, à due concurrence, par la création d'une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° I‑440, présenté par Mme Beaufils,
MM. Foucaud, Bocquet et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après l'article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Les deuxième et troisième alinéas du IV de l’article 302
bis KG du code général des impôts sont supprimés.

La parole est à M. Éric Bocquet.
M. Éric Bocquet. Nous avons voté l’augmentation de la

redevance, qui permettra en partie de faire face à la crise
que traverse France Télévisions. Toutefois, cela ne permettra
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pas de combler entièrement son déficit. Au demeurant, il n’est
pas opportun que la redevance devienne le financeur quasi
exclusif de la télévision publique.

En outre, la taxe sur les FAI, les fournisseurs d’accès à
internet, sera, selon toute vraisemblance, retoquée par
Bruxelles en 2013, ce qui créera des besoins de financements
nouveaux.

Notre amendement vise donc à rétablir à son taux initial la
taxe sur les revenus publicitaires des chaînes de télévision, taxe
qui nous paraît foncièrement juste.

Introduite par la loi de 2009 pour compenser la perte
induite par la suppression de la publicité, elle a vu son taux
réduit de projet de loi de finances en projet de loi de finances
rectificative, passant de 3 % à 0,5 % seulement aujourd’hui.
Chaque fois, nous nous sommes élevés contre ces diminu-
tions. Aussi proposons-nous très logiquement le rétablisse-
ment du taux initial prévu par la loi, à savoir 3 %.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. La commission est défavorable à cet amendement.

Le retour de la taxe sur la publicité au taux de 3 % semble
aujourd'hui inapproprié dans la mesure où, vous ne l’ignorez
pas, nous nous trouvons dans un contexte totalement
déprimé. La taxe étant elle-même fragile, très dépendante
du contexte économique, son rendement s’est révélé très
inférieur aux prévisions du fait de la crise du marché publi-
citaire. Elle ne constitue donc pas une ressource solide et
pérenne.

Il nous semble donc que la question du financement de
France Télévisions devrait être abordée, et elle le sera, me
semble-t-il, dans le cadre global et cohérent du projet de loi
sur l’audiovisuel annoncé par le Gouvernement, dont nous
avons déjà abondamment parlé tout à l'heure.

Considérant le contexte déprimé dans lequel cette taxe
s’appliquerait, même si vous prévoyez le retour au taux initia-
lement en vigueur, je vous suggère, mon cher collègue, de
bien vouloir retirer votre amendement, dans l’attente de la
remise à plat de l’ensemble des dispositifs.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Le Gouvernement
partage l’avis de la commission.

L’amendement n° I‑440 prévoit d’appliquer un taux unique
de 3 % et non de 0,5 %, ce qui aggraverait la charge fiscale de
50 à 70 millions d’euros.

Il ne me semble pas raisonnable de procéder de la sorte. En
effet, cette augmentation est beaucoup trop importante. Je
pense qu’il faut se contenter de la mesure que le Sénat vient
d’adopter.

En conséquence, le Gouvernement émet un avis défavo-
rable sur cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Je voterai contre cet
amendement.

Comme on le sait, le marché publicitaire est très déprimé,
ce qui affecte non seulement France Télévisions, mais égale-
ment l’ensemble des chaînes. De plus, six nouvelles chaînes
arrivent sur le marché ; le groupe UDI‑UC était, je tiens à le

préciser, opposé à cette arrivée immédiate, car le « gâteau
publicitaire » ne peut pas être partagé à l’infini. Par ailleurs,
les recettes publicitaires ont aussi largement migré sur le net.

Ce n’est donc pas le moment de continuer à déstabiliser
l’ensemble du paysage audiovisuel, sachant que les chaînes
historiques privées qui s’acquittent de cette taxe doivent
aussi investir fortement dans la création. Il ne faudrait pas
risquer de déstabiliser tout le secteur de la production et de la
création audiovisuelle, qui emploie des milliers de personnes.
Cette industrie marche bien aujourd'hui, et on ne peut que
s’en féliciter.

M. le président. La parole est à M. André Gattolin, pour
explication de vote.

M.André Gattolin. Je voterai l’amendement n° I‑440 : il faut
aujourd’hui réguler le marché publicitaire des chaînes privées
de télévision.

Certains de nos collègues ont rappelé que six nouvelles
chaînes étaient arrivées sur la TNT. Mais à qui ces chaînes
ont-elles été principalement données ? Aux groupes qui sont
déjà les premiers bénéficiaires de la publicité ! (Marques
d’approbation sur les travées du groupe CRC.)

On se soucie de la déstabilisation du marché publicitaire de
la télévision, alors que ce marché déstabilise complètement les
recettes publicitaires d’un autre support d’information : la
presse écrite.

Mes chers collègues, essayons donc d’adopter une vision
globale de la situation.

Au cours des dernières années, l’explosion de l’offre télévi-
suelle, notamment privée, a remis en cause l’ensemble de
l’écosystème de l’information, de la production et de la
création. Dans ces conditions, je trouve essentiel qu’il y ait
un véritable retour sur investissement au profit du service
public et une plus grande rationalisation dans la création
des chaînes.

C’est pourquoi je voterai l’amendement n° I‑440, même si
je ne souscris pas à l’ensemble des arguments développés par
nos collègues du groupe communiste.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑440.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° I‑192, présenté par
M. P. Dominati, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I.- L'article 302 bis KH du code général des impôts est
abrogé.

II. - La perte de recettes résultant pour l'État du I est
compensée, à due concurrence, par la création d'une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

Cet amendement n'est pas soutenu.

Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une
discussion commune.

L'amendement n° I‑387, présenté par M. Delahaye,
Mme Létard et M. Détraigne, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :
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L’article 1605 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Au 1° du II, les mots : « ou un dispositif assimilé
permettant la réception de la télévision pour l’usage
privatif du foyer » sont supprimés ;

2° Le 2° du II est ainsi rédigé :

« 2° Par toutes les personnes physiques imposables à la
taxe d’habitation au titre d’un local meublé affecté à
l’habitation, à la condition de détenir au 1er janvier de
l’année au cours de laquelle la contribution à l’audiovisuel
public est due un terminal quel qu’il soit (ordinateur,
tablette…) équipé pour recevoir la télévision. Cette
condition est regardée comme remplie dès lors que le
redevable n’a pas déclaré, dans les conditions prévues
au 4° de l’article 1605 bis, qu’il ne détenait pas un tel
appareil ou dispositif. » ;

3° Le III est ainsi modifié :

a) Au début, il est inséré la référence : « 1° » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« 2° 25 % du montant fixé au 1° du III est due dès lors
que l’on n’est pas concerné par le 1° du II et dès lors que
l’on est concerné par le 2° du II. »

La parole est à M. Vincent Delahaye.

M. Vincent Delahaye. Nous retirons cet amendement,
monsieur le président.

M. le président. L’amendement n° I‑387 est retiré.

L'amendement n° I‑360, présenté par Mme Morin-Desailly
et MM. Arthuis et Roche, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Au 1° du II de l’article 1605 du code général des
impôts, après les mots : « un dispositif assimilé », sont
insérés les mots : « , quel qu'il soit, ».

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Je serai relativement brève,
car j’ai déjà abordé assez longuement, tout à l’heure, l’objet de
cet amendement.

Je vous rappelle que nous proposons d’intégrer tous les
terminaux équipés pour recevoir la télévision dans l’assiette
de la contribution à l’audiovisuel public.

Faute d’être bien comprise, cette question fait souvent
débat. C’est pourquoi j’insiste sur le fait que chaque foyer
fiscal ne pourra être redevable que d’une seule contribution à
l’audiovisuel public, quel que soit le nombre de terminaux
détenus. Autrement dit, un ménage possédant une télévision
classique, un PC, une tablette et un smartphone n’acquittera
qu’une seule contribution.

Mon amendement vise donc à soumettre à la contribution à
l’audiovisuel public les ménages qui, sans posséder une télévi-
sion classique, regardent la télévision sur un ordinateur – le
fait est qu’aujourd’hui, il n’y a pas une grande différence entre
certains ordinateurs et certaines télévisions connectables ou
connectées.

Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour répondre à
M. Assouline, dont je constate qu’il a un problème de
mémoire et un problème de calcul.

Permettez-moi d’abord de vous rafraîchir la mémoire,
monsieur Assouline.

Le 30 juin 2010, devant la commission des finances du
Sénat présidée à l’époque par M. Arthuis, qui peut en témoi-
gner, alors que M. Belot et moi-même présentions notre
rapport intitulé Les comptes de France Télévisions : quelle
ambition pour la télévision publique ?, vous aviez soutenu
notre proposition d’étendre la redevance audiovisuelle à
tous les terminaux équipés, ainsi qu’aux résidences secon-
daires.

C’est ainsi que vous disiez : « Oui à une extension de la
redevance aux résidences secondaires, d’autant que la
ponction serait faible ». Mais, tout à l’heure, vous vous êtes
au contraire opposé à l’intégration des résidences secondaires
dans l’assiette de la contribution à l’audiovisuel public !

En 2010, vous disiez aussi : « D’accord pour une hausse
étalée de la redevance, avec un moratoire : il faut établir un
calendrier et des objectifs ». Je ne demande pas autre chose !

Vous ajoutiez : « L’idée d’une taxe sur l’ensemble des termi-
naux est séduisante, mais me paraît difficile à mettre en
place ».

Monsieur Assouline, c’est exactement pour cette raison que
nous avons effectué une mission à la BBC, à Londres, avec la
présidente de la commission de la culture, afin d’étudier les
modalités de recouvrement de la nouvelle taxe.

Inspirons-nous donc des pratiques qui donnent de bons
résultats chez nos voisins !

Mais, cher collègue, vous avez le même problème de
mémoire en ce qui concerne le groupe France Télévisions,
dont vous avez dit il y a quelques jours, au cours d’une
réunion de la commission de la culture, qu’il était en
mesure de consentir un très gros effort d’économies.

Le 25 novembre 2011, au contraire, vous reprochiez au
Gouvernement d’avoir « introduit nuitamment dans le projet
de loi de finances des dispositions retirant 15 millions d’euros
de crédits à France Télévisions ».

Vous estimiez qu’il s’agissait d’une « démarche contraire à
l’esprit du contrat d’objectifs et de moyens » et vous alliez
jusqu’à annoncer que notre audiovisuel public, fragilisé « par
de telles ponctions », allait être frappé de mort subite.

Monsieur Assouline, il faut être équilibré et juste : on ne
peut pas tenir des discours différents selon que l’on est dans
l’opposition ou dans la majorité !

Pour ce qui concerne votre problème de calcul, je vous
rappelle qu’une hausse de 2 euros de la contribution à l’audio-
visuel public rapporte 50 millions d’euros, alors qu’une demi-
part sur les résidences secondaires rapporterait 100 millions
d’euros, avec cette conséquence que l’on pourrait se dégager
beaucoup plus rapidement des dotations étatiques. (Applau-
dissements sur les travées de l'UDI‑UC.- Mme Marie-Thérèse
Bruguière applaudit également.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Cet amendement soulève une question réelle, qui a
surgi au cours des débats sur les amendements précédents :
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celle de l’évolution de l’assiette de la contribution à l’audio-
visuel public compte tenu du développement de la télévision
connectée.

Le fait est qu’aujourd’hui, pour regarder la télévision, on
peut utiliser bien d’autres écrans que celui du récepteur de
télévision traditionnel. La question se pose donc de l’assujet-
tissement de ces terminaux alternatifs aux conditions de la
redevance traditionnelle. La commission des finances se la
pose depuis plusieurs mois au moins et son président s’investit
beaucoup sur le sujet. (M. le président de la commission des
finances le confirme.)

Nous avons le sentiment qu’il faut progresser assez vite vers
un élargissement de l’assiette de la contribution à l’audiovisuel
public. Le Gouvernement lui-même a fait savoir qu’il était
nécessaire d’entamer cette réflexion assez rapidement.

Reste que l’amendement n° I‑360 présente certaines diffi-
cultés concernant les modalités juridiques de sa mise en
œuvre.

Faudrait-il prévoir une taxation par accès à la télévision ou
par résidence, indépendamment du nombre de supports
récepteurs ? Faudrait-il au contraire tenir compte du
nombre d’ordinateurs présents dans chaque maison ? Enfin,
quelle définition juridique faudrait-il retenir des supports
récepteurs ?

Avant qu’un dispositif de recouvrement puisse être mis en
œuvre, ces questions qui ne sont pas sans importance devront
avoir été résolues.

Dans ces conditions, madame Morin-Desailly, votre
amendement semble un peu prématuré et la commission
des finances vous demande de bien vouloir le retirer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. L’avis du Gouverne-
ment est identique.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour
explication de vote.

M. David Assouline. Pourquoi en effet ne pas taxer les
ordinateurs ? Cela semble d’une telle évidence…

Madame Morin-Desailly, il est exact qu’en 2010 j’avais jugé
nécessaire une réflexion sur la taxation des ordinateurs,
compte tenu de la révolution des supports qui est en cours ;
ma position actuelle n’est pas en contradiction avec la précé-
dente.

La télévision connectée va tout révolutionner puisqu’un
même écran, qui ne sera ni une télévision ni un ordinateur,
permettra de tout faire. Dans ces conditions, il va falloir revoir
l’ensemble du système de taxation.

Pour ce qui concerne la situation actuelle, vous avez eu
l’honnêteté de préciser que, de toute façon, un seul récepteur
serait taxé par foyer fiscal ; en d’autres termes, un ménage qui
possède une télévision et un ordinateur ne serait taxé qu’une
seule fois.

Mais qui donc visez-vous ? Ceux qui ne possèdent qu’un
ordinateur ?

Mes chers collègues, je vous le demande : qui dispose seule-
ment d’un ordinateur pour regarder la télévision, sinon les
jeunes, notamment les étudiants, dans leurs chambres univer-
sitaires, par exemple ? (Exclamations sur les travées de
l'UDI‑UC et de l'UMP.) En tout cas, dans l’éventail de mes

relations, et elles viennent de milieux sociaux très différents, je
ne connais aucun foyer qui n’a qu’un ordinateur pour
regarder la télévision.

Je ne pense pas que les jeunes, qui sont les seuls dans cette
situation, soient aujourd’hui la bonne cible. Ils ont déjà de
grandes difficultés, qu’ils soient apprentis, en formation ou
étudiants.

Sans compter que la recette tirée de cette taxation serait
dérisoire, et sans doute pas à la hauteur de celle qu’attendent
les auteurs de l’amendement.

Parlons donc de problèmes concrets et arrêtons les grands
discours ! (Exclamations amusées et rires sur les travées de
l’UMP.)
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Vous voulez dire les longs

discours !
M. David Assouline. S’il s’agit de constater qu’une révolu-

tion arrive et qu’il faudra y répondre, c’est une évidence. Mais
qu’on ne nous parle pas d’urgence à l’instant présent. Réflé-
chissons à la question plutôt pour le budget de l’année 2014 !

Je ne me contredis pas non plus, madame Morin-Desailly,
pour ce qui concerne les résidences secondaires. Seulement, je
n’oublie pas que, l’année prochaine, 300 millions d’euros de
recettes vont manquer lorsque la Commission européenne
aura eu raison de la taxe sur les télécoms.

C’est aussi bien dire que l’année prochaine, vous et moi,
nous allons devoir trouver le moyen de compenser cette perte
de 300 millions d’euros causée par la réforme de 2009. Pour
cela, je pense que nous devrons envisager l’intégration des
résidences secondaires dans l’assiette de la contribution à
l’audiovisuel public, voire même le rétablissement partiel de
la publicité après le journal de vingt heures.

Aujourd’hui, France 2 réalise des scores qui battent ceux de
TF1 mais ne peut pas percevoir la recette afférente qui
pourrait résulter d’une petite plage de publicité, parce que
l’on a décidé d’abolir la publicité après vingt heures.
M. Jean-Claude Lenoir. C’est peut-être parce que la publi-

cité a été supprimée que les scores sont si bons !
M. David Assouline. Alors que les questions de la publicité

et de la résidence secondaire se reposeront probablement
l’année prochaine, puisqu’il y aura un manque de
300 millions d’euros à combler, n’utilisons pas dès mainte-
nant un moyen dont nous aurons besoin dans quelques mois !
Sinon, que ferons-nous à pareille époque l’année prochaine ?
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

C’est sûr : il faudra y revenir !
M. le président. La parole est à M. André Gattolin, pour

explication de vote.
M. André Gattolin. Ma position est à peu près identique à

celle qui vient d’être défendue.

Il est sûr qu’il faut penser à la télévision connectée et à la
captation de programmes télévisés sur toutes sortes d’écrans,
mais 97 % des foyers sont équipés en télévision, 65 % d’un
ordinateur avec une connexion à Internet, et le taux de
recoupement entre ces deux populations est particulièrement
élevé.

M. Assouline a attiré notre attention sur la situation des
étudiants. Je souligne que la plupart des étudiants ne forment
pas un foyer fiscal : ils ont une chambre, ils votent, mais ils
sont rattachés au foyer fiscal de leurs parents, qui paient leurs
impôts.
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On ne va tout de même pas considérer qu’une chambre de
bonne ou une location en chambre universitaire est une
résidence secondaire – car, sinon, il faudrait redéfinir toutes
les notions de la sociologie de l’habitat dans notre pays !

Le fait est que l’évolution des techniques nous laisse face à
une véritable difficulté.

En outre, les ordinateurs, les écrans numériques et les écrans
connectés n’ont pas du tout le volume des télévisions.

Il est vrai que l’on peut acheter une télévision à l’étranger,
encore que la France dispose de systèmes d’émission et de
réception très particuliers qui nous ont très largement protégés
en tout cas contre l’achat de modèles non référencés par
l’administration fiscale.

Tout achat d’un téléviseur est déclaré à l’administration
fiscale, ce qui n’est pas le cas pour l’achat d’un ordinateur.
Si une personne achète à Bruxelles un ordinateur plat d’assez
grande dimension, l’administration française n’a pas les
moyens techniques d’en avoir connaissance.

L’administration fiscale n’a donc pas la possibilité de
recenser les achats à l’étranger, ni de contrôler les recoupe-
ments qui existeraient entre la possession d’un téléviseur et
celle de différents types d’écrans.

Je sais bien qu’en Angleterre des enquêtes sont menées.
Mais, pour avoir beaucoup travaillé dans le secteur de la
télévision, que je pense ne pas trop mal connaître, je sais
que les effectifs de la BBC chargés de ces missions se
comptent en centaines de personnes. Alors, certes, la
redevance acquittée en Angleterre est bien supérieure à celle
qui est due en France, mais ces ressources financent aussi la
capacité du service public à drainer la redevance.

L’évolution vers la disparition des postes de télévision est en
cours, mais il ne faut pas simplement redéfinir les objets taxés ;
il faut aussi repenser le périmètre et la nature des produits et
réfléchir à la manière dont nous allons procéder d’abord à leur
identification fiscale puis au recouvrement de l’imposition,
s’agissant d’objets qui, à la différence des téléviseurs tradition-
nels, ne sont pas fixes, mais nomades.

Je suis tout à fait en phase avec les réflexions que la commis-
sion des finances et la commission de la culture ont entamées.
Nous devons poursuivre dans cette voie, en travaillant aussi
avec le ministère des finances et les services fiscaux pour
définir intelligemment les objets taxés et la manière de
procéder au recouvrement.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
faudrait que le Gouvernement travaille sur ce sujet !

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. M. Assouline a décidément
des problèmes de mémoire… Ou alors, nous n’avons pas fait
le même déplacement à la BBC ni la même enquête sur les
nouveaux terminaux informatiques et les modes de perception
que M. Gattolin vient d’évoquer !

Il est facile de se poser en défenseur des jeunes et de
caricaturer les problèmes.

Hier, j’ai été très attentive au débat qui a eu lieu dans notre
hémicycle sur l’hôtellerie. À la gauche de l’hémicycle, on
voulait taxer davantage les hôtels quatre étoiles. Mais ce ne
sont pas que les jeunes qui disposent d’un terminal informa-

tique pour recevoir la télévision. Faites une enquête dans les
hôtels autour du Sénat, regardez dans les chambres : ce sont
des ordinateurs qui servent à recevoir la télévision.

Alors, pas de caricature, et prenons objectivement en
compte une mutation technologique en cours.

Voter ou non cet amendement n’est pas un problème, car,
le principe figurant déjà dans la loi, il suffit d’une instruction
fiscale pour qu’il soit appliqué !

Le débat d’aujourd’hui a pour seul objet d’acter ces évolu-
tions technologiques par souci d’équité entre nos concitoyens,
à la faveur de ce qui va se produire sur le marché.

Je n’ai qu’un conseil à donner aux services de Bercy, c’est
d’aller voir comment procèdent les pays voisins. On nous
rétorque toujours que le recouvrement est impossible, mais
je ne vois pas pourquoi ce qui est possible ailleurs ne le serait
pas dans notre pays, et dans d’aussi bonnes conditions.

Pour répondre à notre rapporteur général, j’ai bien précisé
dans la présentation de mon amendement qu’il s’agissait
d’une réception par foyer,...

M. David Assouline. Et cela rapporte combien ?

Mme Catherine Morin-Desailly. ... quel que soit le nombre
de terminaux informatiques, et pas plus. Il n’est pas question
d’instaurer plusieurs contributions en fonction du nombre de
récepteurs.

M. David Assouline. Cela rapporte combien ? Zéro !

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Ces débats tournent en rond, je dirai presque en boucle !
Monsieur le ministre, il me semble qu’il faudrait progresser
techniquement, et vous seul pouvez le faire avec vos services.

Mme Catherine Morin-Desailly l’a rappelé très justement,
la base légale pour une telle extension existe aujourd’hui. Il
serait bon qu’un groupe de travail associant notamment les
parlementaires investis dans ce sujet puisse se mettre en place
pour examiner concrètement cette question de l’élargissement
de l’assiette.

Comme le disait M. David Assouline tout à l’heure, l’an
prochain, on n’y échappera pas : il y aura des problèmes
d’équilibre financier encore plus préoccupants et, même si
je suis en désaccord avec lui sur presque tout (Sourires.), je
peux au moins partager ce pronostic.

Monsieur le ministre, nous en appelons à votre bonne
volonté, à votre ouverture d’esprit et à la capacité de vos
services d’avancer sur ce sujet. Croyez-moi, cela ne sera pas
du temps perdu !

M. le président. Je vais mettre aux voix l’amendement
n° I‑360.

Mme Catherine Morin-Desailly. Je le retire, monsieur le
président ! (Exclamations.)

M. le président. L’amendement n° I‑360 est retiré.
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SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE
DÉLÉGATION DE PARLEMENTAIRES

ARMÉNIENS

M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
il m’est particulièrement agréable de saluer la présence, dans
notre tribune d’honneur, d’une délégation de parlementaires
arméniens (Mmes et MM. les sénateurs ainsi que M. le ministre
se lèvent.) conduite par M. Ara Babloyan, député, président du
groupe d’amitié Arménie-France, président de la commission
permanente de la santé, de la maternité et de l’enfance.

Notre groupe d’amitié France-Arménie, animé par notre
collègue Philippe Kaltenbach, reçoit cette délégation depuis
lundi et jusqu’à demain. Cette visite a permis à la délégation
d’avoir de nombreux entretiens, tant à Paris qu’en province.

Soyez les bienvenus au Sénat, chers collègues arméniens !
(Applaudissements prolongés.)

7

LOI DE FINANCES POUR 2013

Suite de la discussion et rejet d'un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi de finances pour 2013, adopté par l’Assemblée nationale.

Nous poursuivons l’examen, au sein des articles de la
première partie, des amendements portant article additionnel
après l’article 39.

Articles additionnels après l'article 39 (suite)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I‑351, présenté par Mme Morin-Desailly
et MM. Arthuis, Jarlier, Roche et Guerriau, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article 1605 bis du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le 1° est ainsi rédigé :

« 1° Une contribution à l’audiovisuel public est due
pour chaque local meublé affecté à l’habitation pour
lequel le redevable et ses enfants rattachés à son foyer
fiscal en application du 3 de l’article 6 sont imposés à la
taxe d’habitation, quel que soit le nombre d’appareils
récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés dont
sont équipés le ou les locaux. Toutefois, la contribution
est due à un taux réduit de moitié pour les locaux autres
que l’habitation principale du redevable ; »

2° Après la deuxième occurrence du mot : « à », la fin de
la première phrase du deuxième alinéa du 5° est ainsi
rédigée : « chacun des locaux pour lesquels elle est due. »

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. J’ai très largement défendu
cet amendement lors de mes interventions précédentes.

D’autres amendements étant en discussion commune, je
me réserve de prendre la parole pour explication de vote tout à
l’heure.

M. le président. L'amendement n° I‑311, présenté par
M. Gattolin, Mmes Bouchoux et Blandin, M. Placé et les
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Au 1° de l’article 1605 bis du code général des impôts,
les mots : « sont équipés le ou les locaux meublés affectés
à l’habitation pour lesquels » sont remplacés par les mots :
« est équipé le local meublé affecté à l’habitation pour
lequel ».

La parole est à M. André Gattolin.

M.AndréGattolin. À la suite de l’adoption de l’amendement
de M. David Assouline, je vais retirer l’amendement n° I‑311,
qui est en quelque sorte un amendement de repli visant à
demander une redevance « pleine » pour les résidences secon-
daires.

En revanche, je maintiens l’amendement n° I‑349 rectifié
visant à demander pour ces mêmes résidences une demi-
redevance. Pour y avoir travaillé et officié, je connais assez
bien le monde de la télévision, et de la télévision publique en
particulier, pour vous assurer que la ressource va manquer,
malgré les moyens supplémentaires que nous venons de voter
au titre de la contribution de l’audiovisuel public.

Par conséquent, il est important d’élargir l’assiette, cette
fois-ci sur une base très rationnelle.

La perception de la contribution à l’audiovisuel public étant
attachée à la taxe d’habitation, je rappelle qu’on ne paye
qu’une seule redevance, et ce que l’on possède un, deux,
trois, quatre ou cinq téléviseurs dans une même résidence.

Le fait de posséder un téléviseur dans une autre résidence,
souvent dans un autre département, devrait logiquement
amener à la même taxation. L’application d’une telle
mesure, qui va aussi dans le sens de la justice sociale, ne
pose aucun problème technique.

Certes, on peut imaginer des exemptions pour des
personnes ayant un téléviseur dans une résidence secondaire
et un autre dans une résidence principale dont elles ne seraient
que locataires. On pourrait appliquer la même logique de
dégrèvement, par exemple, à une personne âgée non redevable
de la redevance dans sa résidence principale, mais ayant hérité
d’une résidence secondaire familiale dans laquelle elle aurait
un téléviseur.

À mon avis, plutôt que de gagner dans l’immédiat quelques
pour cent en recherchant les foyers possédant non pas un
téléviseur, mais un ordinateur connecté, il est plus important,
en termes à la fois d’équité financière - ce que l’on paye
comme taxe ou redevance -, et d’équité territoriale - les
résidences secondaires sont réparties sur un territoire qui,
généralement, n’est pas urbain -, d’élargir l’assiette grâce à
la perception d’une demi-redevance, ou une demi-contribu-
tion à l’audiovisuel public.

Même en tenant compte des exonérations, une telle mesure
rapporterait entre 100 millions d’euros et 150 millions d’euros
supplémentaires, au moins. Or l’argent va manquer si la Cour
de justice de l’Union européenne annule la taxe sur les services
de télécommunication.
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On attendra peut-être la fin du mois de décembre ou de
janvier pour décider brutalement de tout remettre à plat et de
rétablir la publicité sur France Télévisions après vingt heures
trente. Mais, je l’ai expliqué tout à l’heure, ce rétablissement
sera une catastrophe. En effet, les services chargés de la
commercialiser ne savent plus vendre ces horaires, et le
nombre des personnels a été réduit !

Enfin, compte tenu de la qualité de l’audience, les recettes
publicitaires ne seront plus du tout les mêmes. Qu’il s’agisse
des ménagères de moins de cinquante ans ou des actifs âgés de
vingt-cinq à soixante ans, France Télévisions a perdu près de
50 % de cette audience marchande au cours des trois ou
quatre dernières années.

Je retire l’amendement, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° I‑311 est retiré.

L'amendement n° I‑349 rectifié, présenté par M. Gattolin,
Mmes Bouchoux et Blandin, M. Placé et les membres du
groupe écologiste, est ainsi libellé :

Après l’article 39

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Le 1° de l’article 1605 bis du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Les mots : « sont équipés le ou les locaux meublés
affectés à l’habitation pour lesquels » sont remplacés par
les mots : « est équipé le local meublé affecté à l’habitation
pour lequel » ;

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque le redevable est assujetti à la contribution au
titre de plusieurs locaux, le montant de la contribution
due au titre de chacun des locaux ne constituant pas sa
résidence principale ne s'élève qu'à la moitié du montant
défini au III de l'article 1605. »

3° Après le mot : « afférent », la fin de la première
phrase du deuxième alinéa du 5° est ainsi rédigée : « à
chacun des locaux pour lesquels elle est due. »

Cet amendement a été précédemment défendu par son
auteur.

Quel est l’avis de la commission sur les amendements
nos I‑351 et I‑349 rectifié ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Le débat ayant très largement eu lieu sur ce sujet, je
serai bref.

Nous avons considéré qu’il convenait de nous en tenir à
l’équilibre trouvé à l’article 39 et donc de ne pas élargir
l’assiette.

La discussion nous a conduits, les uns et les autres, à
évoquer à la fois les résidences secondaires et les nouveaux
canaux qui permettent de recevoir la télévision. Dès lors, il
convient maintenant de rejeter ces amendements. Telle est la
proposition que je vous fais au nom de la commission des
finances.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Même avis, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Bien entendu, je maintiens
mon amendement, la même proposition ayant été défendue
par mon collègue André Gattolin.

Je m’étonne d’ailleurs qu’ait tout à coup disparu de la
circulation une proposition qui, comme la précédente, avait
été reprise par Mme Aurélie Filippetti,...

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Tout à fait !

Mme Catherine Morin-Desailly. ... une proposition qui avait
donné lieu à des débats au cours de l’été – certes, nous avions
observé quelques divergences gouvernementales sur le sujet –,
avait été soutenue à l’Assemblée nationale par le président de
la commission des affaires culturelles et de l’éducation, et
semblait donc être en bonne voie. Je n’ai eu aucune explica-
tion... Je sais seulement que c’était une décision du Premier
ministre.

Quoi qu’il en soit, je prends rendez-vous pour l’année
prochaine, quand reviendront en discussion ces mêmes
amendements ! Cela fait très longtemps qu’avec mon
collègue Claude Belot nous mettons ces propositions en
avant, mais on nous ressort à chaque fois les mêmes
arguments.

J’aurais préféré le vote d’une mesure de justice et d’équité
fiscale par le biais de cet amendement plutôt qu’une nouvelle
sollicitation de l’ensemble de nos concitoyens, qui subissent
déjà un certain matraquage fiscal, avec cette ponction supplé-
mentaire due à la deuxième revalorisation de la redevance qui
a été adoptée. Certes, la contribution a besoin d’être
augmentée, c’est d’ailleurs l’une des plus faibles d’Europe,
mais faisons-le progressivement et de manière équitable !

M. David Assouline. Vous avez voté la réforme de 2009 !

M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, pour
explication de vote.

M. Jean Louis Masson. Pour ma part, je suis très hostile à
ces deux amendements.

En effet, une personne qui regarde la télévision dans sa
résidence principale ne se trouve pas dans sa résidence secon-
daire et réciproquement. Ma logique est toujours la même :
c’est celle de la notion de service rendu. De même qu’une
personne qui a deux téléviseurs dans sa résidence principale ne
paie pas deux fois la redevance, celle qui a deux résidences,
une principale et une secondaire, ne peut pas regarder la
télévision dans les deux endroits en même temps !

Ceux qui s’obstinent à ne pas vouloir faire payer les
personnes qui regardent la télévision sur leur ordinateur
pour échapper à la redevance sont totalement illogiques.

Quant à l’argument tiré de l’équité fiscale, ou prétendue
telle, je pense qu’elle consiste d’abord à faire payer la
redevance par ceux qui profitent vraiment du service, à
partir de la télévision ou d’un ordinateur. Si l’on veut des
recettes supplémentaires, c’est à partir de cette logique-là qu’il
faut les trouver !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑351.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑349
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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Article 40

1 Le VI de l’article 46 de la loi n° 2005‑1719 du
30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi
modifié :

2 1° Après les mots : « limitée à », la fin de la seconde
phrase du premier alinéa du 2° du 1 est ainsi rédigée :
« 535,8 millions d’euros en 2013. » ;

3 2° Au 3, les mots : « 2012 sont inférieurs à
2 764 millions d’euros » sont remplacés par les mots :
« 2013 sont inférieurs à 2 861,9 millions d’euros ». –
(Adopté.)

Article 41

Au début du dernier alinéa du 3° de l’article 1605 bis du
code général des impôts, les mots : « Pour les années 2008,
2009, 2010, 2011 et 2012, » sont supprimés. – (Adopté.)

Article 42

1 Le I de l’article 71 de la loi de finances pour 1985
(n° 84‑1208 du 29 décembre 1984) est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est complété par les mots :
« , autres fluides et produits complémentaires » ;

3 2° Au 1°, après le mot : « pétroliers, », sont insérés les
mots : « autres fluides et produits complémentaires, néces-
saires à l’utilisation des matériels des armées et à l’exploi-
tation de leurs infrastructures pétrolières, » ;

4 3° Au 2°, les mots : « l’achat des produits pétroliers »
sont remplacés par les mots : « les opérations d’achats de
produits pétroliers, autres fluides et produits complémen-
taires, nécessaires à l’utilisation des matériels des armées et
à l’exploitation de leurs infrastructures pétrolières,
incluant les dépenses d’approvisionnement, de transport
et de stockage externalisés et le retraitement de ces
produits ». – (Adopté.)

Article 42 bis (nouveau)

Le I de l’article 80 de la loi de finances pour 1968
(n° 67‑1114 du 21 décembre 1967) est abrogé. – (Adopté.)

D. – Autres dispositions

Article additionnel avant l'article 43

M. le président. L’amendement n° I‑259, présenté par
M. Masson, est ainsi libellé :

Avant l’article 43

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – L’article 199 sexdecies du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Le 4 est ainsi rédigé :

« 4. Pour l’ensemble des contribuables, l’aide prend la
forme d’un crédit d’impôt sur le revenu égal à 50 % des
dépenses mentionnées au 3 au titre des services définis
aux articles L. 7231‑1 et D. 7231‑1 du code du travail,
supportées au titre de l’emploi, à leur résidence, d’un
salarié ou en cas de recours à une association, une entre-

prise ou un organisme, mentionné aux b ou c du 1. Les
dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent qu’aux
sommes venant en déduction de l’impôt dû. » ;

2° Le 5 est abrogé.

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter de
l'imposition des revenus de l'année 2012.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jean Louis Masson.
M. Jean Louis Masson. Cet amendement me permet

d’évoquer la profonde injustice des aides fiscales pour
l’emploi de personnes à domicile.

En effet, les personnes actives bénéficient d’un crédit
d’impôt, alors que celles qui sont en dehors du système, les
retraités, n’ont droit qu’à une déduction fiscale. L’intérêt du
crédit d’impôt est que, même si l’on ne paie pas d’impôt,
l’avantage fiscal est rétrocédé par l’État. Par conséquent, les
personnes ne perdent rien.

Dans le système actuel, les seuls qui ne reçoivent aucune
aide de la part de l’État pour l’emploi de personnes à domicile
sont les retraités qui ne sont pas assujettis à l’impôt sur le
revenu, c'est-à-dire ceux des retraités dont les revenus sont très
faibles. Or nombre d’entre eux sont obligés de recourir à une
aide, pour le ménage, par exemple.

Nous sommes donc dans un système complètement fou, où
les retraités riches bénéficient d’une déductibilité, alors que les
retraités pauvres ne sont pas du tout aidés !

Je rappelle que le code général des impôts octroie à la
plupart des contribuables un crédit d’impôt sur le revenu
égal à 50 % des dépenses pour l’emploi d’un salarié à
domicile. Lorsque le contribuable ne paie pas d’impôt sur
le revenu ou en paie peu, la partie de la réduction qui
excède l’impôt peut donc lui être remboursée au titre du
crédit d’impôt.

Toutefois, les retraités ont seulement droit à une réduction
et non à un crédit d’impôt.

De ce fait, un retraité fortuné peut utiliser pleinement la
réduction de son impôt sur le revenu. En revanche, un retraité
modeste et non imposable ne peut bénéficier ni de cette
réduction ni d’un remboursement au titre du crédit d’impôt.

Or ce sont les personnes âgées qui ont le plus besoin des
services à la personne, sous forme notamment d’aide à la
mobilité, pour des tâches ménagères ou de petits travaux.
Le dispositif actuel est donc à la fois injuste et discriminatoire,
car il pénalise sélectivement les retraités les plus modestes.

Je suis déjà intervenu à de nombreuses reprises sur ce
problème. Il serait temps de se saisir de la question !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Cet amendement vise à transformer en crédit
d’impôt la réduction d’impôt de 40 % accordée aux retraités
au titre des salaires versés pour l’emploi d’un salarié à
domicile.

Après examen, la commission des finances a émis un avis
défavorable sur cet amendement, d’autant que le dispositif
concernant l’emploi d’un salarié à domicile a fait l’objet, vous
le savez, monsieur Masson, d’une modification dans le cadre
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du projet de loi de financement de la sécurité sociale. Dès lors,
le fait d’accentuer un dispositif créateur de niches, alors que le
système mis en place dans le cadre du projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale a fortement évolué par rapport
aux années antérieures, nous a paru inapproprié.

Voyons déjà comment les choses fonctionneront avec
l’application de la réforme qui vient d’être introduite dans
le projet de loi de financement de la sécurité sociale. Peut-être
pourrons-nous alors examiner de façon plus opportune votre
suggestion.

À l’heure actuelle, je ne peux qu’être défavorable à cet
amendement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Même avis !
M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour

explication de vote.
M. Philippe Adnot. Je voudrais soutenir cet amendement,

que j’estime marqué au coin du bon sens. Quel mal y a-t-il à
reconnaître la pertinence de son exposé des motifs, qui
dénonce une situation injuste ?

Même si le projet de loi de financement de la sécurité
sociale a modifié le dispositif en question, il n’empêche
que, sur le fond, cet amendement est fondé. Sans doute
n’est-il pas immédiatement applicable, pour toutes les
raisons que vous venez d’évoquer, monsieur le rapporteur
général. Mais au moins, un peu de bonne foi ! Si vous recon-
naissiez simplement qu’il serait juste de prendre en compte
cette iniquité, ce serait déjà un grand progrès !
M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, pour

explication de vote.
M. Jean Louis Masson. Monsieur le ministre, vous nous

dites que le projet de loi de financement de la sécurité sociale a
modifié le dispositif. Certes, mais cela ne règle pas le
problème !

Quelle est la situation ? Une personne en activité a droit à
un crédit d’impôt et un retraité riche peut profiter d’une
réduction d’impôt, mais un retraité dont les ressources sont
quasiment nulles ne bénéficie d’absolument rien ! Cela me
paraît profondément injuste.

Depuis une heure, sur certaines travées, on nous parle de
justice et d’équité fiscale. Or ne serait-il pas équitable qu’une
personne retraitée sans ressources ait au moins les mêmes
avantages qu’une personne retraitée avec ressources ?

Je ne demande pas qu’on pénalise plus les riches que les
pauvres ! Mais au moins que l’on ne pénalise pas plus les
pauvres que les riches, comme c’est actuellement le cas dans
notre système fiscal. On marche sur la tête !

Depuis le changement de gouvernement, on ne cesse de
parler de justice fiscale. Et vous prétendez, monsieur le
ministre, que cette mesure ne pose pas de problème, alors
qu’elle pénalise les pauvres par rapport aux riches !

S’il ne convient pas de taper systématiquement sur les
riches, il ne faut pas non plus fonctionner en sens inverse !
Je ne comprends absolument pas la logique de ceux qui
défendaient tout à l’heure l’équité fiscale. Où est-elle, ici ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑259.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 43

1 I. – Les titres d’État, d’une maturité supérieure à un
an, ainsi que les titres issus de leur démembrement,
comportent des clauses d’action collective autorisant
l’État, s’il dispose de l’accord de la majorité des détenteurs
de titres, à modifier les termes du contrat d’émission.

2 Toute proposition en ce sens est soumise au vote des
détenteurs de titres, selon des modalités prévues par
décret. Ce décret prévoit, notamment, les conditions de
quorum et de majorité requises, qui peuvent différer selon
le caractère substantiel ou accessoire des modifications
proposées.

3 L’État ne peut exercer les droits de vote attachés à ses
propres titres d’État qu’il a acquis ou pris en pension. Il
n’est pas tenu compte de ces titres pour le calcul du
quorum et de la majorité. Les mêmes dispositions sont
applicables aux entités contrôlées par l’État ne disposant
pas de l’autonomie de décision. Les conditions d’applica-
tion du présent alinéa sont fixées par décret.

4 Les modifications des termes du contrat d’émission
ainsi décidées s’appliquent à l’ensemble des titres en circu-
lation.

5 II. – Le I s’applique aux titres émis à compter du
1er janvier 2013, à l’exception de ceux se rattachant à des
titres créés antérieurement à cette date.

6 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier
2013. – (Adopté.)

Article 44
(examiné en début de séance)

M. le président. Je vous rappelle que l’article 44 a été
examiné ce matin.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 45 et état A annexé

1 I. – Pour 2013, les ressources affectées au budget,
évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les
plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte
sont fixés aux montants suivants :

2 (En millions d’euros)

Ressources Charges Soldes

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 394812 395334

À déduire : Remboursements et dégrèvements 96 031 96031
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Ressources Charges Soldes

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 298781 299303

Recettes non fiscales 14 268

Recettes totales nettes / dépenses nettes 313049 299303

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et de l’Union européenne 75 312

Montants nets pour le budget général 237 737 299 303 -61 566

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants 3 320 3320

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours 241 057 302 623

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens 2 095 2095 0

Publications officielles et information administrative 220 213 7

Totaux pour les budgets annexes 2315 2308 7

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens 16 16

Publications officielles et information administrative

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours 2 331 2324 7

Comptes spéciaux

Comptes d’affectation spéciale 74 402 74 615 -213

Comptes de concours financiers 115034 114671 363

Comptes de commerce (solde) 99

Comptes d’opérations monétaires (solde) 73

Solde pour les comptes spéciaux 322

Solde général -61 237

3 II. – Pour 2013 :

4 1° Les ressources et les charges de trésorerie qui
concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont
évaluées comme suit :

5 (En milliards d’euros)

Besoin de financement

Amortissement de la dette à long terme 61,4

Amortissement de la dette à moyen terme 46,5

Amortissement de dettes reprises par l’État 1,6

Déficit budgétaire 61,2

Total 170,7

Ressources de financement

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor et bons du Trésor à taux fixe et intérêt
annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la Caisse de la dette publique 170,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 4,0

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés -1,1

SÉNAT – SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012 5511



Variation des dépôts des correspondants -3,6

Variation du compte de Trésor -2,5

Autres ressources de trésorerie 3,9

Total 170,7

6 2° Le ministre chargé de l’économie est autorisé à
procéder, en 2013, dans des conditions fixées par décret :

7 a) À des emprunts à long, moyen et court termes
libellés en euros ou en autres devises pour couvrir
l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer
les réserves de change ;

8 b) À l’attribution directe de titres de dette publique
négociable à la Caisse de la dette publique ;

9 c) À des conversions facultatives, à des opérations de
pension sur titres d’État ;

10 d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la
Caisse de la dette publique, auprès du Fonds européen de
stabilité financière, auprès du Mécanisme européen de
stabilité, sur le marché interbancaire de la zone euro, et
auprès des États de la même zone ;

11 e) À des souscriptions de titres de créances négociables
émis par des établissements publics administratifs, à des
rachats, à des échanges d’emprunts, à des échanges de
devises ou de taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente
d’options, de contrats à terme sur titres d’État ou
d’autres instruments financiers à terme ;

12 3° Le ministre chargé de l’économie est, jusqu’au
31 décembre 2013, habilité à conclure, avec des établis-
sements de crédit spécialisés dans le financement à moyen
et long termes des investissements et chargés d’une
mission d’intérêt général, des conventions établissant
pour chaque opération les modalités selon lesquelles
peuvent être stabilisées les charges du service d’emprunts
qu’ils contractent en devises étrangères ;

13 4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée
supérieure à un an est fixé à 62,1 milliards d’euros.

14 III. – Pour 2013, le plafond d’autorisation des
emplois rémunérés par l’État, exprimé en équivalents
temps plein travaillé, est fixé au nombre de 1 915 225.

15 IV. – Pour 2013, les éventuels surplus mentionnés
au 10° du I de l’article 34 de la loi organique n° 2001‑692
du 1er août 2001 relative aux lois de finances sont utilisés
dans leur totalité pour réduire le déficit budgétaire.

16 Il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2013,
le produit des impositions de toutes natures établies au
profit de l’État, net des remboursements et dégrèvements
d’impôts, révisé dans la dernière loi de finances rectifica-
tive pour 2013 ou, à défaut, dans le projet de loi de
finances pour 2014, est, à législation constante, supérieur
à l’évaluation figurant dans l’état A mentionné au I du
présent article.

ÉTAT A

VOIES ET MOYENS

I. – BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

Numéro de
ligne

Intitulé de la recette Évaluation pour 2013

1. Recettes fiscales

11. Impôt sur le revenu 77367650

1101 Impôt sur le revenu 77367650

12. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 4 192022

1201 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 4 192022

13. Impôt sur les sociétés 69 858000

1301 Impôt sur les sociétés 68 726000

1302 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés 1 132000

14. Autres impôts directs et taxes assimilées 12 903554

1401 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le revenu 674450

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les
bons anonymes 3189532
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Numéro de
ligne

Intitulé de la recette Évaluation pour 2013

1403 Prélèvements sur les bénéfices tirés de la construction immobilière (loi n° 63‑254 du 15 mars 1963,
art. 28‑IV) 0

1404 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distribués (loi n° 65‑566 du 12 juillet 1965,
art. 3) 0

1405 Prélèvement exceptionnel de 25 % sur les distributions de bénéfices 0

1406 Impôt de solidarité sur la fortune 4107672

1407 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage 42000

1408 Prélèvements sur les entreprises d’assurance 96000

1409 Taxe sur les salaires 0

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle 20000

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction 13590

1412 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue 16220

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et d’antiquité 92440

1415 Contribution des institutions financières 0

1416 Taxe sur les surfaces commerciales 0

1421 Cotisation nationale de péréquation de taxe professionnelle 0

1497 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (affectation temporaire à l’État en 2010) 0

1498 Cotisation foncière des entreprises (affectation temporaire à l’État en2010) 90000

1499 Recettes diverses 4 561650

15. Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 13 845508

1501 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 13 845508

16. Taxe sur la valeur ajoutée 195934928

1601 Taxe sur la valeur ajoutée 195934928

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 20 710145

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offices 736503

1702 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce 203394

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels 279

1704 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers 3378

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) 1 950808

1706 Mutations à titre gratuit par décès 8 937973

1707 Contribution de sécurité immobilière 650000

1711 Autres conventions et actes civils 547798

1712 Actes judiciaires et extrajudiciaires 0

1713 Taxe de publicité foncière 401598

1714 Taxe spéciale sur les conventions d’assurance 81960

1715 Taxe additionnelle au droit de bail 0

1716 Recettes diverses et pénalités 130133
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Numéro de
ligne

Intitulé de la recette Évaluation pour 2013

1721 Timbre unique 133781

1722 Taxe sur les véhicules de société 0

1723 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension 0

1725 Permis de chasser 0

1751 Droits d’importation 0

1753 Autres taxes intérieures 360000

1754 Autres droits et recettes accessoires 13000

1755 Amendes et confiscations 59308

1756 Taxe générale sur les activités polluantes 252402

1757 Cotisation à la production sur les sucres 0

1758 Droit de licence sur la rémunération des débitants de tabacs 30000

1761 Taxe et droits de consommation sur les tabacs 0

1766 Garantie des matières d’or et d’argent 0

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers 176000

1769 Autres droits et recettes à différents titres 3000

1773 Taxe sur les achats de viande 0

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée 52339

1776 Redevances sanitaires d’abattage et de découpage 54073

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité 30842

1780 Taxe de l’aviation civile 79914

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base 579185

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées 30179

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux (hors paris sportifs) 2 033000

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos 750000

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques 462000

1788 Prélèvement sur les paris sportifs 125000

1789 Prélèvement sur les jeux de cercle en ligne 78000

1790 Redevance sur les paris hippiques en ligne 101000

1797 Taxe sur les transactions financières 1 540000

1798 Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (affectation temporaire à l’État en 2010) 0

1799 Autres taxes 123298

2. Recettes non fiscales

21. Dividendes et recettes assimilées 7 000000

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises financières 2 332000

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés 368000

2116 Produits des participations de l’État dans des entreprises non financières et bénéfices des
établissements publics non financiers 4 300000
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2199 Autres dividendes et recettes assimilées 0

22. Produits du domaine de l’État 1 959500

2201 Revenus du domaine public non militaire 230000

2202 Autres revenus du domaine public 175000

2203 Revenus du domaine privé 72000

2204 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques 250000

2209 Paiement par les administrations de leurs loyers budgétaires 1 128000

2211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’État 82500

2212 Autres produits de cessions d’actifs 1000

2299 Autres revenus du Domaine 21000

23. Produits de la vente de biens et services 1 214200

2301 Remboursement par l’Union européenne des frais d’assiette et de perception des impôts et taxes
perçus au profit de son budget 533600

2303 Autres frais d’assiette et de recouvrement 507000

2304 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor public au titre de la collecte de
l’épargne 73600

2305 Produits de la vente de divers biens 2000

2306 Produits de la vente de divers services 65000

2399 Autres recettes diverses 33000

24. Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations financières 648500

2401 Intérêts des prêts à des banques et à des États étrangers 385000

2402 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social 2 500

2403 Intérêts des avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 38000

2409 Intérêts des autres prêts et avances 32000

2411 Avances remboursables sous conditions consenties à l’aviation civile 143000

2412 Autres avances remboursables sous conditions 5000

2413 Reversement au titre des créances garanties par l’État 13000

2499 Autres remboursements d’avances, de prêts et d’autres créances immobilisées 30000

25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 1 487093

2501 Produits des amendes de la police de la circulation et du stationnement routiers 458493

2502 Produits des amendes prononcées par les autorités de la concurrence 420000

2503 Produits des amendes prononcées par les autres autorités administratives indépendantes 13000

2504 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’agence judiciaire du Trésor 21000

2505 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires 455600

2510 Frais de poursuite 116000

2511 Frais de justice et d’instance 1000

2512 Intérêts moratoires 1000
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2513 Pénalités 1000

26. Divers 1 958800

2601 Reversements de Natixis 50000

2602 Reversements de la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur 400000

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations 0

2604 Divers produits de la rémunération de la garantie de l’État 293800

2611 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires 145000

2612 Redevances et divers produits pour frais de contrôle et de gestion 11000

2613 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques 0

2614 Prélèvements effectués dans le cadre de la directive épargne 62000

2615 Commissions et frais de trésorerie perçus par l’État dans le cadre de son activité régalienne 1000

2616 Frais d’inscription 8000

2617 Recouvrement des indemnisations versées par l’État au titre des expulsions locatives 10000

2618 Remboursement des frais de scolarité et accessoires 3000

2620 Récupération d’indus 75000

2621 Recouvrements après admission en non-valeur 245000

2622 Divers versements de l’Union européenne 30000

2623 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à rétablissement de
crédits 60000

2624 Intérêts divers (hors immobilisations financières) 34000

2625 Recettes diverses en provenance de l’étranger 3000

2626 Remboursement de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés non bâties (art. 109 de la
loi de finances pour 1992) 3000

2627 Soulte sur reprise de dette et recettes assimilées 0

2697 Recettes accidentelles 190000

2698 Produits divers 175000

2699 Autres produits divers 160000

3. Prélèvements sur les recettes de l’État

31. Prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 55 713940

3101 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 41 505415

3102 Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation
et des radars automatiques 0

3103 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 22000

3104 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines
des communes et de leurs groupements 51548

3106 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée 5627105

3107 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité
locale 1 839243

3108 Dotation élu local 65006
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3109 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des
départements de Corse 40976

3110 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 0

3111 Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500000

3112 Dotation départementale d’équipement des collèges 326317

3113 Dotation régionale d’équipement scolaire 661186

3115 Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse) 0

3117 Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles 10000

3118 Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2686

3119 Prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée 0

3120 Compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle 0

3122 Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 3 428688

3123 Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 821829

3124 Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 430114

3125 Prélèvement sur les recettes de l’État spécifique au profit de la dotation globale de fonctionnement 0

3126 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation unique des compensations spécifiques à la
taxe professionnelle 379038

3127 Dotation de protection de l’environnement et d’entretien des voiries municipales 0

3128 Dotation de compensation des produits syndicaux fiscalisés 2789

32. Prélèvements sur les recettes de l’État au profit de l’Union européenne 19597987

3201 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du budget de l’Union européenne 19597987

4. Fonds de concours

Évaluation des fonds de concours 3 319910

RÉCAPITULATION DES RECETTES DU
BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

Numéro de
ligne

Intitulé de la rubrique Évaluation pour 2013

1. Recettes fiscales 394 811807

11 Impôt sur le revenu 77 367650

12 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 4 192022

13 Impôt sur les sociétés 69 858000

14 Autres impôts directs et taxes assimilées 12 903554

15 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 13 845508

16 Taxe sur la valeur ajoutée 195934928

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 20 710145

2. Recettes non fiscales 14 268093
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ligne

Intitulé de la rubrique Évaluation pour 2013

21 Dividendes et recettes assimilées 7 000000

22 Produits du domaine de l’État 1 959500

23 Produits de la vente de biens et services 1 214200

24 Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations financières 648500

25 Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 1 487093

26 Divers 1 958800

Total des recettes brutes (1 + 2) 409 079900

3. Prélèvements sur les recettes de l’État 75 311927

31 Prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 55 713940

32 Prélèvements sur les recettes de l’État au profit de l’Union européenne 19597987

Total des recettes, nettes des prélèvements (1 + 2 - 3) 333 767973

4. Fonds de concours 3 319910

Évaluation des fonds de concours 3 319910

II. – BUDGETS ANNEXES

(En euros)

Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

Contrôle et exploitation aériens

7010 Ventes de produits fabriqués et marchandises 100000

7061 Redevances de route 1 129096787

7062 Redevance océanique 12550000

7063 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour la métropole 233283302

7064 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour l’outre-mer 32 024000

7065 Redevances de route. Autorité de surveillance 10 700000

7066 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne. Autorité de surveillance 2600000

7067 Redevances de surveillance et de certification 32 300000

7068 Prestations de service 1 840000

7080 Autres recettes d’exploitation 2100000

7130 Variation des stocks (production stockée) 0

7200 Production immobilisée 0

7400 Subventions d’exploitation 0

7500 Autres produits de gestion courante 340000

7501 Taxe de l’aviation civile 338702858

7502 Frais d’assiette et recouvrement sur taxes perçues pour le compte de tiers (nouveau) 5 500000

7600 Produits financiers 320000

7781 Produits exceptionnels hors cessions immobilières 26 043085
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Désignation des recettes Évaluation pour 2013

7782 Produits exceptionnels issus des cessions immobilières 16 500000

7800 Reprises sur amortissements et provisions 3000000

7900 Autres recettes 0

9700 Produit brut des emprunts 247949304

9900 Autres recettes en capital 0

Total des recettes 2 094949336

Fonds de concours 16360000

(En euros)

Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

Publications officielles et information administrative

7000 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 218550000

7100 Variation des stocks (production stockée) 0

7200 Production immobilisée 0

7400 Subventions d’exploitation 0

7500 Autres produits de gestion courante 0

7600 Produits financiers 0

7780 Produits exceptionnels 1 000000

7800 Reprises sur amortissements et provisions 0

7900 Autres recettes 0

9300 Diminution de stocks constatée en fin de gestion 0

9700 Produit brut des emprunts 0

9900 Autres recettes en capital 0

Total des recettes 219550000

Fonds de concours

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

Aides à l’acquisition de véhicules propres 403 600000

01 Produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 403 600000

02 Recettes diverses ou accidentelles 0

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers 1 417321476

Section : Contrôle automatisé 239000000

01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé 239000000

02 Recettes diverses ou accidentelles 0
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Section : Circulation et stationnement routiers 1 178321476

03 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé 170 000000

04 Amendes forfaitaires de la police de la circulation et amendes forfaitaires majorées issues des
infractions constatées par la voie du système de contrôle-sanction automatisé et des infractions
aux règles de la police de la circulation 1 008 321476

05 Recettes diverses ou accidentelles 0

Développement agricole et rural 110500000

01 Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitations agricoles 110500000

03 Recettes diverses ou accidentelles 0

Financement des aides aux collectivités pour l’électrification rurale 377000000

01 Contribution des gestionnaires de réseaux publics de distribution 377000000

02 Recettes diverses ou accidentelles 0

Financement national du développement et de la modernisation de l’apprentissage 688000000

01 Fraction du quota de la taxe d’apprentissage 453000000

02 Contribution supplémentaire à l’apprentissage 235000000

03 Recettes diverses ou accidentelles 0

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 530 000000

01 Produits des cessions immobilières 530 000000

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des
infrastructures de télécommunications de l’État 90 000000

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de
fréquences libérées par les ministères affectataires 0

02 Cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication militaires par satellites 0

04 Produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication radioélectrique
des services de l’État, dans les conditions fixées par la loi de finances pour 2013 70000000

05 Produit des redevances d’occupation domaniale résultant d’autorisations d’utilisation de points hauts
des réseaux de télécommunication et de transmission des services de l’État, dans les conditions
fixées par la loi de finances pour 2013 20000000

06 Versements du budget général 0

Participation de la France au désendettement de la Grèce 555600000

01 Produit de la contribution spéciale de la Banque de France fixée par la convention entre l’État et la
banque du 3 mai 2012 555600000

Participations financières de l’État 13140491000

01 Produit des cessions, par l’État, de titres, parts ou droits de sociétés détenus directement 4 978000000

02 Reversement de produits, sous toutes formes, résultant des cessions de titres, parts ou droits de
sociétés détenus indirectement par l’État 0

03 Reversement de dotations en capital et de produits de réduction de capital ou de liquidation 0

04 Remboursement de créances rattachées à des participations financières 2 000000

05 Remboursements de créances liées à d’autres investissements, de l’État, de nature patrimoniale 20 000000

06 Versement du budget général 8 140491000

Pensions 56764666654
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Section : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité 52488000000

01 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une
administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 4238800000

02 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur un
emploi ne conduisant pas à pension 0

03 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents
détachés en établissement public sur un emploi conduisant à pension 0

04 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et établissements
publics locaux sur un emploi conduisant à pension 0

05 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant
pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 0

06 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de France Télécom et agents détachés à
France Télécom 191800000

07 Personnels civils : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension 0

08 Personnels civils : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part agent : retenues
rétroactives, versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC 49500000

09 Personnels civils : retenues pour pensions : rachat des années d’études 4000000

10 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une
administration de l’État : surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives
d’activité 0

11 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents
détachés hors l’État : surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives
d’activité 0

12 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de La Poste et agents détachés à La Poste 265600000

14 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres et détachés des budgets annexes 28 000000

21 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans une
administration de l’État sur un emploi conduisant à pension (hors allocation temporaire
d’invalidité) 29095900000

22 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de l’État
sur un emploi ne conduisant pas à pension (hors allocation temporaire d’invalidité) 0

23 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et agents
détachés en établissement public sur un emploi conduisant à pension 5606000000

24 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et
établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 0

25 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne
conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 0

26 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de France Télécom et agents
détachés à France Télécom 781800000

27 Personnels civils : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension 0

28 Personnels civils : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part employeur :
complément patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et de
l’IRCANTEC 40000000

32 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de La Poste et agents détachés à La
Poste 1 109500000

33 Personnels civils : contributions des employeurs : allocation temporaire d’invalidité 146700000

34 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres et détachés des budgets annexes 236000000

41 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une
administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 712000000

42 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur
un emploi ne conduisant pas à pension 0
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43 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents
détachés en établissement public sur un emploi conduisant à pension 0

44 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et
établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 0

45 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne
conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 0

47 Personnels militaires : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension 0

48 Personnels militaires : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part agent :
retenues rétroactives, versements du régime général, des autres régimes de base et de
l’IRCANTEC 200000

49 Personnels militaires : retenues pour pensions : rachat des années d’études 1000000

51 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans
une administration de l’État sur un emploi conduisant à pension 9447200000

52 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de
l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 0

53 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et
agents détachés en établissement public sur un emploi conduisant à pension 12600000

54 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et
établissements publics locaux sur un emploi conduisant à pension 0

55 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne
conduisant pas à pension (hors France Télécom et hors La Poste) 0

57 Personnels militaires : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension 0

58 Personnels militaires : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part
employeur : complément patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et
de l’IRCANTEC 400000

60 Recettes diverses (administration centrale) : versement de l’établissement public prévu à l’article 46 de
la loi de finances pour 1997 (n° 96‑1181 du 30 décembre 1996) : Établissement de gestion de la
contribution exceptionnelle de France Télécom 0

61 Recettes diverses (administration centrale) : Caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales : transfert au titre de l’article 59 de la loi n° 2009‑1673 du 30 décembre 2009 de finances
pour 2010 505000000

62 Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : versement de la contribution exceptionnelle de
l’Établissement public national de financement des retraites de La Poste 0

63 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la
majoration du minimum vieillesse : personnels civils 1 000000

64 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la
majoration du minimum vieillesse : personnels militaires 0

65 Recettes diverses (administration centrale) : compensation démographique généralisée : personnels
civils et militaires 0

66 Recettes diverses (administration centrale) : compensation démographique spécifique : personnels
civils et militaires 0

67 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels civils 15 000000

68 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels militaires 0

69 Autres recettes diverses 0

Section : Ouvriers des établissements industriels de l’État 1 915229532

71 Cotisations salariales et patronales 485601636

72 Contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État et au
Fonds des rentes d’accident du travail des ouvriers civils des établissements militaires 1 389975638

73 Compensations inter-régimes généralisée et spécifique 33188405
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74 Recettes diverses 4 279177

75 Autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations
rétroactives 2 184676

Section : Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions 2361437122

81 Financement de la retraite du combattant : participation du budget général 821800000

82 Financement de la retraite du combattant : autres moyens 0

83 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : participation du budget général 229100

84 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : autres moyens 0

85 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : participation du budget
général 534400

86 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : autres moyens 0

87 Financement des pensions militaires d’invalidité : participation du budget général 1 491200000

88 Financement des pensions militaires d’invalidité : autres moyens 0

89 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : participation du budget général 16 700000

90 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : autres moyens 0

91 Financement des allocations de reconnaissance des anciens supplétifs : participation du budget
général 17 500000

92 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : participation du
budget général 60622

93 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes
d’accident : participation du budget général 12 893000

94 Financement des pensions de l’ORTF : participation du budget général 520000

95 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : autres
financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations
rétroactives 0

96 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes
d’accident : autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et
cotisations rétroactives 0

97 Financement des pensions de l’ORTF : autres financements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de
solidarité invalidité et cotisations rétroactives 0

98 Financement des pensions de l’ORTF : recettes diverses 0

Services nationaux de transport conventionnés de voyageurs 325000000

01 Contribution de solidarité territoriale 90 000000

02 Fraction de la taxe d’aménagement du territoire 35 000000

03 Recettes diverses ou accidentelles 0

04 Taxe sur le résultat des entreprises ferroviaires 200000000

Total 74 402 179130

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

(En euros)

Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

Accords monétaires internationaux 0
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Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

01 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire ouest-
africaine 0

02 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire d’Afrique
centrale 0

03 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union des Comores 0

Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 7 505672910

01 Remboursement des avances octroyées au titre du préfinancement des aides communautaires de la
politique agricole commune 7200000000

03 Remboursement des avances octroyées à des organismes distincts de l’État et gérant des services
publics 136694167

04 Remboursement des avances octroyées à des services de l’État 168978743

05 Remboursement des avances octroyées au titre de l’indemnisation des victimes du Benfluorex 0

Avances à l’audiovisuel public 3 397681052

01 Recettes 3 397681052

Avances aux collectivités territoriales 94144000000

Section : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 0

01 Remboursement des avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336‑1 du code
général des collectivités territoriales 0

02 Remboursement des avances de l’article 14 de la loi n° 46‑2921 du 23 décembre 1946 et de l’article
L. 2336‑2 du code général des collectivités territoriales 0

03 Remboursement des avances de l’article 34 de la loi n° 53‑1336 du 31 décembre 1953 (avances
spéciales sur recettes budgétaires) 0

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fiscalité nickel) 0

Section : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes,
établissements et divers organismes 94144000000

05 Recettes 94144000000

Avances aux organismes de sécurité sociale 9 303340000

01 Recettes 9 303340000

Prêts à des États étrangers 670002360

Section : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation de
projets d’infrastructure 380000000

01 Remboursement des prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents 380000000

Section : Prêts à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la France 132140000

02 Remboursement de prêts du Trésor 132140000

Section : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement
économique et social dans des États étrangers 157862360

03 Remboursement de prêts octroyés par l’Agence française de développement 157862360

Section : Prêts aux États membres de la zone euro 0

04 Remboursement des prêts consentis aux États membres de l’Union européenne dont la monnaie est
l’euro 0

Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 12 940000

Section : Prêts et avances pour le logement des agents de l’État 440000

02 Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat 40000
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Numéro de
ligne

Désignation des recettes Évaluation pour 2013

04 Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement 400000

Section : Prêts pour le développement économique et social 12 500000

06 Prêts pour le développement économique et social 12 500000

07 Prêts à la filière automobile 0

Total 115033636322

M. le président. Je suis saisi de deux amendements
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I‑442 rectifié, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. État A

Modifier les évaluations de recettes comme suit :

I. – BUDGET GÉNÉRAL

1. Recettes fiscales

11. Impôt sur le revenu

Ligne 1101 Impôt sur le revenu

minorer de 255 000 000 €

13. Impôt sur les sociétés

Ligne 1301 Impôt sur les sociétés

minorer de 160 000 000 €

14. Autres impôts directs et taxes assimilées

Ligne 1499 Recettes diverses

majorer de 40 000 000 €

15. Taxe intérieure de consommation sur les produits
énergétiques

Ligne 1501 Taxe intérieure de consommation sur
les produits énergétiques

minorer de 15 219 000 €

16. Taxe sur la valeur ajoutée

Ligne 1601 Taxe sur la valeur ajoutée

minorer de 190 000 000 €

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et
taxes indirectes

Ligne 1701 Mutations à titre onéreux de créances,
rentes, prix d’offices

majorer de 18 000 000 €

Ligne 1721 Timbre unique

minorer de 788 000 €

Ligne 1756 Taxe générale sur les activités
polluantes

minorer de 16 400 000 €

Ligne 1797 Taxe sur les transactions financières

minorer de 100 000 000 €

Ligne 1799 Autres taxes

minorer de 1 000 000 €

3. Prélèvements sur les recettes de l’État

31. Prélèvements sur les recettes de l’État au profit des
collectivités territoriales

Ligne 3130 (nouvelle) Dotation de compensation de
la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les
communes ayant institué la taxe d’habitation sur les
logements vacants

majorer de 4 000 000 €

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

Engagements en faveur de la forêt dans le cadre de la
lutte contre le changement climatique (nouveau)

Ligne 01 Produit de la vente des unités définies par
le protocole de Kyoto du 11 décembre 1997 (nouveau)

majorer de 15 000 000 €

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisa-
tion du spectre hertzien, des systèmes et des infrastruc-
tures de télécommunications de l’État

Ligne 04 Produit de la cession de l’usufruit de tout
ou partie des systèmes de communication
radioélectrique des services de l’État, dans les
conditions fixées par la loi de finances pour 2013

minorer de 70 000 000 €

Ligne 05 Produit des redevances d’occupation
domaniale résultant d’autorisations d’utilisation de
points hauts des réseaux de télécommunication et de
transmission des services de l’État, dans les conditions
fixées par la loi de finances pour 2013

minorer de 20 000 000 €

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

Avances à l’audiovisuel public

Ligne 01 Recettes

majorer de 50 000 000 €

Avances aux organismes de sécurité sociale

Ligne 01 Recettes

majorer de 190 000 000 €

II. Article 45

1° Rédiger ainsi le I :

I. - Pour 2013, les ressources affectées au budget,
évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les
plafonds des charges et l’équilibre général qui en
résulte, sont fixés aux montants suivants :
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(En millions d'euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 394 132 395 342

À déduire : Remboursements et dégrèvements 96 051 96 051

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 298 081 299 291

Recettes non fiscales 14 268

Recettes totales nettes / dépenses nettes 312 349 299 291

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et de
l'Union européenne 75 316

Montants nets pour le budget général 237 033 299 291 - 62 258

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants 3 320 3 320

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours 240 353 302 611

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens 2 095 2 095 0

Publications officielles et information administrative 220 213 7

Totaux pour les budgets annexes 2 315 2 308 7

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens 16 16

Publications officielles et information administrative » »

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours 2 331 2 324 7

Comptes spéciaux

Comptes d'affectation spéciale 74 327 74 540 - 213

Comptes de concours financiers 115 274 114 911 363

Comptes de commerce (solde) 84

Comptes d'opérations monétaires (solde) 73

Solde pour les comptes spéciaux 307

Solde général - 61 944

2° Rédiger ainsi le 1° du II :

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concou-
rent à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées
comme suit :

(En milliards d'euros)

Besoin de financement

Amortissement de la dette à long terme 61,4

Amortissement de la dette à moyen terme 46,5

Amortissement de dettes reprises par l’État 1,6

Déficit budgétaire 61,9

Total 171,4
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Ressources de financement

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor

et bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats

effectués par l’État et par la Caisse de la dette publique 170,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 4,0

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés -0,4

Variation des dépôts des correspondants -3,6

Variation du compte de Trésor -2,5

Autres ressources de trésorerie 3,9

Total 171,4

3° Rédiger ainsi le III :

III. - Pour 2013, le plafond d’autorisation des emplois
rémunérés par l’État, exprimé en équivalents temps plein
travaillé, est fixé au nombre de 1 914 921.

La parole est à M. le ministre.
M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué.Monsieur le président,

mesdames, messieurs les sénateurs, cet amendement gouver-
nemental, de nature purement technique, est traditionnel. Il
vise à tirer les conséquences sur l’équilibre budgétaire de
l’ensemble des votes intervenus au Sénat depuis le début de
la discussion de la première partie du projet de loi de finances.

Il convient de réviser à la baisse les recettes fiscales nettes de
l’État, à hauteur de 700 millions d’euros environ. Permettez-
moi de vous présenter cette modification par grande catégorie
de recettes.

L’effet combiné des amendements nos I‑1, I‑5, I‑76, I‑138
et I‑408 ainsi que du rejet de l’article 6 relatif aux revenus du
capital conduisent à réviser à la baisse les recettes nettes de
l’impôt sur le revenu à hauteur de 275 millions d’euros.

Les recettes de l’impôt sur les sociétés se trouvent aussi
minorées de 160 millions d’euros, à la suite du vote des
amendements nos I‑9 rectifié bis et I‑143.

Les recettes de TVA sont également revues à la baisse à
hauteur de 190 millions d’euros, à la suite de l’adoption de
l’amendement n° I‑438.

Les recettes de la TICPE, la taxe intérieure de consomma-
tion sur les produits énergétiques, sont réduites d’un peu plus
de 15 millions d’euros, à la suite du vote de l’amendement
n° I‑436.

Les autres recettes fiscales baissent de 60 millions d’euros,
conséquence des votes sur le déplafonnement de plusieurs
recettes affectées à des personnes autres que l’État.

S’agissant ensuite des prélèvements sur recettes, leur
montant est minoré de 4 millions d’euros, à la suite de
l’adoption de l’amendement n° I‑6, qui créé un nouveau
prélèvement sur recettes.

Pour ce qui concerne les comptes spéciaux, leur solde est
minoré de 15 millions d’euros.

Par cet amendement visant à rectifier l’article d’équilibre,
que j’ai l’honneur de vous présenter, mesdames, messieurs les
sénateurs, il est enfin procédé à une modification technique
des plafonds de crédits et d’emplois de l’État.

Mesdames, messieurs les sénateurs, à l’issue de votre
première délibération, le déficit budgétaire, si l’article d’équi-
libre était adopté, serait donc porté à 61,9 milliards d’euros,
soit une progression de 707 millions d’euros par rapport au
texte issu des débats de l’Assemblée nationale.

M. le président. L'amendement n° I‑201, présenté par
MM. de Montgolfier et Delattre, Mme Des Esgaulx,
M. du Luart et les membres du groupe Union pour un
Mouvement Populaire, est ainsi libellé :

Alinéa 2, tableau

I. – À la troisième ligne de l’avant-dernière colonne

Remplacer le nombre :

395 334

par le nombre :

385 334

II. – En conséquence, aux cinquième et neuvième
lignes de la même colonne

Remplacer le nombre :

299 303

par le nombre :

289 303

III. – En conséquence, à la onzième ligne de la même
colonne

Remplacer le nombre :

302 623

par le nombre :

292 623

IV. – En conséquence, à la neuvième ligne de la
dernière colonne

Remplacer le nombre :

- 61 566

par le nombre :

- 51 566

IV. – En conséquence, à la dernière ligne de la dernière
colonne
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Remplacer le nombre :

- 61 237

par le nombre :

- 51 237

La parole est à M. Albéric de Montgolfier.

M. Albéric de Montgolfier. Il s’agit d’un amendement extrê-
mement important, puisque de son sort dépendra tout
simplement le choix de notre groupe s’agissant du vote de
la première partie. (Exclamations ironiques sur les travées du
groupe socialiste.)

Très concrètement, nous proposons d’aider le Gouverne-
ment à aller plus loin dans son engagement de réduction des
dépenses, sachant qu’il a lui-même annoncé que des écono-
mies supplémentaires seraient réalisées, à hauteur de
10 milliards d’euros. Nous posons donc la question :
pourquoi attendre ?

Par cet amendement, il s’agit tout simplement de réduire de
10 milliards d’euros les dépenses nettes du budget et, par
conséquent, d’améliorer d’autant le solde.

Nous considérons que l’effort d’assainissement des finances
publiques ne peut reposer exclusivement sur les recettes et
l’augmentation des impôts, suivant en cela les recommanda-
tions de la Cour des comptes et de la Commission
européenne, selon lesquelles l’effort doit reposer pour
moitié sur les dépenses et pour moitié sur les recettes.

Nous souhaitons, par cet amendement, équilibrer l’effort à
fournir : 20 milliards d’euros proviendront de recettes fiscales
supplémentaires et 20 milliards d’euros de réductions de
dépenses. C’est selon nous possible, comme le considère
d’ailleurs le Gouvernement lui-même, qui vient d’annoncer
qu’il avait l’intention de procéder à un tel ajustement.

Il est indispensable, compte tenu de la dégradation récente
de notre note et des dernières annonces relatives aux
257 000 chômeurs supplémentaires, de ne pas différer la
mise en œuvre des efforts supplémentaires pour réduire les
dépenses.

Vous me demanderez, monsieur le ministre, sur quelles
dépenses nous avons l’intention de faire porter cet effort.
Pour le savoir, il faut d’abord que cet amendement soit
adopté. Je m’explique.

Si vous adoptiez cet amendement, chers collègues, nous
serions amenés à nous abstenir sur le vote de la première
partie, ce qui permettrait l’examen de la seconde partie de
ce projet de loi de finances. Or, c’est dans le cadre de la
discussion des crédits des missions que nous ferions des
propositions précises sur ceux que nous avons ciblés.

Bien sûr, nous pourrions rectifier cet amendement à la suite
de l’adoption de l’amendement n° I‑442 rectifié. Auparavant,
nous souhaitons entendre M. le ministre. Quoi qu’il en soit,
nous avons la ferme volonté de proposer des mesures d’écono-
mies supplémentaires.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Le Gouvernement, par l’amendement n°-
I‑442 rectifié, récapitule l’ensemble des dispositions qui
ont été votées avec ou sans l’accord du rapporteur général
et, donc, de la commission des finances. Le ministre nous a

indiqué que le solde était dégradé de plus de 700 millions
d’euros, ce qui est sans doute beaucoup, vous en conviendrez,
mes chers collègues.

Toutefois, dans la mesure où cet amendement retrace la
réalité des votes intervenus et qu’il constate l’ensemble des
changements affectant les données générales de l’équilibre, je
ne peux qu’y être favorable.

S’agissant de l’amendement n° I‑201, présenté par
M. Albéric de Montgolfier et qui prévoit 10 milliards
d’euros d’économies supplémentaires, l’avis de la commission
est différent.

Je formulerai simplement trois remarques.

Premièrement, le Gouvernement a souhaité que le redres-
sement des finances publiques suive une trajectoire précise :
l’exercice 2013, le premier du quinquennat, doit mettre
l’accent sur les recettes, les réductions de dépenses devant
intervenir les années suivantes. La raison en est simple : il
nous faut privilégier les mesures les plus efficaces en termes
de redressement économique et de croissance. Or, entre
l’augmentation des recettes et la réduction des dépenses,
c’est la première qui aura l’effet de levier le plus efficace.

Nous ne pouvons que souscrire à la volonté gouvernemen-
tale d’améliorer la croissance dans notre pays. Au demeurant,
le Gouvernement s’y est engagé, l’effort sera également
réparti, sur cinq ans, entre l’augmentation des recettes et la
réduction des dépenses.

Mes chers collègues, j’attire votre attention sur le fait que le
déficit – nous savons qui en est responsable ! – s’élève
aujourd’hui à 80 milliards d’euros. Nous devrons le
combler, pour moitié en réalisant des économies et pour
moitié en prévoyant des recettes supplémentaires sur les
cinq années. Le Gouvernement s’engage bien sur ce 50/50,
monsieur de Montgolfier, et il sera fait appel autant à la
réduction des dépenses qu’à l’augmentation des recettes,
mais suivant un calendrier qui n’est pas tout à fait celui
que vous suggérez.

Deuxièmement, depuis le début de la discussion de ce
projet de loi de finances, nous avons demandé au groupe
UMP qu’il nous précise sur quelles dépenses il comptait
faire porter les 10 milliards d’euros d’économies qu’il propose.

C’est que, de tous les rapports spéciaux que nous avons
examinés en vue de la discussion de la deuxième partie du
projet de loi de finances, tous, à l’exception d’un ou deux, ont
été adoptés. Et je n’ai pas souvenir d’avoir entendu, à cette
occasion, le groupe UMP formuler une quelconque proposi-
tion pour atteindre ces 10 milliards d’euros d’économies !
Rien !

Aujourd'hui, le même groupe, d'un seul coup d'un seul,
aurait subitement trouvé le moyen de parvenir à ce résultat,
simplement pour justifier une posture politique et le slogan
suivant : « Nous, nous sommes davantage en faveur des
économies ! »

Mes chers collègues, ne vous en déplaise, vous êtes totale-
ment incapables de nous dire quand et comment vous
comptez vous y prendre pour réaliser ces économies. (Excla-
mations sur les travées de l'UMP. – Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste.) De fait, cet amendement n'est pas
sérieux, convenez-en. Nous sommes en l’espèce dans un débat
projet contre projet.
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Enfin, troisièmement, pendant dix ans, on nous a répété
que les programmes des différents gouvernements qui se sont
succédé allaient permettre de réaliser de substantielles écono-
mies sur les dépenses. Or, au cours de ces dix années, les
résultats qu’a obtenus la majorité en place ont été inférieurs de
moitié aux prévisions qui avaient été faites. Vous avez
constamment failli par rapport aux ambitions que vous
aviez affichées devant les Français au cours de ces dix
années ! Et c'est bien la raison pour laquelle ceux-ci vous
ont sanctionnés lors de l’élection présidentielle du printemps
dernier : ils ont sanctionné votre inefficacité, votre incapacité à
redresser les finances publiques du pays. Tout le monde peut
le constater, et ce n’est pas cette dérisoire annonce selon
laquelle vous seriez capables de trouver 10 milliards d'euros
d'économies en quelques heures qui changera la donne !

M. François Rebsamen. Très bien !

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Vous avez failli dans votre mission de redressement
des finances publiques. Ce gouvernement, quant à lui, est
courageux (Exclamations sur les travées de l'UMP.)…

M. Francis Delattre. Et juste ! (Sourires sur les mêmes travées.)

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. … et a annoncé la couleur. Il est prêt à assumer
l'impopularité que risque de susciter, comme souvent dans de
tels cas, sa politique de redressement des finances publiques.
Pour notre part, nous souhaitons l'accompagner dans cet
effort, dans la concrétisation de son ambition. Si cet
objectif n’est pas atteint, si les finances publiques ne sont
pas redressées, nous le savons bien, ce sont les générations
futures qui seront davantage mises à contribution. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste.)

Il nous faut aujourd'hui assumer cet effort de redressement
qui nous est proposé et c'est la raison pour laquelle je vous
invite, mes chers collègues, à rejeter cet amendement de
façade, qui n’est rien d’autre que du window dressing. On
ne peut accepter cette façon de travailler ! (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
l’amendement n° I‑201 ?

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Cet amendement
traduit, me semble-t-il, un fait surprenant : la politique
gouvernementale de maîtrise de la dépense publique
rencontre l'assentiment du Parlement au-delà des seuls
rangs de la majorité gouvernementale !

Si vous voulez réaliser des économies, mesdames, messieurs
les sénateurs de l'opposition, c'est parce que vous estimez – ce
en quoi nous sommes d’accord – qu’il n'est pas possible de
redresser nos finances publiques uniquement par un effort
fiscal.

C'est parce que nous faisons la même analyse que nous
proposons, dans le présent projet de loi de finances, un inévi-
table relèvement des recettes, certes, mais également des
économies à hauteur de 10 milliards d'euros au titre du
budget de l'État et de 2,5 milliards d'euros au titre de l'assu-
rance maladie.

Manifestement, cet effort est jugé insuffisant par le porte-
parole du groupe UMP. Je trouve ce jugement quelque peu
sévère si l'on compare ce budget avec ce qui fut fait ces cinq
dernières années, quels que soient les critères d’appréciation
que l'on retienne.

Ces cinq dernières années, sous la précédente majorité
UMP, en moyenne, la dépense publique a progressé annuel-
lement de 1,3 %. Les cinq années précédentes, ce chiffre
s’élevait à 2,3 %. Pour notre part, nous proposons une
progression annuelle moyenne de 0,6 % compte tenu des
10 milliards d'euros d'économies que nous serons amenés à
effectuer pour financer le plan compétitivité.

M. Philippe Marini. Ce n’est encore qu’une prévision !

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Certes, monsieur le
sénateur, mais nous le prenons en compte dès la première
année budgétaire en réalisant 10 milliards d'euros d’écono-
mies.

On peut aussi comparer ce que nous faisons au cours de
cette première année pleine de la nouvelle mandature avec ce
qui fut fait lors de la première année pleine de la mandature
précédente. Ainsi, la loi de finances initiale pour 2008, que
ceux d’entre vous, mesdames, messieurs les sénateurs de
l’UMP, qui siégeaient déjà dans cet hémicycle avaient votée
– du moins, je l’imagine –, prévoyait une évolution des
dépenses de 1,5 %, alors que, pour notre part, nous respec-
tons la norme « zéro valeur » dans le présent projet de loi de
finances. En outre, toutes dépenses de l'État confondues, nous
proposons une augmentation de la dépense publique de
0,3 % quand la majorité UMP de l'époque avait voté une
hausse de 3,3 %, soit un ratio plus de dix fois supérieur.
(M. Didier Guillaume approuve.)

Ainsi, que l'on compare la moyenne des cinq années précé-
dentes ou que l'on compare la première année de chacune de
ces deux mandatures, l’action que conduisent ce gouverne-
ment et sa majorité gouvernementale est, me semble-t-il, plus
appréciable, plus efficace, plus énergique, plus courageuse – je
vous remercie, monsieur le rapporteur général, d’avoir
employé ce terme – que ce qui fut fait par ceux qui, aujour-
d'hui, nous demandent d'être plus courageux, cependant
qu’ils l’ont été, pour leur part, beaucoup moins.

Pour l’ensemble de ces raisons, même si je comprends
parfaitement les motifs pour lesquels celui-ci a été déposé,
je demande à la majorité du Sénat de rejeter l’amendement
n° I‑201. Les efforts que le Gouvernement demande à nos
concitoyens, aussi difficiles soient-ils, sont absolument néces-
saires.

Nous aurons l’occasion de revenir sur ce sujet lorsque je
reprendrai la parole une fois que l’article d'équilibre technique
et les amendements qui s’y rapportent auront été soumis au
vote. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour
explication de vote sur l’amendement n° I‑442 rectifié.

M. Vincent Delahaye. Avec votre accord, monsieur le prési-
dent, mon explication de vote vaudra également pour l’amen-
dement n° I‑201.

Nous ne sommes pas favorables à la logique qui a prévalu
dans l'élaboration et la présentation de ce projet de loi de
finances. Le matraquage fiscal qui nous est soumis est excessif.
Après les 7 milliards d’euros d’augmentation d’impôts du
mois de juillet,…

M. François Rebsamen. C’était pour boucher les trous !

M. Vincent Delahaye. … on nous propose une nouvelle
hausse de 20 milliards d’euros dans ce projet de budget,
soit un total de 27 milliards d'euros en un laps de temps
très court.

SÉNAT – SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012 5529



Nous estimons que l'économie française en subira de graves
conséquences. D’ailleurs, nous ne sommes pas les seuls à le
penser ; j’en veux pour preuve cet article de Jacques Attali, que
l’on ne peut soupçonner d'être un affreux réactionnaire de
droite ou du centre. (Murmures sur les travées du groupe socia-
liste.)

M. Philippe Marini. C’est un sarkozien ! (Sourires sur les
travées de l'UMP.)

M. Vincent Delahaye. Voici ce qu’il écrit : « on peut taxer les
plus-values et les revenus du capital comme le travail ; » – c'est
ce qui est proposé dans ce projet de loi de finances – « mais à
condition que les taux ne soient pas confiscatoires. Or, en
France, ils le sont. Personne ne peut avoir envie de travailler ni
choisir d’investir dans un pays qui lui prend les deux tiers de
ce qu’il gagne avec son travail ou avec son investissement. Si
de tels taux sont mis en place, la France verra partir ses
entrepreneurs, ses cadres, et les centres de direction des entre-
prises. » Or ce projet de loi de finances organise ce suicide
fiscal, raison pour laquelle nous ne pouvons pas l’accepter.

Certes, on peut toujours évoquer les cinq ou dix dernières
années. Pour notre part, nous nous intéressons à 2013 et aux
années futures. À cet égard, nous considérons que l’effort de
réduction des dépenses doit être beaucoup plus important que
ce que l’on nous propose aujourd’hui. Dans votre esprit, ne
pas augmenter de 10 milliards d’euros les dépenses revient à
réaliser des économies d’un même montant. Pour notre part,
à l’instar du Président de la République, qui, dans un récent
entretien, déclarait qu’il faudrait réaliser 10 milliards d’euros
d’économies supplémentaires en 2013, nous pensons qu’il
faut aller plus loin.

De fait, il est proposé au Sénat de réduire dès à présent de
10 milliards d’euros les dépenses. Je suis convaincu que ce
n'est pas en quelques heures ni même en quelques jours ou en
quelques semaines que nous trouverons cette somme.
Néanmoins des sources d’économies existent non seulement
dans le budget général de l'État, mais également dans le
budget des opérateurs de l'État. Je rappelle que j’ai défendu
hier un amendement visant à ponctionner 400 millions
d’euros sur le fonds de roulement du Centre national du
cinéma, le CNC, soit 250 millions d’euros de plus que ce
que le Gouvernement a prévu de prélever. La majorité ne l’a
pas entendu de cette oreille, mais je reste convaincu que ma
proposition reviendra en discussion dans les mois ou les
années à venir. D’ailleurs, le CNC n’est pas le seul opérateur
de l’État sur lequel il est possible de récupérer de l'argent.

Toujours est-il que je souhaite l’adoption de l’amendement
défendu par Albéric de Montgolfier, amendement que je
voterai sans hésiter. Le cas échéant, il sera alors possible au
Sénat de poursuivre l’examen des missions, ce qui nous
donnera l’occasion de formuler de nombreuses propositions
visant à réduire la dépense publique.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Hélène Des
Esgaulx, pour explication de vote.

MmeMarie-Hélène Des Esgaulx. Les discussions qui entou-
rent cet article d’équilibre ainsi que la position des membres
du groupe UMP doivent être étudiées à l’aune des décisions et
des résultats du précédent gouvernement.

Cela étant, entre les quelques décisions sur lesquelles l’actuel
gouvernement n’est pas revenu en arrière et celles de son
prédécesseur, de grandes différences se font déjà sentir.

En effet, pour l’année 2010, l’objectif de réduction du
déficit public avait été fixé par le gouvernement d’alors à
7,7 % du PIB ; finalement, le taux réel s’est élevé à 7,1 %.
Ce ne sont pas des prévisions, ce sont des chiffres définitifs.

De la même manière, le déficit public de l’année 2011 s’est
établi à 5,2 % du PIB, alors que l’objectif prévisionnel était de
5,7 %, et même de 6 % dans le programme de stabilité de la
fin de l’année 2010. Là encore, ce ne sont pas des prévisions,
ce sont des chiffres définitifs.

La France fut le seul pays de l’Union européenne qui, dans
le contexte de rebond de la crise, parvint à réduire son déficit
budgétaire de près de 1 milliard d’euros par rapport à ce qui
était prévu dans la loi de finances initiale. Le déficit structurel
fut diminué de près d’un point, pour la première fois.

Mes chers collègues, ces chiffres montrent que le précédent
gouvernement savait tenir ses engagements, et cela malgré une
crise économique sans précédent, crise économique dont nous
pouvons parler puisque, désormais, les responsables socialistes
admettent enfin son existence après quatre longues années de
déni.

Autre symbole des engagements respectés du précédent
gouvernement : la baisse des dépenses de l’État. Celles-ci
passèrent de 56,6 % du PIB en 2010 à 55,9 % du PIB
en 2011. En 2011, pour la première fois depuis 1945, les
dépenses de l’État diminuèrent.

Monsieur le ministre, les chiffres que vous avez cités portent
sur cinq ans et intègrent les dépenses liées au plan de relance.
Quant à moi, j’ai retenu les chiffres définitifs – et non pas les
chiffres prévisionnels – pour une année. Cette façon de
procéder est tout de même plus honnête. Pour le reste,
nous sommes bien d’accord : durant de nombreuses années,
les efforts des gouvernements, de droite comme de gauche,
ont été insuffisants.

MmeMichèle André. La droite a été au pouvoir pendant dix
ans !

MmeMarie-Hélène Des Esgaulx. À cela, on pourrait ajouter
le respect de l’objectif national des dépenses d’assurance
maladie, l’ONDAM. On notera ainsi que, pour
l’année 2011, les dépenses sont estimées à 166,7 milliards
d’euros, inférieures d’environ 400 millions d’euros à l’objectif.

En comparaison, quelles mesures le Gouvernement a-t-il
pris depuis qu’il est aux responsabilités ?

M. François Patriat. Des mesures énormes !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Ah oui !

On pense d’abord à la hausse de l’allocation de rentrée
scolaire, dont on sait, hélas, qu’elle n’est pas toujours
utilisée par les parents pour financer les frais d’équipement
scolaire des enfants. (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste et du groupe CRC.) À ce titre, il est regrettable que
le Gouvernement n’ait pas pensé à se doter d’une calculette
plus performante…

Et la hausse des effectifs dans la fonction publique, notam-
ment les 65 000 postes promis par François Hollande sur cinq
ans, va annihiler pour moitié les efforts réalisés lors du précé-
dent quinquennat, au cours duquel avaient été supprimés
150 000 postes. (Exclamations sur les travées du groupe socia-
liste.) Cette décision, qui ne répond à l’exigence de personne,
va coûter à l’État 2,5 milliards d’euros, soit le quart de l’effort
supplémentaire demandé par le Gouvernement.
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À cela s’ajoutent les 2 milliards d’euros de dépenses supplé-
mentaires qu’induit l’augmentation insignifiante du SMIC,
somme qui se décompose en 600 millions d’euros pour l’État
employeur et 1,4 milliard d’euros d’allégements de charges en
plus sur les bas salaires, un coût très important pour une
hausse, très faible, de 6,50 euros par mois seulement, hors
inflation, pour les salariés qui touchent le SMIC. C’est bien
peu de chose en comparaison de la perte subie en raison de la
suppression de la défiscalisation des heures supplémentaires.
Là encore, aucune urgence ne pouvait justifier une telle
mesure.

Dernier élément que je souhaite évoquer pour mettre en
lumière la promotion de la prétendue justice sociale mise en
œuvre par l’actuel gouvernement : la baisse de TVA pour
certains secteurs d’activité comme le livre et le spectacle
vivant.

Outre le fait que les professionnels de ces secteurs sont de
formidables leaders d’opinion, qu’ils prennent part à la vie
associative et qu’ils sont très influents dans leurs milieux, rien
ne justifie que ces activités soient favorisées alors que toutes les
autres sont tenues de fournir des efforts ! (Protestations sur les
travées du groupe socialiste.) C’est un exemple anecdotique, j’en
conviens, mais non moins révélateur.

Pour l’ensemble de ces raisons, je voterai l’amendement du
groupe UMP, excellemment présenté par Albéric de
Montgolfier. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.)

Mme Éliane Assassi. Normal !

M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge,
pour explication de vote.

M. Dominique de Legge. J’ai bien entendu les explications
du rapporteur général et du ministre au sujet de l’amende-
ment n° I‑201.

Je dois vous l’avouer, j’ai été assez étonné de l’argumenta-
tion qui consiste à ne pas aborder le fond de cet amendement
et à se référer au passé…

Je suis d’autant plus surpris que je ne peux pas oublier que,
à de nombreuses reprises, vous avez reproché au précédent
gouvernement de ne pas dépenser davantage. Vous êtes donc
malvenus de nous expliquer aujourd’hui que la situation de
notre budget et son déséquilibre ne correspondaient pas tout à
fait à ce que vous aviez imaginé !

Il était important que cet amendement soit présenté à ce
moment de nos débats. De fait, ses auteurs expriment très
clairement que, selon nous, vous faites fausse route en refusant
à l’évidence de vous attaquer à la dépense. C’est ce qui est
apparu tout au long de cette discussion.

Mes chers collègues de la majorité, je tiens à rappeler votre
discours d’avant le 6 mai : « Taxons les riches et les entreprises
du CAC 40 ! » Je note au reste que vous ne le tenez plus. Vous
nous parlez désormais de « pacte de compétitivité » ! En
attendant, le budget pour 2013 est bien inspiré par ce
discours que vous feignez d’oublier, et que, semble-t-il,
vous regrettez par moments… Quoi qu’il en soit, le présent
projet de loi de finances en est la traduction.

Je relève également ce fait : vous nous expliquez que vous
allez augmenter les impôts car, en tout état de cause, ce choix
est moins récessif que la réduction de la dépense.

Tout d’abord, une telle assertion reste à prouver ! (Protesta-
tions sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste,
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. François Rebsamen. Et réciproquement !

M. Jean-Pierre Caffet. Dans les deux cas !

M. Dominique de Legge. Ensuite, M. le rapporteur général
nous explique que, dans la période à venir, nous reviendrons à
un juste équilibre.

Toutefois, vous fondez cet équilibre sur des prévisions dont
nous savons tous – et vous les premiers – qu’elles sont peu
réalistes. En entendant M. le rapporteur général nous dire que
nos propres perspectives de croissance ne se sont pas toujours
réalisées, je tiens à former ce vœu avec vous : que les projec-
tions que vous avez inscrites dans la loi de programmation
budgétaire se réalisent !

M. François Patriat. Au fond d’eux, ils ne le souhaitent pas !

M. Dominique de Legge. De fait, elles conditionnent le
retour à l’équilibre. Or nous savons d’ores et déjà que ces
prévisions sont fausses, et que par conséquent ce budget est
tout à fait insincère. (Protestations sur les travées du groupe
socialiste.)

M. François Rebsamen. On verra ! Ne soyez pas de mauvais
augure !

M. Dominique de Legge. Voilà pourquoi je remercie
M. de Montgolfier d’avoir présenté cet amendement, qui
marque la différence existant effectivement entre vous et
nous : pour notre part, nous considérons qu’il faut s’attaquer
aux dépenses, tandis que vous, vous continuez à penser que
l’avenir réside dans la dépense publique ! (Applaudissements sur
les travées de l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. Philippe Marini, pour
explication de vote.

M. Philippe Marini. Puisque ces deux amendements, celui
du Gouvernement et celui d’Albéric de Montgolfier, sont en
discussion commune, j’indiquerai ma position à la fois sur
l’un et sur l’autre.

S’agissant de l’amendement du Gouvernement, il reprend
les votes successifs et se contente de les collationner. Sachant
que je me suis opposé, comme mon groupe, à la plupart des
articles adoptés, il va de soi que je voterai contre cet amende-
ment, même s’il est technique. Vous le comprendrez, ce choix
traduit une opposition politique.

S’agissant, à présent, de l’amendement d’Albéric
de Montgolfier, j’y suis favorable, même s’il ne détaille pas
de manière précise l’imputation des économies.

M. Albéric de Montgolfier. Éric Doligé le fera ! (M. Éric
Doligé sourit.)

M. Philippe Marini. Non, mon cher collègue, c’est à
M. Cahuzac de le faire !

De fait, monsieur le ministre, pouvez-vous me dire,…

M. Daniel Raoul. Il peut le faire ! (Sourires.)

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Oui, il le peut ! (Nouveaux sourires – M. le ministre
délégué rit.)

M. Philippe Marini. Mes chers collègues, je vous en prie,
laissez-moi aller au bout de ma phrase ! C’est une question
que j’adresse au ministre chargé du budget.

Monsieur le ministre, je vous le demande, pouvez-vous me
regarder dans les yeux,… (Exclamations outrées sur les travées
du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écologiste, ainsi
que sur certaines travées du RDSE.)
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M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué. Je le peux ! (Nouveaux
sourires.)
M. François Rebsamen. Et les yeux dans les yeux…
M. Philippe Marini. … et me dire que, au cours de

l’année 2013, vous ne serez pas conduit à suggérer la même
économie ?

Mme Michèle André. Il ne faut pas s’énerver comme ça !
M. Philippe Marini. Je m’explique : l’année prochaine, la

croissance sera-t-elle de 0,8 % ?

M. François Patriat. Qu’en savez-vous ?
M. Philippe Marini. L’année prochaine, ne faudra-t-il pas

inspirer confiance aux agences de notation, aux marchés et
à l’ensemble des investisseurs ? Cette obligation ne nécessitera-
t-elle pas des efforts ?

M. François Patriat. Faut-il vous rappeler que c’est de votre
faute ?

M. Philippe Marini. L’année prochaine, ne serez-vous pas
contraint de venir devant le Parlement présenter un second
collectif budgétaire – un premier est d’ores et déjà annoncé –
et nous proposer des économies budgétaires ? Alors, c’est vous
qui boirez la potion amère, et c’est vous qui répartirez les
économies, mission par mission ! (Vives protestations sur les
travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écolo-
giste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) Qui plus est, ce
sera votre devoir de le faire !

Ainsi, avec l’amendement d’Albéric de Montgolfier, nous
ne faisons qu’anticiper un tout petit peu cette situation. Il est
donc tout à fait naturel que nous le votions ! (Bravo ! et
applaudissements sur les travées de l'UMP.)
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Très bien !
M. le président. La parole est à M. François Fortassin, pour

explication de vote.

M. François Fortassin. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous assistons à un moment
intéressant, composé d’une part, d’un spectacle théâtral de
haute volée assuré par le président de la commission des
finances,…

M. Christian Favier. Oh oui !
M. François Fortassin. … et, d’autre part, d’un fabuleux

numéro de prestidigitation de M. de Montgolfier, sorte de
David Copperfield de la finance ! (Sourires et exclamations
amusées.),…
M. Albéric de Montgolfier. On en aurait bien besoin !
M. François Fortassin. … qui tente actuellement de nous

faire oublier que la droite était, voilà peu encore, aux respon-
sabilités.

M. Michel Vergoz. Pendant dix ans !
M. François Fortassin. Durant cette période, la dette, déjà

abyssale, a quasiment doublé. Qui plus est, la majorité d’alors
avait mis en pratique la théorie facile du cadeau fiscal. On a
même atteint une situation que l’on pourrait considérer
comme pittoresque : des contribuables qui avaient déjà
acquitté leurs impôts ont été remboursés !

M. Jean-Pierre Caffet. Eh oui !
M. François Fortassin. Parmi ces derniers, pouvez-vous me

signaler une seule personne qui ait emprunté pour payer ses
impôts ? Certainement pas ! (Sourires sur certaines travées du
RDSE, ainsi que sur les travées du groupe écologiste et du groupe
socialiste.)

De grâce : vous savez très bien que, lorsqu’on exerce des
responsabilités, la première des obligations à assumer, c’est de
voter les recettes ! De fait, n’importe lequel de nos conci-
toyens, accoudé au comptoir du café du commerce, est
capable de nous dire qu’il faut tailler dans les dépenses !
C’est incontestablement très facile à prétendre, et cette affir-
mation permet d’obtenir, face à son auditoire un effet non pas
de surprise, mais de bienveillance. De tels propos sont
toujours très appréciés.

Bien entendu, je ne voterai pas cet amendement : je le
répète, en définitive, le courage c’est d’adopter les recettes,
puis de s’assurer, dans un second temps, que les dépenses ne
sont pas excessives, sans pour autant tailler de manière
arbitraire dans les charges. Des préconisations contraires
n’honorent pas nécessairement des personnes qui, par
ailleurs, sont particulièrement estimables. (Applaudissements
sur les mêmes travées.)
M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour

explication de vote.
M. Éric Doligé. Malheureusement, je n’ai pas trouvé les

10 milliards d’euros manquant en un si court laps de
temps ! Toutefois, je tiens à formuler un certain nombre de
remarques.

Premièrement, on nous oppose toujours la sanction du
mois de mai,…
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Eh oui !
M. Éric Doligé. … et, de fait, si celle-ci n’était pas inter-

venue, vous ne seriez pas majoritaires ici ou ailleurs. (Protes-
tations sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du
groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)
Mme Éliane Assassi. Au Sénat, c’était fait avant !
M. Éric Doligé. Chers collègues de la majorité, nous accep-

tons cet état de fait.

Cela étant, si cette sanction a eu lieu au mois de mai, c’est
peut-être parce que vous avez fait, de votre côté, énormément
de promesses. Or, en ce moment, vous n’êtes pas en train de
les tenir !
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Si !
M. Éric Doligé. Je vous invite à relire la liste exhaustive des

promesses formulées par votre candidat : vous pourrez cocher
celles qui ne sont pas honorées,…
M. David Assouline. Elles le sont toutes !
M. Éric Doligé. … et dénombrer les marches arrière

auxquelles vous vous livrez.

Deuxièmement, M. le rapporteur général nous dit, en signe
de reproche, que l’ensemble des missions ont été votées par la
commission des finances. Certes ! Mais je vous ferai remarquer
que vous êtes majoritaires au sein de la commission et que
vous rejetez systématiquement les amendements que nous
présentons.
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Ce n’est pas vrai, certains ont été adoptés !
M. Éric Doligé. C’est là une manifestation du fait majori-

taire, soit : ne venez pas nous opposer que les missions ont été
votées en commission !

Au demeurant, lorsque nous étions majoritaires, pas un seul
budget ne s’est déroulé sans que vous ne demandiez, sur telle
ou telle mission, des augmentations de crédits et de dépenses.
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Mme Michèle André. C’est faux !

M. Éric Doligé. Votre opposition était systématique :
en 2010 comme l’année précédente, lorsque nous cherchions
à réaliser des économies, vous n’avez jamais tenté de nous
aider.

M. Claude Haut. Si !

Mme Marie-France Beaufils. Nous proposons des recettes
nouvelles !

M. Éric Doligé. La situation est donc assez spéciale : il est
singulier de vous entendre nous reprocher certaines de nos
positions !

Troisièmement, et enfin, M. de Montgolfier nous propose
d’effectuer 10 milliards d’euros d’économies.

Monsieur le rapporteur général, monsieur le ministre, je
vous le rappelle, voilà quelques instants, vous avez-vous-
mêmes évoqué ces 10 milliards d’euros d’économies que
nous serons conduits à dégager. Néanmoins, vous ne dites
ni sur quoi ni comment,…

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Si !
M. Éric Doligé. Vous vous contentez d’indiquer une masse

globale de 10 milliards d’euros d’économies,…

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Ce n’est pas vrai !
M. Éric Doligé. … et vous nous affirmez : « Vous venez de

sortir 10 milliards d’euros de votre chapeau ! »

Ne l’oubliez pas, voilà quinze jours – à ce titre, la mention
de David Copperfield pourrait en effet s’appliquer – le
rapport Gallois a été publié : du jour au lendemain, nous
avons vu surgir un certain nombre de dispositions nouvelles !

Par exemple, on nous assurait, voilà peu encore, qu’il n’y
aurait pas de hausse de la TVA. Puis, du jour au lendemain,
on nous a annoncé le contraire.

Monsieur le ministre, il me semble vous revoir, lors d’une
audition devant la commission des finances, qui a eu lieu il
n’y a pas si longtemps que cela. Vous étiez derrière la petite
table, avec le tapis vert. Nous vous avons posé cette question :
« Y aura-t-il une hausse de la TVA ? » Vous nous avez
répondu : « Non, certainement pas ! »

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Dans le projet de loi
de finances, il n’y en a pas !

M. François Rebsamen. Et il n’y en aura pas en 2013 !

M. Éric Doligé. Huit jours plus tard, nous avons appris que
cette hausse serait prochainement mise en œuvre !

M. Albéric de Montgolfier.Mais dans un collectif ! C’est très
différent…

M. François Rebsamen. En2014 !

M. Éric Doligé. Bref, cette augmentation se profile, mes
chers collègues !

Au total, vous n’avez eu de cesse de nous annoncer des
nouveautés qui, à l’origine, n’étaient pas prévues dans nos
discussions. Vous créez ainsi des charges et des prélèvements
nouveaux.

Pour notre part, nous vous proposons de limiter les
dépenses. À mon sens, des économies substantielles peuvent
être faites, si l’on étudie de près un certain nombre de budgets
notamment. Pour s’en convaincre, il suffit d’observer les
décisions prises à l’échelon national, et que l’on applique
aux collectivités. Je songe en particulier aux départements.

Tout ce qui a trait aux rémunérations est décidé au niveau
national : les décisions doivent être appliquées au niveau local.

Tout ce qui a trait aux prestations est décidé au niveau
national : les décisions doivent être appliquées au niveau local.

Or nous n’avons pas la possibilité de moduler un tant soit
peu les prestations d’un territoire à un autre, dans un certain
nombre de domaines. Néanmoins, je vous le rappelle, à Paris,
les bénéficiaires du RSA éprouvent des difficultés bien plus
grandes que celles et ceux qui perçoivent cette aide dans un
certain nombre de départements de province.

Ainsi, il est donc tout à fait probable que des économies
puissent être opérées dans certaines collectivités. Il serait
possible de travailler sur ce sujet, au cours des semaines et
des mois à venir, pour contribuer à dégager ces 10 milliards
d’euros d’économies !

Par conséquent, la proposition avancée par notre collègue
Albéric de Montgolfier est tout à fait réaliste et raisonnable.
Voilà pourquoi nous vous proposons d’y travailler, si vous êtes
d’accord ! Toutefois, a priori, vous avez déjà annoncé que tel
n’était pas le cas. Je le déplore : dans le cas contraire, nous
nous serions abstenus lors du vote de cette première partie, ce
qui nous aurait permis d’aller plus loin dans l’examen de ce
budget. Nous aurions ainsi pu développer un certain nombre
de propositions.

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour
explication de vote.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, depuis le début de la session
et depuis le commencement de ce débat budgétaire les parle-
mentaires responsables du groupe CRC ont formulé un
certain nombre de propositions. Je ne vais naturellement
pas les énumérer de nouveau : la discussion a déjà eu lieu.

La ligne de ces propositions était du reste connue d’avance :
il fallait dégager des recettes supplémentaires, précisément
pour pouvoir avancer de manière progressiste face aux
problèmes auxquels notre pays est confronté.

Dès lors, ces propositions, ainsi que l’excellent travail
accompli l’an dernier par la majorité de gauche du Sénat,
constituaient, selon nous, la base de notre démarche. Cette
vision traduisait des évolutions structurelles fondamentales
quant aux recettes de l’État. Il s’agissait de définir les
contours d’une loi de finances audacieuse, d’une dépense
publique riche d’impulsions économiques et, bien sûr, de
croissance.

Je ne reviendrai pas sur l’article 6 et sur ce milliard d’euros
perdu. Je ne reviendrai pas non plus sur l’ISF et ses
900 millions d’euros perdus.

Mes chers collègues, l’an dernier, vous avez proposé une
série de mesures portant sur l’imposition des sociétés, pour un
produit attendu de 8 milliards d’euros.

Mais, si vous vous souvenez bien, la majorité de gauche du
Sénat avait, en commun, élaboré une réforme de l’impôt sur
les sociétés qui aurait rapporté 20 milliards d’euros, et qui
comprenait notamment un projet sur la part de financement
des entreprises.

Tout au long de l’examen de cette première partie du projet
de loi de finances, nous avons appelé au respect des engage-
ments que nous avions pris.
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Je ne citerai pas de noms, mais je me souviens très bien que,
l’an passé, à propos de la règle d’or, certains disaient : « Ce
n’est pas possible, même la Commission européenne n’en
veut pas ! » Quant à l’idée de ramener le déficit public à
3 % du PIB, d’autres, en s’appuyant sur des articles de
journaux et des rapports d’économistes, s’exclamaient de la
même façon : « Ce n’est pas possible ! »

Pour ne pas être allés au bout de cette démarche, nous voici
aujourd’hui confrontés à un texte qui, à force de s’arrêter au
milieu du gué, finit par se noyer dans les eaux troubles d’un
équilibre budgétaire précaire. On en vient même à écouter la
droite, elle qui a plongé le pays dans l’état que l’on sait !

Car soyons clairs, mes chers collègues : nos propositions ont
certes été rejetées par le Gouvernement, mais aussi par la
droite, cette droite qui porte la responsabilité de l’état
actuel du pays, cette droite sénatoriale égale à elle-même,
qui continue, à travers l’amendement présenté par
M. de Montgolfier, dans la voie qu’elle a tracée ces dernières
années, en combattant l’égalité devant l’impôt et la dépense
publique.

M. Marini, président de la commission des finances, parle
de « potion amère ». Mais qui a fait boire la potion amère au
peuple de France, si ce n’est cette droite, et la politique de
droite qui a engendré les méfaits que l’on connaît aujourd’hui
dans notre pays ? (Applaudissements sur les travées du groupe
CRC. ‑Protestations sur les travées de l'UMP.)

M. Francis Delattre. Votre temps est écoulé !

Mme Éliane Assassi. Vous préférez que chaque membre du
groupe explique son vote pendant cinq minutes ?

M. Thierry Foucaud. Quand on donne 750 millions d’euros
aux « pigeons », 300 millions d’euros aux groupes du BTP
concessionnaires de programmes de partenariats public-privé
et 900 millions aux contribuables redevables de l’ISF, évidem-
ment, il ne reste ensuite plus beaucoup d’espace !

En conclusion, monsieur le ministre, sauf évolution
sensible, nous ne pourrons évidemment pas voter cet amende-
ment de récapitulation. (Applaudissements sur les travées du
groupe CRC.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I‑442
rectifié.

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du
groupe UMP.

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 47 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 160

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

Le Sénat n'a pas adopté.

Je mets aux voix l'amendement n° I‑201.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je vais mettre aux voix l’article 45 et l’état A
annexé.

Mes chers collègues, au préalable, je voudrais vous rappeler
que, en réalité, deux votes doivent intervenir : le premier sur
l’article d’équilibre, le second sur la première partie du projet
de loi de finances.

Si le Sénat n’adopte pas l’article d’équilibre, il ne pourra pas,
sauf demande de seconde délibération portant sur cet article,
voter en faveur de la première partie.

En effet, en application de la loi organique relative aux lois
de finances, et conformément à la jurisprudence du Conseil
constitutionnel, la première partie doit avoir été adoptée « en
celles de ses dispositions qui constituent sa raison d’être ». Il
en est ainsi de l’article qui arrête en recettes et en dépenses les
données générales de l’équilibre. Il s’agit donc d’un vote de
cohérence.

En revanche, si le Sénat adopte l’article d’équilibre, il pourra
se prononcer pleinement, pour ou contre, la première partie.

La parole est à M. Philippe Adnot, pour explication de vote
sur l'article.

M. Philippe Adnot. Peut-être n’ai-je pas bien suivi le débat,
mais il me semble que nous venons de rejeter l’amendement
du Gouvernement qui tirait les conséquences des votes précé-
demment intervenus sur la première partie. De ce fait, il n’y a
plus d’article d’équilibre ! En effet, si ce dernier ne tire pas les
conséquences des différents votes qui ont eu lieu, notamment
de la suppression, avec la complicité d’une partie de la droite,
de certains articles qui déplaisaient au groupe CRC, il n’a plus
vraiment de sens !

En tout cas, et que personne ne préjuge en rien ma position
sur l’ensemble de ce projet de loi de finances, je considère que
le Sénat, s’il ne poursuivait pas la discussion de ce texte jusqu’à
son terme, n’assumerait pas ses responsabilités. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste,
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Nous devons être cohérents. Si quelqu’un, dans ma collec-
tivité, me disait, au milieu du gué : on n’adopte pas les
recettes, on ne discute pas des dépenses et on vous
empêche de conduire les affaires, je ne l’accepterais pas ! Et
je pense qu’aucun d’entre vous ne l’accepterait, mes chers
collègues !

Même si nous n’adhérons pas à ce qui a été décidé, il me
semble que nous devons au moins nous abstenir, pour laisser
la discussion se poursuivre. (Applaudissements sur les mêmes
travées.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’article 45 et l’état A annexé.

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du
groupe UMP.
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Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 48 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 161

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Le Sénat n'a pas adopté.

Seconde délibération

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué.Monsieur le président,

mesdames, messieurs les sénateurs, en application de
l’article 43, alinéa 4, et de l’article 47 bis, alinéa 1, du règle-
ment du Sénat, le Gouvernement demande qu’il soit procédé
à une seconde délibération sur l’article 6, qui fut supprimé par
un vote conjoint des groupes UMP, UDI‑UC et CRC,…
Mme Éliane Assassi. Pas « conjoint » !
M. Thierry Foucaud. Ce n’était pas pour les mêmes raisons !
M.JérômeCahuzac,ministre délégué.… sur les articles 16 bis,

18 sexies, 18 septies, 19, 25, 26, 30, 30 bis A, et, par coordi-
nation, sur l’article 45 et l’état A du projet de loi de finances.

En outre, conformément à l’article 44, alinéa 3, de la
Constitution et à l’article 42, alinéa 7, du règlement du
Sénat, le Gouvernement demande qu’il soit procédé à un
seul vote sur les amendements de cette seconde délibération,
ainsi que sur l’ensemble de la première partie du projet de loi
de finances.
M. le président. En application de l’article 47 bis, alinéa 1,

du règlement, le Gouvernement demande au Sénat qu’il soit
procédé à une seconde délibération des articles 6, 16 bis,
18 sexies, 18 septies, 19, 25, 26, 30, 30 bis A, ainsi que de
l’article 45 et état A, l’article d’équilibre, pour coordination.

La seconde délibération est de droit lorsqu’elle est
demandée par le Gouvernement.

Conformément à l’article 43, alinéa 5 du règlement du
Sénat, « lorsqu’il y a lieu à seconde délibération, les textes
adoptés lors de la première délibération sont renvoyés à la
commission, qui doit présenter un nouveau rapport. »

La parole est à M. le président de la commission.
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, je sollicite une suspension de séance, pour une durée qui
ne devrait pas excéder une demi-heure, afin de réunir la
commission des finances et d’examiner les amendements
présentés par le Gouvernement.
M. le président. Nous allons donc interrompre nos travaux

pour permettre à la commission des finances de se réunir.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt, est reprise à dix-
huit heures.)
M. le président. La séance est reprise.

En application de l’article 44, alinéa 3, de la Constitution, le
Gouvernement a demandé au Sénat de se prononcer par un
seul vote sur les amendements et les articles soumis à la
seconde délibération, ainsi que sur l’ensemble de la
première partie du projet de loi de finances.

Nous allons tout d’abord procéder à la seconde délibération.

Je rappelle au Sénat les termes de l’article 43, alinéa 6, du
règlement :

« Dans sa seconde délibération, le Sénat statue seulement
sur les nouvelles propositions du Gouvernement ou de la
commission, présentées sous forme d’amendements, et sur
les sous-amendements s’appliquant à ces amendements. »

Conformément à l’article 42, alinéa 7, du règlement, nous
procéderons de la manière suivante : sur chaque amendement,
je demanderai à l’auteur, c'est-à-dire au Gouvernement, de le
présenter ; puis je demanderai l’avis de la commission des
finances. Le vote sera ensuite réservé sur chaque amendement
et sur chaque article soumis à la seconde délibération.

J’appelle les articles faisant l’objet de la seconde délibération,
assortis des amendements, qui émanent tous du Gouverne-
ment.

Article 6
(supprimé)

M. le président. Je rappelle que l’article 6 a été rejeté par le
Sénat et que cet article se trouve ainsi, de fait, supprimé.

L'amendement n° A-1, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - Au 2 de l'article 13, après la référence : « VII bis »,
est insérée la référence : « et au 1 du VII ter » et, après les
mots : « présente section », sont insérés les mots : « ainsi
que les plus-values et créances mentionnées à l'article 167
bis » ;

B. - Au premier alinéa de l'article 150 quinquies, les
mots : « à l'article 96 A et au taux prévu » sont supprimés ;

C. - Au premier alinéa de l'article 150 sexies, les mots :
« au taux prévu au 2 de l'article 200 A » sont supprimés et
la référence : « à l'article 96 A » est remplacée par la
référence : « au 2 de l'article 200 A » ;

D. - Au 3 des articles 150 nonies et 150 decies, la
référence : « , l'article 96 A » est supprimée ;

E. - Le 1 de l'article 150-0 D est complété par vingt
alinéas ainsi rédigés :

« Les gains nets des cessions à titre onéreux d'actions,
de parts de sociétés, de droits portant sur ces parts ou
actions ou de titres représentatifs de ces mêmes parts,
actions ou droits, les compléments de prix mentionnés
au 2 du I de l'article 150-0 A, ainsi que les distributions
d'une fraction des actifs d'un fonds commun de place-
ment à risques mentionnées au 7 et à l'avant-dernier
alinéa du 8 du II du même article, les distributions de
plus-values mentionnées au dernier alinéa du même 8, à
l'article 150-0 F et au 1 du II de l'article 163 quinquies C,
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pour lesquels le contribuable n'a pas opté pour l'imposi-
tion au taux forfaitaire de 19 % prévue au 2 bis de
l'article 200 A, sont réduits d'un abattement égal à :

« a) 20 % de leur montant lorsque les actions, parts,
droits ou titres sont détenus depuis au moins deux ans et
moins de quatre ans à la date de la cession ;

« b) 30 % de leur montant lorsque les actions, parts,
droits ou titres sont détenus depuis au moins quatre ans
et moins de six ans à la date de la cession ;

« c) 40 % de leur montant lorsque les actions, parts,
droits ou titres sont détenus depuis au moins six ans.

« L'abattement précité ne s'applique pas à l'avantage
mentionné à l'article 80 bis constaté à l'occasion de la
levée d'options attribuées avant le 20 juin 2007.

« Pour l'application de cet abattement, la durée de
détention est décomptée à partir de la date de souscrip-
tion ou d'acquisition des actions, parts, droits ou titres,
et :

« 1° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres
effectuée par une personne interposée, à partir de la date
de souscription ou d'acquisition des actions, parts, droits
ou titres par la personne interposée ;

« 2° En cas de vente ultérieure d'actions, parts, droits
ou titres reçus à l'occasion d'opérations mentionnées à
l'article 150‑0 B ou au II de l'article 150 UB, à partir de la
date de souscription ou d'acquisition des actions, parts,
droits ou titres remis à l'échange ;

« 3° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres
après la clôture d'un plan d'épargne en actions défini à
l'article 163 quinquies D ou leur retrait au-delà de la
huitième année, à partir de la date à laquelle le cédant
a cessé de bénéficier, pour ces actions, parts, droits ou
titres, des avantages prévus aux 5° bis et 5° ter de
l'article 157 ;

« 4° En cas de cession à titre onéreux d'actions, parts,
droits ou titres reçus en rémunération d'un apport réalisé
sous le régime prévu au I ter de l'article 93 quater, au a
du I de l'article 151 octies ou aux I et II de l'article 151
octies A, à partir de la date à laquelle l'apporteur a
commencé son activité commerciale, industrielle, artisa-
nale, libérale ou agricole ;

« 5° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres
effectuée par une fiducie :

« a) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été
acquis ou souscrits par la fiducie, à partir de la date
d'acquisition ou de souscription de ces actions, parts,
droits ou titres par la fiducie ;

« b) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été
transférés dans le patrimoine fiduciaire dans les condi-
tions prévues à l'article 238 quater N, à partir de la date
d'acquisition ou de souscription des actions, parts, droits
ou titres par le constituant ;

« 6° En cas de cession d'actions, parts, droits ou titres
reçus dans les conditions prévues à l'article 238 quaterQ:

« a) Lorsque le cédant est le constituant initial de la
fiducie :

« - lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été
transférés par le constituant dans le patrimoine fiduciaire
dans les conditions prévues à l'article 238 quater N, à
partir de la date d'acquisition ou de souscription des
actions, parts, droits ou titres par le constituant ;

« - lorsque les actions, parts, droits ou titres n'ont pas
été transférés dans le patrimoine fiduciaire dans les condi-
tions prévues à l'article 238 quater N, à partir de la date
d'acquisition ou de souscription des actions, parts, droits
ou titres par la fiducie ;

« b) Lorsque le cédant n'est pas le constituant initial de
la fiducie, à partir de la date d'acquisition de droits repré-
sentatifs des biens ou droits du patrimoine fiduciaire si les
actions, parts, droits ou titres cédés figuraient dans le
patrimoine fiduciaire lors de l'acquisition de ces droits,
à partir de la date d'acquisition ou de souscription des
actions, parts, droits ou titres par la fiducie dans les autres
situations.

« Le III de l'article 150-0 D ter est applicable dans les
mêmes conditions à l'abattement prévu au présent 1.

« Pour les distributions d'une fraction des actifs d'un
fonds commun de placement à risques mentionnées au 7
et à l'avant-dernier alinéa du 8 du II de l'article 150‑0 A et
pour les distributions de plus-values mentionnées au
dernier alinéa du même 8, à l'article 150‑0 F et au 1
du II de l'article 163 quinquies C, la durée de détention
est décomptée à partir de la date d'acquisition ou de
souscription des titres du fonds, de l’entité ou de la
société de capital-risque concerné. » ;

F. - L'article 150-0 D bis est ainsi modifié :

1° Le 3° du II est ainsi modifié :

a) Le a est ainsi rédigé :

« a) Le cédant prend l'engagement d'investir le produit
de la cession des titres ou droits, dans un délai de vingt-
quatre mois et à hauteur d'au moins 50 % du montant de
la plus-value net des prélèvements sociaux, dans la
souscription en numéraire dans une ou plusieurs sociétés ;
»

b) Le second alinéa du d est supprimé ;

2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. - Lorsque le cédant effectue son réinvestisse-
ment conformément à l'engagement pris en application
du a du 3° du II, la plus-value en report d'imposition
n'est imposable qu'à hauteur du montant de la plus-value
net des prélèvements sociaux qui n'a pas fait l'objet d'un
réinvestissement dans les vingt-quatre mois suivant la
cession. L'impôt sur la plus-value exigible dans ces condi-
tions est accompagné de l'intérêt de retard prévu à
l'article 1727, décompté à partir de la date à laquelle
cet impôt aurait dû être acquitté. La fraction de plus-
value réinvestie reste en report d'imposition. » ;

3° Le III bis est ainsi modifié :

a) Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« III bis. - Lorsque les titres font l'objet d'une trans-
mission, d'un rachat ou d'une annulation ou, si cet
événement est antérieur, lorsque le contribuable transfère
son domicile fiscal hors de France dans les conditions
prévues à l'article 167 bis, avant le délai prévu au d
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du 3° du II du présent article, le report d'imposition
prévu au I est remis en cause dans les conditions du
deuxième alinéa du III. » ;

b) Au second alinéa, le mot : « premier » est remplacé
par le mot : « deuxième » ;

G. - Au premier alinéa de l'article 150‑0 F, les mots :
« soumises au taux d'imposition prévu » sont remplacés
par les mots : « imposées dans les conditions prévues » ;

H. - Au II de l'article 154 quinquies, après la référence :
« c », sont insérés les mots : « , e, à l'exception des gains
imposés dans les conditions prévues au 2 bis de
l'article 200 A et des avantages définis aux 6 et 6 bis du
même article, » ;

I. - Après le 6 de l'article 158, sont insérés des 6 bis et
6 ter ainsi rédigés :

« 6 bis. Les gains nets de cession de valeurs mobilières,
droits sociaux et titres assimilés sont déterminés confor-
mément aux articles 150‑0 A à 150‑0 E. Sont également
imposables dans cette catégorie les profits réalisés sur les
marchés d'instruments financiers et assimilés, déterminés
conformément aux articles 150 ter à 150 undecies, les
distributions de plus-values mentionnées à
l'article 150‑0 F et au 1 du II de l'article 163 quinquies C
lorsque l'actionnaire est une personne physique fiscale-
ment domiciliée en France.

« 6 ter. Les plus-values latentes sur droits sociaux,
valeurs, titres ou droits, les créances trouvant leur
origine dans une clause de complément de prix et
certaines plus-values en report d'imposition imposables
lors du transfert du domicile fiscal hors de France sont
déterminées conformément à l'article 167 bis. » ;

J. - À la fin du premier alinéa du I de l'article 163 bisG,
les mots : « et aux taux prévus à l'article 150‑0 A ou au 2
de l'article 200 A » sont remplacés par les mots : « prévues
à l'article 150‑0 A et au taux de 19 % » ;

K. - Après la première occurrence du mot : « sont », la
fin du premier alinéa du 1 du II de l'article 163
quinquies C est ainsi rédigée : « imposées dans les condi-
tions prévues au 2 de l'article 200 A lorsque l'actionnaire
est une personne physique fiscalement domiciliée en
France au sens de l'article 4 B, ou soumises à la
retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis
lorsqu'elles sont payées dans un État ou territoire non
coopératif au sens de l'article 238‑0 A, ou soumises à cette
même retenue à la source aux taux de 19 % pour les gains
réalisés avant le 1er janvier 2013 et de 45 % pour ceux
réalisés à compter de cette même date lorsque l'action-
naire est une personne physique fiscalement domiciliée
hors de France. Toutefois, les personnes physiques qui ne
sont pas fiscalement domiciliées en France au sens de
l'article 4 B peuvent demander le remboursement de
l'excédent du prélèvement de 45 %, lorsque ce prélève-
ment excède la différence entre, d'une part, le montant de
l'impôt qui résulterait de l'application de l'article 197 A à
la somme des distributions mentionnées au présent alinéa
et des autres revenus de source française imposés dans les
conditions de ce même article 197 A au titre de la même
année et, d'autre part, le montant de l'impôt établi dans
les conditions prévues audit article 197 A sur ces autres
revenus. » ;

L. - L'article 167 bis est ainsi modifié :

1° Le 4 du I est abrogé ;

2° À la fin du II, les mots : « imposables lors de ce
transfert au taux d'imposition mentionné au 4 du I du
présent article » sont remplacés par les mots : « également
imposables lors de ce transfert » ;

3° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. - L'impôt relatif aux plus-values et créances
déterminées dans les conditions prévues aux I et II du
présent article est égal à la différence entre, d'une part, le
montant de l'impôt résultant de l'application de
l'article 197 à l'ensemble des revenus de sources française
et étrangère mentionnés au 1 de l'article 167 auxquels
s'ajoutent les plus-values et créances imposables en
vertu des I et II du présent article et, d'autre part, le
montant de l'impôt établi dans les conditions prévues à
l'article 197 pour les seuls revenus de sources française et
étrangère mentionnés au 1 de l'article 167. » ;

4° Au dernier alinéa du 3 du VII, le mot : « premier »
est remplacé par le mot : « deuxième » ;

5° Au second alinéa du 4 du VIII, les mots : « taux
d'imposition mentionné au 4 du I » sont remplacés par
les mots : « rapport entre, d'une part, l'impôt calculé dans
les conditions du II bis et, d'autre part, la somme des
plus-values et créances déterminées dans les conditions
des I et II » et les mots : « taux d'imposition mentionné au
même 4 » sont remplacés par les mots : « rapport entre,
d'une part, l'impôt calculé dans les conditions du II bis et,
d'autre part, la somme des plus-values et créances déter-
minées dans les conditions des I et II » ;

M. - Au dernier alinéa du 1 de l'article 170, après la
référence : « 150‑0 D bis, », sont insérés les mots : « le
montant de l'abattement mentionné à l'article 150‑0 D ter,
le montant des plus-values soumises au prélèvement
prévu à l'article 244 bis B, » ;

N. - L'article 200 A est ainsi modifié :

1° À la fin du 2, les mots : « imposés au taux forfaitaire
de 19 % » sont remplacés par les mots : « pris en compte
pour la détermination du revenu net global défini à
l'article 158 » ;

2° Après le 2, il est inséré un 2 bis ainsi rédigé :

« 2 bis. Par dérogation au 2 du présent article, les gains
nets obtenus dans les conditions prévues à
l'article 150‑0 A peuvent être, sur option du contribuable,
imposés au taux forfaitaire de 19 % lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

« a) La société dont les titres ou droits sont cédés exerce
une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole
ou libérale, à l'exclusion des activités procurant des
revenus garantis en raison de l'existence d'un tarif régle-
menté de rachat de la production, des activités finan-
cières, des activités de gestion de patrimoine mobilier
définie à l'article 885 O quater et des activités immobi-
lières. Cette condition s'apprécie de manière continue
pendant les dix années précédant la cession ou, si la
société est créée depuis moins de dix ans, depuis sa
création ;
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« b) Les titres ou droits détenus par le cédant, directe-
ment ou par personne interposée ou par l'intermédiaire
du conjoint, de leurs ascendants et descendants ou de
leurs frères et sœurs, doivent avoir été détenus de manière
continue au cours des cinq années précédant la cession.

« Cette durée de détention est décomptée à partir de la
date d'acquisition ou de souscription des titres ou droits,
selon les modalités prévues au 1 de l'article 150‑0 D ;

« c) Les titres ou droits détenus par le cédant, directe-
ment ou par personne interposée ou par l'intermédiaire
du conjoint, de leurs ascendants et descendants ou de
leurs frères et sœurs, doivent avoir représenté, de manière
continue pendant au moins deux ans au cours des dix
années précédant la cession des titres ou droits, au moins
10 % des droits de vote ou des droits dans les bénéfices
sociaux de la société dont les titres ou droits sont cédés ;

« d) Les titres ou droits détenus par le cédant, directe-
ment ou par personne interposée ou par l'intermédiaire
du conjoint, de leurs ascendants et descendants ou de
leurs frères et sœurs, doivent représenter au moins 2 %
des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux
de la société dont les titres ou droits sont cédés à la date
de la cession ;

« e) Le contribuable doit avoir exercé au sein de la
société dont les titres ou droits sont cédés, de manière
continue au cours des cinq années précédant la cession et
dans les conditions prévues au 1° de l'article 885 O bis,
l'une des fonctions mentionnées à ce même 1° ou avoir
exercé une activité salariée au sein de la société dont les
titres ou droits sont cédés. Le second alinéa dudit 1°
s'applique également à l'activité salariée. » ;

3° Le 5 est complété par les mots : « ou au taux de 19 %
s'il intervient postérieurement » ;

4° Le 7 est abrogé ;

O. - L'article 244 bis B est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « et imposés » sont supprimés et, après la
référence : « 150‑0 E », sont insérés les mots : « et soumis
à un prélèvement au taux de 19 % ou, pour les gains
réalisés à compter du 1er janvier 2013, de 45 % » ;

b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :

« Le prélèvement est libératoire de l'impôt sur le revenu
dû à raison des sommes qui ont supporté celui-ci. Toute-
fois, les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement
domiciliées en France au sens de l'article 4 B peuvent
demander le remboursement de l'excédent du prélève-
ment de 45 %, lorsque ce prélèvement excède la diffé-
rence entre, d'une part, le montant de l'impôt qui
résulterait de l'application de l'article 197 A à la somme
des gains nets mentionnés au présent alinéa et des autres
revenus de source française imposés dans les conditions
de ce même article 197 A au titre de la même année et,
d'autre part, le montant de l'impôt établi dans les condi-
tions prévues audit article 197 A sur ces autres revenus. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Au début, sont ajoutés les mots : « Par dérogation, » ;

b) Les mots : « , par dérogation au taux prévu au 2 de
l'article 200 A et, » sont supprimés ;

P. - Au a bis du 1° du IV de l'article 1417, après les
mots : « du même article », sont insérés les mots : « , du
montant des abattements prévus au 1 de l'article 150‑0 D
et à l'article 150‑0 D ter, du montant des plus-values
soumises au prélèvement prévu à l'article 244 bis B ».

II. - Le I de l'article L. 136-6 du code de la sécurité
sociale est ainsi modifié :

A. - Au e, les mots : « à un taux proportionnel » sont
supprimés ;

B. - Au dixième alinéa, après la référence : « 125‑0 A, »,
est insérée la référence : « au 1 de l'article 150‑0 D, ».

III. - À la fin de la seconde phrase du A du XVIII de
l'article 29 de la loi n° 2005‑1720 du 30 décembre 2005
de finances rectificative pour 2005, l'année : « 2013 » est
remplacée par l'année : « 2017 ».

IV. - A. - Les profits mentionnés aux articles 150 ter à
150 undecies du code général des impôts, les gains
mentionnés à l'article 150 duodecies du même code, les
gains nets obtenus dans les conditions prévues à
l'article 150‑0 A dudit code, les distributions mention-
nées à l'article 150‑0 F dudit code et les distributions
mentionnées au 1 du II de l'article 163 quinquies C
dudit code effectuées au profit d'un actionnaire
personne physique fiscalement domicilié en France au
sens de l'article 4 B dudit code, réalisés en 2012, sont
imposables au taux forfaitaire de 24 %.

Les gains nets mentionnés à l'article 150‑0 A du code
général des impôts réalisés au titre de l'année 2012
peuvent, sur option du contribuable, être imposés dans
les conditions prévues au 2 bis de l'article 200 A, dans sa
rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2013,
lorsque l'ensemble des conditions prévues à ce même 2 bis
sont remplies.

B. - Pour les transferts de domicile fiscal hors de France
intervenus entre le 28 septembre 2012 et le 31 décembre
2012, les plus-values et créances mentionnées aux I et II
de l'article 167 bis du code général des impôts sont
imposées au taux forfaitaire de 24 % par dérogation
au 4 du I du même article.

V. - Les I, II et III s'appliquent aux gains nets et profits
réalisés à compter du 1er janvier 2013, aux distributions
perçues à compter du 1er janvier 2013 et aux transferts de
domicile fiscal hors de France intervenus à compter
du 1er janvier 2013, à l'exception des K et O du I qui
s'appliquent aux gains réalisés et distributions perçues à
compter du 1er janvier 2012.

La parole est à M. le ministre.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Avec votre autorisa-
tion, monsieur le président, je ferai une présentation globale
des différents amendements.

M. le président. J’appelle donc les autres articles faisant
également l’objet de la seconde délibération.

Article 16 bis (nouveau)

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté
l’article 16 bis dans cette rédaction :

1 Après le IV de l’article 235 ter ZE du code général des
impôts, il est inséré un IV bis ainsi rédigé :
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2 « IV bis. – Cette taxe n’est pas déductible pour
l’établissement de l’impôt sur les sociétés. »

L'amendement n° A-2, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 18 sexies (nouveau)

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté
l’article 18 sexies dans cette rédaction :

1 Le chapitre III du titre III de la première partie du
livre Ier du code général des impôts est complété par une
section 11 ainsi rédigée :

2 « Section 11

3 « Taxe sur l’aspartame

4 « Art. 564 bis A. – I. – Il est institué une taxe spéciale
sur l’aspartame, codé E951 dans la classification
européenne des additifs alimentaires, effectivement
destiné, en l’état ou après incorporation dans tous
produits, à l’alimentation humaine.

5 « II. – Le taux de la taxe additionnelle est fixé par
kilogramme à 30 €. Ce tarif est relevé au 1er janvier de
chaque année à compter du 1er janvier 2017. À cet effet, le
taux de la taxe est révisé chaque année au mois de
décembre, par arrêté du ministre chargé du budget
publié au Journal officiel, en fonction de l’évolution prévi-
sionnelle en moyenne annuelle pour l’année suivante des
prix à la consommation de tous les ménages hors prix du
tabac. Les évolutions prévisionnelles prises en compte
sont celles qui figurent au rapport économique, social et
financier annexé au dernier projet de loi de finances.

6 « III. – 1. La contribution est due à raison de l’aspar-
tame alimentaire ou des produits alimentaires en incor-
porant par leurs fabricants établis en France, leurs
importateurs et les personnes qui en réalisent en France
des acquisitions intracommunautaires, sur toutes les
quantités livrées ou incorporées à titre onéreux ou gratuit.

7 « 2. Sont également redevables de la contribution les
personnes qui, dans le cadre de leur activité commerciale,
incorporent, pour les produits destinés à l’alimentation de
leurs clients, de l’aspartame.

8 « IV. – Pour les produits alimentaires, la taxation est
effectuée selon la quantité d’aspartame entrant dans leur
composition.

9 « V. – L’aspartame ou les produits alimentaires en
incorporant exportés de France continentale et de Corse,
qui font l’objet d’une livraison exonérée en vertu du I de
l’article 262 ter ou d’une livraison dans un lieu situé dans
un autre État membre de l’Union européenne en appli-
cation de l’article 258 A, ne sont pas soumis à la taxe
spéciale.

10 « VI. – La taxe spéciale est établie et recouvrée selon
les modalités, ainsi que sous les sûretés, garanties et
sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires.

11 « Sont toutefois fixées par décret les mesures particu-
lières et prescriptions d’ordre comptable notamment,
nécessaires pour que la taxe spéciale ne frappe que l’aspar-
tame effectivement destiné à l’alimentation humaine,
pour qu’elle ne soit perçue qu’une seule fois, et pour
qu’elle ne soit pas supportée en cas d’exportation, de

livraison exonérée en vertu du I de l’article 262 ter ou
de livraison dans un lieu situé dans un autre État membre
de l’Union européenne en application de l’article 258 A. »

L'amendement n° A-3, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 18 septies (nouveau)

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté
l’article 18 septies dans cette rédaction :

1 Le chapitre III du titre III de la première partie du
livre Ier du code général des impôts est complété par une
section 12 ainsi rédigée :

2 « Section 12

3 « Taxe additionnelle à la taxe spéciale sur les huiles

4 « Art. 564 bis B. – I. – Il est institué une contribution
additionnelle à la taxe spéciale prévue à l’article 1609 vicies
sur les huiles de palme, de palmiste et de coprah effecti-
vement destinées, en l’état ou après incorporation dans
tous produits, à l’alimentation humaine.

5 « II. – Le taux de la taxe additionnelle est fixé par
tonne à 300 €. Ce tarif est relevé au 1er janvier de chaque
année à compter du 1er janvier 2017. À cet effet, les taux
de la taxe additionnelle sont révisés chaque année au mois
de décembre, par arrêté du ministre chargé du budget
publié au Journal officiel, en fonction de l’évolution prévi-
sionnelle en moyenne annuelle pour l’année suivante des
prix à la consommation de tous les ménages hors prix du
tabac. Les évolutions prévisionnelles prises en compte
sont celles qui figurent au rapport économique, social et
financier annexé au dernier projet de loi de finances.

6 « III. – 1. La contribution est due à raison des huiles
mentionnées au I ou des produits alimentaires les incor-
porant par leurs fabricants établis en France, leurs impor-
tateurs et les personnes qui en réalisent en France des
acquisitions intracommunautaires, sur toutes les quantités
livrées ou incorporées à titre onéreux ou gratuit.

7 « 2. Sont également redevables de la contribution les
personnes qui, dans le cadre de leur activité commerciale,
incorporent, pour les produits destinés à l’alimentation de
leurs clients, les huiles mentionnées au I.

8 « IV. – Pour les produits alimentaires, la taxation est
effectuée selon la quantité d’huiles visées au I entrant dans
leur composition.

9 « V. – Les huiles visées au I ou les produits alimen-
taires les incorporant exportés de France continentale et
de Corse, qui font l’objet d’une livraison exonérée en
vertu du I de l’article 262 ter ou d’une livraison dans
un lieu situé dans un autre État membre de la Commu-
nauté européenne en application de l’article 258 A, ne
sont pas soumis à la contribution.

10 « VI. – La contribution est établie et recouvrée selon
les modalités, ainsi que sous les sûretés, garanties et
sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires.

11 « Sont toutefois fixées par décret les mesures particu-
lières et prescriptions d’ordre comptable notamment,
nécessaires pour que la contribution ne frappe que les
huiles effectivement destinées à l’alimentation humaine,
pour qu’elle ne soit perçue qu’une seule fois, et pour
qu’elle ne soit pas supportée en cas d’exportation, de
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livraison exonérée en vertu du I de l’article 262 ter ou de
livraison dans un lieu situé dans un autre État membre de
la Communauté européenne en application de
l’article 258 A. »

L'amendement n° A-4, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 19

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’article 19
dans cette rédaction :

1 I. – (Non modifié)

2 II. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004‑809 du
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
est ainsi modifié :

3 1° Le 1° du A est ainsi rédigé :

4 « 1° Le I du III de l’article 51 de la loi n° 2010‑1657
du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; »

5 2° Le premier alinéa du 2° du A est ainsi modifié :

6 a) La référence : « le II de l’article 26 de la loi de
finances pour 2003 (n° 2002‑1575 du 30 décembre
2002) » est supprimée ;

7 b) À la fin, la référence : « ainsi que le VII de l’article 5
de la loi n° 2009‑594 du 27 mai 2009 pour le dévelop-
pement économique des outre-mer » est remplacée par les
références : « , le VII de l’article 5 de la loi n° 2009‑594 du
27 mai 2009 pour le développement économique des
outre-mer ainsi que le 2.1.2 et le III du 5.3.2 de l’article 2
de la loi n° 2009‑1673 du 30 décembre 2009 de finances
pour 2010 » ;

8 3° Le second alinéa du même 2° est ainsi modifié :

9 a) La première phrase est complétée par les mots :
« , sauf en matière de cotisation sur la valeur ajoutée
des entreprises » ;

10 b) La seconde phrase est supprimée ;

11 4° Le premier alinéa du B est ainsi modifié :

12 a) Les mots : « les compensations prévues par le IV bis
de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée » sont
remplacés par les mots : « la dotation prévue au I du III de
l’article 51 de la loi n° 2010‑1657 précitée » ;

13 b) La référence : « le II de l’article 26 de la loi de
finances pour 2003 précitée, » est supprimée ;

14 c) La référence : « ainsi que le VII de l’article 5 de la loi
n° 2009‑594 du 27 mai 2009 pour le développement
économique des outre-mer » est remplacée par les
mots : « , le VII de l’article 5 de la loi n° 2009‑594 du
27 mai 2009 pour le développement économique des
outre-mer, le 2.1.2 et le III du 5.3.2 de l’article 2 de la
loi n° 2009‑1673 du 30 décembre 2009 précitée ainsi que
la compensation mentionnée au II de l’article 21 de la
loi de finances pour 1992 (n° 91‑1322 du 30 décembre
1991) pour les seules exonérations visées au a du I du
même article » ;

15 5° Au deuxième alinéa du B, les mots : « de ces
compensations, le taux de taxe professionnelle » sont
remplacés par les mots : « des compensations de cotisation
foncière des entreprises, le taux » ;

16 6° Le dernier alinéa du B est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

17 « Pour le calcul de la compensation de taxe d’habita-
tion, le taux à retenir est le taux départemental retenu
pour le calcul de la compensation versée au département
en 2010. Si le territoire de l’établissement public de
coopération intercommunale se situe sur celui de
plusieurs départements, le taux départemental à prendre
en compte s’entend de la moyenne des taux départemen-
taux de taxe d’habitation retenus pour le calcul des
compensations versées aux départements en 2010,
pondérés par l’importance relative des bases de taxe
d’habitation notifiées aux départements au titre de
l’année 2010 et situées dans le territoire de cet établisse-
ment public de coopération intercommunale.

18 « Pour le calcul des compensations de cotisation sur la
valeur ajoutée des entreprises, les modalités des 2.1.2
et III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009‑1673 du
30 décembre 2009 précitée s’appliquent à l’établissement
public de coopération intercommunale issu de la
fusion. » ;

19 7° Le F est ainsi rédigé :

20 « F. – Au titre de 2011, les compensations calculées
selon les A, B et C, mentionnées au III de l’article 51 de la
loi n° 2010‑1657 du 29 décembre 2010 de finances
pour 2011, et auxquelles sont appliqués, conformément
au même article 51, le taux d’évolution résultant de la
mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007‑1822
du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux
d’évolution fixés au D du présent II au titre de 2009 et
au E au titre de 2010 sont minorées par application du
taux prévu pour 2011 au B du IV de l’article 51 de la loi
n° 2010‑1657 du 29 décembre 2010 précitée. » ;

21 8° Le G est ainsi rédigé :

22 « G. – Au titre de 2012, les compensations calculées
selon les A, B et C du présent II, mentionnées au
troisième alinéa du I et au II de l’article 33 de la loi
n° 2011‑1977 du 28 décembre 2011 de finances
pour 2012, et auxquelles sont appliqués, conformément
au même article 33, le taux d’évolution résultant de la
mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007‑1822
du 24 décembre 2007 précitée et les taux d’évolution fixés
au D du présent II au titre de 2009, au E au titre de 2010
et au F au titre de 2011 sont minorées par application du
taux prévu pour 2012 au III de l’article 33 de la
loi n° 2011‑1977 du 28 décembre 2011 précitée. »

23 III à V. – (Non modifiés)

L'amendement n° A-5, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Alinéa 58

Remplacer le nombre :

1 062 114 577

par le nombre :

1 037 114 577

Article 25

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’article 25
dans cette rédaction :
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1 Pour 2013, les prélèvements opérés sur les recettes de
l’État au profit des collectivités territoriales sont évalués à
55 713 940 000 €, qui se répartissent comme suit :

2 (En milliers d’euros)

Intitulé du prélèvement Montant

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 41 505415

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et des radars
automatiques 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 22000

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance desmines des communes et de
leurs groupements 51548

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 5627105

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale 1 839243

Dotation élu local 65006

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse 40976

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 0

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500000

Dotation départementale d’équipement des collèges 326317

Dotation régionale d’équipement scolaire 661186

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse) 0

Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles 10000

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2686

Prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 0

Compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle 0

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 3 428688

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 821829

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 430114

Prélèvement sur les recettes de l’État spécifique au profit de la dotation globale de fonctionnement 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation unique des compensations spécifiques à la taxe
professionnelle 379038

Dotation de protection de l’environnement et d’entretien des voiries municipales 0

Dotation de compensation des produits syndicaux fiscalisés 2789

Total 55 713940

L'amendement n° A-6, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 1

Remplacer le nombre :

55 713 940 000

par le nombre :

55 692 940 000

II. – En conséquence, alinéa 2, tableau

rédiger ainsi ce tableau :
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(en milliers d’euros)

Intitulé du prélèvement Montant

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 41 505415

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et des radars
automatiques 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 22000

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines des communes et
de leurs groupements 51548

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 5 627105

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale 1 831147

Dotation élu local 65006

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse 40976

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 0

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500000

Dotation départementale d’équipement des collèges 326317

Dotation régionale d’équipement scolaire 661186

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse) 0

Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles 10000

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2686

Prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA) 0

Compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle 0

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 3 428688

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 813847

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 430114

Prélèvement sur les recettes de l’État spécifique au profit de la dotation globale de fonctionnement 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la Dotation unique des compensations spécifiques à la taxe
professionnelle 370116

Dotation de protection de l’environnement et d’entretien des voiries municipales 0

Dotation de compensation des produits syndicaux fiscalisés 2 789

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les communes ayant institué la taxe
d’habitation sur les logements vacants 4000

Total 55 692940

Article 26

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’article 26
dans cette rédaction :

1 I. – Le I de l’article 46 de la loi n° 2011‑1977 du
28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi
modifié :

2 A. – Au premier alinéa, après le mot : « plafonné »,
sont insérés les mots : « ou fixé, le cas échéant, par des
dispositions spécifiques, » ;

3 B. – Le tableau du second alinéa est ainsi modifié :

4 1° La première ligne de la troisième colonne est ainsi
rédigée : « C. – Plafond ou montant » ;

5 2° Après la cinquième ligne, est insérée une ligne ainsi
rédigée :
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6 «

b du III de l’article 158 de la loi n° 20101657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011
Agence nationale des

fréquences 6000

» ;
7 3° Après la septième ligne, est insérée une ligne ainsi

rédigée :

8 «

a du III de l’article 158 de la loi n° 20101657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011

Agence nationale de sécurité
sanitaire de l’alimentation,
de l’environnement et du
travail 2 000

» ;
9 4° Après la onzième ligne, est insérée une ligne ainsi

rédigée :

10 «

Article 1605 nonies du code général des impôts Agence de services et de
paiement 20000

» ;
11 5° La dix-septième ligne est supprimée ; 12 6° Après la vingt-troisième ligne, sont insérées quatre

lignes ainsi rédigées :

13 «

Article 1604 du code général des impôts Chambres d’agriculture 297000

II de l’article 1600 du code général des impôts Chambres de commerce et
d’industrie 549000

2 du III de l’article 1600 du code général des impôts Chambres de commerce et
d’industrie 819000

Article 1601 du code général des impôts et article 3 de la loi n° 48‑977 du 16 juin 1948 relative à la taxe
pour frais de chambre de métiers applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle

Chambres de métiers et de
l’artisanat 280000

» ;
14 7° À la vingt-septième ligne, le montant : « 2 700 » est

remplacé par le montant : « 2 900 » ;
15 8° Après la vingt-huitième ligne, est insérée une ligne

ainsi rédigée :

16 «

I du A de l’article 73 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003) Centre technique
interprofessionnel des fruits
et légumes 17000

» ;
17 9° (Supprimé)

18 10° La trente-deuxième ligne est supprimée ;

19 11° Après la même trentième-deuxième ligne, est
insérée une ligne ainsi rédigée :

20 «

Article 1609 septvicies du code général des impôts FranceAgriMer 84000

» ;
21 12° Après la trente-sixième ligne, est insérée une ligne

ainsi rédigée :
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22 «

Article L. 524‑11 du code du patrimoine

Organismes bénéficiaires de la
redevance d’archéologie
préventive 122000

» ;
23 13° et 14° (Supprimés)

24 15° À la quarantième ligne, le montant : « 7 500 » est
remplacé par le montant : « 7 000 » ;

25 16° À la quarante et unième ligne, le montant :
« 4 000 » est remplacé par le montant : « 1 500 » ;

26 17° À la quarante-deuxième ligne, le montant :
« 1 000 » est remplacé par le montant : « 500 » ;

27 18° À la quarante-troisième ligne, le montant :
« 5 500 » est remplacé par le montant : « 4 000 » ;

28 19° Après la même quarante-troisième ligne, est
insérée une ligne ainsi rédigée :

29 «

Article L. 423‑27 du code de l’environnement Office national de la chasse
et de la faune sauvage 72000

» ;

30 II. – (Non modifié)

31 III. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

32 1° L’article L. 131‑5‑1 est ainsi rédigé :

33 « Art. L. 131‑5‑1. – Le produit de la taxe mentionnée
à l’article 266 sexies du code des douanes est affecté [ ] à
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie. » ;

34 2° À l’article L. 423‑27, après le mot : « versé », sont
insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I
de l’article 46 de la loi n° 2011‑1977 du 28 décembre
2011 de finances pour 2012, ».

35 IV à X bis et XI. – (Non modifiés)

36 XII (nouveau). – La perte de recettes résultant pour
l’État de la suppression du plafonnement de la part du
produit de la taxe sur les transactions financières affectée
au Fonds de solidarité pour le développement est

compensée, à due concurrence, par la création d’une
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts.

37 XIII (nouveau). – La perte de recettes résultant pour
l’État de l’affectation à l’Agence de l’environnement et de
la maîtrise de l’énergie de la totalité du produit de la taxe
générale sur les activités polluantes est compensée, à due
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

L'amendement n° A-7, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. - Après l’alinéa 16

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

«…° Après la trentième ligne, est insérée une ligne ainsi
rédigée :

I de l’article 22 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005 Fonds de solidarité pour
le développement

60 000

»

II. - Supprimer le XII.

L'amendement n° A-8, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Après l’alinéa 23

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

« …°À la trente-huitième ligne, le montant :
« 109 000 » est remplacé par le montant : « 108 000 » ;

«… À la trente-neuvième ligne, le montant : « 34 000 »
est remplacé par le montant : « 29 000 » ; ».

L'amendement n° A-9, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 33

Après les mots :

Le produit de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies
du code des douanes est affecté

insérer les mots :

, dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de
la loi n° 2011‑1977 du 28 décembre 2011 de finances
pour 2012,

II. – Supprimer le XIII.

Article 30

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’article 30
dans cette rédaction :

1 I. – Le produit de la vente d’actifs carbone tels que
définis par le protocole de Kyoto à la convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques, fait à
Kyoto le 11 décembre 1997 et signé le 29 avril 1998, et le
produit de la mise aux enchères des quotas d’émission de
gaz à effet de serre telle que prévue aux articles 3 quinquies
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et 10 de la directive 2003/87/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 13 octobre 2003, établissant un système
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans
la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du
Conseil sont affectés à l’Agence nationale de l’habitat,
mentionnée à l’article L. 321‑1 du code de la construction
et de l’habitation, dans la limite de 590 millions d’euros
par an, et secondairement au compte d’affectation spéciale
mentionné à l’article 63 de la loi n° 2010‑1657 du
29 décembre 2010 de finances pour 2011, dans la
limite de 15 millions d’euros pour 2013.

2 II. – (Non modifié)

3 III. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le
1er juin 2013, un rapport examinant les modalités d’une
réforme du compte d’affectation spéciale « Engagements
en faveur de la forêt dans le cadre de la lutte contre le
changement climatique » qui consisterait, en recettes, à lui
affecter une fraction du produit de la mise aux enchères
des quotas d’émission de gaz à effet de serre telle que
prévue aux articles 3 quinquies et 10 de la directive 2003/
87/CE du Parlement européen et du Conseil, du
13 octobre 2003, établissant un système d’échange de
quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Commu-
nauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, et
en dépenses, à réorienter ses interventions vers le finan-
cement du renouvellement et de l’adaptation au change-
ment climatique de la forêt française.

4 IV. – (Non modifié)

5 IV bis (nouveau). ‑ Le Gouvernement remet au Parle-
ment, avant le 30 juin 2013, un rapport rendant compte
de l’activité et de la gestion du compte de commerce :
« Gestion des actifs carbone de l’État » depuis sa création.
Ce rapport évalue l’intérêt de faire prendre en charge par
ce compte de commerce le financement de nouvelles
actions liées au fonctionnement du système communau-
taire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de
serre, en particulier des mesures financières de compen-
sation en faveur des secteurs ou des sous-secteurs consi-
dérés comme exposés à un risque significatif de fuite de
carbone en raison des coûts liés aux émissions répercutés
sur les prix de l’électricité, comme défini au 6 de
l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 13 octobre 2003, établissant
un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre dans la Communauté et modifiant la directive
96/61/CE du Conseil.

6 V. – A. – Les I et III s’appliquent à compter du
1er janvier 2013.

7 B. – Le II s’applique à compter du 1er janvier 2014.

8 C. – Pour la période allant du 1er janvier au 31 mai
2013, les produits mentionnés au I sont affectés priori-
tairement à l’Agence nationale de l’habitat dans la limite
de 245 millions d’euros, puis au compte de commerce
mentionné à l’article 8 de la loi n° 2008‑1443 du
30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008.

9 VI (nouveau). – Avant le 1er juin 2013, le Gouverne-
ment remet au Parlement un rapport sur la rénovation
thermique des logements du parc privé ancien, les moyens
financiers et administratifs mis en œuvre pour la solvabi-
lisation et le suivi des propriétaires, occupants et bailleurs,
aux revenus modestes, et la coordination des interventions
des agences nationales compétentes et des établissements
prêteurs spécialisés, ainsi que de leurs correspondants
locaux.

L'amendement n° A-10, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 1

Supprimer les mots :

, et secondairement au compte d’affectation spéciale
mentionné à l’article 63 de la loi n° 2010‑1657 du
29 décembre 2010 de finances pour 2011, dans la
limite de 15 millions d’euros pour 2013

II. – Alinéa 3

Rédiger ainsi cet alinéa :

III. - L’article 63 de la loi n°2010‑1657 du
29 décembre 2010 de finances pour 2011 est abrogé.

Article 30 bis A (nouveau)

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté
l’article 30 bis A dans cette rédaction :

1 Le titre II de la première partie du livre Ier du code
général des impôts est complété par un chapitre XXI ainsi
rétabli :

2 « Chapitre XXI

3 « Contribution exceptionnelle de solidarité pour les
carrières longues

4 « Art. 302 bis ZO. – Il est institué une contribution
exceptionnelle de solidarité pour les carrières longues, due
par les personnes qui exploitent un ou plusieurs établis-
sements hôteliers.

5 « La taxe est assise sur le montant hors taxes des
sommes encaissées en rémunération des prestations
relatives à la fourniture de logement définies au
deuxième alinéa du a de l’article 279 d’une valeur
supérieure ou égale à 200 € par nuitée de séjour.

6 « Le taux est fixé :

7 « - à 2 % pour les nuitées dont la valeur est supérieure
ou égale à 200 € et inférieure à 400 € ;

8 « - à 4 % pour les nuitées dont la valeur est supérieure
ou égale à 400 € et inférieure à 600 € ;

9 « - à 6 % pour les nuitées dont la valeur est supérieure
ou égale à 600 €.

10 « Art. 302 bis ZP. – Le fait générateur et l’exigibilité
de la contribution interviennent dans les mêmes condi-
tions que celles applicables en matière de taxe sur la valeur
ajoutée. La contribution est déclarée, recouvrée et
contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes
sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe sur la
valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites
et jugées selon les règles applicables à cette même taxe.

11 « La contribution s’applique aux prestations pour
lesquelles la taxe sur la valeur ajoutée est exigible à
compter du 25 novembre 2012, et jusqu’au
31 décembre 2014.

12 « Art. 302 bis ZQ. – Le produit de la contribution
exceptionnelle instituée à l’article 302 bis ZO est affecté
au dispositif mentionné par le décret n° 2011‑1421 du
2 novembre 2011 instituant à titre exceptionnel une
allocation transitoire de solidarité pour certains deman-
deurs d’emploi. Ses modalités d’utilisation sont définies
par décret. »
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L'amendement n° A-11, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 45 et état A
(supprimés)

(pour coordination)

M. le président. Je rappelle que l’article 45 et l’état A ont été
rejetés par le Sénat et se trouvent ainsi, de fait, supprimés.

L'amendement n° A-12 rectifié, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi libellé :

I. Dans l’état A, modifier les évaluations de recettes
comme suit :

I. – BUDGET GÉNÉRAL

1. Recettes fiscales

11. Impôt sur le revenu

Ligne 1101 Impôt sur le revenu

minorer de 5 000 000 €

13. Impôt sur les sociétés

Ligne 1301 Impôt sur les sociétés

minorer de 300 000 000 €

15. Taxe intérieure de consommation sur les produits
énergétiques

Ligne 1501 Taxe intérieure de consommation sur
les produits énergétiques

minorer de 15 219 000 €

16. Taxe sur la valeur ajoutée

Ligne 1601 Taxe sur la valeur ajoutée

minorer de 190 000 000 €

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et
taxes indirectes

Ligne 1701 Mutations à titre onéreux de créances,
rentes, prix d'offices

majorer de 18 000 000 €

3. Prélèvements sur les recettes de l'État

31. Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des
collectivités territoriales

Ligne 3107 Prélèvement sur les recettes de l'État au
titre de la compensation d'exonérations relatives à la
fiscalité locale

minorer de 8 096 000 €

Ligne 3123 Dotation pour transferts de
compensations d'exonérations de fiscalité directe
locale

minorer de 7 982 000 €

Ligne 3126 Prélèvement sur les recettes de l'État au
titre de la dotation unique des compensations
spécifiques à la taxe professionnelle

minorer de 8 922 000 €

Ligne 3130 (nouvelle) Dotation de compensation de
la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les
communes ayant institué la taxe d'habitation sur les
logements vacants

majorer de 4 000 000 €

III. – COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

Engagements en faveur de la forêt dans le cadre de la
lutte contre le changement climatique (nouveau)

Ligne 01 Produit de la vente des unités définies par
le protocole de Kyoto du 11 décembre 1997
(nouveau)

Gestion et valorisation des ressources tirées de l'utilisa-
tion du spectre hertzien, des systèmes et des infrastruc-
tures de télécommunications de l'État

Ligne 04 Produit de la cession de l'usufruit de tout
ou partie des systèmes de communication
radioélectrique des services de véhicules l'État, dans
les conditions fixées par la loi de finances pour 2013

minorer de 70 000 000 €

Ligne 05 Produit des redevances d'occupation
domaniale résultant d'autorisations d'utilisation de
points hauts des réseaux de télécommunication et de
transmission des services de l'État, dans les conditions
fixées par la loi de finances pour 2013

minorer de 20 000 000 €

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

Avances à l'audiovisuel public

Ligne 01 Recettes

majorer de 50 000 000 €

Avances aux organismes de sécurité sociale

Ligne 01 Recettes

majorer de 190 000 000 €

II. Le I de l’article est ainsi rédigé :

« I. - Pour 2013, les ressources affectées au budget,
évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds
des charges et l’équilibre général qui en résulte, sont fixés
aux montants suivants :

« (En millions d'euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 394 320 395 367

À déduire : Remboursements et dégrèvements 96 051 96 051
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RESSOURCES CHARGES SOLDES

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 298 269 299 316

Recettes non fiscales 14 268

Recettes totales nettes / dépenses nettes 312 537 299 316

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et de l'Union européenne 75 291

Montants nets pour le budget général 237 246 299 316 - 62 070

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants 3 320 3 320

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours 240 566 302 636

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens 2 095 2 095 0

Publications officielles et information administrative 220 213 7

Totaux pour les budgets annexes 2 315 2 308 7

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens 16 16

Publications officielles et information administrative » »

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours 2 331 2 324 7

Comptes spéciaux

Comptes d'affectation spéciale 74 312 74 525 - 213

Comptes de concours financiers 115 274 114 911 363

Comptes de commerce (solde) 99

Comptes d'opérations monétaires (solde) 73

Solde pour les comptes spéciaux 322

Solde général - 61 741

»
III. Le 1° du II de l’article est ainsi rédigé : « 1° les ressources et les charges de trésorerie qui

concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont
évaluées comme suit :

« (En milliards d'euros)

Besoin de financement

Amortissement de la dette à long terme 61,4

Amortissement de la dette à moyen terme 46,5

Amortissement de dettes reprises par l’État 1,6

Déficit budgétaire 61,7

Total 171,2

Ressources de financement

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor et bons du Trésor à taux fixe et intérêt
annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la Caisse de la dette publique 170,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 4,0

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés -0,6
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Variation des dépôts des correspondants -3,6

Variation du compte de Trésor -2,5

Autres ressources de trésorerie 3,9

Total 171,2

»
IV. Le III de l’article est ainsi rédigé :

« III. - Pour 2013, le plafond d’autorisation des emplois
rémunérés par l’État, exprimé en équivalents temps plein
travaillé, est fixé au nombre de 1 914 921.

La parole est à M. le ministre délégué, pour présenter les
différents amendements.

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Le Gouvernement,
par le biais des présents amendements, demande au Sénat
de reconsidérer plusieurs des votes qu’il a précédemment
émis.

Il souhaite tout d’abord rétablir l’article 6, qui prévoit
l’imposition des gains de cession de valeurs mobilières selon
le barème progressif de l’impôt sur le revenu. Le débat a eu
lieu. Chacun se souvient des termes de la discussion. Le
Gouvernement estime que c’est une mesure de justice fiscale.

L’article a été supprimé parce que les uns le jugeaient
excessif tandis que les autres le trouvaient insuffisant. Le
Gouvernement souhaite le rétablissement de cet article tel
qu’il fut voté par l’Assemblée nationale.

Le Gouvernement demande également de reconsidérer la
création des articles 16 bis, 18 sexies et 18 septies, qui portent
sur des sujets divers.

D’une part, il n’est pas favorable à la non-déductibilité de
l’impôt sur les sociétés de la taxe de risque systémique, car
cette mesure aboutirait à un alourdissement excessif de la
fiscalité pesant sur le secteur bancaire. D’autre part, il ne
partage pas le souhait de créer une taxe spéciale sur l’aspar-
tame et une taxe additionnelle à la taxe spéciale sur les huiles
de palme.

Par ailleurs, les votes intervenus sur les articles budgétaires
appellent de la part du Gouvernement trois remarques.

D’abord, le plafonnement des ressources affectées à des
entités distinctes de l’État est devenu une nécessité. Il n’est
donc pas souhaitable que soient introduites des exceptions qui
finiront par porter atteinte aux vertus du plafonnement.

L'Office de l'immigration et de l'intégration et l’ADEME
disposent des moyens nécessaires à la mise en œuvre de leur
mission ; le Gouvernement demande donc de reconsidérer les
dispositions résultant de l’adoption des amendements
nos I‑428 et I‑52 rectifié portant sur l'article 26.

S'agissant de l’ADEME, le montant total des taxes est en
effet stabilisé par rapport à 2012. Cette évolution est à
comparer à celle des crédits des missions du budget général,
qui diminuent de 2 % en volume.

Le Gouvernement veut également revenir sur l'amende-
ment n°I‑93. En raison de son adoption, la part de la taxe
sur les transactions financières affectée au Fonds de solidarité
pour le développement a été déplafonnée. J'ai déjà indiqué ce
qu'il en était : la France est le quatrième contributeur en
valeur absolue et le deuxième en valeur nette, puisque l'aide
publique au développement est estimée à 2,35 milliards
d'euros en 2011. Seul le Royaume-Uni fait mieux que la

France si l’on rapporte sa part au revenu national brut,
c'est-à-dire, comme je l’ai dit précédemment, à la contribu-
tion nette.

Ensuite, le Gouvernement demande que ne figurent pas
dans le projet de loi de finances des dispositions caduques ou
qui ont déjà été traitées par ailleurs. Je fais en l’occurrence
référence aux amendements visant au maintien d'un compte
d'affectation spéciale pour la forêt. Je l’ai dit, ce compte est
une coquille vide, dépourvue du moindre euro : il ne peut
donc alimenter, comme cela a été envisagé, un budget de
l'ordre d'une quinzaine de millions d'euros.

Enfin, le Gouvernement souhaite soumettre de nouveau à
votre appréciation les dispositions de l'amendement n° I‑433
tendant à compenser la hausse de 25 millions d'euros de la
dotation de développement urbain. J'ai bien entendu les
arguments qui ont été avancés, mais le Gouvernement a
soutenu la hausse de cette dotation à la condition que son
financement soit assuré au sein des concours de l'État aux
collectivités territoriales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. François Marc, rapporteur général de la commission des

finances. Mes chers collègues, la commission des finances s'est
réunie pour examiner les amendements présentés par le
ministre du budget. Par vingt-deux voix contre vingt et une…

M. PhilippeMarini, président de la commission des finances. Et
quatre abstentions !

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Je vous en donne acte, monsieur le président !

Par vingt-deux voix contre vingt et une, disais-je, la
commission des finances s'est prononcée en faveur des
mesures que le Gouvernement nous soumet.

Le Sénat a adopté quarante-neuf amendements au cours de
ces journées et nuits de discussions, certains avec l'accord de la
commission des finances, d'autres sans. Globalement, notre
travail législatif a permis de corriger le projet de loi de finances
sur quarante-neuf points.

Parmi ces amendements, trente-neuf n’ont fait l'objet
d'aucune demande de modification du Gouvernement et
figureront donc, à condition que le Sénat adopte le projet
de loi de finances, dans le texte qui sera soumis à la commis-
sion mixte paritaire dans quelques jours. À l'inverse, si la
première partie du projet de loi de finances n’est pas
adoptée, les sénateurs siégeant à la commission mixte paritaire
présenteront une colonne blanche, comme l'a souligné le
président de la commission des finances. Nous devrons
donc de nouveau mener notre travail de conviction soit
auprès du Gouvernement, soit auprès de nos collègues
députés.

Il reste une dizaine d'amendements sur lesquels le Gouver-
nement nous demande de reconsidérer notre position. Pour
ceux qui ont été adoptés contre l'avis de la commission des
finances, nous sommes en parfaite logique avec nous-mêmes :
nous acceptons la demande de retrait des dispositions qu’ils
comportent présentée par le Gouvernement. Les autres
amendements restants avaient pour objet de procéder à des
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ajustements. Sur ces points, le Gouvernement a pris des
engagements forts – je pense en particulier aux domaines
social et de l'emploi, ainsi qu’aux sujets délicats et sensibles
du logement ou de la situation de certains retraités. Nous
donnons crédit aux promesses qui ont été faites ici.

Sur cette base, nous avons émis un avis favorable sur tous les
amendements qui nous ont été soumis par le Gouvernement.

Vote sur la seconde délibération et sur
l’ensemble de la première partie

M. le président. Avant de passer au vote unique portant sur
les articles modifiés par les amendements soumis à seconde
délibération et sur l'ensemble de la première partie du projet
de loi de finances, je vais donner la parole à ceux de nos
collègues qui me l'ont demandée pour expliquer leur vote.

Je rappelle au Sénat que, conformément à l'article 42 de la
loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 et à
l'article 47 bis, alinéa 2, du règlement du Sénat, « lorsque le
Sénat n'adopte pas la première partie du projet de loi de
finances, l'ensemble du projet de loi est considéré comme
rejeté ».

J'indique au Sénat que, compte tenu de l'organisation des
débats décidée par la conférence des présidents, chacun des
groupes dispose de cinq minutes pour les explications de vote,
la réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la liste
d'aucun groupe disposant de trois minutes.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Nous en arrivons au vote déterminant de la première
partie de la loi de finances pour 2013. Or chacun peut le
reconnaître, nous naviguons aujourd'hui dans une mer
tempétueuse. Dans cette situation, il faut faire confiance au
capitaine, qui a donné le cap. Nous savons donc où aller.
(Mme Éliane Assassi rit.) Ma chère collègue, le Président de la
République nous a indiqué qu’il était important de se soucier
de la jeunesse et de mener une politique qui soit juste. Sur ces
deux points, le présent projet de loi de finances contient des
éléments rassurants permettant d’aller dans cette direction.

Ce texte vise à redresser nos finances publiques, à soutenir la
croissance et à assurer une plus grande justice.

Quand on vogue dans une mer agitée, pour certains, la
tentation peut être grande de penser que la situation était
meilleure avant, quand il était facile de naviguer dans la
mer calme des Trente Glorieuses et de la société-providence.
On ne peut toutefois se contenter d’en rester là, sinon on ne
prépare pas l'avenir de manière adéquate.

Pour d’autres, adeptes d’une autre façon de raisonner, il faut
certes suivre le cap fixé, mais en naviguant autrement. Ainsi a
tout d’un coup été faite la proposition de réaliser 10 milliards
d’euros d'économies, sans que l'on sache si ces économies sont
réalisables ni, si tel est le cas, sur quels domaines elles porte-
ront.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
C’était un récif !

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Comme je l’ai déjà indiqué, à l’issue de la discussion
de la première partie du présent projet de loi de finances, le
Sénat a retenu quarante-neuf amendements et nous allons
procéder dans quelques instants au vote unique qu’a évoqué
M. le président.

En demandant une seconde délibération, le ministre a
souhaité réintroduire certains articles fondamentaux, dont
l'article 6.

Je rappelle que cet article vise à taxer les plus-values sur les
cessions d'actions selon la « barémisation » de l'impôt sur le
revenu. La concrétisation de cette ancienne revendication de
la gauche, de surcroît promesse du Président de la
République, permettrait de taxer par le biais de l'impôt
progressif les revenus du capital comme les revenus du
travail. Il résulterait de l’adoption de l’article 6 un gain de
250 millions d'euros. Le Sénat a rejeté cette disposition. Et le
MEDEF comme un certain nombre de milieux d'affaires se
sont réjouis de cette prise de position. Pour ma part, je
regrette ce vote ; il me paraît légitime de rétablir cet article.

Depuis déjà quelques mois, la majorité sénatoriale s’est
déterminée sur une base volontaire, réaliste et ambitieuse.
Ainsi, les mesures que nous avons adoptées dans le cadre
du projet de loi de finances rectificative, concernant notam-
ment le patrimoine, sont conformes à ce qui avait été
annoncé.

Le projet de loi de finances initiale pour 2013 comporte,
quant à lui, de nouveaux changements majeurs.

À cet égard, il instaure une plus grande progressivité de
l’impôt sur le revenu, avec la création de tranches à 45 % et,
même, à 75 %. Les traders sont davantage sollicités, tandis
que l’adoption d’un amendement du Sénat a permis d’atté-
nuer le gel du barème pour les contribuables âgés de plus de
soixante-cinq ans et pour les handicapés.

En outre, tous les revenus du patrimoine sont mis au
barème et l’impôt de solidarité sur la fortune est modifié :
ceux qui peuvent le plus contribuer seront davantage sollicités.

Par ailleurs, l’article 15 relatif aux intérêts d’emprunt
permet de taxer davantage les entreprises qui ont largement
usé et abusé du levier de l’emprunt.

L’article 14 a pour objet de réduire les effets de la « niche
Copé ». Plus généralement, le texte traduit notre souci de
favoriser les PME.

Alors que la taxation sur les entreprises pétrolières et la taxe
sur les transactions financières avaient été doublées au mois de
juillet dernier, c’est la taxe sur les cessions d’entreprises non
cotées qui connaît un doublement dans le présent projet de loi
de finances. Du reste, la taxe de risque systémique y est
rendue non déductible.

Vous le constatez, mes chers collègues, ce projet de loi de
finances contient un nombre important de dispositifs
nouveaux, allant dans le sens d’une sollicitation accrue des
entreprises, notamment des grandes entreprises, les PME
n’étant que très peu concernées par l’ensemble de ces
mesures. Cette orientation correspond aux annonces qui
avaient été faites.

Le texte comporte également de nombreuses dispositions
sur le logement, avec, notamment, l’extension de la taxe sur
les logements vacants.

Grâce à votre soutien, monsieur le ministre, de nombreuses
mesures en faveur des collectivités ont pu être adoptées. Ainsi,
l’article 13 bis, qui annulait la modulation de taxe générale sur
les activités polluantes, la TGAP, et, par là même, exposait les
finances des collectivités les plus vertueuses, a été supprimé.
Le Sénat a également adopté un amendement visant à faciliter
les modalités de calcul de la TGAP sur les installations de
déchets.
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Pour les départements, je rappelle que nous avons voté le
moratoire sur l’utilisation du nouveau potentiel financier. Par
un amendement dont la seconde délibération tire les consé-
quences de l’adoption, nous avons préservé l’équilibre finan-
cier sur les contrats de délégation de service public et les
contrats de partenariat public-privé.

Nous avons aussi tenté de résoudre les difficultés posées par
les conséquences de la réforme mal préparée, mal ficelée, et
dont les effets avaient été mal anticipés de la taxe profession-
nelle ; on connaît notamment la contestation dont la cotisa-
tion foncière des entreprises fait aujourd'hui l’objet. À cet
égard, il était normal que l’on procède aux corrections néces-
saires. L’amendement en ce sens a été adopté à l’unanimité, ce
dont je me réjouis.

Pour terminer, j’évoquerai diverses avancées résultant de
l’adoption d’amendements du Sénat. Le barème kilométrique
a été porté à 7 chevaux. S’il n’a pas été voté à l’unanimité, le
crédit d’impôt pour les cotisations syndicales va dans le sens
d’une importante amélioration des possibilités de syndicalisa-
tion dans notre pays. L’application du prélèvement supplé-
mentaire de la TGAP sur les carburants a été reportée de trois
ans dans les départements d’outre-mer. La vente d’informa-
tions personnelles contenues dans les fichiers de l’administra-
tion est désormais interdite.

Bref, le projet de loi amélioré par le Sénat contient un
ensemble de dispositions qui vont dans le sens des
annonces et des engagements du Président de la République
que le Gouvernement s’est lui-même engagé à tenir. Mes
chers collègues, cette liste, qui n’est pas exhaustive, vous le
montre !

On ne peut donc pas dire aujourd'hui que les engagements
ne sont pas tenus.

M. Didier Guillaume. Au contraire !

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Les mois et les années qui viennent permettront
qu’ils le soient encore davantage, puisque la majorité
dispose de cinq années pour agir. En tout état de cause, on
ne peut pas affirmer que ce projet de loi de finances est en
retrait par rapport aux engagements pris.

D'ailleurs, je rappelle que c’est dans ce projet de budget que
les efforts les plus importants depuis la Seconde Guerre
mondiale auront été demandés : pas moins de 30 milliards
d’euros pour commencer à redresser des finances publiques !

M. Didier Guillaume. Si ce n’est pas du courage !

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Il faut garder à l’esprit ce fait et se féliciter que,
malgré cet effort considérable, le Gouvernement a pu
répondre à certaines sollicitations à la fois importantes et
urgentes, tant sur le plan social que sur celui de l’emploi et
de la croissance.

Avant de conclure, je remercie M. le ministre de sa dispo-
nibilité, de l’attention qu’il a portée à toutes nos demandes,
ainsi que des explications toujours très instructives et très
utiles qu’il a su fournir à l’ensemble des sénateurs.

Mes chers collègues, j’en termine par la cause pour laquelle
nous nous battons.

J’en appelle à toutes les composantes de la majorité : nous
devons avoir le souci de préparer, pour demain, une société
dans laquelle la génération future aura moins de dettes à
assumer ; pour ce faire, nous devons assainir les finances
publiques. Nous devons préparer une société dans laquelle
la croissance aura permis de créer des emplois alors que l’on

constate aujourd'hui les effets terribles que l’impréparation de
la France et la politique inefficace qui y a été menée depuis dix
ans ont eus sur sa situation industrielle.

Dans cette navigation en eaux tumultueuses, il nous faut
soutenir le Gouvernement dans ses efforts pour que, demain,
notre jeunesse puisse voguer sur une mer plus calme. Par
conséquent, j’appelle tous les membres de la majorité à
voter la première partie du présent projet de loi de finances.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe
écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. Jean-Pierre Caffet. Bravo !

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Monsieur le président, monsieur le ministre, monsieur le
rapporteur général, mes chers collègues, conformément à
l’usage, je commencerai par quelques propos institutionnels
avant d’aborder le fond des choses.

Je veux tout d'abord remercier et féliciter notre rapporteur
général.

M. Daniel Raoul. In cauda venenum !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Vous le savez tous, je ne partage pas ses options politiques.
(Ah bon ? sur les travées du groupe socialiste.) Je ne vous
apprends rien !

Toutefois, je respecte son travail et je trouve qu’il a su
éclairer l’examen de cette première partie du projet de loi
de finances : ses explications bien formulées et approfondies
nous ont beaucoup aidés dans nos travaux.

M. Didier Guillaume. Cela mérite des applaudissements
unanimes ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste
et du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées de l’UMP. –
M. Jean Arthuis applaudit également.)

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
En effet, mon cher collègue !

Quelles que soient ses convictions politiques, il faut savoir
saluer le bon exercice d’une fonction, surtout quand il s’agit
d’une fonction aussi ingrate que celle qui est dévolue au
rapporteur général.

Ayant apprécié qu’il use de comparaisons maritimes,
j’essaierai de puiser au même registre. (Sourires.)

Le rapporteur général n’a pas le mal de mer. Par consé-
quent, lorsqu’il faut changer de direction de manière
imprévue, pour remonter au vent ou pour tirer des bords,…

M. Jean Besson. En eaux troubles !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
… il a le cœur bien accroché, même si l’horizon est brumeux
et la mer dangereuse. (Nouveaux sourires.)

M. Gérard Longuet. Même si une partie de l’équipage est
désarçonnée !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Bien entendu, chacune et chacun pourra essayer d’apporter sa
contribution à cette métaphore maritime !

M. Daniel Raoul. Elle est osée !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Comme quoi, tous les amoureux de la mer ne partagent pas
les mêmes opinions politiques…
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Mes chers collègues, nos travaux sur la première partie du
projet de loi de finances ont été utiles et constructifs. Comme
il est d’usage dans cette assemblée, le débat a eu lieu et chacun
y a contribué de son mieux.

Toutefois, quelle qu’ait été la qualité de l’appui dont nous
avons bénéficié de la part de nos services, quelle qu’ait été la
qualité de la présidence ou des interventions de M. le
ministre, il va falloir que nous prenions nos responsabilités.

Par conséquent, j’appelle au rejet de cette première partie.

M. Alain Néri. Pas possible !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Monsieur Néri, ne me dites pas que je vous surprends ! En
politique, il faut être constant, et chacun recherche sa
cohérence. Essayons de donner des signes clairs de nos
engagements respectifs !

Du reste, ce n’est pas parce que j’appelle au rejet de la
première partie du texte que je n’exprimerai pas de la consi-
dération pour le travail du ministre. Si ses convictions ne sont
pas les miennes, je dois reconnaître que, techniquement, notre
ministre chargé du budget est énergique, aguerri et sait se
montrer à la fois subtil et convaincu dans une enceinte parle-
mentaire. (MM. Serge Dassault et Jean-Claude Lenoir applau-
dissent.)

Il n’en reste pas moins que notre sens des responsabilités
doit, me semble-t-il, nous conduire à rejeter cette première
partie.

M. Didier Guillaume. Dommage !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Pourquoi ?

D’abord, la mauvaise appréciation du cadre macroécono-
mique rendra la révision des perspectives en cours d’année
inévitable.

M. François Rebsamen. C’est un expert qui parle !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
En outre, les estimations de recettes fiscales sont, en bien des
points, hasardeuses,…

M. Alain Néri. On a vu pire !

M. Philippe Marini, président de la commission des
finances. … en particulier pour ce qui concerne le rendement
prévisionnel de l’impôt sur les sociétés. Là aussi, monsieur le
ministre, il faudra bien réviser cette épure en cours d’année,
compte tenu du comportement effectif des agents économi-
ques.

Par ailleurs, nous sommes sous l’œil de celles et de ceux qui
nous scrutent et dont dépend le coût de nos ressources. Dès
lors, monsieur le ministre, nous serons contraints de rester
dans les clous des 3 % de déficit public à atteindre à la fin de
l’année 2013. (M. Jean-Louis Carrère proteste.) Cela vous
contraindra à ajuster votre loi de finances, qui, me semble-
t-il, ne peut rallier une majorité des membres de cette assem-
blée, tout simplement parce qu’elle est trop décalée par
rapport à la réalité.

Au demeurant – raison sans doute la plus déterminante –,
beaucoup d’entre nous peuvent avoir le sentiment que vous-
même ne croyez plus vraiment à ce projet de loi de finances.
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste.) Sinon, auriez-
vous effectué le changement de cap qui se concrétisera, dans
très peu de jours, par l’examen du projet de loi de finances
rectificative ?

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Il a déjà été déposé à
l’Assemblée nationale !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
De manière assez étrange – quel paradoxe ! –, c’est dans le
cadre de ce collectif de fin d’année que nous débattrons de
mesures structurelles pour 2013 et de réformes profondes de
la politique économique concernant non l’année qui se
termine, mais les années à venir !

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. 2014, voulez-vous
dire !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Monsieur le ministre, la création de droits à exercer en 2013 et
de dépenses à financer en 2014 ne relève pas de l’exer-
cice 2012 !

À cet égard, le projet de loi de finances pour 2013 n’aurait-il
pas été un véhicule beaucoup plus légitime qu’un collectif
budgétaire de fin d’année ?

M. Jean-Louis Carrère. Qui veut noyer son chien l’accuse de
la rage !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Cette attitude montre bien que votre changement de cap a été
tardif et que vous ne croyez déjà plus réellement à votre projet
de loi de finances au moment où vous le soumettez à notre
approbation.

Du reste, si vous choisissez la voie du collectif budgétaire de
fin d’année, c’est probablement parce que vous pensez
pouvoir rassembler plus facilement votre majorité plurielle
et composite sur un texte présenté de façon hâtive et voté
dans des délais impératifs ! Vous pensez sans doute parvenir
ainsi à la convaincre plus facilement au sujet des hausses de
TVA ou des économies budgétaires supplémentaires, que je
suis loin de récuser dans leur principe, mais qui me semblent
fortement décalées par rapport aux assurances données et aux
propos tenus pendant la période électorale.

Chacun a ses contradictions : M. le ministre a les siennes, et
l’opposition aussi.

M. David Assouline. Ah ça ! Celles de l’opposition sont
explosives !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
ne faut pas embellir les choses : la vie politique est complexe,
et il faut dire la vérité à nos concitoyens !

M. Alain Néri. Vous auriez dû la dire avant de quitter les
affaires !

M. PhilippeMarini, président de la commission des finances. La
vérité, c’est que ce projet de loi de finances n’est pas bon et
que la politique fiscale proposée est inacceptable, car elle est
procyclique : elle accroîtra les difficultés des entreprises, elle
entretiendra la stagnation de notre économie, elle ne
permettra pas de lutter contre la dégradation de la situation
de l’emploi !

M. Alain Néri. Vous avez menti pendant dix ans ! Vous
n’avez pas de leçons à donner !

M. David Assouline. Êtes-vous président de la commission
ou procureur ?

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Je
suis un sénateur de base (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste.) qui s’efforce d’expliquer pourquoi il votera contre la
première partie du projet de loi de finances ! (Applaudissements
sur les travées de l’UMP. – M. Jean Arthuis applaudit égale-
ment.)

M. le président. La parole est à M. André Gattolin, pour
explication de vote.
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M. André Gattolin. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je vous prie tout d’abord de
bien vouloir excuser l’absence de mon collègue Jean-Vincent
Placé, président du groupe écologiste, actuellement retenu à
l’Élysée dans le cadre des consultations sur les conclusions de
la commission Jospin conduites par le Président de la
République. (Exclamations ironiques sur les travées de l’UMP.)

Un sénateur du groupe UMP. Il passe encore à la télévision !

M. André Gattolin. Non, il ne passe pas à la télévision !

Je tiens à saluer la qualité des débats qui se sont tenus au
sein de notre assemblée. Grâce au sérieux de chacun, nous
avons pu aborder de vrais sujets de fond. Je remercie M. le
ministre Cahuzac de son assiduité, de son implication et de sa
très grande maîtrise des dossiers.

Néanmoins, je dois vous avouer notre inquiétude quant à la
tournure qu’a prise la discussion des articles.

En effet, je constate qu’aucun de nos amendements sur les
niches fiscales anti-écologiques n’a été accueilli favorablement,
ce que je déplore profondément. À l’heure où se tient la
conférence internationale de l’ONU sur le changement clima-
tique, à Doha, nous devrions toutes et tous prendre
conscience de l’urgence des réformes à mettre en place,
même si celles-ci sont difficiles et complexes. La situation
est de plus en plus alarmante : la Banque mondiale vient
d’annoncer que la hausse de la température moyenne attein-
drait probablement quatre degrés dès 2060, soit deux degrés
de plus que l’objectif fixé globalement par la communauté
internationale. Comme le rappelait M. Fabius ce matin sur
France Inter, les conséquences d’une telle évolution sont
terribles, non seulement pour l’environnement, mais aussi
en termes de migrations de populations ou de santé publique.

Des décisions s’imposent donc, à commencer par la remise
en question de certains projets, peu pertinents au vu de leur
coût et de leurs conséquences pour l’environnement. La
suppression de certaines dépenses fiscales est également un
enjeu central : je pense, bien sûr, au gazole, au kérosène, aux
pesticides, dont l’utilisation est aujourd’hui subventionnée par
l’État. Le Gouvernement nous promet une grande réforme
des dispositifs actuels et de la fiscalité écologique ; nous
comptons sur lui pour agir, et vite !

Par ailleurs, je constate que le Gouvernement s’est tenu, de
façon très rigide, à ses engagements budgétaires afin de
respecter l’objectif de ramener le déficit budgétaire à 3 %
du PIB, au détriment des aspirations d’une partie de sa
propre majorité.

Je déplore le recours à une seconde délibération, procédure
visant à revenir sur l’adoption d’amendements votés par la
majorité parlementaire contre l’avis du Gouvernement. Cette
attitude doit alerter la représentation nationale sur un type de
fonctionnement institutionnel méprisant le travail parlemen-
taire et le débat démocratique. Elle donne un mauvais signal
en ce qui concerne la considération du rôle du Sénat par le
Gouvernement. Il me paraît d’ailleurs nécessaire de renforcer
le dialogue entre les partenaires politiques et l’exécutif, pour
une meilleure co-élaboration des lois.

La discussion au sein de la chambre haute avait pourtant
démontré que le projet de loi de finances pour 2013 pouvait
être amélioré grâce à des propositions financées notamment
par le biais de taxes sur l’aspartame, l’huile de palme ou
l’hôtellerie de luxe afin de résoudre le problème de l’attribu-
tion de l’allocation équivalent retraite à certains demandeurs
d’emploi. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste.)

Toutefois, je me réjouis que l’amendement relatif au finan-
cement des trains d’équilibre du territoire ait été adopté par la
majorité. La transition écologique des transports représente un
enjeu très important et je crois que cette proposition va dans
le sens d’une promotion du report modal de l’automobile vers
les transports collectifs.

L’amendement du Gouvernement tendant à une majora-
tion des crédits de la mission « Relations avec les collectivités
territoriales » au titre de la dotation de développement urbain,
la DDU, pourra également profiter aux villes les plus en
difficulté, comme Sevran.

Malgré tout, ce projet de loi de finances s’inscrit globale-
ment dans une politique de gauche, soucieuse d’assurer une
plus grande justice sociale. L’article 3 crée en effet une tranche
supplémentaire au barème progressif de l’impôt sur le revenu,
tandis que l’article 7 réforme l’impôt de solidarité sur la
fortune, pour ne donner que deux exemples particulièrement
symboliques.

Pour conclure, je pense que les mesures de ce projet de loi
de finances vont permettre des avancées pour notre système
fiscal. Je regrette que l’issue du vote sur sa première partie
s’annonce défavorable, car cela signifie que tout le travail
effectué dans cet hémicycle ne sera pas pris en compte.
C’est dommage, car nous n’aurons pas non plus la possibilité
de débattre des crédits des missions, sur lesquels il y a
pourtant beaucoup à dire !

Je réaffirme que le groupe écologiste votera la première
partie du projet de loi de finances pour 2013, en dépit de
toutes les remarques critiques que nous avons pu formuler.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste et du groupe
socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour
explication de vote.

M. Philippe Adnot. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je voudrais tout d’abord souli-
gner l’intérêt manifesté par le Gouvernement pour la restau-
ration de l’équilibre budgétaire. Cette conversion mérite d’être
saluée, même si l’on n’est pas obligé d’approuver les diffé-
rentes mesures proposées dans cette optique.

Pour moi, laisser adopter la première partie du projet de loi
de finances revient non pas à l’approuver, mais à permettre au
Sénat de jouer son rôle, tout son rôle, d’analyser et de criti-
quer, mission par mission, le projet de budget présenté par le
Gouvernement. Le moment de vérité sera celui du vote sur
l’ensemble du projet de loi de finances.

Je vais donc m’abstenir lors du vote sur la première partie,
de manière que le débat budgétaire puisse aller jusqu’à son
terme, mais j’annonce d’ores et déjà que je voterai contre
l’ensemble du projet de loi de finances, parce qu’il
comporte à mon sens des contradictions fondamentales. En
effet, son examen donne à penser qu’il ne tient pas compte
des problèmes de compétitivité récemment soulignés et des
mesures à prendre pour les corriger.

Par exemple, l’article 15 plafonne à 3 millions d’euros la
déductibilité intégrale des charges financières des entreprises
soumises à l’impôt sur les sociétés, mais, dans le même temps,
le Gouvernement annonce que tout sera fait pour favoriser le
développement des entreprises de taille intermédiaire : c’est
tout à fait contradictoire ! Le dispositif de l’article 15 va à
l’encontre des objectifs affichés à juste titre par le Gouverne-
ment. Cela est si vrai que le rapporteur général a déposé un
amendement, que je désapprouve, tendant à exonérer les
grandes entreprises du bâtiment et des travaux publics de ce
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plafonnement, de sorte qu’elles affecteront tous leurs
emprunts au financement des partenariats public-privé dans
lesquels elles s’engageront.

M. François Marc, rapporteur général de la commission des
finances. Vous n’y êtes pas…

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Cela n’a rien à voir !

M. Philippe Adnot. Bien sûr que si !

En revanche, ces entreprises recourront à l’autofinancement
pour financer leur propre développement. Le déséquilibre sera
total ! Il fallait supprimer l’article 15.

Les contradictions de ce projet de loi de finances m’incite-
ront à voter contre in fine, mais, pour l’heure, je m’abstien-
drai, car je souhaite que nous puissions passer en revue
l’ensemble des crédits des missions. (Mlle Sophie Joissains
applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, « Remettre la
justice au cœur du système fiscal », tel est le sous-titre de ce
projet de loi de finances pour 2013, telle est l’intention
affichée au départ, intention conforme, sous bien des
aspects, aux combats politiques menés par la gauche depuis
une décennie, ainsi qu’aux aspirations et aux propositions que
nous avons pu défendre, durant deux législatures, à la tribune
de cette assemblée, face à l’offensive continue de la droite
contre l’égalité devant l’impôt, contre la dépense publique,
contre l’intervention et le rôle de l’État dans la vie de la
nation.

Dans le projet de loi de finances que vous aviez déposé à
l’Assemblée nationale, monsieur le ministre, des mesures
correspondaient à cette affirmation liminaire : elles
prévoyaient une meilleure progressivité de l’impôt sur le
revenu, encore un peu insuffisante à nos yeux, une remise
sur pied à peu près complète de l’impôt de solidarité sur la
fortune – mais je ne comprends pas que l’on ne rétablisse pas
son seuil d’application à 800 000 euros –, le début d’un
alignement de la fiscalité des revenus du capital, de la rente,
du patrimoine sur celle des revenus du travail, l’amorce d’une
mise en question des choix d’optimisation fiscale des entre-
prises.

Tout cela s’inscrivait, de manière générale, dans la droite
ligne des intentions affichées, mais les choses se sont ensuite
compliquées.

Alors que la taxation des plus-values fait déjà l’objet d’un
abattement en fonction de la durée de détention des titres,
vous avez décidé de la réduire, au point qu’elle ne rapporte
plus que 250 millions d’euros, au lieu de 1 milliard d’euros.
C’est pourquoi nous demandions le rétablissement de
l’article 6 dans sa rédaction initiale, contrairement à la
droite sénatoriale, qui ne voulait aucune taxation.

Pourtant, ces chefs d’entreprise qui se sont eux-mêmes
baptisés « pigeons » veillent à ne conserver leur entreprise
que le temps nécessaire pour qu’elle leur rapporte suffisam-
ment. Ils ne s’inscrivent nullement dans une démarche de
long terme.

Mme Cécile Cukierman. Très bien !

Mme Marie-France Beaufils. Nous avions proposé de
revenir à l’impôt de solidarité sur la fortune d’origine, en
fixant le seuil de déclenchement de la taxation à
800 000 euros de patrimoine, au lieu de 1 300 000 euros.

En retenant ce dernier seuil, vous renoncez à 900 millions
d’euros de recettes. Une telle mesure correspondrait pourtant
bien à l’objectif de justice fiscale affiché.

Vous auriez pu aussi accepter la suppression de la niche
« Dutreil » pour les pactes d’actionnaires. Elle aurait rapporté
340 millions d’euros. La situation des comptes publics
n’aurait-elle pas justifié une telle mesure ?

Vous avez proposé une série de dispositions portant sur
l’imposition des sociétés dont le produit attendu est de
8 milliards d’euros. Mais souvenons-nous que la majorité
de gauche du Sénat avait élaboré, l’an dernier, une réforme
de l’impôt sur les sociétés rapportant plus de 20 milliards
d’euros ! Comme il fallait bien équilibrer les comptes, vous
sollicitez les opérateurs de l’État, avec des prélèvements sur les
fonds de roulement, et les collectivités locales, avec le gel des
dotations, notamment de la dotation globale de fonctionne-
ment.

En 2011, notre assemblée avait effectué des choix différents,
sur l’initiative de Nicole Bricq, alors rapporteur général de la
commission des finances, et de l’ensemble des groupes de la
majorité de gauche, tous associés à la construction d’autres
propositions pour le budget de la nation, manifestant le
changement politique que nous pouvions, par le choix des
électeurs, incarner dès cet automne-là. Malheureusement,
cette co-élaboration n’a pas pu véritablement s’instaurer
cette année, dans le cadre du débat budgétaire.

Je ne reviens pas sur le fait que de nombreux amendements
qui avaient été votés l’année passée ont été rejetés cette année
par le Gouvernement, même lorsque leur premier auteur avait
changé de place dans l’hémicycle depuis mai dernier !

Le nombre d’amendements finalement adoptés est plus que
modeste. J’en veux pour preuve le débat sur l’action de la
France en matière de développement des pays du Sud ou
l’adoption d’une mesure en faveur des victimes de plans
sociaux massifs privées de ressources dans l’attente de la liqui-
dation de leurs droits à retraite.

Nous avons défendu pendant des années la taxe « Tobin »,
parvenant peu à peu à emporter la conviction de l’ensemble
des forces politiques sur le sujet. La raison d’être que nous lui
avions assignée – le financement des actions de développe-
ment dans ce que l’on appelle encore le Tiers Monde – ne
pouvait être oubliée dès la première année de son application
pleine et entière !

Avec les parlementaires du groupe communiste républicain
et citoyen, je regrette que, à toutes nos sollicitations ou
presque, ou même à celles d’autres composantes de la
gauche, vous ayez régulièrement répondu que vous étiez
parvenu, à l’Assemblée nationale, à un équilibre budgétaire
que vous ne pouviez défaire.

Pourtant, pour financer l’augmentation de 25 millions
d’euros de la dotation de développement urbain, vous avez
transféré le financement de celle-ci de la ligne budgétaire
consacrée aux provisions vers un financement de péréquation,
pris en charge par les collectivités territoriales. Là aussi, votre
argument était le maintien en valeur des dotations de l’État
aux collectivités territoriales.

Nous voulons, pour notre part, que la justice soit effecti-
vement remise au cœur de notre système fiscal ; c’est un gage
d’efficacité économique et sociale. De fait, les pas réalisés dans
cette direction au travers de ce projet de loi de finances
pour 2013 sont trop timides. Quant à la seconde délibération
demandée par le Gouvernement, elle ne préserve même pas
l’amendement relatif à l’allocation temporaire de solidarité ;
elle ne peut donc nous amener à modifier notre appréciation.
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Ces décisions vont de pair avec un gel des dépenses que
nous n’approuvons pas, le règlement de la dette primant sur
bien d’autres considérations. Si nous voulons sortir de la crise,
si nous voulons redresser le pays après les dix années où la
droite au pouvoir n’a eu de cesse d’alléger la participation des
plus fortunés au financement de la dépense publique, nous ne
devons pas nous arrêter au milieu du gué. Thierry Foucaud l’a
souligné tout à l’heure.

C’est dans un véritable esprit de responsabilité que nous
prenons la décision de nous abstenir : nous souhaitons que le
budget donne à l’État les moyens de mener une politique de
progrès social et humain. (Applaudissements sur les travées du
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. François Zocchetto, pour
explication de vote.

M. François Zocchetto. Monsieur le président, monsieur le
ministre, chers collègues, le projet de loi de finances
pour 2013 devait être un budget de rupture, marquer le
changement, constituer un acte politique fondateur d’une
stratégie nouvelle. Certains avaient même laissé entendre
qu’il représenterait une revanche sur la loi TEPA et la loi
de finances pour 2008.

Nous attendions la révolution fiscale, le redressement dans
la justice, plus prosaïquement la fusion de l’impôt sur le
revenu et de la contribution sociale généralisée, par
exemple. Mais quelle ne fut notre surprise de ne rien
trouver de tout cela dans ce projet de loi de finances, qui
en revient à une problématique et à une sémantique classi-
ques : il faut faire payer les riches, rétablir l’ISF dans sa version
d’origine, se pencher sur certaines niches fiscales sans les
supprimer, etc.

Ce projet de budget nous apparaît plus que jamais comme
un rendez-vous manqué entre le Gouvernement, c’est-à-dire
la France, et la crise économique. Suffit-il, pour redonner
espoir aux Français, de promettre aux jeunes des CDD
dans le secteur associatif ? Suffit-il, pour redonner espoir aux
élus, de proclamer le gel de l’enveloppe normée, tandis que
vous réduisez la dotation globale de fonctionnement ?

Cette loi de finances ne sera jamais réellement appliquée,
car elle est déjà obsolète, dépassée par la marche des événe-
ments : les préconisations du rapport Gallois, l’adoption du
traité budgétaire européen, la stagnation de la croissance, la
hausse du chômage sont autant d’éléments que nul ne peut
nier et qui vous obligeront à élaborer des lois de finances
rectificatives dans les mois à venir.

Pour nous, deux priorités auraient dû prévaloir dans ce
débat.

La première priorité devrait être de susciter l’adhésion des
Français, notamment des moins défavorisés d’entre eux, à un
juste effort de réduction du déficit public, d’où notre propo-
sition, par exemple, de créer une tranche marginale de l’impôt
sur le revenu au taux de 50 %.

La seconde priorité, la plus forte, devrait être de rétablir la
compétitivité des entreprises, engagée depuis longtemps déjà
dans une dégringolade dont le rythme s’accélère depuis six
mois.

Dans cette perspective, nous proposions de baisser les
charges sociales des entreprises, en compensant cette mesure
par la mise en place d’une TVA anti-délocalisations : il paraît
que nous en reparlerons prochainement…

Nous proposions en outre de remettre en cause les
35 heures dans le secteur public, ce qui ne serait pas sans
incidences budgétaires, bien évidemment.

En fait, le Gouvernement est resté focalisé sur l’équation
posée par le Président de la République au mois de
septembre : deux tiers d’accroissement des prélèvements
obligatoires, un tiers de réduction de la dépense publique.
Nous soutenons que vous êtes dans l’erreur et proposons
exactement l’inverse : un tiers de hausse des prélèvements,
deux tiers de réduction des dépenses.

De plus, nous suggérons que, dans le cadre de l’effort
supplémentaire demandé aux Français, une attention particu-
lière soit accordée aux entreprises. C’est le signal qu’a émis le
Sénat en rejetant l’article 6.

Le groupe UDI‑UC adopte dans cet hémicycle une attitude
d’opposition constructive. Nous sommes ouverts au dialogue
et nous désirons être une force de proposition, non par calcul
politique ou par intérêt, mais parce que nous savons que c’est
le sort de 21 millions de salariés, de 3,5 millions de chômeurs
– ils seront bientôt plus nombreux encore, malheureuse-
ment – qui est en jeu.

Notre ligne, en matière fiscale et budgétaire, est claire : nous
croyons que la croissance viendra des entreprises et de l’initia-
tive des entrepreneurs. C’est cette dernière qu’il faut soutenir,
en n’accablant pas les entreprises sous le poids de la fiscalité,
qui n’est que le cache-misère d’une dépense publique que ni
les uns ni les autres nous ne maîtrisons plus depuis quelque
temps.

Cette ligne du soutien à l’initiative privée, monsieur le
ministre, nous vous proposons de vous y rallier, mais il faut
bien reconnaître que le projet de budget que vous nous
imposez, qui plus est par la procédure du vote bloqué, peu
respectueuse de la démocratie, en est très éloigné.

Dans ces circonstances, nous voterons contre la première
partie du projet de loi de finances pour 2013. (Applaudisse-
ments sur la plupart des travées de l'UDI‑UC et sur les travées de
l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour
explication de vote.

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, face à la situation très préoc-
cupante dans laquelle se trouve notre pays, il était urgent de
prendre des mesures fortes pour redresser nos finances publi-
ques. Avec une dette qui représente aujourd’hui plus de 90 %
du PIB, qui a crû de 600 milliards d’euros durant le précédent
quinquennat, le Gouvernement et sa majorité n’avaient pas
d’autre choix.

L’enjeu est de taille : redresser le pays, retrouver le chemin
de la croissance et celui de l’équilibre budgétaire ; cela est
indispensable, mais exige du courage.

Le Gouvernement apporte donc, au travers de ce projet de
loi de finances, une réponse globalement positive à cette
situation. Si un effort considérable était nécessaire – les
Français le savent –, il doit être juste, et la pression fiscale
sur nos concitoyens ne doit pas croître de façon démesurée. Il
faut de la justice dans les efforts demandés aux Français. Nous
n’oublions pas les effets détestables engendrés par la mise en
place du bouclier fiscal, voilà quelques années,…

M. Jérôme Cahuzac, ministre délégué. Très bon rappel !

M. JacquesMézard.…mais nous devons aussi, monsieur le
ministre, respecter les entreprises, les entrepreneurs, les indus-
triels.
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Ce projet de loi de finances comprend un certain nombre
de mesures visant à rétablir la progressivité de l’imposition des
revenus, sans toutefois proposer la grande réforme fiscale juste
et lisible annoncée dans le programme du candidat François
Hollande.

Une hausse des recettes de plus de 10 milliards d’euros est
attendue des prélèvements supplémentaires sur les ménages, et
l’équivalent de l’accroissement des prélèvements sur les entre-
prises. Nous aurions, pour notre part, souhaité davantage
d’économies sur les dépenses.

Certes, nous approuvons la priorité accordée à l’éducation, à
la jeunesse, à l’emploi, à la justice et à la sécurité, domaines
qui sont préservés des diminutions de crédits. Concernant
d’autres missions du budget, certains choix sont plus contes-
tables.

Il nous semble qu’une mine d’économies supplémentaires
réside, en partie, dans la suppression d’un certain nombre de
dépenses dites « fiscales » qui n’ont aucune efficacité écono-
mique. Ces niches fiscales et sociales ont été dénoncées à
maintes reprises par la Cour des comptes. Suivant son avis,
nous avons proposé, au cours de l’examen de cette première
partie du projet de loi de finances, de mettre fin, par exemple,
au dispositif Girardin concernant les investissements outre-
mer. Nous regrettons que, pour des raisons « électoralistes »,
ce dispositif ait été préservé, alors que nous savons qu’il n’est
pas un moyen efficace et juste d’aider les territoires ultrama-
rins, qui méritent de bénéficier de mesures mieux adaptées à
leurs missions et à leurs besoins.

Alors que nous terminons aujourd’hui l’examen de la
première partie de ce projet de loi de finances pour 2013,
on nous annonce déjà que le projet de loi de finances recti-
ficative pour 2012 que nous examinerons dans quinze jours
sera bien plus qu’une simple « rectification ». Ce PLFR devrait
en effet comporter une réforme de grande ampleur, telle
qu’elle résulte du pacte national pour la croissance, la compé-
titivité et l’emploi présenté par le Premier ministre à la suite
de la remise de l’excellent rapport Gallois.

Comme nous l’avons indiqué au Premier ministre, les
membres de notre groupe sont très majoritairement favorables
à cette réforme qui doit permettre de favoriser la compétiti-
vité, en chute libre depuis dix ans, car la relance de la produc-
tion et de la productivité de notre économie doit, à nos yeux,
constituer une priorité absolue.

Notre écoute et notre compréhension des entreprises et de
leurs difficultés nous ont conduits à vous interpeller, monsieur
le ministre, à travers plusieurs de nos amendements, sur la
situation difficile de nombre d’entre elles, en particulier
des PME et des PMI. Il nous semble que le pacte national
pour la croissance, la compétitivité et l’emploi devrait aller
encore plus loin pour encourager leur développement, en
prenant davantage exemple sur l’Allemagne.

Un déficit commercial de 70 milliards d’euros, c’est le triste
record atteint par notre pays l’an dernier, alors que la balance
commerciale de l’Allemagne présentait un excédent de
158 milliards d’euros. Il y a de nombreuses explications à
cet écart impressionnant. L’une d’entre elles est la faiblesse du
tissu d’entreprises de taille intermédiaire dans notre pays. En
effet, le Mittelstand allemand n’a pas d’équivalent chez nous.

Nos PME ont des difficultés à grandir ; elles ont aussi
souvent peur d’exporter. Il est urgent de remédier à cette
situation. Un autre handicap majeur, souligné par le
rapport Gallois, est le positionnement de gamme des
produits français. Une montée en gamme généralisée, suscep-

tible de redresser notre compétitivité hors-prix grâce à une très
forte innovation, est l’une des clés de la sortie de ce marasme
commercial.

Nous avons d’ores et déjà, comme le souligne ce rapport,
des « pôles d’excellence mondiaux » : l’industrie culturelle, la
pharmacie, l’aérospatial ou encore le nucléaire.

S’agissant du nucléaire, je rappelle, à la suite du rapport
Gallois, que le faible coût de l’énergie est un atout compétitif
majeur pour notre pays. Soyons-en bien conscients avant
d’engager des réformes qui pourraient être hasardeuses.

Considérant, pour conclure, comme je l’ai dit au début de
mon propos, que ce projet de loi de finances va dans le bon
sens, celui du redressement de nos finances publiques et de
notre appareil productif, la très grande majorité des membres
du RDSE votera en faveur de sa première partie. (Applaudis-
sements sur la plupart des travées du RDSE, ainsi que sur les
travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Francis Delattre, pour
explication de vote.

M. Francis Delattre. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, l’acharnement fiscal sur les
forces productives de notre pays qui caractérise pour l’essentiel
ce projet de budget nous conduit directement à la récession et
à votre condamnation, par l’annonce même de l’inscription de
45 000 nouveaux chômeurs pour le seul mois d’octobre.

Avec une balance commerciale présentant un déficit de près
de 70 milliards d’euros, non seulement ce projet de loi de
finances insincère ne contribuera en rien à l’amélioration de la
compétitivité de notre économie, mais, au contraire, il aggra-
vera les maux diagnostiqués par le rapport Gallois.

Ce rapport déplore notamment un effondrement des inves-
tissements des entreprises et, à travers lui, la mise en péril des
emplois de demain.

Or que relève-t-on, mes chers collègues, dans le projet de loi
de finances ? La remise en cause de la déductibilité des intérêts
d’emprunt de l’impôt sur les sociétés : il est assez aisé de
trouver mieux comme incitation à investir !

Par ailleurs, avec la surtaxation des dividendes et l’aligne-
ment de l’imposition des revenus du capital sur celle des
revenus du travail, c’est l’accélération assurée des délocalisa-
tions, car aucun pays dans le monde ne taxe aussi lourdement
à la fois les flux et les stocks.

En 1995, notre pays comptait 7 millions de petits porteurs
d’actions ; ils ne sont plus que 4 millions aujourd'hui. Avec
ces mesures, vous allez diviser encore par deux ce chiffre, et
détourner une épargne importante vers la rente plutôt que
vers l’économie productive, contrairement à vos intentions
affichées. Monsieur le ministre, avez-vous dans vos cartons
un modèle d’entreprise performante fonctionnant sans fonds
propres, sans capitaux et, naturellement, sans capitalistes ?

Le rapport Gallois évoque aussi l’insuffisance chronique de
fonds propres de nos entreprises moyennes. Or on sabote le
dispositif de l’épargne salariale investie à moyen et long terme
dans ces entreprises en doublant le forfait social, alors même
que le rapport Gallois préconise une meilleure association des
salariés à la gestion des entreprises. Je me permets de vous
rappeler que l’épargne salariale, même en ne représentant que
3 % ou 4 % du capital, a permis à Eiffage et à la Société
Générale d’échapper aux prédateurs.

Vous avez de plus altéré sournoisement le principe qui
prévalait depuis vingt ans, consistant à écarter de l’assiette
de l’ISF les biens professionnels, en inventant le concept de
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biens mobiliers ou immobiliers non utiles à 100 % à l’exploi-
tation de l’entreprise. C’est pourtant, mes chers collègues,
grâce à ce type de biens apportés en garantie que les
banques acceptent souvent d’accorder des crédits à long et
moyen terme aux PME et aux PMI. Là encore, vous tarissez
une source de financement des investissements de nos petites
entreprises.

Le rapport Gallois, toujours, indique l’urgence d’une
réforme structurelle de la formation professionnelle, afin
que celle-ci soit mieux en adéquation avec les besoins de
l’entreprise. Elle est renvoyée naturellement à un énième
sommet social, tandis que l’on prévoit en outre de réduire
les crédits alloués aux chambres de commerce et d’industrie et
aux chambres de métiers et de l’artisanat, qui assurent
pourtant, au plus près des besoins, des pans entiers de la
formation professionnelle.

Quant à l’orientation vers l’industrie des crédits publics de
soutien à la recherche et développement préconisée par le
rapport Gallois, rien n’est prévu dans ce projet de budget
pour remédier à la situation actuelle : 5,4 % des entreprises
industrielles allemandes en bénéficient, contre 1,4 % des
entreprises françaises.

Notre avenir est renvoyé soit en commission, soit aux
calendes grecques ! Pas de cap, pas de réformes structurelles :
il s’agit en réalité d’un projet de budget conservateur, qui
privilégie le secteur protégé, ceux qui ont un statut, et handi-
cape les producteurs, c’est-à-dire les entreprises et les salariés
du secteur privé, totalement exposés aux défis et aux risques
de la mondialisation.

Le débat d’hier soir sur les carrières longues fut intéressant.
À juste titre, le groupe socialiste a dénoncé l’injustice que
constitue, pour 20 000 de nos compatriotes chômeurs âgés,
le fait de ne pouvoir accéder à l’allocation équivalent retraite.
Pour financer une telle mesure, il a proposé d’instaurer une
taxe supplémentaire sur l’hôtellerie : c’est là manquer un peu
d’imagination, mes chers collègues !

Dans le même temps, vous avez adopté une subvention de
3,48 milliards d’euros afin d’équilibrer le régime de retraite
des agents de la SNCF, qui, pour beaucoup d’entre eux,
partent à la retraite à 52 ans, et ne paieront les cotisations
salariales au taux simple de la fonction publique qu’à partir
de 2022… Où est la justice dont vous nous rebattez les
oreilles ?

La justice, mes chers collègues, exige du courage. Pour une
fois, les chantres des statuts protecteurs que vous êtes auraient
pu, simplement en lissant certains avantages des titulaires de
ces statuts, aider à financer le dispositif des retraites pour
carrière longue des ouvriers.

Par ailleurs, je regrette, monsieur le ministre, que vous vous
dispensiez de remercier l’opposition au sujet de la fiscalité dite
« verte ». C’est presque de l’ingratitude ! Nous nous sommes
en effet opposés, avec la fraction raisonnable du groupe socia-
liste, à l’alliance hétéroclite des Verts et des ultras de votre
majorité (MM. André Gattolin et Ronan Dantec rient.), qui
mettait en péril l’équilibre du projet de budget que vous nous
présentez et dont les propositions menaçaient de condamner
des pans entiers de notre industrie automobile.

À cet égard, l’épisode des bonus-malus est particulièrement
éclairant. Au cours du débat, Mme Beaufils, du Front de
gauche, a indiqué à juste titre que les écarts de coût de
production entre la France et les pays de l’Europe de l’Est
pour les voitures petites et moyennes sont relativement
faibles : de l’ordre de 500 ou 600 euros par modèle. Et
vous nous annoncez que vous allez doubler les bonus et les

malus ! Le durcissement du malus – il sera porté à 2 000 euros
pour une Modus, à 2 600 euros pour la Peugeot 5008, à
3 000 euros pour la Citroën C6 – est révélateur de
l’absence de cohérence de votre discours et de son décalage
avec la réalité.

M. Daniel Raoul. Quelle est la question ?

M. Francis Delattre. Cher collègue, je procède à une analyse
rapide du projet de budget que vous nous avez présenté !

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Francis Delattre.Malheureusement, à l’instar des agences
de notation, nous pensons que vous n’êtes pas crédibles. Ce
débat budgétaire, marqué par l’indécision, les contradictions
et les approximations, dissimule de plus en plus mal vos
reniements électoraux et votre incapacité à fixer un cap.
Vous êtes sur le point de virer lof pour lof, pour employer
un vocabulaire maritime,…

M. le président. Cher collègue, veuillez conclure !

M. Francis Delattre. … mais vous risquez de chavirer !
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. François Rebsamen, pour
explication de vote.

M. David Assouline. Ah ! Enfin des paroles sensées !

M. François Rebsamen. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous voici parvenus au terme de
nos débats sur la première partie du projet de loi de finances
pour 2013. Avant de m’exprimer sur le fond, permettez-moi,
au nom du groupe socialiste, de remercier M. le rapporteur
général de l’excellent travail qu’il a accompli. Vous avez
assumé une lourde tâche, monsieur le rapporteur général, et
je tenais à vous en féliciter publiquement. Vous avez fait
honneur à notre groupe ! (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines
travées du RDSE.)

Je tiens également à saluer, monsieur le ministre, la qualité
de vos réponses, votre pugnacité, votre connaissance des
dossiers : vous avez fait honneur au Gouvernement de Jean-
Marc Ayrault. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes
travées.)

J’en viens maintenant au fond, sur lequel beaucoup de
choses ont déjà été dites.

Je m’adresserai d’abord à nos collègues de l’opposition, à
qui je demande de faire preuve d’un peu de modestie,…

Mme Éliane Assassi. De décence !

M. François Rebsamen. … de réflexion et d’autocritique.
Mes chers collègues, si vous aviez un tant soit peu analysé les
raisons de votre défaite, la droite n’en serait certainement pas
là où elle en est aujourd'hui ! (Applaudissements sur les travées
du groupe socialiste.)

M. Francis Delattre. Ne désespérez pas !

M. François Rebsamen. Il aurait mieux valu procéder à une
telle analyse plutôt que de repartir tout de suite au combat par
les mots, dans l’exagération, sans aucune réflexion.

La vérité, c’est que, pendant près de dix ans, vous avez mené
une politique d’injustice fiscale ! Vous avez placé le pays dans
la situation où il se trouve aujourd'hui, et nous devons
maintenant boucher les trous que vous avez laissés ! Telle
est la réalité ! (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste. – Exclamations sur les travées de l’UMP.) Vous le savez !
C’est pour cela que vous ne voulez pas discuter de la seconde
partie du projet de loi de finances ! Votre bilan, c’est votre
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boulet ! (M. Alain Gournac s’exclame.) Le problème, c’est que
ce boulet est aussi celui de la France ! (Marques d’approbation
sur les travées du groupe socialiste.)

En2011, l’épée des agences de notation dans les reins, vous
avez pris conscience du fait que vous aviez conduit notre pays
à la faillite !

M. Alain Gournac. Les sauveurs sont arrivés !

M. François Rebsamen. L’un des vôtres, qui concourt
aujourd'hui au poste de chef de l’opposition, l’avait d’ailleurs
reconnu en 2007…

Nous avons donc aujourd'hui le devoir de mener une
politique différente de celle que vous avez suivie au cours
des dix dernières années, une politique d’équilibre social et
économique, de justice et de réforme,…

M. Didier Guillaume. Eh oui !

M. François Rebsamen. … dans cette période de très
grandes difficultés budgétaires, dues à votre action passée.

Aujourd'hui, il nous faut redresser les finances de la France.
Sincèrement, je le répète, vous devriez faire montre d’un
minimum de modestie, de réflexion et d’autocritique. Cela
vous ferait du bien ! Mais non, plutôt que d’opérer un retour
sur ce que vous avez fait, vous repartez tout de suite au
combat,…

M. Francis Delattre. Tout à fait !

M. François Rebsamen. … critiquant tout sans même vous
donner le temps d’analyser ce qui vous est présenté.

Certes, ce budget peut ne pas vous plaire, car il est de
gauche ! C’est peut-être même le plus à gauche qui ait été
présenté depuis fort longtemps. (Exclamations sur les travées de
l'UMP.) Je regrette que nous ne parvenions pas à convaincre
l’ensemble de nos partenaires de l’importance de l’effort
consenti en faveur de la justice fiscale et sociale au travers
de ce projet de loi de finances. Il est en effet empreint de
justice : pour la première fois, un budget aligne la taxation des
revenus du capital sur celle des revenus du travail ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe écolo-
giste.) C’était une vieille revendication de la gauche ; elle va
être aujourd'hui satisfaite.

À cet instant, je voudrais, mes chers collègues, vous inter-
peller avec une certaine solennité.

Le Sénat joue un rôle important dans la République
française. À l’instar de notre collègue Philippe Adnot, je
tiens donc à dire à celles et à ceux qui sont contre ce projet
de budget, pour des raisons qui leur appartiennent, que notre
assemblée mérite mieux qu’une automutilation de ses compé-
tences.

M. Jean-Pierre Plancade. Bravo !

M. François Rebsamen. Elle doit pouvoir débattre des
crédits des différentes missions. Le Sénat doit pleinement
jouer son rôle de législateur et exercer ses compétences. Je
regrette que certains d’entre nous s’apprêtent à faire un choix
qui nous empêchera de mener jusqu’à son terme l’examen du
projet de loi de finances.

Mes chers collègues, au moment du vote, chacun sera placé
face à ses responsabilités ; si vous ne pensez pas à la France,
pensez du moins au Sénat ! (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines
travées du RDSE. – Mme Nathalie Goulet applaudit égale-
ment.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Jérôme Cahuzac,ministre délégué.Monsieur le président,
mesdames, messieurs les sénateurs, le vote du budget est un
moment essentiel de la vie politique et parlementaire. C’est un
élément structurant, surtout au début d’une mandature, car,
par son vote, chaque parlementaire manifeste son adhésion ou
non au projet gouvernemental, son appartenance à la majorité
ou à l’opposition. Il revient à chacun de se déterminer en
conscience.

Au terme de l’examen de la première partie du projet de loi
de finances, il me semblait opportun de rappeler cette réalité.

Cela fait, je tiens à remercier la présidence, dont la sérénité,
le calme et la détermination ont permis à chacun de
s’exprimer pleinement, sans réserve.

Je remercie également M. le rapporteur général, dont j’ai
beaucoup apprécié le travail approfondi et l’entière loyauté. Il
a su parfaitement exposer les positions de la commission des
finances, dans toutes ses différentes sensibilités. Je tenais à lui
rendre ici hommage.

Enfin, je remercie l’ensemble des intervenants de leur
contribution à ce débat, qui a fait honneur à l’ensemble du
Parlement. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste
et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées
du RDSE. –Mme Nathalie Goulet applaudit également.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix, par un vote unique, les articles modifiés
par les amendements soumis à seconde délibération, ainsi que
l’ensemble de la première partie du projet de loi de finances
pour 2013.

Je rappelle que, aux termes de l’article 59 du règlement, le
scrutin public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l’article 56
du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 49 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 161

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

Le Sénat n’a pas adopté les articles modifiés par les amende-
ments soumis à seconde délibération, ainsi que l’ensemble de
la première partie du projet de loi de finances pour 2013

En conséquence, le projet de loi de finances pour 2013 est
considéré comme rejeté.

8

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard.
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M. Jacques Mézard. Monsieur le président, je souhaite faire
une rectification concernant le scrutin n° 48 sur l’article 45 de
la première partie du projet de loi de finances pour 2013 :
M. Gilbert Barbier a voté contre, comme l’ensemble des
membres du groupe du RDSE.
M. le président. Acte vous est donné de cette mise au point,

mon cher collègue. Elle sera publiée au Journal officiel et
figurera dans l’analyse politique du scrutin.

9

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES
PRÉSIDENTS

M. le président. J’informe le Sénat que la conférence des
présidents du Sénat se réunit à l’issue de cette séance, au
cabinet de départ.

10

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée au jeudi
29 novembre 2012 :

À neuf heures trente :

1°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en
nouvelle lecture, de financement de la sécurité sociale
pour 2013 (n° 162, 2012‑2013)

Rapport de M. Yves Daudigny, fait au nom de la commis-
sion des affaires sociales (n° 164, 2012‑2013)

À quinze heures :

2°) Questions cribles thématiques sur la réforme de la
politique agricole commune

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures vingt.)

Le Directeur du Compte rendu intégral
FRANÇOISE WIART
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance

du mercredi 28 novembre 2012

Scrutin n° 47

sur l'amendement n° I-442 rectifié, présenté par le Gouvernement, à
l'article 45 du projet de loi de finances pour 2013, adopté par
l'Assemblée nationale

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

Contre : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (127) :

Pour : 126
N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Contre : 30
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance, Mme Jacqueline Gourault

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Abstention : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 17
Contre : 1 M. Gilbert Barbier

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Pour : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

N'ont pas pris part au vote : 7

Ont voté pour :

Leila Aïchi
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Kalliopi Ango Ela
Maurice Antiste

Jean-Étienne
Antoinette

Alain Anziani
Aline Archimbaud
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly

Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Esther Benbassa
Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand

Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Corinne Bouchoux
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Roland Courteau
Ronan Dantec
Yves Daudigny
Marc Daunis
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Félix Desplan
Claude Dilain
Claude Domeizel
Odette Duriez
Josette Durrieu
Vincent Eblé
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
François Fortassin

Jean-Claude Frécon
André Gattolin
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Gaëtan Gorce
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Serge Larcher
Françoise Laurent-

Perrigot
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Hélène Lipietz
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc
Marc Massion
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard

Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Richard Yung

Ont voté contre :

Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot

Joël Billard
Jean Bizet
Jean-Marie Bockel
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Jean Boyer
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet

François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Vincent Capo-Canellas
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
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Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Serge Dassault
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Vincent Delahaye
Francis Delattre
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam

Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Alain Gournac
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Joël Guerriau
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Pierre Jarlier
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Jean-Jacques Lasserre
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Philippe Leroy
Valérie Létard
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Hervé Marseille
Pierre Martin

Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Christian Namy
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Gérard Roche
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
Henri Tandonnet
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Hilarion Vendegou
René Vestri
Jean-Pierre Vial
François Zocchetto

Abstentions :

Éliane Assassi
Marie-France Beaufils
Michel Billout
Éric Bocquet
Laurence Cohen
Cécile Cukierman
Annie David

Michelle Demessine
Évelyne Didier
Christian Favier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Brigitte Gonthier-

Maurin

Pierre Laurent
Gérard Le Cam
Michel Le Scouarnec
Isabelle Pasquet
Mireille Schurch
Paul Vergès
Dominique Watrin

N'ont pas pris part au vote :

Philippe Adnot

Pierre Bernard-
Reymond

Philippe Darniche
Gaston Flosse
Jacqueline Gourault

Jean-François Husson
Jean Louis Masson
Alex Türk

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Jean-Léonce Dupont -
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 318
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 160

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 155
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.

Scrutin n° 48

sur l'article 45 du projet de loi de finances pour 2013, adopté par
l'Assemblée nationale

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

Contre : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (127) :

Pour : 126

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Contre : 28

Abstention : 2 MM. Pierre Jarlier, Christian Namy

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance, Mme Jacqueline Gourault

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Abstention : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 1 M. Gilbert Barbier

Contre : 17

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Contre : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 4

Abstention : 1 M. Philippe Adnot

N'a pas pris part au vote : 2 MM. Gaston Flosse. Jean Louis
Masson

A voté pour :

Gilbert Barbier.

Ont voté contre :

Leila Aïchi
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier

Jean-Paul Amoudry
Michèle André
Pierre André

Serge Andreoni
Kalliopi Ango Ela
Maurice Antiste

5560 SÉNAT – SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012



Jean-Étienne
Antoinette

Alain Anziani
Aline Archimbaud
Jean Arthuis
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Gérard Bailly
Philippe Bas
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Esther Benbassa
Claude Bérit-Débat
Pierre Bernard-

Reymond
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Joël Billard
Jean Bizet
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Jean-Marie Bockel
Nicole Bonnefoy
Pierre Bordier
Yannick Botrel
Natacha Bouchart
Corinne Bouchoux
Joël Bourdin
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean Boyer
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
Jean-Pierre Caffet
François Calvet
Pierre Camani
Christian Cambon
Claire-Lise Campion
Jean-Pierre Cantegrit
Vincent Capo-Canellas
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Caroline Cayeux
Bernard Cazeau
Gérard César
Pierre Charon
Yves Chastan
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Roland Courteau
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Ronan Dantec
Philippe Darniche

Serge Dassault
Yves Daudigny
Marc Daunis
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Vincent Delahaye
Francis Delattre
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Jean Desessard
Félix Desplan
Yves Détraigne
Claude Dilain
Muguette Dini
Éric Doligé
Claude Domeizel
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Odette Duriez
Josette Durrieu
Louis Duvernois
Vincent Eblé
Jean-Paul Emorine
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
Alain Fauconnier
Françoise Férat
André Ferrand
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
Louis-Constant

Fleming
Michel Fontaine
François Fortassin
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Jean-Claude Frécon
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
André Gattolin
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Bruno Gilles
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Colette Giudicelli
Jean-Pierre Godefroy
Gaëtan Gorce
Nathalie Goulet
Alain Gournac
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Jean-Noël Guérini

Joël Guerriau
Didier Guillaume
Claude Haut
Pierre Hérisson
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Michel Houel
Alain Houpert
Robert Hue
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Claude Jeannerot
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Philippe Kaltenbach
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Serge Larcher
Jean-Jacques Lasserre
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Françoise Laurent-

Perrigot
Jean-René Lecerf
Jean-Yves Leconte
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jacky Le Menn
Jean-Claude Lenoir
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Philippe Leroy
Valérie Létard
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Hélène Lipietz
Gérard Longuet
Jeanny Lorgeoux
Jean-Louis Lorrain
Jean-Jacques Lozach
Roland du Luart
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
Michel Magras
François Marc
Philippe Marini
Hervé Marseille
Pierre Martin
Marc Massion
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel

Jean-Pierre Michel
Alain Milon
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Robert Navarro
Louis Nègre
Alain Néri
Renée Nicoux
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Philippe Paul
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Rémy Pointereau

Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Roland Povinelli
Yves Pozzo di Borgo
Sophie Primas
Gisèle Printz
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
André Reichardt
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Bruno Retailleau
Charles Revet
Alain Richard
Roland Ries
Gérard Roche
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Patricia Schillinger
Bruno Sido
Esther Sittler

Abdourahamane
Soilihi

Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Henri Tandonnet
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
André Trillard
Catherine Troendle
Robert Tropeano
François Trucy
Richard Tuheiava
Alex Türk
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Hilarion Vendegou
Michel Vergoz
René Vestri
Jean-Pierre Vial
Maurice Vincent
Richard Yung
François Zocchetto

Abstentions :

Philippe Adnot
Éliane Assassi
Marie-France Beaufils
Michel Billout
Éric Bocquet
Laurence Cohen
Cécile Cukierman
Annie David

Michelle Demessine
Évelyne Didier
Christian Favier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Brigitte Gonthier-

Maurin
Pierre Jarlier

Pierre Laurent
Gérard Le Cam
Michel Le Scouarnec
Christian Namy
Isabelle Pasquet
Mireille Schurch
Paul Vergès
Dominique Watrin

N'ont pas pris part au vote :

Gaston Flosse, Jacqueline Gourault, Jean Louis Masson.

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Jean-Léonce Dupont -
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 320
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 161

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.

Scrutin n° 49

sur l'ensemble des articles de la première partie soumis à seconde délibé-
ration, tels que modifiés par les amendements du Gouvernement, et
sur la première partie du projet de loi de finances pour 2013, adopté
par l'Assemble nationale

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164

Le Sénat n'a pas adopté
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ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

Contre : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (127) :

Pour : 126

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Contre : 27

Abstention : 3 Mme Nathalie Goulet, MM. Pierre Jarlier,
Christian Namy

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Léonce Dupont - qui
présidait la séance, Mme Jacqueline Gourault

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Abstention : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 17

Contre : 1 M. Gilbert Barbier

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Pour : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 5

Abstention : 1 M. Philippe Adnot

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean Louis Masson

Ont voté pour :

Leila Aïchi
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Kalliopi Ango Ela
Maurice Antiste
Jean-Étienne

Antoinette
Alain Anziani
Aline Archimbaud
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Esther Benbassa
Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Corinne Bouchoux
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion

Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Roland Courteau
Ronan Dantec
Yves Daudigny
Marc Daunis
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Félix Desplan
Claude Dilain
Claude Domeizel
Odette Duriez
Josette Durrieu
Vincent Eblé
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
André Gattolin

Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Gaëtan Gorce
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Serge Larcher
Françoise Laurent-

Perrigot
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Hélène Lipietz
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach

Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc
Marc Massion
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux

Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome

Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Richard Yung

Ont voté contre :

Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Jean-Marie Bockel
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Jean Boyer
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Vincent Capo-Canellas
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Vincent Delahaye
Francis Delattre
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois

Marie-Annick
Duchêne

Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Joël Guerriau
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Jean-Jacques Lasserre
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent

Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Philippe Leroy
Valérie Létard
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Hervé Marseille
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Gérard Roche
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
Henri Tandonnet
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
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Jean-Marie
Vanlerenberghe

Hilarion Vendegou
René Vestri

Jean-Pierre Vial
François Zocchetto

Abstentions :

Philippe Adnot
Éliane Assassi
Marie-France Beaufils
Michel Billout
Éric Bocquet
Laurence Cohen
Cécile Cukierman
Annie David
Michelle Demessine

Évelyne Didier
Christian Favier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Brigitte Gonthier-

Maurin
Nathalie Goulet
Pierre Jarlier
Pierre Laurent

Gérard Le Cam
Michel Le Scouarnec
Christian Namy
Isabelle Pasquet
Mireille Schurch
Paul Vergès
Dominique Watrin

N'ont pas pris part au vote :

Jacqueline Gourault, Jean Louis Masson.

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Jean-Léonce Dupont -
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 321
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 161

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 156
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.
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